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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

ORDRE DU JOUR DE LA 

REUNION DES CHEFS DE DELEGATION 

Lundi 29 aotlt 1988 à 10 h •. 30 

(Salle II) 

1. Ouverture par le Secrétaire général et désignation du 
Président de la réunion 

2. Approbation de l'ordre du jour de la réunion 

Document DL/1-F 
26 aotlt 1988 

Document NO 

3. Propositions pour l'élection du Président de la Conférence 

4. Propositions pour l'élection des Vice-Présidents de la 
Conférence 

5. Structure de la Conférence 

6. Propositions pour l'élection des Présidents et 
Vice-Présidents des Commissions 

7. Projet de l'ordre du jour de la première séance plénière 

8. Attribution des documents aux Commissions 

9. Divers 

DT/3 

DT/2 

DT/4 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce doc:ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la ré\lnion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNACIONAL DE TELECOMUNICACIONES 

ORB 88 CAMR SOBRE LA UTILIZACION DE LA ORBITA DE LOS 
• SATÉLITES GEOESTACIONARIOS Y LA PLANIFICACION 

DE LOS SERVICIOS ESPACIALES QUE LA UTILIZAN 

SEGUNDA REUNION. GINEBRA. AGOSTO/OCTUBRE DE 1988 

Projet 

Document DL/2-F 
29. aoat 1988 

COMMISSION DE DIRECTION 

CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

1ère semaine (29 aoat - 2 septembre) 

Organisation et commencement des travaux des Commissions et des Groupes 
de travail avec décisions progressives en mettant particulièrement 
l'accent sur la Commission 4. 

2ème semaine (5 - 9 septembre) 

Continuation des travaux des Commissions et Groupes de travail 
Décision défintive à la fin de la deuxième semaine concernant tous les 
critères et besoins devant être utilisés pour la préparation des plans 

3ème semaine (12 - 16 septembre) 

Continuation des travaux des Commissions et Groupes de travail 

4ème semaine (19 - 23 septembre) 

Jeudi 22 - Fin des travaux du Groupe de travail technique de la plénière 

Sème semain7 (26 - 30 septembre) 

Lundi 26 - Fin des travaux des groupes de travail de la Commission 4 

Mardi 27 - Fin des travaux des groupes de travail de la Commission 5 

Mercredi 28 - Fin des travaux de la Commission 4 
- Fin des travaux des groupes de travail de la Commission 6 

Jeudi 29 - Fin des travaux de la Commission 5 

Vendredi 30 - Fin des travaux de la Commission 6 

6ème semaine (3 - 5 octobre ) 

Lundi 3 - Rapport de la Commission 2 
- Première lecture par la Plénière des derniers textes des 

Actes finals 

Mardi 4 - Deuxième lecture par la Plénière des derniers textes des 
Actes finals 

- Rapport de la Commission 3 

Mercredi 5 -Cérémonie de signature et séance de clôture. 

Note 1 Les séances plénières seront fixées chaque semaine selon les besoins. 

Note 2 Ce calendrier peut être changé au cours des travaux de la Conférence 

Este documenta se imprime en un nûmero limitado de ejemplares, por razQnes c;te ecQnQmia. Se ruega por tanto, a los participantes 
que se sirvan llevar consigo a la reuni6n sus ejemplares, pu~s nQ se pQGfrâ disponer de otros adicionales. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMM-UNICATIONS 

ORB·88 CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATElliTES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSJON, GENÈVE. AOÛT /OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DL/3-F 
2 septembre 1988 
Original: Anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

MODIFICATION DE LA SECTION 4 DE L'APPENDICE 29 
AU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

1. Modifier le titre de la Section 4 pour lire: 

"Examen des porteuses à bande étroite et des porteuses de télévision 
modulées en fréquence" 

2. Ajouter un nouveau paragraphe (troisième paragraphe) dans cette 
section 4 (entre les actuels deuxième et troisième paragraphes): 

"Pour ce cas particulier, les administrations sont invitées à consulter 
les textes pertinents du CCIR, où elles trouveront des directives propres à 
faciliter la coordination ultérieure". 

Le Président du Groupe 
de travail de la Plénière 

R. RYVOI.A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DL/4-F 
5 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

MODIFICATIONS DES PARAGRAPHES 2.2.1.2 ET 3.2 DE L'APPENDICE 29 

DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

1. A la fin du paragraphe 2.2.1.2 "Cas nécessitant un traitement séparé de 
la liaison montante et de la liaison descendante" remplacer "(voir le 
paragraphe 2.3)" par: 

11 (voir le paragraphe~)". 

Motifs: La référence originale se rapporte à un texte non pertinent 
concernant l'emplacement le plus défavorable des stations terriennes 
d'émission, alors qu'il convient de se référer au point 3.2. 

2. Il convient de modifier le paragraphe 3.2 a) comme suit: 

11 a) Dans un cas de brouillage affectant une seule liaison, la liaison 
montante ou la liaison descendante, entre lesquelles il y a un 
changement de modulation à bord du satellite, la valeur de 
Â Te/Te ou de Â T6 /T6 , exprimée en pour cent, doit être comparée 
à la valeur de seuil de 4%." 

Motifs: L'objet des paragraphes 3.2 a) et 3.2 b) est de définir le 
nombre et le type de résultats nécessaires pour différents cas de 
brouillage s'il y a un changement de modulation à bord du satellite ou 
si la transmission a lieu à partir du satellite (voir 
paragraphe 2.2.1.2). 

En conséquence, le paragraphe 3.2 a) doit décrire clairement cette 
situation comme au paragraphe 3.2 b), afin d'éviter toute ambiguïté lorsqu'il 
est appliqué aux liaisons par satellite utilisant de simples répéteurs-changeurs 
de fréquence. 

Le traitement des cas de brouillage à une seule source dans les 
liaisons par satellite utilisant le simple répéteur-changeur de fréquence 
(chevauchement de fréquences seulement sur la liaison montante ou la liaison 
descendante) est entièrement expliqué au paragraphe 2.2. 

Le Président du Groupe de travail de la plénière 
R. RYVOLA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAM R SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET lA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTiliSANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT /OCTOBRE 1988 

Dra ft 

APPENDICE 30A 

Le document de travail ci-joint énumère les règlements en vigueur, les règles 
de procédure pertinentes, propres à l'IFRB ainsi que les propositions formulées par les 
administrations qui se rapportent à des dispositions particulières de l'appendice. 
Toutes les propositions d'ordre général ne sont pas reproduites dans le présent document, 
pas plus que ne le sont les commentaires sur la Lettre circulaire N° 719 de l'IFRB. 

APPENDIX 30A (English only) 

The attached working document lists the existing Regulations in force, 
the relevant internai IFRB Rules of Procedure and those proposais from administrations 
that refer to specifie provisions of the Appendix. All proposais of a general nature 
are not reproduced in this document, neither are the comments on IFRB 
Circular-letter No. 719. 

APENDICE 30A 

El documente de trabajo adjunto contiene una lista de las disposiciones 
reglamentarias en vigor, las Reglas de Procedimiento internas de la IFRB pertinentes y 
las propuestas de las administraciones que se refieren a disposiciones concretas del 
apéndice. En este documente no se reproducen las propuestas de caracter general ni los 
comentarios sobre la Carta circular de la IFRB NQ 719. 

Note - The document has been prepared in English only. 

Note - Le présent document a été préparé en anglais seulement. 

Nota - El documente se ha preparado en inglés exclusivamente. 

Document DL/5-F/E/S 
2 September 1988 
Original: English 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 
WORKING GROUP 5-B 
GRUPO DE TRABAJO 5-B 

Le Président du Groupe de travail 5-B 

C. DOSCH 
Chairman of Working Group 5-B 

Presidente del Grupo de Trabajo 5-B 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a éte· tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



APPENOIX 30A 

Orl>-85 

PrDYisiou aad Assodated Plu for the Feeder Uaks 
for tite Broa4casü~tellite Semee (1Z.2- JZ.7 GHz} 

la the Freqaeacy Baacl 17.3-17.8 GH~: ia Rqioa 2 

(See Article 15A) 

ARTICLE 1 

Gcaeral Defialtlo• 

1.1 R~gion 1 F~~du-Link l'tlzn: The Plan for the feeder links for the 
broadcasting-satellite service in the frequcncy band 17.3- 17.8 G:f7 in 
Region 2 contained in this Appendix together with any modifications 
resulting from the successful application of the procedure or Article 4 of this 
Appendix herein rcrerred to as the Plan. 

1.2 Fr~qu~nc:y assignm~nt in coltformiry wirlr tir~ Rtgion ] F~ed~r-Link 
Plrm: Any frequency assignment for a reœiving space station which appean 
in the Plan or for which the procedure of Article 4 of this Appendix hu 
been successfully applied.. 

1.3 198J Conj~lfc~: Regional Administrative Radio Conference for the 
Planning in Region 2 of the Broadcasting-Satellite Service in the Frequcncy 
Band 12.2 • 12.7 GHz and Associated Feeder Links in the Frequency Band 
17.3 • 17.8 GHz, called in short Rcp;ional Administrative Conference for the 
Planning of the BroadcaatinJ·Satellite Service in Re1ion 2 (RARC Sat-R2). 
Geneva, 19113. 

·i 1· 

1.4 /985 Conf~rmce: Fim Session or the World Administrative Radio 
Conference on the Use of the Geostationary-Satellite Orbit and the Planning 
or Space Services Utiliting lt, Geneva, t 98S, ca lied in short W ARC Orb-8S. 
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IFRB Rules of Procedure (Doc. 18) 

1.2 Ihis deb.m.t.ion is limit.ed t.o •any trequency assl.&rutJ-<nt tor • 
reeeiving spaee station whi~h appears in the Plan•. 
Provision i;. 2.2 s:tipulat:es that •the agreement referred to in 
4. 2.1 is not re qui red when an administration proposes to bring 
into use, with charaeteristics appearing in the Plan, a fixed 
earth station .•. •, which leads to the understanding that earth 
stations will appear in the Plan. Hence the definition given 
in l. 2 is not accurate. 1 t is then neeessary to lmow if earth 
stations are 

- entries in the Plan, in which case the definition 1.2 should 
indicate • •.. for a rec:eiving spac:e station or a transmittin.g 
earth station Which appear$ ••• •; or 

- addit:ional charaeteris:ties t:o the assignment for a receiving 
spac:e station, in which case ~e definition should indicate 
• ••. for a receiving space station together with the 
characteristics of its associated transmitting earth stations 
which appears ... •. i 

Z) ln aecordance with provision 9.1 of Article 9, the 1 
characteristics of earth stations should appear in Column 9 of ! 
the Plan. The Board noted that this column contains symbols of 1 
remarks and only tvo of them refer to earth stations vithout j 
giving a11 the characteristic5 specified in provision 9.1. l 
SAT-83 adopted, in this respece, Resolution No. 7, requesting the 
Board to invite administrations t:o communieate the 1 
characteris~ic:s of their earth stations. To this effect, the ,. 
Board issued Circular-letter No. 620 dated 6 June 1985 to which 
t:vo administrations replied. 

3) ln regard to the ru1es that the Board shall apply in processing 
frequency assigruuents to earth st:ations, the uncertainties 
originate from the reference in several p·rovisions to •the 
characteristic:s appearing in the Plan•, alt:hough the Plan 
contains only one characteristic, the earth station e.i.r.p. 
(Column 8 identical for all the entries). In order to alleviate 
these uncertainties, the Board d.ecided to consider as 
"characteristics appearing in the Plan• those characteristics 
used for the estab1ishmen~ of the Plan as indicated in Annex 3 to 
this Appendix. As a result of the above, whenever a provision of 
Appendix 30A refers to the characteristics of earth stations 
appearing in the Plan, the following characteristics will be 
used; 

a) e.i.r.p.: Colwnn 8 of the Plan (87.1; dB\.l) 
b) antenna diameter: 5 metres (paragraph 3.1;.1 of Annex 3) 
c) reference patterns: Figure 3 of Annex 3 
d) transrr.it power: 1 000 1.1 (par.agraph 3.5 of Annex 3) (see aho 

comments under 5.2.l.b) 
e) a fixed earth station is defined by 

· its geographical coordinates 
- anc~nna characteristic:s 
- elevation angle of the horizon around ·the earth station 
In relation to the transmit power, the Board has noted that 
ac:c:ording to Section 3.10 of Annex 3, the use of power control 
is permitted only "vhen rain attenuation er.ceeds 5 dB" and 
shall remain within the limits indicated in that Section. The 
Board, considering that the use of power control in such a way 
is an operational constraint, limits its examination to the 
nominal power. 

f) a transportable earth station is an earth station which does 
not include the characteristics listed in e) above 

4) Having defined the ~harac:teristics of the earth stations, the 
Board had to identify the procedures to be applied to them and 
reached the following conclusions. ' 

i; .1 From the viewpoint of the application of Article 4: 

a) an administration •ay bring into use any fixed or 
transportable earth station in the band 17.3 • 17.7 GHz with 
the characteri.s:tics listee! in paragraph 3 above vithout 
applying the procedure of Artiele 4; 

b) ~n administration aay bring 1nto use any fixed earth station 
l.n the band 17.7 - 17.1 CHz vith the characteristics 1isted 
in paragraph 3 above vithout çplying the procedure of 
Article t;; 

1 

1 

-------------------··-·-----

Proposals from Administrations 

USA/12 / 68SUP Tit1e Appendix 30A 

USA/ 12 /69ADD Appendix 30A 

Provisions and Associated Plans for the Feeder Links 
For the Broadcasting-Satellite Service 

(11.7-12.2 GHz in Region 3, 11.7-12.5 GHz in Region 1 
and 12.2-12.7 GHz in Region 2) 

in the Freguency Band 17.3-18.1 GHz 

C:EP''!-1/39/1 
~OD PROVISIONS AND ASSOCI.ATED PLANS FOR THE FEEDElt LINT-.S FOR THE 

BRDADCASTING-SATELLITE SERVICE (11.7-12.5 GHz IN REGION 1, 12.2-12.7 CRz 
IN REGION 2 AND 11.7-12.2 CRz IN IŒGION 3) IN THE FREQUEt'CY BANDS 
14.5-14.8 GHzi A~~ .17.3-18.1 GHz IN REGION 1, 17.3-17.8 GHz IN REGION 2 
AND 14.5-14.8 GHz AND 17.3-17.8 GBz IN REGION 3 

ARTICU: 1 
General Definition5 

CEPT-1/39/2 
HOD 1.1 Regions 1 and 3 feeder linlt Plan: The Plan for the feeder links 

in the freouencv bands 14.5-14.8 GH~l and 17.3-18.1 GR~ for the 
broadcasting-satel1ite service in Region l and 14.5-li;.B GR~ and 
17.3-17.8 GHz in Region 3 contained in this A~pendix together with any 

CEPT-1/39/4 

· œodifications resu1ting f•om the successful application of the procedure 
of Article 4 of this Appendix herei~ referred to as the Regions 1 and 3 

~ 

MOD -+.-~ 1.~ Regior. 2 feeder link Plan: The l'lan for the feeder link5 ~ 

CEP!-1/39/5 

~-~----'-ê---· "'·~··-·'niD the frequenc-y band 17.3-17.8 C?.z for 
the broadcastin2 satellite service in Region 2 cont:.ained in this -
Appendi.x together with any modifications resulting from the successful 
&j:)plic:a:ion of the procedure of Article 4 of this Appendix herein 
re ferred to as che ~ Plan. 

MOD .;. • .:; l=J_ Frequency assignment in conformity ~o:i.th the r- o: a~ ., • .e~ .f 1:~~. 

Plën: Any frequeucy assignment for a receiving space 5tation which 
appears in the Rel?:ions 1 and 3 Plan or the Region 2 Plan or for whicb 
the procedure of Ar:icle 4 of this Appendix has been succ:essfully 
applied. 

CEPT·l/39/6 
(MOD) 1.-.-3 

CEPT-l/39/7 

.!...:.!.. 1983 Conference: Jl.egional Administrative Radio Conference for the 
Planning in Region 2 of the BroadcastiDg-Sa tellite Service in the 
Frequenc:y l!&nd 12.2-11.7 GH:z: ;and Assoc:iated Feeder Links in the 
Frequency Band 17.3-17.8 GRz, called in short Jlegional Administrative 
Conference for the Planning of the Broadcasting-Sa te llite Service in 
Region 2 (RARC-SA1-R2), Ceneva, 1983. 

(MOD) 4-.-4· 1.5 1985 Confe:-ence: Fi·rst session of the 'llorld Ad::~ini.s:rative Radio 

CEPT-1 t;91 8 
AD!1 

CEPT-1 /3913 

Coilfen:nce on the Use of the Ceostat.ionary-Satellite Orbit and the 
Planning of Space Services Uti1isinr; It, Geneva, 1985, called in short 
WARC-O!Ui-85. 

1.6 1988 Conference: Second sessiou of the 'World Adc.inistra.tive Radio 
Conference on th .. Use of the Ceostat:iouarv-Satellite Orbi: and the 
Planning of Soace Se:>·ices Utilising lt, Geneva 1988, called in short 
;.;,>.RC-OR!!-88. 

ADr~-=~~n-e __ u_s_e __ o~!--th~e~b~a-n-d~l~4~·.~5~-~1~4-.~8~GH~z~i-s~re--se~r=v~e=d~f~o=r~c=o~u=n=t=:-~i~e=s~o=u~t~s7i~d~e--

Eurooe and for ~lta. 



Text in force 
(RR Appendix 30A) 

ARTICLE 1 (contd.) 

IFRB Rules of Procedure (Doc. 18) 

1.2 (contd.) 

c) The band 17.7 - 17.8 CH% 1s sha.red vith, 11111ong others, the 
fixed·satellite serviee (space-~o-earth), in which typical 
earth stations are not authorized. Consequently, 
transportable earth stations Are 110t permitted in this band 
{for typieal earth stations see eaaments under the 
paragraph 4.2b belov); 

d) an administration Day bring into use a fixed eartb station in 
the band 17.3 - 17.8 GHz (or a tr4DSPortable station in the 
band 17.3 - 17.7 GHz) vith Characteristics different from 
those listed in paragrapb 3 Dbo9e following the successful 
application of the procedure of Article 4 vith respect to the 
administrations referred ~o ln provisions 4.2.1.1 to 4.2.1.4 
of Article 4. 

4. 2 Fro111 the viewpoint of the cpplieation of Article 5: 

a) the eonformity of an ea"rth station vith the Plan will consist 
in comparing the characteristics notlfied vith those listed 
in paragraph 3 above or Vith alternative eharacteristics 
reeorded in the Plan followin& the suecessful application of 
the procedure of Article 4; · 

b) no indication is 1iven in regard to the examination and 
recording of transportable earth stations. A transportable 
earth station is no~ defined in any part of the RAdio 
Regulations. ln its cOBDents under RR66 the Board indicates 
that, so far as Article 13 is concerned, it treats a 
transportable earth station •as any other fixed earth station 
and its notification form is considered incomplete vben it 
does not contain the ~eograpbical coordinates•. Having 
considered in detail Appendix 30A, the ~oard understands that 
this interpretation does not aatch the intent of the 
Appendix. The Board anderstands that the purpose of a 
transportable earth station is to permit an adDinistration to 
install it at any point of tlle service are.a witbou~ a need to 
notify geographical eoordinates. Vith this understandin& the 
Roard is of ~he Yiev that vhat is referred to in Appendix 30A 
as a •transportable earth station• is a •typical earth 
station•, and has deeided to record the •transportable earth 
station• as •typical earth station•; 

c) provision 5.1.5 stipulates ~t a notice ~hich does not 
contain the characterlstics spec1fied in Annex 2 shall be 
returned to the notifying ad3inistration. This annex 
spPcifies that fixed earth stations can be notified only in 
the band 17.7- 17.8 CHz (item 1.6) and transportable earth 
stations in the band 17.3- 17.7 GHz (ite~ 1.7). This is in 
contradiction vith provision 4.2.2, which permits fixed earth 
stations in the ba~d 17.3 - 17.8 GHz. The Board considers 
that ...-hat appears in Annex 2 resultee! fro::. an E:-ror ar.d 
decfded to aeeept 

fixed·earth st•tions in the hand 17.3 · 17.2 CHz 

. transportable earth stations in the band 17.3- 17.7 CHz 

- 3 -
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Proposals from Administrations 



Text in force 
(RR Appendix 30A) 

ARTICLE 2 

2.1 The provisions of this Appcndix apply to the feeder links in the 
tixcd-aatellitc acnic:e (Eanh·to-spac:e) in the frcqucncy band 17.3. 
17.8 GHz, for the broadcastina-satellite service in Reaion 2. and to other 
acrvicea to which this band is allocated in Reaion 2 so far u their 
relationship to the lixed-satellite service (Earth-to-spac:e) in this band is 
concemcd. 

ARTICLE 3 

3.1 The Members of the Union in Region 2 shall adopt for their 
feeder-link space and earth stations in the fixed-satellite service (Earth-to
space) in the frequency band referred to in this Appcndix, the characteristics 
specificd in the Plan and its usoc:iated provisioll$. 

3.2 Members of the Union in Rcaion 2 shall not chanac the charactcris
tics spccilicd in the Plan, or brins into use usianmcnu to fecder-link 
stations in the fixed-aatellite service or to stations of the other services to 
wbicb tbcse frcquency bands are allocatcd. except as providcd for in the 
Radio Replations and the appropriate Articles and Annexes of this 
Appcndix. 

IFRB Rules of Procedure (Doc. 18) 

The Board understands this provision as being 1imited to feeder 

- 4 -
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links for stations of the broadca.sting-satellite service in the bandj 
12.2 - 12.7 GHz. Severa! bands are allocated to the fixed-satellite 
service to be used exclusively for feeder links to the 
broadcasting-satellite service, and from these the band 
17.3 - 17.8 GHz was selected by the 1983 Conference for planning. 
The Board interpreted this decision as limiting the use of the band 
17.3- 17.8 GHz on1y to those feeder links for the broadcasting
satel1ite service in the band 12.2 - 12.7 GHz. This interpretation 
is also derived from paragraph 3 of Annex l, which stipulates that 
the overall equivalent protee ti on mar gin (on which the procedures 
are based) is the m.argin re.sulting from •the Plan as established by 
the 1983 Conference•. Consequently the Board will consider as not 
being in conformity with Appendix 30A any feeder-link assignment 

to a broadcasting-satellite in a band other than 12.2 - 12.7 GHz 
in Region 2. 

CEPT·l/39/9 
MOD 

CEPT·l/3!J/1:> 
HOD 

CEPT-1/39/11 
HOD 

CEPT-1139/12 
HOD 

CEPT-1/39/13 
MOD 

Proposals from Administrations 

ARnCLE 2 

Frequency Jlaud.!. 

2.1 The provisions of this Appendix apply to the feeder links in the 
fixed-sa tel li te service (Earth-to-space) -in the frequency band!_ 
14.5-14.8 GHz: and 17.3-18.1 GHz for the brOlldcasting-satellite service 
in Region 1, and 17.3-17.8 GHz for the broadcasting-satellite service in 
Region 2, and 14.5-14.8 GHz: and 17.3-17.8 GHz for the 
broadc:as ting-sa tel li te service in Ile gion 3 and to other servicu tc 
whic:h this band is a llo ca ted in Regions 1. 2 and 3 so far as the ir 
re1ationship to the fixed-satellite service (~-to-space) in~ 
~ band.! is concerned. 

ARnCLE 3 

Execution of the "l'roviaious a11d Associated l'lAn.! 

3.1 The Members of the Union in legions 1, 2 and 3 shall adopt for 
thei r feeder 1 i.nk spac:e and eu· th station"i In the fixed-sa telli te 
service (Earth-to-space) in the frequency band!. referred to in this 

Appendix the characteristics specified in the ap"Dropriate Regional Plan 
and~~ associated provisions. 

3.2 Kembers of the Union lR Regi.u :1 shall not change the 
characteristics specified in the Regions 1 and 3 Plan or in the Region 
Plan, or bring into use assignments to feeder link stations in the 
fixed-satellite service or to stations of the other services to vhich 
these frequency band5 are allocated, except as provided for in the Radio 
Regulations and the appropriate Arti!=les and Annexes of this Appendix. 

3. 3 ln Region 2 for the use of interim svstems in the llroadc-asting-
Satellite service the procedures for feeder links in the fixed satellite 
service for the bands covered by A"Dpenclix 30A are given in Resolution+ 

Sl't'! R2 CEP! [N] 
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J
i 

~--------------------------------------~-------------------------------------------------- -----+~------------------~----------------------------------------------------------------------------
ARTICLE .. 

Procedure for Modlfl=tloas 
to tbe Resioa l PlDu (17.3 • 17.8 GHz) 

4.1 When an administration intcnds to makc a modification to the Plan, 
i.e. either: 

G) tO modify the Characteristics of any of ill frequency assÎJDDICDtl 
in the fixcd·satcilitc service which arc sbown in the Plan, or for 
wbich the procedure in this Aniclc bas bcen auccesafully 
Applied, whether or not the station bas been brouJbt into use: or 

b) to include in the Plan a new frequency assignment in the 
fixed-satcllite service; or 

c) to cancel a fn:quency assignmcnt in the fixcd·satellite service, 

the following procedure shall be applied before any notification or the 
frequency assignment is made to the International Frequency Registration 
Board (sec Anicle 5 of this Appendix and Resolution .Cl (Orb-I!)). 

... 1.1 Before an administration proposes to include in the Plan under tbc 
pro~isions of ~-1 b) a. new frequency assignment for reception at a spacc 
stauon 1 or to _mcludc m the Plan a new frequency assignment for reception 
at a space station whose orbital position is not designated in the Plan to this 
administration, ali of the assignments to the service areas involved should 
normally have been brousht into service or have been notified to the Bo111d 
in accordance with Article S or this Appendix. Should this not be the caae 
the administration conœmed shall inform the Board of the reasons thereor: 

1 The expression ~rn:qucnc:y assignmcnt for n:œplion to a space station", 
wberever il appcars in this Anicle, sball be undmtood to refcr to a fn:quenc:y 
assignmcnt assoc:iated with a aiven orbital position. 

4.2 Propostd modifications to a fr~quency assignm~nt in confonnity with 
tht Plan or tht inclusion in tht Plan of a ntw fr~qu~ncy assignm~nt 

4.2.1 An administration proposing a modification to the characteristics of 
a frequency assignment in conformity with the Plan or the inclusion of a 
new frequency assignment in the Plan shall seek the agreement of thosc 
administrations: 

4.2.1.1 of Region 2 having a feeder-link frequency assignmcnt in the 
fixed-satellite service (Earth-to·space) in the same channel or an adjacent 
channel, which appears in the Plan or in respect of which proposed 
modifications to the Plan have already been publishcd by the Board in 
accordance with the provisions of sections 4.2.3.1 and 4.2.4 of this 
Article; or 

4.2.1.2 having a frequency assignment in the band 17.7 • 17.8 GHz to an 
earth station in the fixed-satellite service (space-to-Earth) which is recorded 
in the Mastcr Register or which bas been coordinated or is being coordi· 
nated under the provisions of No. 1060 of the Radio Regulations and which 
is locatcd within the coordination area of the feeder link fixed-satellite earth 
station; 

4.2.1.3 having a frequency assignment in the band 17.7. 17.8 GHz to a 
terrestrial station in use or intended to be brought into use wlthin three 
ycars of the projected date of bringins the feeder li nic modification into use, 
and which is located within the coordination area of the feeder link 
fixed-satellite earth station; · 

4.2.1.4 having an assignmcnt in the fixed-satellite service (Earth-to-space) in 
Regions 1 or 3 which 

a) is recorded in the Master Register; or 

b) has been coordrnated or 1s bcmg coordmated or h&s been 
notified under Artic:les li and 13 of the Radio Regulations; or 

4.1.1 

4.2.1 

4.2.1.1 

The last sentence of this provision requires an administration in 
Region 2 to inform the Board of the reas ens that le ad i t to modify 
the Plan by adding a frequency or an orbital position before 
notifying to the .Board the assignments already appearing in the 
Plan; however, no other provision indicates the extent to which the 
Board should examine these reasons, or fonaulate any opinion with 
respect to their validity. lherefore, the Board limits its action 
to 

ensuring that the reasons are given, as otherwise the 
communication is not considered complete; and 

- publishing them in the Special Section referred to in item 4.2.4. 

Vith respect to earth stations, the characteristics are those listeè 
in paragraph 3 of the coaaaents under provision l. 2 of this Appendix 
or those for which the Article 4 procedure vas successfully applied. 

In determining those administtations affected in accordance with 
this provision, the proposed DOdification using the values of 
Section 3 of Annex 1 will be examined against the Region 2 Plan as 
it exists at the date of receipt of the proposed modification, 
taking account of all proposed DOdifications (whether the procedure 
of Article 4 is complete or not) received before that date. In the 

application of this provision no accowtt will be t:aken of the 
interim systems. However, acc:ount will be taken of any time·limited 
modifications to the Plan in aec:ordance vith provision 4. 2. 13. 

4.2.1.2 ln determining those administrations affecud in ac:cordance vith 
this provision, the limits of Annex 1 (Section 1) and Annex 4 
(Section 3) will be used for those earth stations in the fixed
satellite service (space·to-Earth) vbich are either recorded in the 
MIFR or communicated to the Board at the date of receipt of the 
proposed modification for publication in accordance with RR1074 or 
notified at that date. 

4. 2 .1. 3 This provision refers to •the coordination area of the fee der link 
fixed-satellite earth station•, implying that any modification to 
the Plan should be limited to feeder links vith fixed earth 
stations. As indicated in the comments under provision l. 2 of this 
Appendix, few entries in the Plan contain fixed earth stations. It 
may be concluded from this situation that nothing prevents an 
administration from applying the Article 4 procedure to a feeder 
link without specifying fixed earth stations. \lhen an entry in the 
Plan does not contain fixed earth stations, the coordination area 
should be calculated as indicated in paragraph 7 of Appendix 28, 
which requires a definition of the service area of the receiving 
space station more precise than the one given in paragraph 1.3 of 
Annex 3 to this Appendix or in item l. 7 of Annex 2. 

1
. ARTICLE 4 

CEJ"T-1/39/15 

t!OD Procedure fer ModificAtiODa to the Pa!! iii l Plan.! .(17 ; 1" Il ~:;;Re) i CEPT-1/39/16 
HOD 

CEPT-1/39/]7 

(HOD) 

CEPT-1/39/18 

(MOD) 

CEPT-1/39/19 

HOD 

CEPT-1/39/20 

ADD 
CEPT-1/39/21 

HOD 

4.1 When an •dministra ti on intends to 111ake a modific:a ti on to one of the 
Regi on a 1 Plan.!, i.e. ei ther: 

a) to mcdify the characteristics of any of its frequenc:y 
assignments in the fixed-satellite service vhicb are shovn in 
the appronriate Regional Plan, or for vhich the procedure in 
this Article bas been sucee 56 full y applied, whe th er or not tbe 
station bas been brougbt into use; or 

b) to include in the Plan a nev frequency assignment in the 
fixed-sa tc lli te aervice; or 

c) to cancel a frequency assignment in the fixed-satellite service, 

the follo..,ing procedure shall be applied before any notification of the 
frequenc:y assigmDent is II:Dde to the International 'Frequenc:y Registration 
Board (see Article 5 of this Appendix and Resolution 'i!(B ' 85) CEPT (N]* 

4 .1.1 Be fere an AdministrAtion proposes to include in the Plan under the 
provisions of 4.1 b) a nev frequency assignment for reception at a apace 
stationl or to include in the Plan a new frequency assignment for 
reception at a spac:e station vhose orbital position is no~ deaignated in 
the Plan to ~!!!!! administrAtion, all of the assignments to the 
.;ervice areas involved shculd uonaally bave been brought into aerviee or 
bave been notified to the Board in ac:ccrdanc:e vith Article 5 of this 
Appendix• Should this not be the case, the administration cancerned 
sha 11 inform the Board cf the rea sons thereof • 

1 The expression "frequency zassiJnment for reception..,__. at ~ space 
station", vherever it appeors in thil Article, shall be ~derstood to 
refer to a frequency assign-nt assoc:iated vith a given orbital position. 

Note bv the General Secretariat: See Document 41. 

4. 2 Proposed modi fic a ti ons to a frequenc:y assignment in con fermi ty 
vi th one of the Regional Plan!_ or the inclus ion in ~ tb at Plan 
of a nev frequency assignment. 

For Regions 1 and 3 

4. 2.1 An ad11:inistration proposing a 1110dification to the 

CEPT-1/39/22 

HOD 

characteristics of a frequency assignment in eonformity vith the Regions 
1 and 3 Plan or the inclusion of a new frequency assignment in ~a. that 
Plan shall seek the agreement of thcse administrations: 

4.2-1.1 cf Regions .Pl and 3 having a feeder-1ink frequency aasignment 
in the fixed-satellite service (Eartb-to-spaee) in the same channel or 
an adjacent channel, vhich appears in the Plan or in respect of vhich 
propased modific:a ti ons to the plan have already beeu published by the 
Board in accordan::e with the provisions of liaui.au paragraohs 4.2.3.1 
and 4.2.4 of this Article; or 

CEPT-1/39/23 

MOD 

CEIT-1!39/24 
MOD 

CEPT-1/39/25 

4.2.1.2 having a frequency assignment in the band 17.7-~ l!!.l CH: 
(Region 1) or 17.7-17.8 GHz: (Region 3) to an eu·th aution in the 
fixed-sa telli te service ( SpliCe-to-E.arth) vhic:b is recorded in the Has ter 
Register or vhich bas been coordinated or is beins; cocrdinated uuder the 
previsions of No 1060 of the Radio Regulations and which is located 
vi thin the coordination a rea of the feeder link fixed-sa telli te earth 
station; 

4.2.1.3 having a frequency assignment in the band!. 14.5-14.8 Gaz or 17.7 
- ~.!.!:.!. CHz (Region 1), or 14.5-14.8 CH: or 17.7-17.8 ~z (Region 3) 
to a terrestrial station in use or intended to be brought 1.nto use 
within three years of the projected date of bringins the feeder link 
modification into use, and vhich is located vi thin the coordination area 
of the feeder link fixed-sa te lli te earth s ta ti on; 

MOD 4.2.1.4 having an assignment for feeder links in the fixed-satellite 
servic:e (Earth-to-spac:e) Pa!!'i q ma 2 in Region l in the bands 
14.5-14.8 GHz and 17.3-18.1 CH:.., in Ruion 2 in the band 17.3-17.8 CH:, 
and in Region 3 in the bands 14.5-14.8 Gliz and 17.3-17.8 GH: whic:h 

a) is rec:orded in the Master Register; or 

b) has been coord ina ted or is being coordins ted or has be en 
nctified under Arücles 11 and 13 of the Radio Regul.ations; cr 

c) appears in~!!:!.! Region ~ 1 feeder-link Plan ;; h ad op• ;d 
hs a c ... l'i! 'ri ~ :F=t" p .. a·.., C;rR~aseq;; t2J ÏPS ycg At ge 

-modi c:=,~:o .. uh;ch 02!' ho i-·-cd cod c· hç q n• 1 !' i , .. o=d'" g 

· th -ha Fj:: a" ? ... of •b a.. 'on~= - o 

NOC 4.2.1.5 vhich are c:ons~dered affectt!d. 
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t) appears in a Region 1 and 3 feeder-link Plan to be adopted by a 
future Administrative Radio Conference, taking account of 
modifications which may be introduced subsequently, in accor
dance with the Final Acts of thal conference: or 

d) is identificd in accordance with Resolution 43 (Orb-85). 

4.2.1.S which are considered affected. 

4.2.1.6 The seririces of an administration are considered to be affected when 
the limits shown in Annex 1 to this Appendix are exceeded. 

4.2.2 The agreement rcferred to in 4.2.1 is not rcquired when an adminis· 
tration proposes to bring into use, with characteristics appearing in the Plan, 
a fixed earth station in the band 17.3- 17.8 GHz or a transportable earth 
station in the band 17.3- 17.7 GHz. Administrations may communicate to 
the Board the characteristics of su ch earth stations in order to include them 
in the Plan. 

4.2.3 An administration intending to modify characteristics in the Plan 
shall send to the Board, not earlier than live years but preferably not later 
than eighteen months before the date on which the assignment is to be 
brought into use, the relevant information listed in Annex 2 to this 
Appendix. 

4.2.3.1 Wherc as a rcsult of the intended modification the limits delined in 
Annex 1 to this Appendix arc not exceeded, this fact shall be indiCIIted 
when submitting to the Board the information required by 4.2.3. The Board 
shall then publish this information in a special section of ils weeltly cireular. 

4.2.3.2 ln ail other cases the administration shall notify the Board of the 
names of the administrations whose agreement it considers should be sought 
in order to arrive at the agreement referred to in 4.2.1 as weil as of those 
witb whicb agreement bu already been reached. 

4.2.4 The Board shall determine on the basis of Annex 1 to this Appendix 
the administrations whose frequency assignments are considered to be 
affected within the meaning or 4.2.1. The Board shall include the names of 
tbose administrations with the information received under 4.2.3.2 and shall 

publish the complete information m a speaal section of its weeltly circular. 
The Board shall immediately send the results of its calculations to the 
administration proposing the modification to the Plan. 

i 

4.2.1.4a) An aàrninistration of kf<gion lor J i!; iàent::.i:ied in ap?lication o.t 
Appendix 29 when delta T/T exceeds 4%. ~ 

4.2.1.4b) See comments under 4.2.1.4a). 

4.2.1.4c) It is assumed that the conference referred to in this provision 
will adopt criteria permit:t:ing t:he ident:ificat:ion of t:he affected 
administ:ration. 

4.2.L4d) If the orbital position is being changed and the new position is 
east of 47 degrees 'W, those administrations having an assignment in 
the Region 1/3 Plan vi thin plus or minus 10 degrees of the proposed 
new position are to be indicat:ed as being affected. 

-------+----------------------------------------------------! 
4. 2. 2 See the comments in paragraph 4 under provision 1. 2 of 

Appendix 30A. 

4.2.3 This provision refers to •the relevant information• without 
specifying the cases where such infonnation is to be given. 
See also the comments under provision 4. 2. l. 3 of this Appendix. 

4. 2. 3. l The calculations to be made in order to ensure that: t:he limi ts are 
not exceeded may be very complex; for this reason, when the 
administration bas not indicated if the limits are exceeded or not, 
the Board makes these calculations and informs the administration 
of the results obtained. The Board has to do this also in the case 
where the administration indicates that the limits are not 
exceeded, in order to ensure that the interests of other 
administrations are safeguarded. This action by t:he Roard is 
derived from 4.2.4. 

4. 2. 3. 2 As indicated in the comments under 4. 2. 3. 1, the Roard bas to do the 
same calculations in order to identify the administrations which 
are likely to be affect:ed as prescribed by 4. 2. 4. 

NOC 

CEPT-1/39/26 

MOD 

CEPT-1/39/27 

CEPT-1/39/28 ADD 

4.2.1.6 The services of an administration are considered to be affected 
wh en the 1 imi ts sho\10 in Annex 1 to this Appendix are exceeded. 

~ 4.2.1.7 The agreement referred to in 4.2.1 is not r~quired vhen an 
admin~n proposes to bring into use, vith characterhcics 
appearing in the plan, a fixed earth station or a transportable eartb 
station at specified fixed points in the band! 14.5-14.8 GHz or 17.3-

.;..;....&.. 18.1 GH& o· a .. ; sporta'G,e a.;;=tl:t ,c.;cieii t.A tAe ~a11d_ 

17.3 17 7 Slls A 1 minïstr;tïons =ay com: .. rica•e tc •be Bo'rd •be 
;hiii"BGtGTÏ ;j;; gf C ;b 9 -eh C'?ti?PC in r=de= tC PC] dg tb= jp •li)g 

For Region 2 

MOD 4-.·:2·.-i 4.2.2 An administration proposing a modification to the 
~cteristics of a frequency assignment in conformi ty wi th the 

CEP'T-1 /39/29 

Region 2 Plan or the inclusion of a new frequency auignment in~!!!!! 
Plan shall seek the agreement of those administration.&: 

(MOD) 4,,:2.1 .. 1- 4.2.2.1 of Region 2 having a feeder-link frequenc:y auig11111ent in the 
fixed-satellite service (Earth-to-space) in the same channel or an 
adjacent channel, vhich appears in the Plan or in respect of vhich 
proposed modifications to the Plan have already been publisbed by the 
Board in accordance vith the provisions of 'est' en œragraphs 4.2.3.1 

CEPT-1/39/30 
and 4.2.4 of thi.& Article; or 

(MOD) 4r3-.-hi· 4.2.2.2 heving a frequency assignment in the band 17.7-17.8 GHz to an 
ë'iir'ë1i5ta ti on in the fixed-satell i te service (space-to-Earth) vhich is 
rec:orded in the Master Register or vhich bas heen coordinated in or is 
being c:oordinated under the provisions of No 1060 of the Radio 
Regulations and which is located vithin the coordination area of the 

CEPT-1/39/31 feeder link fixed-sate lli te earth ua ti on; 

(MOD) .r..~·.-i-:3 4.2.2.3 having a frequency assignment in the band 17.7-17.8 GHz to a 
~ial station in use or intended to be brought into use vithin 
three years of the projected date of bringing the feeder link 
modification into use, and vhich is located within the coordination area 

CEPT-1/39/32 
of the feeder link fixe.d-satellite earth station~ 

MOD 4.~.-l.44.2.2.4 having an assignment for feeder links in the fixed-catellite 
~(Earth-to-space) in Regions 1 or 3 in the band 17.3-17.8 Clh: whic:h 

CEPT-1/39/33 

a) is recordee! in the Mas ter Regis ter; or 

b) bas been coordinated or is being coordinated or bas been 
notified under Articles ll and 13 of the Radio Regulations; or 

c) appears in ....... the Region 1 and 3 feeder link Plan teh rd yced 
).· r • Oè ·rist t" P ..t•o Co & ~taking ac:count of 
m~difications vhich may be introduced subsequently in accordanee 
vith the Final Acts of~~ Conference. 

-d : = b p a o 1 .. n 1· 3 ( Orb R 5) 

(MOD) 4-.2-.-i·.-5l..2.2.5 whi::h are consideree! affectee!. 
CEPT-1/39/34 

(MOD) 4-.-:.-i-:-ti~The services of an administra:ion are consideree! to be affectee! 
vhen the limits shown in Annex l to this Appendix are exceeded. 

CEPT-1/39/35 
(MOD) .4.::!, • .;!. 4.2.2. 7 The agreement referred to in 4.2.2 is not required when an 

~tration proposes to bring into use, vith characteristics 
appearing in the Plan, a fixed urth station o:r a transt>ortable earth 
sta:;ion a: speci!'ied fixed t>oints in the band 17.3-17-li GHz~ 
--nep -- h 1 c .. --h c=a· .. -- .: th b= d , ... 3 '7 1 Œt 'd · irtr-

.-ar ~omm"' ·are ra .. he Boa-"' "'he eha-=.-•e-is·ies o& s ch e?--b cta"'· 
;a d •s : 1 d thorn - •b P'-
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4.2.S The Board shall scnd a telegram to the administrations listcd in the 
special section of the weekly c:ircular drawing their attention to the 
information it contains and shall send them the resuliS of its calculations. 

4.2.6 An administration which feels that it should have been included in 
the list of administrations whose services are considered to be affectcd may, 
giving the technical reasons for so doing, rc:qucst the Board to include its 
name. The Board shall study this request on the basis of Annc:x 1 to this 
Appendix and shall scnd a copy of the request with an appropriate 
recommc:ndation to the administration proposing the modification to the 
Plan. 

4.2.7 Any modification to a frequency assignment which is in conformity 
with the Plan or any inclusion in the Plan of a new frequency assignment 
which would have the effcct of exc:eeding the limits specifaed in Annex 1 to 
this Appendix shall be subjcct to the agreement of ali affectcd administra· 
lions. · · 

4.28 The administration seeking agreement or the administration with 
which agreement is sought may request any additional technic:al information 
it considers necessary. The administrations shall inform the Board of such 
requcsts .. 

4.2.9 Commcnts from administrations on the information published pur· 
suant to 4.2.4 should be sent either directly to the administration proposing 
the modification or through the Board. ln any event the Board shall be 
informed that comments have bcen made. 

'4.2.10 An administration wbich bas not notilied its comments either to the 
administration seeking agreement or to the Board, within a period of four 
months following the date of the weekly circular referred to in 4.2.3.1 
or 4.2.4 shall be understood to have agreed to the proposed modification. 
This time-limit may be extended by up to three months for an administra· 
tion which bas requested additional information under 4.2.8 or for an 

administration which has requested the assistance of the Board onder 4.2.18. 
ln the latter case the Board shall inform the administrations concerned or 
this requcst. 

4.2. t 1 Ir, in sec king agreement, an administration modifies its initial 
proposai, it shall again apply the provisions of 4.2.3 and the consequent 
procedure with respect to any other administration whose services might be 
affected as a result of modifications to the initial proposai. 

4.2.12 If no comments have been receivcd on the expiry of the periods 
speciried in 4.2.1 0, or if agreement has bcen reached with the administra· 
tions which have made comments and with which agreement is neccssary, 
the administration proposing the modification may continue with the 
appropriate procedure in Artiele S of this Appcndix and shall inform the 
Board, indicating the final characteristics of the rrequenc:y assignment 
together with the names of ihe administrations with which agreement bas 
bcen reached. 

4.2.13 The agreement of the administrations affectcd may also be obtained 
in accordance with this Article, for a specified period. 

4.2.14 Whc:n the proposed modirication to the Plan involves developing 
countries, administrations shall seek ali practicable solutions conduc:ive to 
the economical development of the broadcasting-satellite systems of thesc 
countries. 

4.2. J .5 The Board shall publish in a special section or its weekly circular the 
information received onder 4.2.12 togethcr with the namcs of any adminis· 
trations with which the provisions of this Article have bcen successfully 
applied. The frequency assignment concemed shall enjoy the same status as 
thosc: appearing in the Plan and will be considcred as a frequenc:y 
assignment in conformity with the Plan. 

4.2.16 When an administration proposing to modify the characteristics or a 
frequency assignment or to make a new frequenc:y assignment receives 
notice of disagreement from an administration whose agreement it bas 
sought, it should lirst endeavour to solve the problc:m by c:xploring ali 
possible means of meeting its requirement. If the problem stiJl cannot be 

4.2.6 

4.2.7 

The Board understands from this provision that any request by an 
administration to be included in the list of administrations to be 
published shall be based only on technica1 reasons to be verified 
using Annex 1. If the application of Annex 1 indicat:es that the 
requesting administration should have been included in the list, 
the Board vil1 inc1ude it; otherwise the requesting administration 
will be informed that its name vill not be published, 1eaving the 
notifying administration to consider if it is appropriate to take 
the request into account. 

The Board understands that the agreement referred to in this 
provision is the agreement of the administrations identified under 
paragraph 4.2.1 and of those under paragraph 4.2.6 which have been 
confiraed by the Board using the appropriate criteria. 

Ct:PT-1/39/36 

ADD 

CEPT-1/39/37 MOD 

NOC 

CEPT-1/39/38 

MOD 

CEPT-1/39/39 

MOD 

Proposals from Administrations 

For Ail Regions 

4.2.3 An administration intending to modify c:haracteristic:s in one of 
the Regional Plan_! sball send to the Board, oot eadier than~eight 
years but preferably not later tban eigbteen months before th-e date on 
vhic:h the assigtuDent is to be brougbt iuto use, the relevant information 
listed in Annex 2 ta this Appendix. 

4.2.3.1 libere as a result of the intended modification the limits 
defined in Anne x 1 to this Appendix are not exceeded, this fa.c: t sba 11 be 
indicated vhen submitting ta the Board the infot'tllation required by 
4.2.3. The Board shall then publisb this information io a special 
section of its veekly c:ircular. 

4 .2.3. 2 In a 11 ether cases the administration sha 11 nciti fy the Board of 
the names of the administrations whose agreement it considers should be 
sought in order to arrive at the agreement referred to in 4.2.1 and 
~as vell as of those witb vhic:h agreement has already been ~hed. 

4.2.4 The Board sball c1etermioe on the basis of Annex 1 to this 
AppendiX: the administrations whose frequency assignments are consideree! 
to be affe·cted vithin the meaning of 4.2.1 and 4.2.2. The Board shall 
include the na mes of tho se administrations vi th the informa ti on received 
uoder 4.2.3.2 and shall publish the complete information io a special 
section of its veekly circular. The Board shall i-ediately send the 
results of its c:alc:ulations to the administration proposing the 
modi fic a ti on to the Plan. 

NOC 4 •. ~.5 to 4.2.19 
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solved by such means, the administration whose agreement bas been sought 
should endeavour to overcome the difficulties as far as possible, and shall 
state the technical reasons for any disagreement if the administration 
seeking the agreement requests it to do so. 

4.2.17 If no agreement is reached between the administrations concerned 
the Board shall carry out any study thal may be requested by the~ 
administrations; the Board shall inform them of the result of the study and 
shall make such recommendations as il may be able to orrer for the solution 
or the problem. 

4.2.18 An a~min~stration may at any stage in the procedure described, or 
befo.re applymg •t. request the assistance of the Board, panicularly in 
seekmg the agreement of another administration. 

4.2.19 The relevant provisions of Anicle S of this Appendill shall be 
applied when frequency assignments are notified to the Board. 

4.3 Canullalion of /tTqu~ncy assignm~ms 

When a frequency assignmeni in conformity with the Plan is no 
lon8er required, whether or not as a result of a modification, the administra
tion concerned shall immediately so inform the Board. The Board shall 
publish this information in a special section of its weekly circular and deJete 
the assignment from the Plan. 

4.4 Mast~r copJ' of rh~ Plan 

~.4.1 . The Board shaH ~aintain an up·to-date master copy of the Plan, 
mc~udmg the overall equt.val7nt protection margins of each assignment, 
tak1ng account of the apphcallon of the procedure specified in this Anicle. 
This master copy shall contain the overall equivalent protection margins 
derived from the Plan as established by the 1983 Conference and tnose 
derived from ali modifications to the Plan as a result of the succcssful 
completion of the modification procedure of this Anicle. The Board shall 
prepare a document listing the amendments to be made to the Plan as a 
rcsult of modifications made in accordance wilb the procedure in this 
Anicle. ... · · 

4.4.2 The Seeretary-General shall be informed by the Board of modifica. 
tions made to the Plan and shall publish an up-to-date version of the Plan in 
an appropriatc! form when justified by the circumstances. 

S.l 

ARTICLES 

Notlfla~tioa, Eumlaatloa aad Rec:ordlng la the Malter Rqlster 
of Frequency Alslgnmcats to Feeder-Unk Tnumlttlng Earth S!Atloas 

and Reœi•ias Spce Statloas ln the Flxed·Satelllte Se"lee 
ln tbe Band Betweea 17.3 and 17.8 GHI! la Rqioa 2 

Notification 

5.1.1 Whenever an administration intends to bring into use a frequenc:y 
assignment to a transmitting eanh station or recciving space ~talion in ~he 
fixed-satellite service in the band between 17.3 and 17.8 GHz, Il shall not1fy 
this frequency assignment to the Board. For this purpose, the notifying 
administration shall apply the following provisions. 

5.1.2 For any notification under 5.1.1. an individual notice for each 
frequency assignment shall be drawn up as prcscribed in Annex 2. t~ this 
Appendix, the various sections of which specify the basic c~ar~ctensuc:s .to 
be provided as appropriate. lt is recommended thal the noufymg adm1ms· 
tration should also supply any other data it may consider useful. 

5. L3 Each notice must rea ch the Board not earlier !han three ycars bef ore 
the date on which the frequency assignment is to be brought into use. ln any 
case, the notice must rcach the Board not la ter than three months bef ore that 
date 1• · 

1 Where approprialc, the nolifying administralion shall initiale the proce
dure of Article 4 of lhis Appendix for modifying the Plan in IUfficient lime to 
ensure thal lhis limit is observ<d. 

S.l.l 
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AB indicated in paragraph 4.2b) in the eomments under 
provision 1.2 of this Appendix, the Board will treat transportable 
earth stations, when notified, as typical earth stations. 

CEP'l'-1/39/40 

HOD 

Proposais from Administrations 

4.3 Canee lla ti on of frequenc:y ass ignments 

~en a frequency assignment in conformity vi th one of the Regional Plans 
l.S ~o. longe~ requ ired , vhe th er ~r no~ as a re su~ a mod if ica ti on, thë 
ad.ml.nl.stratton conc:erned shall l.lllmedtately so infona the Board. The 
ll~ard shall publish this infor=tion in a special section of its veeltly 
Cl.rcular and delete the a.ssig!I.IDent frOID the Plaa. 

NOC 4.4 Kaster copies of the Plans 
CEPT-1/39/41 

HOD 4.4.1 Tne Board shall maintain-. up-to-date ma&ter c:opies of the 
Plan_!. including the overall equivalent protection margins in re&t>ect of 
Region 2 and the equivalent protection mareins in respect ôf Regions 1 
and 3 of eac:h assignment, taking ac:c:ounc o!' che application of the 
procedure specified in this Article. ~ Eac:h mas ter copy shall 
contain the overall equivalent protection margins derived from the Plan 
as established by the 1983 Conference in the case of Region 2 and the 
eauivalent protection man;ins for the 1988 Conferenc:~ in the case of 
Regions 1 and 3 and chose derived irom all modifications to the Plan.! u 
a result of the suc:cessful completion of the modification procedure of 
this Article. The Board shall prepare a document listing the amendments 
to be made to the Plans as a result of modificadons made in ac:cordanc:e 
vi th the procedure in thi• Ar tic le. 

C':F.PT-1/39/42 

HOD 1..1..2 Th~ Sec:retary-Ceneral shall be informed by the lloard of.!.!!.! 
modifications made to the Regional Plan.! and shall publish,.... up-to-date 
version.! of the Plan.! in an appropriate fo= vhen justified by the 
circumstances. 

CEPT-1/39/43 ARTICLE S 

HOD NotificAtion, Examiuatiou and Recording in the Master R.egister of 
Frequenc:y Assignments to Feeder Link Tranami.tting Eartb Station& aad 
Receiving Spac:e Stations in the Fiud-Satellite Service 
iR--t~ Bet~•eeR 17 J atul 17 8 GH~ i:n Region 2 

CEPT-1/39/44 
5

•
1 Notification 

HOD 5.1.1 Wbenever au administration intends to bring into use a frequency 
assignment to a transmitting earth station or receiving spaee station in 
the fixed-satellite service in the bands bet~teen 14.5 and 14.8 GHz and 
between 17.3 and 18.1 GHz in Region 1,betveen ]7.3 and 
11.8 GHz in Region 2 and betveen 14.5 and 14.8 GHz and betveen 17.3 and 
17.8 GHz in Region 3, it shall notify this frequenc:y usignment to the 
Board. For this purpose, the notifying administration shall apply the 
folloving provision&. 

NOC 5 .1 • 2 to 5 .1. 8 
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:.1.4 Any frequency assignment the notice of which rcaches the Board 
afler the applicable pcriod spccificd in 5.1.3 shall, where it is to be recorded, 
bcar a remarie in the Master Resister to indicatc thal it is not in conformity 
with 5.1.3. 

5.1.5 Any notice made under 5.1.1 which docs not contain the characteris· 
tics spcdficd in Anncx 2 to this Appcndix shall be rctumed by the Board 
immediately by airmail to the notifyina administration with the relevant 
reas ons. 

.5.1.6 Upon rcccipt of a complete notice, the Board shall include its 
particulars, with the date· of rcccipt. in its wcclcly circular which shall 
contain the particulars of ali such notices rcccivcd since the publication of 
the previous circular. 

.5.1.7 The circular shall constitute the acltnowlcdgement to the notifyin& 
administration of the rcccipt of a complete notice. 

5.1.8 Complete notices shall be considercd by the Board in order of 
rcccipt. The Board shall not postpone its findina unlcss it laclcs sufficicnt 
data to rcach a decision; morcover, the Board shall not act upon any notice 
which bas a tcchnical bcaring on an carlier notice still under considenation 
by the Board until it has rcachcd a finding with respect to such carlicr 
notice. 

.5.2 Examination and nc:ording 

5.2.1 The Board shall examine cach notice: 

a) with respect to its conformity with the Convention and the 
relevant provisions of the Radio Regulations (with the excep
tion of thosc rclating to b). c), and d) bclow); and 

b) with respect toits conformity with the Plan: or 

c) with respect to its conformity with the Plan, bowever having 
characteristics differina from thosc in the Plan in one or more 
of the following aspects: 

use of a rcduccd e.i.r.p., 

use of a rcduccd coverage arca entircly situatcd within the 
coveragc arca appcaring in the Plan, 

use of other modulatina sianals in accordance with the 
provisions of 3.1.3 of Anncx .5 of Appcndix 30 (Ort.-85), 

use of an orbital position under the conditions spccified in 
paragraph B of Annex 7 of Appcndix 30 (Orb-85), 

use of an antenna diameter grcater than 5 metres without 
incrcasing the on-axis e.i.r.p., 

use of an antenna diameter grcater than 5 metres rcsulting 
in a grcater on·u.is e.i.r.p. if the orbital separation with any 
olher space station is greater than 0..5° ; or 

d) with respect to its conformity with the provisions of Resolu
tion 42 (Orb-85). 

.5.2.2 Where the Board rcaches a favourable finding with respect to 
5.2.1 a) and 5.2.1 b), the frequency assignment of an administration shall be 
recorded in the Master Register. The date of rcccipt of the notice by the 
Board shall be enlered in Column 2d. ln relations betwccn administrations, 
ali frequency assignments brought into use in conformity with the Plan and 
recorded in the Master Rcgister shall be considcrcd to have the same status 
irrespective of the dates entered in Column 2d for such frequency assign· 
ments. 

S.2.2.1 Where the Board rcaches a favourable finding with respect to 
.5.2.1 a) and 5.2.1 c) the frequency assignment shall be rcc:ordcd in the 
Master Register. The date of rcccipt of the notice by the Board shall be 
entercd in Column 2d. ln relations betwccn administrations, ali frequency 
assignments brought into use in conformity with the Plan and recordcd in 

the Master Register shall be considered to have the same status irrespectivc 
·of the dates entered in Column 2d for such frequency assignments. When 
recording thesc assignments, the Board shall indicatc by an appropriate 
symbol the c:haracteristics having a value different from that appearing in 
the Plan. 

5.1.5 

5.2.la) 

5.2.lb) 

- 9 -
ORB(2)/DL/5-E 

IFRB Rules of Procedure (Doc. 18) 

Soe cocaents in paragraph 4.2c) in the commenta under 
provision 1.2 of this Appendix. 

1) For the application of this provision, notices for reeeiving 
spaca stations in the fixed-satellite service are examined 

a) to ensure that the frequencies (including the necessary 
bandwidth) are within the following limits: 
17.3 - 17.8 GHz; 

b) to ensure that the class of station is EC or TC . 

2) There is no examination vith respect to Resolution 506. The 
Board considera that the Plans were established on the basis of 
using the geostationary-satellite orbit; any network that does 
not uso the geostationary-satellite orbit will receive an 
unfavourable Finding vith respect to the Plan. 

1) The Board bas considered the question whether the examination 
with respect to conformity vith the Plan only means the columns 
of Article 9 of Appendix 30A or whether it also includes an 
examination with respect to the technical criteria given in 
Annex 3 to Appendix 30A which were used for the establishment of 
the Plans ... The Board bas concluded that some of the technical 
criteria contained in Annex 3 need to be taken into account in 
this examination. Therefore, the examination from the viewpoint 
of conformity vith the Plan is carried out in two steps: 

a) to ensure that the c:haracteristics notified are those 
specified in the columns of the Plan concerned (see item 3.1 
of Article 3 of Appendix 30A; if the characteristics are 
different then the examination under item 5.2.lc) is carried 
out); 

b) to ensure that the overall protection criteria resulting from1 
the Plan are not exceeded, and to this effect the following ! 
characteristics are examined: 

1) [or a receiving freguency by a space station 

a) For the space station beam identification 

· beam identification (same as Column 1 of Plan) 
nominal orbital position (same as Column 2 of Plan) 

- channel number/frequenc:y (same as Column 3 of Plan) 
- boresight coordinates (same as Column 4 of Plan) 
- antenna beamwidth (same as Column 5 of Plan) 
- ellipse orientation (same as Column 6 of Plan) 

1 
i)a) cont. 

5.2.lb) - polarization (same as Column 7 of Plan) 
cont. power plus antenna gain (same as Column 8 of Plan) 

service area (the identified service area is within the 
beam area of the Plan. If new test points are notified 
they shall be within the territory of the notifying 
administration) 
class of emission and bandwidth [27MOF8V] for assignments 
in the Region 2 Plan with remark ~2~ or "24MOF8W" for all 
assignments in the Plan for Region 2 (see provision 3.1.2 
of Annex 5 to Appendix 30) 
antenna characteristics (same as or better than section 3.6 
of Annex 3 to Appendix 30A) 
antenna painting accuracy (same as or better than 
provision 3.6.4 of Annex 3 to Appendix 30A) 
system noise temperature · less than 1 500 K (see 
provision 3.7 of Annex 3 to Appendix 30A) 
station keeping tolerance (same as or better than that of 
provision 3.11 of Annex 5 to Appendix 30) 
modulation characteristics (same as provision 3.1 of 
Annex 5 to Appendix 30) 
energy dispersal (same as provision 3.18 of Annex 5 
to Appendix 30) 

ii) For a transmitting earth station 

The examination of a notice of a frequency assignment to an 
earth station under this provision uses the characteristics 
listed in paragraph 3 of the comments under provision 1.2 of 
this Appendix or those for which the Article 4 procedure was 

NOC 5.2 
CEPT-1/39/~5 

Proposais from Administrations 

Examination and recordina 

HOD 5.2.1 The Board shall e:u.mine cach notice: 

a) vith respect to its conformity vith the Convention and the 
relevant provisions of the Radio Regulations (vith the exception 
of those relating to b), c) and d) below); and 

c) vith ~esprct to its conformity vith the aonrooriatc Regional 
Plan, hovever having characteristics differing from those in the 
Plan in one or more of the folloving aspects: 

use of a reduced e.i.r.p •• 

use of a reduced coverage arca entirely situateà vithin 
the coverage area appearing in the Plan, 

use of other modulating signals in accordance vith the 
provisions_ of 3.1.3 of Annex 5 of Appendix 30, 

use of an orbital position uuder the conditions specified 
in paragraph B of Annex 7 of Appendix 30, 

use of an antenna diameter greater·than 5 metres vithout 
increasing the on-axis e.i.r.p •• 

a use of an antenna diameter greater than 5 metres 
resulting in a greatcr on-axis e.i.r.p. if the orbital 
separation vith any other space station is greater than 
o.s·. or 

d) for Region 2 vith respect to its conformity vith the provisions 
of Resolution 1 a (OFè i3) CEPT !N).* 

NOC 5.2.2 Where the Board reaches a favourable finding vith respect to 
5.2.1 a) and 5.2.1 b), the frequency assignment of an administration 
shall be recorded in the Master Register. The date of receipt of the 
notice by the Board shall be entered in Column 2d. In relations between 
administrations all frequency assignments brought into use·in conformity 
vith the Plan and recorded in the Master Register shall be considered to 
have the same status irrespective of the dates entered in Column 2d for 
such frequency assignments. 

NOC 5.2.2.1 Where the Board reaches a favourable finding vith respect to 
5.2.1 a) and 5.2.1 c) the frequency assignment shall be recorded in the 
Master Register. The date of receipt of the notice by the Board shall 
be entered in Column 2d. In relations betvecn administrations, all 
frequency assignments brought into use in conformity with the Plan and 
recorded in the ~aster Register shall be eonsidered to have the same 
status irrespective of the dates entered in Column 2d for such frequency 
assignments. When recording these assignments, the Board shall indicate 
by an appropriate s~~bol the characteristics having a value different 
from that appearing in the Plan. 

* Note bv the General Secretariat: See Document 41. 
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5.2.lb) 
cont. 

5.2.lc) 

5.2.lc) 
cont. 

5.2.lc) 
cont. 
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ii) cont. 
successfully applied. It consists also in examining the 
location of the earth station as defined by its coordinates 
with respect to the service area. The service area is to be 
identified by a set of geographical coordinates of the polygon 
points of the feeder-link service area (item 1.7 of Annex 2). 

Part of the territory of the notifying administration may be 
within the feeder-link beam area and outside this polygon, 
which would lead to an unfavourable Finding. To avold such a 
situation the Board decided the following: · 

• when the territory of an administration is covered by one 
beam, the earth station may be in any location of the 
territory wbich is inside the beam area (item 1.2 of 
Annex 3); 

wben a territory is covered by more than one beam, the earth 
station may be located in any part of the territory which is 
covered by a given beam area. 

l) This provision permits an administration to implement a system 
vhich bas some characteristics with values different from those 
included in the Plari. If the examination of these six 
characteristics is favourable, then the Board will consider the 
assignaent to be in conformity with the Plan and will enter a 
remark in the MIFR indicating which parameters are different. 

2) The third indent of this provision refera to "other modulating 
signals in accordance with the provisions of 3.1.3 of Annex 5 of 
Appendix 30 (Orb-85)". The other modulating signala described 
in provision 3.1.3 are the following: 

- ~adulation with sound channels frequency-multiplexed within 
the bandwidth of a television channel; 

- digital modulation of sound and television signais; 

- other preemphasis characteristics. 

In cases vhere the down-link part is used for transmissions ln 
the fixed-satelllte service in accordance with RR846, other 
types of modulation may be used. However, they shall not result 
in higher interference to any assignment ln the Plan. 

3) The fourth indent refers to a different orbital position; 
consequently the orbital position shall be examined to ensure 
compliance vith paragraph B of Annex 7 of Appendix 30: 

- if the orbital position is identical with that shown in the 
Plan, no further agreements are necessary; 

- however, if the orbital position is different from that 
contained in the Plan but is in the same cluster, then the 
agreement of administrations having assignments in the same 
eluster is necessary; the concept of these clusters is 
deseribed in section 3.13.1 of Annex 3 to Appendix 30A. The 
clusters are listed in ~ to the Table AP30. 

3) cont. 
• Appendix 30 does not contain any provision indicating the 

procedure to be followed for this agreement. The role of the 
Board in this respect is to ensure that the agreement of the 
administrations concerned is indicated in the notice; 
otherwise it considera the assignment not to be in 
conformity with the Plan. 

4) The last indent of this provision permits the use of a greater 
on-axis e.i.r.p. without the need to apply the procedure Ôf 
Article 4. This may result in a greater coordination distance 
and may affect an administration using the band 17.7 - 17.8 GHz 
for terrestrial services. The Board concluded that the need for 
the agreement of an administration that may be affected by such 
an increased e.i.r.p. vas not considered by the Conference and 
decided to formulate a favourable Finding with respect to this 
indent only when the coordination distance on the territory of 
another administration is not increased in any direction. 

5) As indicated in paragraph 3 of the commenta under provision 1.2 
of this Appendix, the transmitter power as defined in 3.5 of 
Annex 3 is considered by the Board among the charaeteristics of 
the Plan. This power is fixed at 1 000 watts and can be 
exceeded under the conditions specified in Section 3.10 of 
Annex 3; however, oniy the nominal power will be considered by 
the Board. 

5.2.ld) 

5.2.ld) 
cont. 

1) Resolution No. 42 of WARC-ORB-85 permits administrations of 
Region 2 to implement interim systems having characteristics 
different from those appearing in the Plan under the conditions 
specified in Resolution No. 2 (SAT-R2) of RARC-SAT-83. As 
Resolution No. 42 in its turn contains a reference to 
Resolution No. 2 (SAT-R2), this latter is applied by the Board 
as if it were part of the Radio Regulations. As a consequence 
of this, the Board examines notices for interim systems with 
respect to the provisions of Resolution No. 2 (SAT-R2) with a 
viev to 

• ensuring that for each interim assignment there is at least 
one assignment in the Plan that is suspended; 

- ensuring that the period of operation does not exce~d 
12 years; 

- identifying administrations whose assignments may be affected 
by the interim system. 

2) To identify administrations whose services may be affected, the 
following criteria are used in the application of item 4.1 of the 
Annex to Resolution No. 2 (SAT-R2): 

a) For each period during the life of this interim system in 
which there may be other interim systems in operation (whether 
they have completed the process of this Resolution or not), an 
analysis is done to determine whether the· overall margina 
beeome negative or, if previously negative, more negative. 

b) In the application of provision 4.lb) of the Annex to 
Resolution No. 2 (SAT-R2), all fixed-satellite systems that 
are recorded in the MIFR or have been published under RR1044 
or RlU078 are to be considered. · 

c) In the application of provision 4.lc) of the Annex to 
Resolution No. 2 (SAT·R2), if any administration bas any 
aasignments on that channel to any part of its terr1tory, it 
io to be considered as not affected. 

d) In the application of provision 4.ld) ande), any proposed 
modification to the Regions l/3 Plan published under 
provision 4.3.5.1 of Append1x 30 shall also be included. 

Following the completion of the procedure described in the above 
item 4.1 of the Annex to Resolution No. 2 (SAT·R2), if the 
agreement of all administrations so identified bas been 
obtained, the Board formulates a favourable Finding with respect 
to item 5.2.ld) and records the assignment, indicating that it 
pertains to an interim system, and the termination date of this 
interim system. 



Text in force 
(RR Appendix 30A) 

5.2.2.2 Where the Board reaches a favourable finding with respect to 
5.21 a), but an unfavourable finding with respect to 5.21. b) and !1.2.1 c), il 
shall examine the notice with respect to the su~essful application of the 
provisions of Resolution 42 {Orb-85). A frequency assignment for which the 
provisions of Resolution 42 (Orb-85) have been su~fully applied shall be 
recorded in the Master Register with an appropriate symbol to indicate its 
interim status. The date of rcccipt of the notice by the Board shall be entered 
in Column 2d. ln relations between administrations ali frequency assign
ments brought into use following the succcssful application of the provisions 
of Resolution 42 (Orb-85) and recorded in the Master Registcr shall be 
considered to have the same status irrespective of the dates entercd in 
Column 2d for such frequency assignments. 

5.2-3 Whencver a frcqucncy assignment is rccorded in the Master 
Registcr. the finding reached by the Board shall be indicated by a symbol in 
Column 13a. 

5.2.4 Where the Board reachcs ari unfavourable finding with respect to 
5.2.1 a). 5.2-t b) and 5.2.1 t:}, the notice shall be retumed immediately by 
airmail to the notifying administration with the reasons of the Board for this 
finding and with such suggestions as the Board may be able to offcr with a 
vicw to a satisfactory solution of the problem. 

5.2-5 Where the notifying administration resubmits the notice and the 
rmding of the Board bccomes favourable with respect to the appropriate 
parts of 5.2.1. the notice shall be trcated as in 5.2.2, 5.lll or 5.2.2.2 oa 
appropriate. 

S.l.6 Ir the notifying administration resubmits the notice without modifi· 
cation and insists on its reconsideration, and if the Board's finding with 
respect to 5.2.1 remains unfavourable, the notice is retumed to the notifyiftB 
administration in a~rdance with 5.2.4. ln this case, the notifyins admini:l
tration undertakes not to bring into use the frequency assignment until dtc 
condition spccified in 5.2.5 is fulfillcd. . . 

5.2.1 If a frequency assisnment notified in advancc of bringins into uœ in 
conformity with S. 1.3 bas rcccived a favourable findins by the Board with 
respect to the provisions of S.2.1, it shall be entered provisionally in the 

· Master Register with a special symbol in the Remarks Column indicatins 
the provisional nature or thal entry. 

5.2.8 When the Board has received confirmation thal the frequency 
assignment has bcen brought into use, the Board shall remove the symbol in 
the Mastcr Register. 

5.2.9 The date in Column 2c shall be the date of bringing into use notificd 
by the administration concerncd. lt is given for information only. 

53 Canctllation of tntrits in the Mosttr Rtgisttr 

5.3.1 If an administration has not confirmei the bringing into use of a 
frcquency assignment under 5.2.8, the Board will make inquirics of the 
administration not carlier than six months after the expiry of the pcriod 
specilied in 5.1.3. On receipt of the relevant information, the Board will 
either modify the date of coming into use or cancel the entry. 

5.3.2 If the use of any recorded frequency assignment is pcrmancntly 
discontinued, the notifying administration shall so inform the Board within 
three months, whereupon the entry shall be removed from the Master 
Register. 
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5.2.2.2 In thia provision the Board is required to undertake an examination 
under Resolution No. 42 in the case of an unfavourable Finding witb 
respect to paragraphs 5.2.lb) and 5.2.lc). To undertake this 
examination the Board needs certain additional information (auch as 
the assignments to be suspended and the length of time of the 
suspension) . Furthermore, the .Board decided to carry out such an 
exaaination under Resolution No. 42 only if so requested to by the 

5.2.2.2 administration; otherwise the notice is returned. ln addition, 
cont. this provision is applicable to Region 2 administrations only. Aa 

this provision does not indicate wbat the Board will do with 
respect to notices from administrations of Regions 1 and 3 that 
receive a favourable Finding under paragraph 5.2.la) but an 
unfavourable Finding under paragraphs 5.2.lb) and 5.2.lc), the noxt 
competent Conference (ORB-88) may wish to consider this question 
and include an appropriate provision to that effect. 

5.2.4 

3.2.5 

5.3.1 

Seo comœents under 5.2.2.2. 

The favourable Finding with respect to the appropriate part of 
5.2.1 includes the examination with respect to 5.2.2.2 that the 
Board will effect only if so requested by the administration. 

ln the CADO of no reply despite reminders, the Board will cancel 
the entry. 

l 
1 
j 

1 
Proposals from Administrations 

CEPT-1/39/ 46 

HOD 5.2.2.2 Coneernins Region 2. ~here the Board reaches a favourable 
finding vith respect to 5.2.1 a), but an unfavourable finding vith 
respect to 5.2.1 b) and 5.2.1 c) it shall examine the notice with 
respect to the successful application of the provisions of Resolution~ 
(Qrè iS) CEP! [NJ*. A frequency assignment for vhich the provisions of 
Resolution ':I(Qr"ii ii) CEP! (N)* have been successfully applie"d shall be 
recorded in the Haster Register vith an appropriate symbol to indicate 
its interim status. The date of receipt of the notice by the Board 
shall be entered in Column 2d. In relations between administrations all 
frequeney assignments brought into use following the suecessful 
application of the provisions of Resolution '3 (9r~ 83) CEP! [NJ* ana 
recorded in the Kaster Register shall be considered to have the same 
status irrespective of the dates entered in Column 2d for such frequency 
assignments. 

NOC 5.2.3 to 5.3.2 
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ARTICLE 6 

Procedure Conœraiag Notlfia.tloa aacl Recordiag 
ln the Millier Reaister of Frequeacy Assicnmeats to Terrestrilll Stations 
ia Realoa 2 ia the Baad 17.7- 17.8 GHz, whea Frequcncr Assignmeats 

to Feeder-Uak Ellrth Station for the Broadcutlag-Satellite Senlc:e 
la Coaformlty wUb the Reaioa 2 Plaa Are la•olvecl 

6.1 Administrations planning to implcmcnt assignmcnts for tcrrcstrial 
stations in the 17.7 • 17.8 GHz band should evaluate the level or interference 
which might be caused by the closest feeder-linlc earth station located on the 
border of the territory of another administration. ln cases whcre the entry in 
the Plan contains information on specifie: earth stations, the level of 
interference shall be assessed on the basis of coordination contours c:alc:u
lated in ac:cordance with Appendix 28 to the Radio Regulations. Should the 
administration c:oncemed find that interference may be caused by the 
feeder·linlr. eanh stations to its planned terrestrial station, it may request the 
administration responsible for the feeder-linlc earth station to indicate the 
planned ac:tual locations or the fecder-linlc earth stations. 

6.1 

6.1 
cont. 

6.1 
cont. 
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1) The provisions of Article 6 do not mention interim systems 
implemented in accordance with Resolution No. 42 (ORB-85) 
Such systems may be implemented in the band 17.7 - 17.8 GHz 
may affect terrestrial stations. and 

2) This provision refers to •the closest feeder-link earth station 
located on the border of the territory of another 
administration•. This earth station is to be considered a 
typical earth station located at the worst location. By 
referring to "the border of the territory" this provision 
confirms the Board's interpretation of the service area as being 
the territory wlthin the coverage beam and not the polygon 
defined in item 1.7 of Annex 2. 

3) In order to evaluete the interference, an administration A, 
intending to use terrestrial stations, needs 

a) to know the fixed-earth station existing or planned; as 
indicated in the commenta under provision 1.2 of this 
Appendix, no information exista for the time being, but such 
stations may be introduced in the Plan in the future, as 
indicated in Article 9. This could lead to having for some 
entries ln the Plan of a space station a long list of earth 
stations. Therefore, the Board decided to publish them in A 
separate list to be considered as part of the Plan; 

b) to know the earth station that may be installed in a given 
service area; as such stations may be brought into use 
without applying the procedure of Article 4, administration A 
is not informed of them; 

c) to assume, if no fixed earth station exists, that the use of 
the feeder-link assignment will be based on earth stations 
whlch may be located et any point of the service erea. 

3) cont. 
In order to teke account of the ebove cases the Board will 
recommend to administrations to calculate the coordination area 
as indicated in paragraph 7 of Appendlx 28 around a service area 
as defined in the comments under provision 5.2.lb). 

4) This provision stipu1ates.that "the level of interference sha11 
be assessed on th~ basis of coordination contours calcu1ated in 
accordance vith Appendix 28". This statement is repeated in 
Section 2 of Annex 1. See comments under Section 2 of Annex 1. 

CEPT-1!39/l-7 
MOD 

CEPT-l/39/48 

Proposais from Administrations 

ARTICLE 6 

Procedure Conceruing Notification and Recording in the Master Register 
of Frequency Assignments to Reeeivins Terrestrial Stations 
in R~gion 1 in the Ban~s 14.5-14.8 GEz a~d 17.7-18.1 GHz. 

in Region 2 in the land 17.7-17.8 GHz, 
and in Region 3 in the Bands 14.5-14.8 GHz and 17.7-17.8 GHz 

wben Frequency Assignments to Feeder-Lin~ Transmitting Earth Stations 
for the Broadcasting Satellite Service 

in Conformity vith the Regions 1 and 3 Plan or the Region 2 Plan are 
Involved 

MOD 6.1 Administrations planning to implement assignments for 
terrestria1 stations in Region 1 in the bands 14.5-14.8 GR: End 
17.7-18.1 GHz, in Re2ion 2 in the 17.7-17.8 GHz band and in Re2ion 3 in 
the bands 14.5-14.8 GHz &nd 17.7-17.8 GHz, should evaluate the level of 
interference assessed on tbe basis of coordination contours calculated 
in accordanee vith Appendix 28 to the Radio Re!ulations, whic:h might be 
caused by the closest feeder link earth station located on the border of 
the territory of another administration. ·lF ;a ar nà&~rr •lie e •r_ î.n 
the P1 ar conta.:ns ir'nrmation on rp ç;~jc sa th ct ... ·os, tRt 'a a, f 
in•o-fcron rh='l be =ccocsed o tbg baciE gr coc~diRatio~ ca~ta~F& 
c ... 1 e· 1 ""ted in -ccordarce nj+b 0 pperd 1 x 28 tc th Pad.:o Pse·''t·o r 
Should the administration s? ;e·nod planning terrestrial stations find 
that interference may be caused by the feeder-1ink earth &tatio~s se ÏSi 
?lanned Cerres•ria 1 rta•ion. it may request the administration . 
responsible for the feeder-link earth station to indicate the 1 a ~~~ 
a t 1 1 n;aticns o~ -~e geographical coordinates, antenna 
characteristic:s and the elevation angle of the horizon around its actual 
and planned feeder-1ink earth stations. 
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6.2 An administration which receives a request under 6.1 shall, within a 
pc:riod of threc: months, indicate the actual locations of ils fec:der-Jink earth 
stations and communicate them to the Board in order to update the Plan. 

6.3 If, at the· end .of a pc:riod of three months, the administration 
responsible for the terrestrial station does not receive a reply, it may request 
the assistance of the Board. 

6.4 If the administration responsible for the feeder-link eanh stations 
does not communicate to the Board, within a pc:riod of three months, the 
actual locations of its feeder-link eanh stations, this administration may 
implement its feeder·link earth station provided it does not cause harmful 
interference to the terrestrial station under consideration. 

6.2 

6.2 
cont. 

6.4 
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1) This provision refers to the need for an administration R to 
comœunicate the actual location of its feeder-link earth 
stations without specifying which of these earth stations 
should be taken into account. 

As no indication is given, the Board understands that the 
administration œay communicate the locations of earth stations 
without any limitations. 

2) The actual locations of earth stations so communicated to 
administration A and to the Board will be examined by the Board 
for their conformity with the characteristics listed in 
paragraph 3 of the comments under provision 1.2 of this Appendix 
or those for which the procedure of Article 4 was successfully 
applied. This examination will lead to the followlng: 

- earth stations which conform to the above characteristics will 
be entered in the Plan without applying the Article 4 
procedure, and administration A will be informed accordingly; 

- earth stations which do not conform to the characteristics 
listed in paragraph 3 of the comments under provision 1.2 and 
for which the Article 4 procedure was not applied will be 
recorded in the Plan with the indication that the modified 
characteristics are stibject to the application of the 
procedure of Article 4, and ln this application of Article 4 
the proposed use of the terrestrial service by 
administration A shall be taken into account. 

3) Following the application of this provision; any addltional 
feeder-link earth station shall be the subject of the 
application of the procedure of Article 4. 

4) It is concluded from this provision that no transportable earth 
station can be used in the band 17.7 · 17.8 GHz. 

This provision implies that these feeder-link earth stations will 
not be entered ln the Plan. For this reason the Board will in auch 
caaea recommend to the administration that it apply the procedure 
of Article 4 in order to permit its earth stations to be entered in 
the Plan. 

CEl'T-l/39/ 49 

MOD 

CE.PT-1 /39/50 

Proposals from Administrations 

6.2 In Region 2 vhere the entrv in the Plan contains infcrmticn en 
s~ecific: earth stations, this shall be used in the interference 
calculations mentioned in 6.1 above. In Region 2 _vhere s~ch information 
is not c:ontained in the Plan an administration wh1~h ;ecelV~= a r~qu;st 
under 6.1 shall, vithin a period of three months, u~uue • • . 
loo •· • 0 & ; •• provide tne details of the feeder-ll.nk earth st~tlons 
and co=nicate them to the administration -plann1ng the terrestrul 
station and to the Board in order to update the Plan. 

ADD 6.3 ln Regions 1 and 3 an administration vhic:h rec:eives a reouest 
period of three months provide ~h~ de ta~ h of under 6.1 shall vithin a 
and communicate them to the adm1n1strat>.on the feeder link stations 
station and to the Board for infonaation. 

CEPT·l/ 39151 planning the terrestrial 

(MOD) ~ .... 3- 6.4 If, at the end of a period of three 1110nths, t~e admi~istra~ioa 
responsible for the terrestrial station does not recuve a reply, J.t DDY 
request the aasiatance of the Board. 

CEM'-1/39/52 
MOD 6..4- 6.5 If the administration respousible for_ th~ feeder:link earth 

;t;tions does not co111111unicate to the Board, vttbtn a pen~ of thr~e 
months the aetual locations of ita feeder-link eart~ stattons, tb~l 
admini~tration~ sliall only implement its feedl!r-h.nk earth s~atlon 
provided it does not cause barmful interference to the terrestrtal 
station under eoaaideration. 
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ARTICLE 7 

Procedure Concening Notlflaatioa 11ad Reconlia& 
in the M11ster Re&ister of F~ueac:y Alsi&DIIH!DW ta Stlltioas 
in the Fixed-Satelllte Senice (SpAce-lo-Eartb) la Re&ioa l 
in lbe Band 17.7- 17.8 GHz, whea Frequeaey ÂIISIIDIDI!IIII 

ta Feeder-Link Stations for tbe Broadeastlng-Satelllte Senice 
Appearin& ia the Region 1 Plna Are lil•ol•ed 

7.1 The provisions of Articles Il and 13 and Appendix 29 of the Radio 
Regulations are applicable to transmitting space stations in the fixed-satel· 
lite service of Region 2 in the band 17.7- 17.8 GHz together with the 
provisions of Annex 4 to this Appendix, except that in relationship with 
feeder-link stations in Region 2, the threshold value mentioned in 
Appendix 29 to the Radio Regulations is replaced by those given in 
Annex 4 to this Appendix. 

7.2 Administrations planning to implement assignments for receiving 
earth stations in the 17.7- 17.8 GHz band in the fixed-satellite service 
(space-to-Earth) should evaluate the level of interference that might be 
eaused by the closest fecder-link earth station located on the border of the 
territory of another administration. ln cases where the entry in the Plan or 
the Master Register contains information on specifie earth stations, the level 
of interference shall be assesse<! on the basis of coordination contours 
calculated in accordance with Annex 4 to this Appendix. Should this 
administration find that interference may be eaused by the fceder-link earth 
stations to its planned fixed-satellite earth station, il may request the 
administration responsible for the feeder-link earth station to indieate the 
planned aaual locations of the feeder-link earth stations. 

7.3 An administration which receives a request under 7.2 shall, within a 
period of threc months. indicate the actual locations of its earth stations and 
communicate it to the Board in order to vpdate the Plan. 

7.4 If, at the end of the: period of threc months, the: administration 
responsible for the lixed-satellite receiving earth station does not receive a 
reply, it may rcquestthc assistance of the Board in this matter. 

7.5 If the administration responsible for the feeder-link earth stations 
does not communicate to the Board, within a period of threc months, the 
actval locations of ils fecder-link earth stations, this administration may 
implement its feeder-link earth station provided it does not cause harmful 
interference to the lixed-satellite earth station under consideration. 

7.1 

7.1 
cont. 

7.2 

7.5 
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This provision is interpreted as meaning that vhen an 
administration A in Region 2 intends to bring into use any 
satellite network in the band 17.7 - 17.8 GHz in the direction 
space-to-Earth, it sha11 : 

a) apply the advance publication procedure; 

b) apply the coordination RR1060 with any administration B having 
an assignment in the Appendix 30A Plan which may be affected. 

The service of administration B may be affected by the interference 
caused to its receiving space station by the transmitting 
fixed-satellite space station which is the subject of this 
provision. This interference is evaluated by applying Appendix 29 
vith a threshold of 10%. (See comments under Section 1 of 
Annex 4.) The transmitting feeder-link earth station of 
administration B may affect the receiving earth station of the 
fixed-satellite service of administration A. This interference is 
treated in provision 7.2. 

1) This provision refers to •the c1osest feeder-1ink earth station 
1ocated on the border of the territory of another 
administration•. This earth station is to be considered as a 
typical earth station at the worst location. By referring to 
"the border of the territory" this provision confirma the 
Board's interpretation of the service area as being the 
territory wlthin the coverage beam and not the polygon defined 
in item 1.7 of Annex 2. ln the case of territory covered with 
more than one beam, the hypothetical earth station should be 
within the territory of administration B and at the closest 
1imit of the beam coverage concerned. 

2) The comments under provision 6.2 apply. 

1 The comments under provision 6.4 apply. 

CEP!·l/39/53 

tiOD 

CEPT-1/39/54 

MOD 

CEPT-1/39/55 

Proposals from Administrations 

ARTICLE 7 

Procedure Coaceraiug Notification and l!.ecording 
in the Master llegister of Frequenc:y Assignaeats to Station• 

in the Fixed-Satellite Service (Spaee-to-Earth) 
in Region 1 in the Band 17.7-18.1 Gliz: and 

in Regionli 2 and 3 in tbe &and 17.7-17.8 GBz:, vben Frequency A111ignmenta 
to Feeder=1 • !St·· Links for~ Brocdca.tinrSatellüe ~ 
Stations Appearing in tbe Regions 1 and 3 Plan or tbe Region 2 Plan are 

lnvo.lved 

7.1 The pronuons of Articleli 11 and 13 and Appendix 29 of the Radio 
Regulations are applicable to transmitting space stations in the 
fixed-satellite service oç R si on ., in the band 17.7- +F-:9- 18.1 CH: 
toge th er vi th the provisions of Annex 4 to this Appendix, exeept tha t in 
relationship with feeder-linlt stations iP he· 111 a. the threshold value 
mentionecl in Appendix 29 to the Radio Regulations is replaeed by those 
given in Annex 4 to thili Appendix. 

MOD 7.2 Adminilitrations planning to impleœent assignments for recuvLng 

CEPT-1/39/56 . 
MOD 

CEPT-1/39/57 

earth s ta ti ons in Region 1 in the band 17.7-18.1 GHz: and in Rer; ions 2 
and 3 in the 17.7-17.8 GHz: band in the fixed-n telli te service (sJN!ce-to
Eartn) should evaluate the leve! of interference assessed on the basis 
of coordination contours ealculated in aecordance vith Annex 4 to this 
Aooendix, that might be caused by the c:losest feeder-link urt~~ station loc:ated 
on the border of the territory of another administration. I eaeee 
szhere •be er--r ir the P 1 an cr .. be Mzs .. g= Fagis•ç- ;;~- : iaie L4t: 

•h ... l..aç: oe coord·aa .. iav eeAt&htFi ealewl .... e.J l., se 
"'ou· 1 "& ·h·r 'ppeaàiot Sbould ~.!.!!.!administration nlanning 
receiving earth stations find that interference may be caused by the 
feeder-link earth station• -~~ i·s pla~R!à f'n' ·u.'li:.. ..1. s .. :c .. s 

it may request the administration responsible for the feeder-link ea~th 
stati~n.! to indicate the p1 aenod ,_ .. ,,, 1 oc-•i .... -c o& t':ae !eograchit:al 
coordLnates, antenna characteris~ics and the elevation angle of the 
horizon zround its actual and ~1anned feeder-link earth stations. 

7.3 In Regiou 2 vbere the entrv in the Plan contains information on 
specifie earth stations this shal1 be ulied in the interference 
calculations mentioned in 7.2 above. In Region 2 vhere such information 
is not contaiued in the Plan an administration vhich receives a request 
under 7.2 shall, vi thin a period of three œonths, in di ca·r •be a·•· ·1 
1 - -· r a& ~-s provide the details of the feeder link eartb stations 
and communicate~ them to the administration planning the receiving 
earth station and to the !oard in or~er to vpdate the Plan. 

ADD 7.4 ln Regions 1 and 3 an administration vhich receives a reouest 

CEPT-1/39/58 

under 7.2 shall vithin a period of three months orovide the details of 
the feeder link earth stations and c:o111111unicate them to the 
administration planning the receiving earth station and to the Board for 
infonllil tien. 

(MOD) ~4-7.5 If, at the end of the period of three months, the administration 
;;;p.,nsible for the fixed-satellite receiving earth s~ation does not 
receive a reply, it may request the assistance of the Board in this 
matter. 

CEPT-1/39/59 
MOD i~S·~ If the administration responsib1e for the feeder-link earth 

stations does not communicate to the !oard, vithin a period of three 
months, the actual locations of its feeder-link earth stations, this 
administration~ shall on1v implement its feeder-link earth station 
provided it does not cause harmful interference to the fixed-satellite 
earth s:ation under consideration. 
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ARTICLE 8 

Miscellaoeous ProYisions Relating to che Pro«dures 

Sedin 1. Scadies aad ReœmmcaclaliOJU 

8.1.1 If it is requested by any administration, the Board, using.such means 
at its disposai as are appropriate in the tircumstances, shall conduct a study 
of cases of alleged contravention or non-observance of these provisions, or 
of harmflal interference. 

8.1.2. The Board shallthereupon prepare and forward to the administra· 
lions concemed a report containing its findings and rec:ommendations for 
the solution or the problem. 

8.1.3 On receiving the Board's rec:ommendations for the solution o(the 
problem, an administration shall promptly acknowledge the reccipt by 
telegram and shall subsequently indicate the .action it intends to take. ln 
CIISCS when the Board's suggestions or recommendations lire unacceptable to 
the administrations concemed. further efforts should be made by the Board 
to find an acc:eptable solution to the problem. 

'1.1.4 ln a c:ase where, as a result of a study, the Board submits to one or 
more administrations sugestions or recommendations for the solution of a 
problem, and where no answer has been received from one or more of thesie 

administrations within a period of four months, the Board shall consiC:r 
tlaat the suggestions or rec:ommendations concemed are unac:ceptable to tllc 
administrations which did not answer. If it was the requesting administnl
tion whith failed to answer within this period, the Board shall close tbe 
snady. 

8.2.1 If it is requested by any administration, panicularly by an adminis
tration of a country in need of special assistance, the Board, using sucb 
means at its disposai as are appropriate in &he circumstances, shall render 
the following assistance: 

a) computation necessary in the application of Annexes 1, 3 and 4 
to this Appendix; 

b) any other assistance of a technical nature for completion of the 
procedures in this Appendix. 

8.2.2 ln making a request to the Board under paragraph 8.2.1, the 
administration shall furnish the Board with the necessary information. 

9.1 

Col. 9 

ARTICLE 9 

The Plan ror the Feeder Unks ln the Flxed-Satellite Semee 
ln the Frequeacy Band 17.3 ·11.8 GHz ln Reaioa 2 

COLUMN HEADINGS OF THE PLAN 

Location of tanh station(s) in the band 17.7. 17.8 GHz. 

9.1 Gcographital coordinates. 

9.2 Antenna tharacteristics. 

9.3 Elevation angle of the horizon around the carth station 
using the band 17.7. 17.8 GHz. 
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9.1 Column 9 is lndlcated for use in the band 17.7 - 17.8 GHz only. 
Coluan 9 Nothing prevents administrations from lncludlng in the Plan 

specifie fixed earth stations in the 17.3 • 17.7 GHz band which 
should be recorded in this column (see comments under item 1.2 of 
Article 1 of Appendix 30A above). 

NOC 

Proposals from Administrations 

ARTICLE 8 

Miscellaneous Provisions Relating to the Procedures 
Section 1 Studies and Iecommendations 

NOC 8.1.1 to 8.2.2 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

·9 .1 

ARTICLE 9 

Tbe Plan for the Feeder Links in the Fixed-Satellite Service in the 
Frequency Band 17.3-17.8 GHz in Region 2 

COLUHN HEADINGS Of IHE PLAN 

9.2 TEX!' FOR SYMliOLS IN RE11A.RKS COLUHN OF THE: PLAN 

1 to 8 
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9.2 TEXT FOR SYMBOLS IN REMARKS 
COLUMN OF THE PLAN 

9/GR •. • • This assignment is part or a group, the numbcr or which rollows 
the symbol. The group consists of the bcams and has the 
number of c:hannels assigncd to it as indic:atcd in the Table 1. 

a) The ovorall equivalent protection margin to be uscd for the 
application or Article 4 and Resolution 42 (Orb-35) shall be 
calc:ulalcd on the following basis: 

for the calc:ulation of interference to assignments thal are 
part of a group, only the interference contributions from 
assignments that are not pan of the same gro1.1p arc to be 
includcd; and 

for the calc:ulation of interference from assignmcnts 
belonging to a group to assignments that are not part of 
that same group, only the worst interference contribution 
from tbat group shall be 1.1sed on a test point to test point 
basis. 

b) If an administration notifies the same frequency in more 
than one bearn of a group for use at the same time, the 
agreaatcd C/ 1 produced by ali emissions from that group 
shall not cxceed the Cl 1 calc:ulatcd on the basis of a) above. 

16 -
ORB(2)/DL;~-E 

IFRB Rules of Procedure (Doc. 18) 

CEPT-1/39/60 
HOD 

NOC 

Proposals from Administrations 

9/CR ••• This assignment is part of a group, the number of vhicb follovs 
the symbol. The group consists of the beams and bas the number 
of channels assigned to it as indicated in the table belov. 

a) The overall equivalent protection margin to be used for 
tbe application of Article 4 and Resolution .Jor ~9F~5+ 
CEPT [N)* shall be c:alc:ulated on the folloving buis: 

b) 

for the c:alculation of interference to assignmënts 
that are part of a group, only the interference 
contributions from assignments that are not part of 
the same group are to be included; and 

for the calc:ulation of interference from assignments 
belongiog to a group to assignments that are not part 
of that same group, only the vorst interference 
contribution from that group sball be useà on a test 
point to test point basis. 

If an administration notifies the same frequency in more 
than one beam of a group for use at the same time, the 
aggregated C/I produced by all emissions from that group 
shall not exeeed the C/I calculated on the basis of a) 
above. 

TABLE 1 

NOC Country symbols 

NOC TABLE 2 

NOTE 

The Plan is not reprodueed in this draft document. 

CEPT-l/lQ/61 

HOD 

CEPT-1/39/62 

ARnCLE 10 

The Plan for the Feeder LiDka in the Fixed-Satellite Service in the 
Frequeucy Band 17a3 17a8 &Be ia Region! 14.5-14.8 GBz.and 1?.3-18.1 CBz 

in Region 1 and 14.5-14.8 CBz and 17.3-17.8 CBz 10 Reg1on 3 

ADD 10.1 COLUMN READING$ OF THE PLAN 

Col 1 

Col 2 

Col 3 

Col 1. 

Col .S 

Col 6 

Col '1 

Col 8 

CEPT~l/39/63 Col 9 

ADD 10.2 

Beam identification (Column eontains the symbol designating 
the eountry or the geographical are• taken from Table No Bl of 
the Preface to the International Frequency List folloved by the 
symbo1 designating the aervice area). 

Nominal orbital position, in degrees and hundredths of a 
degree. 

Channel number (see Table shoving channel numbers and 
eorresponding assigned frequencies). 

Boresight geographical eoordinates in degrees and hundredths of 
a degree. ' 

Antenna beamwidth. This column contains t~o figures 
corresponding to the major axis and the miner axis respectively 
of the elliptical cross section half-power beam, in degrees and 
hundredths of a degree. 

Orientation cf the ellipse determined as follovs: in a plane 
no~l t? the b:•~ axis, the direction of a major axis of tbe 
e:l1pse 1s spec1f1ed as tbe angle measured anti-eloekviae from a 
l1n~ parallel to the equatorial plane to the major axis of the 
ell1pse to the nearest degree. 

Polarization Cl -direct, 2- indirect).l 

Earth station eirp in the direction of maxi=um radiation, in 
dB W. 

Jlemarlts. 

TE:IT FOR SYMBOLS IN REMARKS COLUMN OF l'HE PL\N 

[Details to be inserted later vhen Plan ia completed) 
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ARTICLE 10 

Interference 

10.1 The Members of the Union in Region 2 shall endeavour to agree on 
the action required to reduce harmful interferen~e which might be causcd by 
the application of these provisions and the assoc1ated Plan. 

ARTICLE Il 

Prrlotl of V alldlly of the Pro•isioll5 .ncl Assoâated Plan 

j J.l For Region 2, the prov1saons. and associatcd Pla~ have bcen 
repared in orde~ to ~cet. the requrrements for fceder ~rnks for the 

~roadeasting-satelhte servace an the bands concerned for a penod extend~ng 
,.,til at least 1 January 1994. _., 
J .2 ln any event, .the provisions and asso~iated ~an sh~ll rcmain in 

1 rel! until their revis1on by a competent adm!mstratl\'1! radao confercn~ 
(O nvened in accordance with the relevant prov1s10ns of the Convention rn 
cO 
(oree. 
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ARTICLE 11 

Interference 
CEPT-1/39/64 

HOD 11.1 The Members of the Union •~ nee·g J shall endeavour to agree on 
the action required to reduce harmful interference whicb might be eaused 
by the application of these provisions and the associated Plan~. 

ARTICLE 12 
C!I!T-1/39/65 

Period of Validity of tbe Provisions and Associated Plan~ MOD 
t:'EPT-1/39/66 

HOD 12.1 Fe. ~ c 2 The provisions and associated Plans have been 
prepared in order to meet the requirements for feeder links for the 
broadcasting-satellite service in the bands concerued for a period 

CEPT-l/
39167 

extending until at least 1 January 1994. 

HOD 12.2 ln any event, the provisions and associated Plans shall remain 
in force until their revision by a competent administrative radio 
conference convened in accordan~e vith the relevant provisions of the 
Convention in foree. 

See Annex 3 (paragraph 3.8) to this Appendix 
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ANNEX 1 

Limits for Ortrrmining Whrthu • Srnire of an 
Admlnlslralion ls Considrrrd lo Be Afrrclrd by a Proposed 
Modification to the Plan or Whrn Il 15 Nrcessary Uader 

This Apprndix to Serk the Agreement of 
Any Other Administraeion 1 

1. Umiu applicabl~ to prorect a frequency assignmrnt in rh~ band 
17.7- 17.8 GHz to an eorth station in th~ fixed-satellit~ seme! 
(.•pace-to-Earth) 

An administration shall be considered as being affected if, upon 
application of the procedures of Section 3 of Annex 4 to this Appendix. that 
administration is induded in the coordination arca of the frequency 
assignment to a transmitting feeder-link earth station. 

For this purpose. the parametel'!< of the transmitting feeder-link eanh 
station, as may be modilied from those parameters givcn in Annex 3 to this 
Appcndix, shall be uscd. 

2. Umiu applicable 10 prott!ct o lt!rre.<lrial sratia" in tht! bond 17.7-
17.8 GHz 

An administration shall be considered as being affected if, upon 
application of the procedures of Appcndix 2tlto the Radio Regulations, th~t 
administration is included in the coordination arca of the frequency 
assignment to a transmitting feedcr-link earth station. 

For this purpose, the paramcters of the transmilting fccdcr-link earth 
station. as may be modilicd from those paramcters given in Annex 3 to this 
Appendix, shall be used. 

1 E.xcept ror Sectinn J, the limits srecilied in this Annex r<late to the 
power nux-densities which would be obtaincd assuming frcc space propasation 
conditions. 

Limils 10 the change in tlle ovrra/1 rquil'aiMI prai~Ciinn mnrgin wirlr 
respect to frrqrœncy assignmenls in conformir.v with the Plan 1 

With respect to the modilication to the Plan and when it is necessary 
under this Appendix to seek the agreement of any other administration, 
except in cases covered by Resolution .o12 (Orb-85), an administration shall 
be considered as being affected if the overall equivalent protection margin 2 

corresponding to a test point of its entry in the Plan, including the 
cumulative effect of any previous modilication to the Plan or any pre•·ious 
agreement, falls more than 0.25 dB below 0 dB, or, if already negative, more 
than 0.25 dB below the value resulting from: 

the Plan as established by the t98J Conference: or 

a modification of the assignment in accordance with this 
Appendix; or 

a new entry in the Plan under Article 4 of this Appcndix; ar 

any agreement reached in accordance with this Appendix except 
for Resolution 42 (Orb-85). 

1 With respect ro Section 3 the limit specificd relates to the overall 
~quiva~e-nl protec:lion mar,:in cakulaled in accordance with Section 2.5 or Annex 3 
to this Apprndix. 

2 fe'»r lhc definition of the o\·eratl equivalent prorection margin, sf't' 
Section 1.14 of Anne' 5 to Appendix 30 (0r!NI5). 

2 
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The application of Appendix 28 requires a set of characteristics 
which are defined in Appendix 28, some of them different from those 
given in Annex 3. The Board was faced with the problem of 
deciding whlch of these characteristics should be used. Taking 
account of the specifie character of feeder links, it decided to 
use the following characteristics: 

1} - Transmitting antenna pattern: the co-polar antenna pattern 
given in Figure 3 of Annex 3 will be used to replace patterns 
given in Appendix 28. When the actual earth station uses an 
antenna diameter greater than S m, the patterns appearing in 
Appendix 28 will be used. 

2) - Transmit power: as given in section 3.5 of Annex 3, i.e. 
1 000 watts per 24 MHz (or 27 MHz for some count:ies). The 
lncrease permitted by section 3.10 of the same N1nex will not 
be taken into account. 

3) - Percentage of time: values indicated in Table 1 of Appendix 28 
will be used. 

4) - Horizon elevation angle: For a typical earth station at the 
worst location a horizon elevation angle of 0 degrees will be 
used. For specifie earth stations the notified values will be 
used. 

3.9 There are no criteria in Annex 1 to allow the Board to 
determine vhich adatinistrat1ônsunder provision 4.2.1.4 &r61 affected, even 
though provision 4.2.1.6 refers to Annex 1 for the criteria. In the 
absence of any such specifie criteria the Board vill use the 4\ limit of 
Appendix 29. 
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1 
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Proposals from Administrations 

CEPT-l/39/68 

MOD 

AMNEI l 

Limit1 for Determining Wbether a Service of an Administration ia 
Considered to be Affected by a Propoaed Modification to one of 

CEPT-1/39/69 

the Regional ~ Plans Wben it ia Necesaary Onder This Appendix to 
Seek the Agreement of any other Adminiatration~ 

ADD 1. Limita apulicable in the band 17.3-17.8 GRz (of Region 2 or 
Regions 1 and 3) to proteet a frequency assignment to the fixed
satellite service (Earth-to-space) for feeder links to 
broadcasting satellites in Regions 1 and 3 or Region 2 

CEPT-l/39170 respective1y. 

ADDAn Administration shall be considered as being affected if the 
proposed use vould cause on a feeder-link to broadcasting 
satellites an increase in noise temperature at the feeder-link 
space station, vhich, calculated in accordance vith the method of 
Appendix 29 to Radio Regulations and Annex 4, section 4 of this 

CEPT-l/39171 Appendix exceeds a threshold value of A T/T corresponding to 3% 

MOD-t-. 2. Limits applicable to protect a frequency assignment in the 
band 17.7-~ 18.1 GRz to an earth station in the fixed-satellite 
service ( space-'triartb). 

NOC An administration shall be considered as being affrcted if, upon 
application of the procedures of .Section 3 of Annex 4 to this 
Appendix, that administration is included in the coordination area 
of the frequency assignment to a transmitting feeder-link ear;h 
station. 

NOC For this purpose, the parameters of the transmitting feeder-link 
earth station, as may be modified from those parameters iiven in 

CEPT-l/39172 Annex 3 to this Appendix, shall be used. 

MOD-r- 3. Limita applicable to protect a terrestrial station in the 
band~ 14.5-14.8 CRz and 17.7- ~~GHz. 

NOCAn administration shall be considered os being offected if, upon 
application of the proced~res of Appendix 28 to the Radio 
Regulations, thot administration is included in the coordination 
area of the frequency assignment to a transmitring feeder-link 
earth station. 

NOC For this purpose, the parameters of the transmittini feeder-link 
earth stat~on, as may be modified from those paroaeters given in 
Annex 3 to this Appendix, shall be uaed. 

CEPT·l/39/73 
.c;np l 

CEi'1 -1/39/7 t. 

MOD 3- 4. Li lili t5 to the change in the ove ra 11 equivalent protection 
margin vith respect to frequency assignltlents in confo~ity vith 

CEPT- 1139175 the Region 2 P1anl 

CEPT-1/39/7b 

(MOD) 

NOC 

MODWith respect to the modification to the Plan and vhen it is 
necessary under this Appendix to seek the agreement of any ether 
administration, except in cases eovered by Resolution '" Q 1 Si 
CEP! [Nf an administration &hall be considered as beiug affected 
if the overall equivalent protection margin2 correspondin& to a 
test point of its entry in the Plan including the cumulative 
effect of any previous modification to the Plan or any previous 
agreemenr, falls more than 0.25 dB belov 0 dB, cr, if already 
negative, more than 0.25 dB belov the value resulting from: 

- the Plan as establisbed by the 1983 Conference; or 

- a modification of the assignment in accordance with this 
Appendix; or 

- a nev entry in the Plan under Article 4 of this Appendix; 
or 

- any agreement reached in accordance vith this Appendix 
except for Resolution No '"HU 8-) CEP! [N]*. 

With respect to section ~ 4 the limit specif1ed rela~P.s to the 
overall equivalent protect1on margin calcu1ated in accordance 
vith section 2.5 of Annex 3 to this Appendix. 
For the definition of the overkll equivalenr protection margin, 
~ee Se~tion 1.11. of ~nnex 5 to Appendix 30 (ORB-85). 
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ANNEK 1 

Limits for Detenmining Whether a Service of an Administration 
Is Oonsidered to Be Affected ~ a Proposed Modification to 

the Plan or When It Is Necessary Under This Appendix 
to Seek the Agreement of Any Other Administration 

4. Limdts applicable to protect a frequency 
assignment in the band 17.3-18.1 GHz (Regions 1 
and 3) and 17.3-17.8 GHz (Region 2) to a 
receiving spaoe station in the fixed-satellite 
service ( Earth-to-Space) 

An administration in one Region shall be 
considered affected by a proposed modification in 
another Region ( including cases covered by 
Resolution No. 41) when the power flux-density 
arriving at the receiving space station of a 
broadcasting-satellite feeder-1ink station 
exceeds a threshold value of (delta T/T)' 
corresponding to 3%. 

where: 

(delta T/1')' is calculated in accordance \o'Ïth the 
method given in Appendix 29 for delta T/T, except 
that the maximum power densi ti es are replaced by 
power densities averaged over the total RF 
bandwidth of the feeder link carriers (2~ MHz for 
Region 2 and 27 MHz for Regions l and 3). The 
calculation shall be made for faded conditions, 
that is, the value of (delta T/'l') • shall 
correspond to the value not exceeded for more 
than n of the worst month. 

Reason: To adopt conmon, world-wide 
threshold value as proposed in section 5. 2 
of the Report of CCIR JIWP/ORB(2) to 
determine the need to coordinate with an 
administration in another Region when 
modifications to the feeder link Plans or 
interim systems are initiated. 

B/8/2, 3 

a) To insert a new para~raph 1 in Annex 1 to Appendix JOA 
as follows: 

"1. Limits applicable in the band 17.3 17.8 GHz (of 
Region 2) to protect a frequency assignment to the fixed 
satellite service (Earth-to-space) for feeder links to 

broadcasting satellites in Regions 1 and 3 and, in the same 
band 17.3 - 17.8 GHz (of Regions 1 and 3), to protect a 
freguency assignment to the fixed satellite service 
(Earth-to-space) for feeder links to broadcasting satellites 
in Region 2. 

An Administration of Region 1 or 3 shall be considered aa 
being affected if the proposed use would cause an increaoe 
of at least 3% in the noise temperature of jts feeder-Jink 
space station. To determine this increase in noise 
temperature the power densit7 of the interfering emission is 
averaged over the total RF bandwidth of the interfered with 
feeder link carrier. 

An Administration of Region 2 shall be considered as beins 
affected if the proposed use would cause an increase of at 
least 3% in the noise temperature of its feeder-link space 
station. ro determine this increase in noise temperatur·e 
the power density of the interfering emission is averag~~ 

over the total RF bandwidth of the interfered with feeder 
link carrier." 

b) To renumber in the same Annex the existing paragraphs 1, 
2 and 3 as 2, 3 and 4. 
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ANNEX 2 

APJOA-127 

Basic Charac:teristics to be F urnished in Notices 1 RelaCiog 
to F«der-Unk Stations in the Fixed-Satellite Semee Operating 

in the Frequency Band 17.3-17.8 GHz in Regloo22 

ANNEX 3 

Technital Data Used in Establishin~: the ProYisions 
and Associaled Plan and Which Should Be 

Used for thelr Application 

- 20 -
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1 The gain of the transaitting spaee station antenna in the 
fixed-satellite service in the direction of the geostationary
satellite orbit is to be notified in aceordance with Appendix 3 of 
the Radio Regulations, 

Proposals from Administrations 

CEPT-1/39/77 ARNEX 2 

MDD Basic Characteri1tic5 to be Furui1hed ia Roticeal Relatiag to 
Feeder-Link Station' in the Fixed-Satellite Service Operatin& ia 

the Band! 17.3 17;8 iB: j Beg'e! 22 14.5-14.8 GHz and 
17.3-18.1 GBz2 

CEPT/39/78-93 

AR!ŒX 3 
NOC Technieal Data Used in Establi1hing the Proviaions and 

Associated Plan and Whicb Sbould be Daed for their Application 

CEPT/39/94-99 



Text in force 
(~~ Appendix 30A) 

ANNEX 4 

Crilerla ror Sharin1 Between Services ln Rrglon 2 

APJOA-161 

1. Thrrshold va/urs for drtrnnining whrn roordination is rrquirrd be
twrrn a transmilling spou station in thr fucrd-satr/litt stnicr and li 
rrcriving spacr station in thr frtdtr-link Plan in tht frrqurnr:y band 
17.7- 17.8 GHz 

With respect to paragraph 7.1, Anic:le 7 of this Appendix, coordina
tion of a transmitting space station in the fixed-satellite service with a 
btoadcasting-satellite in the Region 2 Plan is required, for inter-satellite 

1
coc;entric angular separations Jess than 10" or greater than ISO", when the 

p0wer flux-density arrivins at the rcceiving space station of a broadcastina
~tellite fceder-link station of another administration would cause an 
-,c:rease in the noise temperature of the feeder-link space station which, 
~~~lculated in accordance with the method siven in Appendix 29, exceeds a 
,tJreshold value of ll. T 1 T corresponding to 1 Oo/o. The abovc provision does 
~ot apply when the geocentric angular separation, between a transmittin& 
space station in the fixed-satellite service and a receiving space station in the 
reeder-link Plan, exceeds 1 so• or are and the free-space power nux-density 
of the transmitting space station in the lixed-satellite service does not exceed 
li value of- 123 d8(W/m2124 MHz) on the Earth's surface at the equatorial 
e;arth limb. 

2· 

3-

Not usrd. 

Mrthod for tht d~tttrmi,;ation of tht coordination arro around a 
ft~tdrr-link transmirting rarth station of tht Rtgion 1 Pilln with r~tsprct 
to rrcriving rarth stations in thr fuctd-satrllilt srmcr in Rrrion 1 in 
thr frrqurncy btlnd 17.7- 17.8 GHz 

C.L. 719: 
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3.13 Annex 4, sec~ion 1, line 3 should read ftbroadcas~ing-sa~elli~e 
foeder-link station•. 

CEPT-1/39/100 

MOD 

CEPT-1/39/101 

MOD 

CEPT-1/39/102 

MOD 

Proposals from Administrations 

ANN!:I 4 

Criteria for Sharing Betveen Service• 
·a Jaiesl:ID 3 

Threshold value• for determining vhen coordiaation is 
required betveen a tranamitting 1pace atation in the 
fixed-aatellite aerviee and a receiving apace station in the 
feeder-link Plan in the frequency band 17.7-~ 
18.1 GHz 

With respect to paragraph 7.1, Article 7 of this Appendix, 
coordination of a transmitting space station in the 
fixed-satellite service with a broadcasting-satellite Feeder link 
in the Region 2 and Regiona 1 and 3 Plan~ ia required, for 
inter-satellite seocentric angu1ar aeparations of leu than 3" ~ 
9F 1 s'Cas cha 150", when the power fluz-denairy arriving at the 
recelv~ng space station of a broadcasting-•atellite feeder-link 
station of another administration vould cause an increaae in the 
noiae temperature of the feeder-liak space station Vhich, 
calculated in accordance vith the methoc! given in Appendiz 29, 
exceeds a threshold value of ô T/T corresponding to ~ 4% 
(i.e. C/I • 38 dB), under faded conditions, that is rain--
attenuation not exceeded for more than 1% of the vorst month and 
vith a C/N ratio on the feeder-links equal to 24 dB. kPe ale e 
fJF8 l:!Lsfl! deee fiiB~ appl~ •ali tl1e IBIIeR~rL 1 .oRgwlDI' ~eparati.o'l, 
"e' ea s '•••• ·csi:ag 1p11e osasirr iR the fi rad ratelll&e 
aer lee ar 11: a l'!!ei i:t~z; n,s!e &tatiefl i111 e;,e Jeeàe li:1l Pl4ft, 
exceeds 1 50• o& a-c aga •be i••• lpi&J pe er ll•u ~eneit3 ef the 
t•a'Bet:ai'i'ilR& .,aee &lati.afl iR l'Re ii.ned sa&elli:se ae1=1 i.ee liee& ciat 
e tee cà altse el 123 ài{H/a2 /il' lile) er ef e iarth' e Ottl'iae:e al 
t~e ·~ atarial Ea~c~ lia~ 

2 Hot uaed 

3 Metbod for the determination of the coordination area around 
a feeder-link transmitting eartb station of the Region 2 ~ 
Regions 1 and 3 Plan~ vith respect to receiving earth 
atationa in the fized-aatellite aervice ~ ResteB ~ in the 
frequency bdDd 17.7-~ 18.1 CBz 

Region 2: 

NOC 3.1 to 3.7 
CEPT-1 /39/ l ':3 

ADD Regions 1 and 3: 

CEPT-1/39/104 

ADD 4 

CCII Re~ort 999 provides a meanc of evaluating the locus of vorst 
case possibilities indicating a need for eo-ordination. 

CCIR Report 1010 provides a means of evaluating the coupling in 
practical cases, vith separations as lovas 10 km imolied for l 
per eent vorst month. 

Thresbold values for determining Vben coordination ia 
reguired in the band 17.3-17.8 GR% (of Region 2 or Regions 
and 3) to protect a frequeoey aasig~nt to the 
fixed-aatellite service (Earth-to-s~ace) for feeder-links to 
tbe broadcaating satellites. 

The threshold value of ~ TiT • 3% stipulated in Annex 1 section 1 
applies when the vanted signal is faded by rainfall attenuation 
exceeded for 1% of the vorst month and the carrier to noise ratio 
of th~ feeder-link is 24 dB. 

Th~ C/I ratio for A T/T • 3% under the conditions specified above 
is 39 dB. ln the case of the assessment of interference into 
feeder-links to the BSS wherr the RF channel bandVidth of the 
wanted signal is known, a simple relationship - vhich is different 
to the method employrd in Appendix 29 to Radio Regulations, where 
the power density per Hertz of the int~rfering power is avera~ed 
over the vorst 1 MHz of bandwidtb for carrier frrguencies )l~ GHz 
and over 4 kHz for carrier freguencies <1~ GHz - can be 
established relaring the C/I ratio to the increase in noise 
temperature Il T/T, as follovs: 

C/I • C/N - 10 log ( A T/T) dB wbere: 6 T/T is erpressed as 
a numrrie ratio 

The relationshin holds only if the reference bandWidth for the 
1nterfering power, ' T, corresoonds to the wanted BSS Rf channel 
band•idth, ie 24 or 27 MHz for the Plans of Region 2 anà Regions 
and 3 resnectivelv. 
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1 
l 
1 
1 

1 

1 

Pronosals f=om Administ=ations 

B/8/4 a) To change the title of Annex 4 to read "Criteria for 
sharing betwe~n services". 

B/8/5 b) To insert a new paragraph 2 in Annex 4, as follows: 

B/8/6 

B/8/7 

•2. threshold values for determining when a inter-regional 
coordination is required between a transmitting space 
station in the fixed-satellite service and a receiving space 
station in the feeder-link Plan in the frequency band 17.7 -
18.1 GHz. 

With respect to paragraph 7.1, Article 7 of this Appendix, 
inter-regional coordination between a transmitting space 
station in the fixed-satellite service and a receiving space 
station of a hroadcasting-satellite in the feeder-link Plan 
is required, for inter-satellite geocentric angular 
separations of 32 or less, when an increase of at least 4% 
in the noise temperature of the feeder-link space station, 
due to the FSS interfering emission, is observed. To 
determine this increase in noise temperature the power 
density of the interfering emission is averaged over the 
total Rf bandwidth of the interfered with feeder link 
carrier•. 

a) To change the title of paragraph 3 f 
o Annex 4 by removin6 the reference to Region 2. • 

b) To replace paragraph 3 of Annex 4 to Appendix 30A by the 
contents of the Annex 8 of CPM WARC-ORB-85 R · 
are related to 18 GHz band, eport wh1eh 

USA/l2/71MOD ANNEX 4 

criteria for Sharing Between Services 

'*~~ 
Threshold values for determing when coordination is required 
between a transmi tting space station in the fixed-satellite 
service and a receiving space station in the feeder-link Plans 
in the 17. 7-ir:il-18 .1 G!:!z (Regions 1 and 3 l and 17. 7-17. B GBz 
(Reaion 2). 

With respect to paragraph 7.1, Article 7 of this 
Appendix, coordination of a transmitting space station 
in the fixed-satellite service -.i.th a broadcasting 
satellite in the Res ion 1 and 3 Plan or the Region 2 
Plan is reguired, for inter-satellite geocentric 
angular separations less than ~&'! 3° or greater than 
150° , when the power flux-density arriving at the 
receiving space station of a broadcasting-satellite 
feeder-link station of another administration would 
cause an increase in the noise temperature of the 
feeder-link space station which, calculated in 
aocordanoe with the rnethod given in Appendix 29, 
exceeds a threshold value of (delta T/l'l' 
corresponding to ~, 4% where (delta T/l'} • is 
calculated in accorèance with the method oi ven in 
Apoenàix 29 for delta Ttr, except that the maximum 
PO\Ver àensities are replaced by power densities 
averaged over the total RF bandwidth of the feeder 
link carriers (24 l" .. .'!z for Reoion 2 and 27 MHz for 
Reqions 1 and 3). The calculation shall be made for 
faàed conditions, that is, the value of (delta T/Tl' 
shall correspond to the value not exceeèed for rore 
than 1% of the worst month. The above provision ôoes 
not apply when the geocentric angular separation, 
between a transrnitting space station in the 
fixed-satellite service and a receiving space station 
in the feeder-link Plan, exceeds 150c. of arc anè the 
free-space power flux-density of the transmitting 
space station in the fixed-satellite service does not 
exceed a value of -l23 dB (W/m1 /24 MHz) for Region 2 
anc -123 OB (W/m'l/27 ~) for Regions l a"!d 3 on the 
·ta:-tr:=:-s~rraœ a:: tr.-e eq_;atorjal Ear::h liJr.b. 
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POINT 3 DU MANDAT DU GROUPE DE TRA"i.7AIL DE LA PLENIERE 
CONCERNANT LES BANDES COMPRISES ENTRE 18,1 ET 30,0 GHZ 

1. Introduction 

La première session de la Conférence priait le CCIR "d'étudier les 
caractéristiques techniques du service fixe par satellite" dans les bandes 
des 20/30 GHz "et de faire rapport à la seconde session de la Conférence afin 
qu'une Conférence compétente prenne une décision sur la planification future de 
ces bandes". Plus précisément, les bandes de fréquences 18,1 - 20,2 GHz 
et 27 - 30 GHz sont maintenant comprises dans la partie soumise aux procédures 
améliorées de la méthode de planification et font l'objet de la présente note. 

Le CCIR a examiné ces bandes de fréquences lors des réunions 
du GTI 4/1 de la Commission d'études 4, en 1986 et 1987, de la réunion finale de 
la Commission d'études 4 en octobre 1985, de la réunion intérimaire de la 
Commission d'études 4 en novembre 1987 et de la réunion du Groupe de travail 
intérimaire mixte (GTIM) en décembre 1987. Le rapport du GTIM à la seconde 
session représente l'aboutissement de ces efforts et contient les réponses 
du CCIR à la demande de la première session. 

2. Discussion 

Le rapport du GTIM constitue le Document 3 de la présente Conférence et 
les bandes de fréquences dont il s'agit font l'objet du paragraphe 3.12 du 
chapitre 3. Les conclusions du GTIM sont présentées dans la section 2 du rapport 
condensé et le paragraphe qui suit est tiré du rapport du GTIM: 

"Le CCIR estime qu'il serait tout à fait contre-indiqué que les bandes 
des 30/20 GHz soient soumises à la planification avant que le CCIR ne possède 
davantage de données plus détaillées sur la propagation ainsi que des 
renseignements sur les techniques pratiques permettant de remédier à la 
dépolarisation et aux évanouissements des porteuses qui en résultent. Il est 
important que le CCIR poursuive avec vigueur les études appropriées." 

Le Groupe de travail de la plénière a examiné le rapport du GTIM ainsi 
que les propositions de deux administrations (Etats-Unis d'Amérique et Japon) 
qui corroborent les conclusions du CCIR. (Le Groupe de travail de la plénière 
estime aussi qu'il n'est pas possible de prévoir que cette situation change dans 
un avenir prévisible.) 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré QU'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la r6union leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



3. Conclusion 
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Des différents examens effectués, le Groupe de travail de la 
plénière estime que les conclusions du CCIR sont valables et, en conséquence, 
soumet les Recommandations suivantes à la Conférence: 

3.1 Les bandes considérées ne devraient pas être soumises à une méthode de 
planification quelconque mais continuer à être traitées conformément aux 
articles 11 et 13. 

3.2 Un projet de Résolution soumis à l'examen de la Conférence est présenté 
en annexe. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 
de la plénière 

R. RYVOLA 
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ANNEXE 

RESOLUTION [GT-PLEN/1] 

Planification du service fixe par satellite dans les 
bandes 18,10 - 20,20 GHz et 27 - 30 GHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session), Genève, 1988 
(ORB-88), 

considérant 

a) que la CAMR ORB(l) a demandé au CCIR d'étudier les caractéristiques 
techniques du service fixe par satellite dans les bandes 18,10 - 20,20 GHz 
et 27 - 30 GHz afin qu'une conférence compétente prenne une décision sur la 
planification future de ces bandes pour le service fixe par satellite; 

b) que le CCIR a conclu qu'il serait tout à fait inopportun d'assujettir 
ces bandes à la planification et que des études plus poussées s'imposaient, 

reconnaissant 

1. que ces bandes n'ont pas été exploitées à fond, pour des motifs 
techniques et économiques, bien qu'elles aient une grande capacité; 

2. que l'espacement nécessaire entre les satellites sur l'orbite peut être 
réduit, ce qui faciliterait la coordination entre les réseaux à satellite car on 
pourrait obtenir une ouverture de faisceau de l'antenne des satellites plus 
petite que dans les bandes de fréquences inférieures; 

3. qu'on aura probablement besoin de critères de fonctionnement différents 
de ceux qui existent actuellement pour les bandes de fréquences inférieures 
à 15 GHz, car les caractéristiques de propagation sont différentes. 

4. que le CCIR poursuivra ses études des caractéristiques techniques des 
bandes pertinentes, 

décide 

que les bandes 18,10 - 20,20 GHz et 27 - 30 GHz ne doivent pas figurer 
au nombre des bandes de fréquences destinées à la planification. 

CONF\ORB-2\DL\006F.TXS 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

. · DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DL/7-F 
5 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

PROJETS DE TEXTES D'INFORMATION DESTINES A LA 
COMMISSION 6, CONCERNANT LA LISTE DES POINTS 

TECHNIQUES EN RAPPORT AVEC LES APPENDICES 3 ET 4 

A la demande du Groupe de travail de la plénière, je vous soumets, pour 
information, la liste suivante des points techniques identifiés comme se 
rapportant aux appendices 3 et 4. Ces points seront examinés par notre Groupe 
avant que nous recevions les directives de votre Commission: 

1) Largeur de bande pour la formation des moyennes de la densité de 
puissance; 

2) Faisceaux orientables; 

3) Orbites inclinées; 

4) Réseaux à satellite et stations terriennes types; 

5) Projection normalisée pour les empreintes des faisceaux; 

6) Valeurs cibles pour le rapport C/N. 

CONF\ORB-2\DL\007F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 
de la plénière 

R. RYVOLA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE Document DL/8-F 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT /OCTOBRE 1988 6 septembre 1988 
Ori~inal: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-B-2 

DOCUMENT DE TRAVAIL DU PRESIDL~ 

1. Projet de résumé des nronositions relatives au service de radiodiffusion 
sonore Dar satellite 

1.1 

1.2 

1.3 

l.~ 

1.5 

1.6 

Pas de conférence encore. Seulement un 
complément d'étude pour l'instant 

Convocation d'une conférence en vue de 
l'attribution d'une bande spécifique 
(liaisons de connexion incluses) 

Laisser le temps d'introduire les 
services existants 

Introduire en même temps les nouveaux 
besoins 

Bande qu'il est proposé d'examiner 

Convocation d'une conférence de 
planification 

Documents nertinents 

7(USR), l2(USA), 65(ALG), 86(SEN), 
88(VEN), 99(MEX), 107(PRG), 116(CHL) 
134(CLM, EQA, VEN) 

40(CEPT) en 1992, 49(AUS), 54(J) 
en 1992, 60(C&~) à la première 
conférence qui traitera de cette 
bande, 7 3 (NZL) 

60(CAN) 

60(C&~) 

12(USA) une large bande pour 
faciliter le partage géographique 
40(CEPT) 0,5 - 3 GHz avec une 
préférence pour la bande 0,5 - 2 GHz, 
49(AUS) 0,5 - 2 GHz, 54(J) 1 - 3 GHz, 
60(CAN), 0,5 - 3 GHz, 107(PRG) ~ 
dans les bandes ~25 - 845, 
870 - 890, 1 429 - 1 525 MHz, 
116(CHL) jusqu'à 3 GHz, 134(CLM, EQA, 
VEN) 0,5 - 2 GHz, 141(IND) 
1 517 - 1 521 pour l'Inde. Dès à 
présent. 

60(CAN) 

2. Projet de résumé des nronositions relatives à la TVHD Dar satellite 

2.1 Pas de conférence encore. Seulement un 
complément d'étude pour l'instant 

Documents Dertinents 

12 (USA) , 54(J) , 65 (ALG) 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
.apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exempl~ire~ supplémentaires disponibles. 
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Convocation d'une conférence en vue 
de l'attribution d'une bande 
spécifique (liaisons de connexion 
incluses) 

Laisser le temps d'introduire les 
services existants 

Introduire les nouveaux besoins 

Bande qu'il est proposé d'examiner 

Convocation d'une conférence de 
planification 

42(CEPT), 37(S), 49(AUS), 60(CAN), 
87(SEN), 102(MEX) 

42(CEPT), 37(S), 60(CAN) 

60(CAN) 

12(USA): TVHD pour commencer dans 
la bande des 12 GHz, 
la bande 22,5 - 23 GHz pose des 
problèmes de partage, la 
bande 17,3 - 17,7 nécessite un 
complément d'étude, 36(B): 
la bande 22,5 - 23 GHz n'est pas 
utilisable dans les zones à fortes 
précipitations. La bande des 12 GHz 
n'est pas appropriée, 42(CEPT) dans la 
bande 11,7 - 23 GHz, 37(S) 
11,7- 12,5, 17,3 - 17,7 GHz, 
21,4- 22 GHz, 49(AUS): 21,4- 23, 
avec une préférence pour la 
bande 21,4- 22 GHz, 54(J): 
22,5 - 23 GHz pas de changement. 
60(CAN): 22,5 - 23 GHz, mais 
d'autres bandes pourraient être 
envisagées en cas d'attribution 
mondiale. 88(VEN) au-dessus 
de 20,2 GHz, et dans la bande 
des 30 GHz pour les liaisons de 
connexion 

60(CAN) 

Le Président du Sous-Groupe 
de travail 5-B-2 

R. ZEITOUN 

CONF\ORB-2\DLSF.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE -

SECONDE SESSION, .GENÈVE, AOÛT /OCTOBRE 1988 

Document DL/9-F 
6 septembre ·1988, 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 1 
DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

Projet 

MANDAT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 1 
DU GROUPE DE TRAVAIL DE.LA PLÉNIERE 

1. Le Groupe est constitué pour étudier l'exactitude des valeurs indiquées 
dans le projet de modification proposé du Tableau II de l'appendice 28 pour le 
service météorologie par satellite dans les bandes de fréquences 
1 670 - 1 700 MHz et 1 700 - 1 790 MHz. (Comme cela est indiqué dans la 
proposition USA/12/58, pages 38-39 du Document 12.) 

2. En outre, le Groupe doit confirmer que le format de présentation des 
données correspond au format existant, et ce pour plus de clarté et de 
précision. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 1 
.du Groupe de travail de la plénière 

R.M. TAYLOR 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs do~uments avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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ORB 88 CAMR SUR l'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

· SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT /OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DL/10-F 
6 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE 
DE TRAVAIL 6-B-1 

PROPOSITIONS DES ADMINISTRATIONS A LA CONFERENCE 
CONCERNANT LE POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

(PROCEDURES SIMPLIFIEES) DANS LE 
CADRE DE L'ARTICLE 11 

Le Président du Groupe de travail 6-B-1 
L. SONESSON 

Pour des raisons d'konomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 11 

RRtl-1 

Coordination des assignations de fréquence aux stations d·un senice 
de radiocommunication spatiale. à rexception des stations du senice 
de radiodiffusion par satellite. et aux stations de Terre appropriées 1 

MOD F/20/4, 1fiU/i2/E, CAN/60/7 

ADD 

SUP 

Section 1. Procédures pour la publk:ltion anticipée de renseignements 
concernant les réseau' :i satellite en proj~t 1 

MOD CAN/60/8, LU)(/ 1 U:j J 

ADD 

SUP 

A.ll.l 

Orb-K~ 

1 Pour l;.~ coordin:Jtion de"i <t'><;Ïgn~ltions dë fréqut:nl"e au' station'\ du 
sen ice de r:Jdiodiffu.,.ion p:H s;.~tdlite ct au' autres sen i~o:cs d . .Jn ... le~ b .. wde ... de 
fr~qucn~:c' 11.7-1~.~GH7 (en R~gi0n3). 11.7-1~.5 GH1 (en Régit)nl) ct 
J~.:! · 1~.7 GH1 (en Région 2) ain,i que pour I<J coordination de~ a-,-.ign;.~tion ... de 
fréquen~e aux st.1ti''"' de liai-.on de connc.\ion utili:-.Jnt k sen i~:c fi:-;e p.~r satdlite 
(Terrë ver ... e ... pJ~e) dan, !J h:Jndc 17,3 · 17.X GH1 kn Région 2) ct 1~: ... autres senicc: ... 
en Région ~ d.ms ces handes. ,·air égJkml'nt l'article 15 et l'artick 15:\ rë:-.pec
ti.,cment. 

MOD CAN/60/12, LO'f.(f2.6flt 
ADD 

SUP 

MOD 

ADD CAN/60/14 

SUP CAN/60/13 

A. J 1.2 : (.'e, procédure' pl.'u\en! être applicJhk-. aux StJtinn:-. à hard d'engin:-. 
lanceur., de satdlitës. 

1 0~ 1 Puhlicarion dt! renseignt:mellts 

HOD CAN/60/9) .IN D/141/4 3 
ADD 

SUP 
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10..12 § 1. ( 1) Toute administr~tion (ou toutè administration agissant 
au nom d"un groupè d"administration~ nomm~ment d~signt!~s) qui 
se propo~e d"t!tahlir un systt?me à satellites en\·oie au Comité 
intern~tion~.ll d"enregistrement dès fréquences. a\·ant d·engager. le 
cas éché~nt. la procédure de coordin~Hion décrite au numéro 1060. 
au plus tôt cinq ans et de préférence au plus t~rd deux ans a\"ant IJ 
mise en sen·ice de chaque rése~u à satellite du systeme en projèt. 
les renseignements énumérés 3 rappendice 4. 

MOD F/20/5, CAN/60/10, USA/76/1) 'l.ND/141/44-J LUY./126/2) qRC,(\80/I 

ADD CAN/60/11, CAN/60/15, LU~/I2.b/3 

SUP 

10~3 (2) Toute moditication aux renseignements communiqués 
conformément aux dispo~itions du numéro 10~2 au sujet d·un 
systeme à satellites en projet est également communiquée au 
Comité dés k moment où elle est disponihk. 

MOD CAN/60/16, T:NP/141/ 45, LUY..jJU/5 

ADD F/20/6-7, CAN/60/17-32, LV~/12.6/b 

SUP 

10~..S {3) Le Comité publie les renseignements dont il est question 
aux numéros 10..S2 et 1043 dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire et. lorsque la circulaire hebdomadaire contient des 
renseignements de cette nature. il en a\·ise les administrations par 
tél~gramme·circubire. Ce télégramme-circulaire indique les bandes 
de fréquences à utiliser et. dans le cas d·un satellite géostationnaire. 
la position orbitale de la station spatiale. 

MOD F/20/8, rND/141/ 461 l(JX/Ilb/f 
ADD 

SUP CAN/60/33 
10..S5 (4) Si les renseignements communiqués sont jugés incomplets. 

k Comité ks publie conformément aux dispositions du numéro 10~~ 
et d~mande immédiatement à l'administration concernée tous les 
éclaircissements nécessaires et tous renseignements qui n·ont pas été 
fournis. Dans de tels cas, la période de quatre mois spécifiée au 
numéro 1047 est comptée à partir de la date de la publication aux 
termes du numéro 1044 des renseignements complets. 
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MOD F/20/9, I.\Jt>fl4V4f, LV~/\lb/8 
ADD 

SUP CAN/60/33 

MOD CAN/60/34 

ADD 

SUP 

1046 Obsen·arions sur les renseignements puh/iés 

1047 § 2. Si, après avoir étudié les renseignements publiés aux termes 
du numéro 1044, une administration quelle qu·en~ soit est d·avis que 
des brouillages qui peuvent être inacceptables pourront être causés à 
ses services de radiocommunication spatiale existants ou en projet. elle 
communique ses observations à radministration concernée dans le 
délai de quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire 
dans laquelle la totalité des renseignements énumérés à rappendice 4 
ont été publiés. Elle envoie également au Comité une copie de ces 
observations. Si radministration concernée ne reçoit aucune observa
tion de cette nature d·une autre administration pendant la période sus
mentionnée, elle peut supposer que cette derniére n ·a pas d·objection 
majeure à formuler à rencontr~ du (ou des) réseau(x) à satellite en 
projet du système à l"égard desquels d~s renseignements ont été 
publiés. 

MOD F/20/10, CAN/60/35, HitJ/93/7 l\JY.j\26/9 

ADD CAN/60/36-37 

SUP 

MOD CAN/60/38 

ADD 

SUP 

1048 Résolution des dif(iculrés 

1049 § 3. ( 1) Une administration qui reçoit des observations formulées aux 
termes du numéro 1~7 s·efforce de résoudre les difficultés de toute 
nature qui peuvent se présenter et elle fournit tous les renseignements 
supplémentaires dont elle peut disposer. 
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MOD USA/12/17, F/20/11, CAN/60/39 

ADD 

SUP 

1050 (2) Dans Je cas où des difficultés se présentent lorsque run quel-
conque des réseaux à satellite en projet d'un système est destiné à faire 
usage de l'orbite des satellites géostationnaires: 

MOD USA/12/18, CAN/60/40 

ADD 

SUP 

1051 a) l'administration responsable du système en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens possibles de 
faire face à ses besoins, en tenant compte des caractéris
tiques des réseaux à satellite géostationnaire faisant 
partie d'autres systèmes et sans prendre en considéra
tion que des remaniements puissent être apportés à des 
systèmes relevant d'autres administrations. Si elle ne 
peut pas trouver de tels moyens. l'administration 
concernée peut alors s'adresser aux autres administra
tions concernées afin de résoudre ces difficultés; 

MOD USA/ 12 / 19 , CAN /6 0 /41 , Hill;' 9 J :' 0 (.. U ~/12.b / \ 0 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/42 

ADD 

SUP 

1052 b) une administration qui reçoit une requête aux termes 
du numéro 1051 recherche, de concert avec l'adminis
tration requérante, tous les moyens possibles de faire 
face aux besoins de celle-ci. par exemple en changeant 
remplacement d'une ou plusieurs de ses propres sta
tions spatiales géostationnaires en jeu ou en modifiant 
les émissions. rutilisation des fréquences (y compris des 
changements de bande de fréquences). ou d'autres 
caractéristiques techniques ou d'exploitation: 
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si, après application de la procédure décrite aux 
numéros 1051 et 1052. des difficultés non résolues suh
sistent, les administrations en cause font de concert tous 
les efforts possibles pour résoudre ces difficultés au 
moyen de remaniements acceptables par les deux par
ties. par exemple en modifiant les emplacements de sta
tions spatiales géostationnaires ainsi que d·autres carac
téristiques des systèmes en jeu afin de permettre le 
fonctionnement norrnal. à la fois du système en projet 
et des systèmes existants. 

MOD USA/12/20, CAN/60/43, LU~jl2..'/" 

ADD 

SUP 

1054 (3) L~s adminis~rations peuvent demander l'aide du Comité dans 
leurs tentatives pour resoudre les difficultés mentionnées ci-dessus. 

MOD USA/12/21, CAN/60/44, HEIJ/93/ii 'INDjl41/4g 

ADD USA/12/22-24, F/20/13-16, CAN/60/45, !!iU/GEl/10 

SUP 

MOD CAN/60/46 

ADD 

SUP 

1055 Résultats de la publication anticipée 

1056 § 4. Toute administration au nom de laquelle des renseignements 
sur les réseaux à satellite en projet ont été publiés conformément aux 
dispositions des numéros 1042 à 1044 fait connaître au Comité, à 
l'expiration de la période de quatre mois spécifiée au numéro 1047, si 
elle a reçu ou non les observations dont il est question dans les disposi
tions du numéro 1047 et elle lui communique rétat d'avancement du 
règlement des difficultés éventuelles. Des renseignements supplémen
taires sur l'état d"avancement de ces difficultés doivent être envoyés au 
Comité à des intervalles de temps ne dépassant pas six mois avant le 
début de la coordination ou avant l'envoi des fiches de notification au 
Comité. Le Comité publie ces renseignements dans une section spé
ciale de sa circulaire hebdomadaire et, lorsque la circulaire hebdoma
daire contient des renseignements de cette nature, il en avise les admi
nistrations par télégramme-circulaire. 
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MOD F /20/17, CAN/ 60/47, LUY.j 12..6jl2. 

ADD CAN/60/48 

SUP 

MOD F/20/18 

ADD 

SUP 

1057 Commencement des procédures de coordination ou de notification 

1058 § 5. En se conformant aux dispositions des numéros 1049 à 1054, 
une administration responsable d'un système à satellites en projet dif
fère, si c'est nécessaire, le début de la procédure de coordination ou, si 
celle-ci n'est pas applicable. renvoi de ses fiches de notification au 
Comité, jusqu'à une date postérieure de six mois à la date de la 
circulaire hebdomadaire contenant les renseignements énumérés à 
rappendice 4 et concernant le réseau à satellite pertinent. Cependant. 
vis-à-vis des administrations avec lesquelles les difficultés ont été réso
lues ou quj ont répondu favorablement, la procédure de coordination 
peut, le cas échéant. être engagée avant rexpiration du délai de six 
mois précité. 

MOD F/20/19, CAN/60/49, LU~fl2b/l3 

ADD CAN/60/50 

SUP 

Section Il. Coordination des assignations de fréquence à une station spatiale 
à bord d'un satellite géostationnaire ou à une station terrienne 

communiqu:&nt a\e<: une telle station spatiale lis-à-lis des stations 
appartenant à d'autres réseaux à satellite géostationnaire 

HOD USA/12/25, F/20/20, B/35/2, USA/56/12, CAN/60/51 

ADD USA/56/13 

SUP 

1059 Conditions régissant la coordination 

MOD 

ADD 

SUP 



MOD 

ADD 

SUP 

- 8 -
ORB( 2) /DL/ 10-! 

1060 § 6. (1) A \·ant de notifier au Comité ou de mettre en ser\'ice une assi
gnation de fréquence à une station spatiale installée à bord d'un satel
lite géostationnaire ou à une station terrienne destinée à communiquer 
avec une telle station spatiale, toute administration (ou. dans le cas 
d'une station spatiale, toute administration agis-sant au nom d'un 
groupe d'administrations nommément désignées) coordonne, sauf 
dans les cas fixés aux numéros 1066 à 1071, l'utilisation de cette assi
gnation de fréquence avec toute autre administration dont une assigna
tion de fréquence, concernant une station spatiale installée à bord d'un 
satellite géostationnaire ou une station terrienne qui communique avec 
une telle station spatiale, pourrait être affectée. 

USA/12/26, F/20/21, B/35/3, CAN/60/52, l'iil/02/11 LUY..(l2.6/14 

USA/12/27, F/20/22, CAN/59/2, CAN/60/53-54, USA/75/1 

1061 (2) Les assignations de fréquence auxquelles s'appliquent les dis-
positions du numéro 1060 sont celles: 

MOD F/20/23, CAN/60/55 

ADD 

SUP 

1062 

MOD F/20/24, CAN/60/56 

ADD 

SUP 

1063 

MOD CAN/60/57 

ADD 

SUP 

1064 

a) situées dans la même bande de fréquences que l'assi
gnation en projet et conformes aux dispositions du 
numéro 1503; et 

b) soit inscrites dans le Fichier de référence ou ayant fait 
l'objet de la coordination prévue dans la présente sec
tion; 

C) soit à prendre en considération pour la coordination à 
compter de la date de réception par le Comité confor
mément aux dispositions du numéro 1074, des rensei
gnements pertinents tels que spécifiés dans l'appen
dice 3; 
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MOD F/20/25, CAN/60/58 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/59 

ADD CAN/60/60 

SUP 

MOD CAN/60/61 

ADD 

SUP 

MOD F/20/26 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1065 d; soit notifiées au Comité sans aucune coordination dans 
les cas où les dispositions des numéros 1066 à 1071 
s'appliquent. 

1066 (3) Aucune coordination aux termes du numéro 1060 n·est 
requise: 

1067 

1068 

a) lorsque. du fait de rutilisation d'une nOU\'elle assigna
tion de fréquence. la température de bruit du récepteur 
de toute station spatiale ou terrienne ou la température 
équi\'alente de bruit de toute liaison par ·satellite. selon 
le cas. relevant d'une autre administration. subit un 
accroissement qui. calculé conformément à la méthode 
pré\·ue à l'appendice 29 .. ne dépasse pas la valeur de 
seuil définie dans cette méthode: 

bJ lorsque Je brouillage résultant de la modification d'une 
assignation de fréquence. ayant déjà été coordonnée. 
n·excède pas la valeur convenue au cours de la coordi
nation: 
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lorsqu'une administration se propose de notifier ou de 
mettre en service une nouvelle station terrienne à l'inté
rieur d'une zone de service d'un réseau à satellite exis
tant, à condition que la nouvelle station terrienne ne 
cause pas de brouillage d'un niveau supérieur à celui 
qui serait causé par une station terrienne appartenant 
au même réseau à satellite et dont les caractéristiques 
ont été publiées conformément aux dispositions du 
numéro 1078, en même temps que les renseignements 
concernant la station spatiale; 

MOD USA/12/28, F/20/27, B/35/4, CAN/60/62, \'ill/Bi/li 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/64 

ADD 

SUP 

1070 

1071 e) 

lorsque, pour une nouvelle assignation de fréquence à 
une station de réception, l'administration notifïcatrice· 
déclare qu'elle accepte le brouillage résultant des assi
gnations de fréquence citées aux numéros 1061 à 1065: 

entre des stations terriennes utilisant des assignations 
de fréquence dans le même sens (soit Terre vers espace, 
soit espace vers Terre). 

1072 Données concernant/a coordination 

1073 § 7. ( 1) En vue d'effectuer la coordination, l'administration qui 
recherche la coordination envoie à toute autre administration visée 
dans le numéro 1060 tous les renseignements énumérés à J'appendice 3 
et nécessaires à la coordination. La demande de coordination concer
nant une station spatiale ou Uf)e station terrienne associée peut com
prendre toutes ou. certaines des assignations de fréquence qu'elle pré
voit d'utiliser pour cette station spatiale, mais par la suite, chaque assi
gnation est traitée séparément. 
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MOD ~2oCot-r.lf2.'8(2lv.) · 
USA/12/29,r ?A'98rR. ), B/35/5, C /60/65 'iQ' 1 ~ ~•- __ .__ iii AN , Ml: a: sc LUY.jll-6(15 

ADD CAN/60/66-67, USA/56/22 

SUP 

1074 (2) En même temps qu·une administration engage la procédure 
de coordination. elle en\·oie au Comité une copie de la demande de 
coordination. accompagnée de tous les renseignements énumérés à 
l'appendice 3 nécessaires à la coordination ainsi que le nom de la ou 
des administrations auprès de laquelle ou desquelles elle recherche la 
coordination. Une administration qui est d'avis que les dispositions des 
numéros 1066 à 1071 s·appliquent à son assignation en projet peut 
envoyer au Comité les renseignements pertinents énumérés à l'appen
dice 3, soit aux termes de la présente disposition. soit conformément 
aux dispositions des numéros 1488 à 1491. Dans ce dernier cas, le 
Comité en a\·ise immédiatement toutes les administrations par télé
gra rn rn e-ci rcu 1 ai re. 

MOD F/20/29, CAN/60/68) LOY.f\Uf\' 

ADD CAN/60/69-74 

SUP 

MOD CAN/60/75 

ADD 

SUP 

1075 § 8. Au reçu des renseignements dont il est question au numéro 
1074, le Comité: 

1076 a J examine immédiatement ces renseignements du point 
de vue de leur conformité aYec les dispositions du 
numéro 1503 et enYoie le plus rapidement possible un 
télégramme à toutes les administrations, indiquant 
ridentité du réseau à satellite. les conclusions qu'il a 
formulées relativement au numéro 1503 et la date de 
réception des renseignements: cette date est prise en 
compte comme la date à partir de laquelle l'assignation 
est prise en considération pour la coordination; 

MOD F /20/30) LU~/''-'/1 =t-

ADD CAN/60/76 

SUP 

1077 b; examine les renseignements reçus en vue d'identifier les 
administrations dont les services peuvent être affectés 
aux termes des dispositions du numéro 1060 et informe 
par télégramme les administrations concernées: 



MOD CAN/60/77 
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ADD CAN/60/78-82 

SUP 

1078 C) publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdo
madaire les renseignements reçus en application du 
numéro 1074 et le résultat de l'examen effectué confor
mément aux numéros 1076 et 1077 ainsi qu'une réfé
rence à la circulaire hebdomadaire dans laquelle les 
renseignements concernant le réseau à satellite ont été 
publiés aux termes de la section 1 du présent article. 
Lorsque la circulaire hebdomadaire contient des rensei
gnements de cette nature, le Comité en avise toutes les 
administrations par télégramme-circulaire. 

MOD F/20/31, CAN/60/831 LO)(/ ll.b/f ~ 

ADD F/20/32-34 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1079 Demandes de partiâpation à la procédure de coordination 

1080 § 9. Toute administration qui estime qu'elle aurait dû être incluse 
dans la procédure de coordination dont il est question au numéro 1060 
a le droit de demander à être partie à la procédure de coordination. 
Cette demande est envoyée à l'administration ayant engagé la procé
dure de coordination, 'avec copie au Comité, le plus rapidement pos
sible. 

MOD F/20/35, CAN/60/84 

ADD 

SUP 

1081 Accusé de réception des données concenwnt la coordination 

MOD 

ADD 

SUP F/20/36 
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1082 § 1 O. Toute administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée aux termes du numéro 1060 accuse immédiatement récep
tion, par télégramme, des données concernant la coordination. Si 
l"administration qui recherche la coordination ne reçoit pas d'accusé 
de réception dans le délai de trente jours qui suit la date de la circulaire 
hebdomadaire dans laquelle les renseignements pertinents ont été 
publiés conformément aux dispositions du numéro 1078, elle envoie un 
télégramme demandant cet accusé de réception, télégramme auquel 
radministration qui le reçoit répond dans un nOU\'eau délai de quinze 
jours. 

MOD CAN/60/85 

ADD 

SUP F/20/37 

MOD 

ADD 

SUP 

1083 Examen des données concernant la coordination et accord entre les admi
nistrations 

108-4 § Il. (1) Au reçu des renseignements concernant la coordination. 
l'administration auprès de laquelle la coordination est recherchée 
étudie rapidement la question, du point de vue des brouillages 1 qui 
seraient causés au service assuré par ce1les de ses stations pour les
quelles la coordination est recherchée aux termes du numéro 1060 ou 
causés par ces stations. Ce faisant, elle prendra en considération la date 
prévue de mise en ser\'ice de l'assignation pour laqueJle la coordina
tion est recherchée. Puis elle communique son accord, dans le délai de 
quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire pertinente, à 
l'administration qui recherche la coordination. Si l'administration 
auprès de laque11e la coordination est recherchée ne communique pas 
son accord, elle en\'oie dans le même délai à l'administration qui 
recherche la coordination des renseignements techniques indiquant les 
raisons qui motivent son désaccord y compris les caractéristiques perti
nentes contenues dans l'appendice 3 qui n'ont pas été précédemment 
notifiées au Comité et elle lui présente les suggestions qu'elle peut faire. 
le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du pro
blème. Une copie de ces observations est envoyée également au 
Comité. 

MOD F/20/38, CAN/60/86> LU~f\2-.b/19 

ADD USA/56/23 

SUP 

MOD CAN/60/87 
ADD 

1084.1 1 Les méthodes de calcul et les critères à utiliser pour évaluer le 
brouillage devraient être fondés sur les A vis pertinents du CCl R acceptés par 
les administrations concernées en application de la Résolution 703 ou d'une 
autre façon. En cas de désaccord sur un A vis du CCl R ou en rabsence de tels 
Avis, les méthodes et les critères font rohjet d'accord:-. entr~ les administrations 
concernées. Ces accords doivent être conclus sJns porter préjudice aux autre~ 
administrations. 



MOD 

- 14 -
ORB(2)/DL/10-F 

1085 (2) L ·administration qui recherche la coordination. ou toute 
administration auprès de laquelle la coordination est recherché~. peu
vent demander les renseignements supplém~ntaires qont elles estiment 
a\·oir besoin pour évaluer le brouillage causé aux serYices concernés. 

ADD USA/12/30, F/20/39-42 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1086 Résultats de la coordination 

1087 § 12. Toute administration qui a engagé une procédure de coordi
nation conformément aux dispositions des numéros 1060 à 107~ fait 
connaître au Comité, à lïssue du délai de quatre mois qui suit la date 
de la circulaire hebdomadaire pertinente mentionnée au numéro 1078. 
les noms des administrations avec lesquelles un accord est obtenu ainsi 
que les modifications des caractéristiques de ses assignations de fré
quence. Elle fait également connaître au Comité rétat d·aYancement 
du règlement de la coordination avec les autres administrations ou les 
difficultés éYentuelles. Une telle communication est faite au Comité 
tous les six mois après le délai mentionné ci-dessus. Le Comité publie 
ces renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdoma
daire et. lorsque celle-ci contient de tels renseignements sur les modifi
cations aux caractéristiques publiées, il en avise les administrations par 
télégramme-circulaire. 

MOD B/35/6, CAN/60/88> LU'/..(tl.C/20 

ADD CAN/60/89-96 

SUP 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/97 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP F/20/43 

MOD F/20/44 

ADD USA/75/2 

SUP 
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1088 Assistance demandée à /'/ FRB en rue d'effectuer là coordination 

1089 § 13. ( 1) L·administration qui recherche la coordination peut 
demander au Comité de s·errorcer d·effectuer cette coordination dans 
les circonstances suivantes: 

1090 

1091 

1092 

a J une administration auprès de laquelle la coordination 
est recherchée aux termes du numéro 1060 n·en\'oie pas 
d·accusé de réception, aux termes du numéro 1082, 
dans un délai de quarante-cinq jours à panir de la date 
de la circulaire hebdomadaire dans laquelle les rensei
gnements relatifs à la demande de coordination ont été 
publiés; 

b; une administration a envoyé un accusé de receptton 
aux termes du numéro 1082, mais ne communique pas 
sa décision dans un délai de quatre mois à partir de la 
date de la circulaire hebdomadaire pertinente: 

C) radministration qui recherche la coordination et 
l'administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée sont en désaccord en ce qui concerne le 
brouillage acceptable; 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD F/20/45 

SUP 

MOD CAN/60/99 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/100 

ADD 

SUP 

1093 
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d; ou encore la coordination n'est pas possible pour toute 
autre raison. 

1094 (2) En présentant sa demande au Comité. !"administration 
concernée lui communique les renseignements nécessaires pour lui per
mettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

1095 Mesures à prendre par tJFRB 

1096 § 14. ( 1) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1090. il en\·oie sans délai un télégramme à l'administration 
concernée en lui demandant d'en accuser réception immédiatement. 

MOD CAN/60/101> LU)(/ \l.b/l( 

ADD 

SUP F/20/46 

1097 (2) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de 
la mesure quïl a prise aux termes du numéro 1096 ou lorsqu'il reçoit 
une demande aux termes du numéro 1091, il envoie sans délai un télé
gramme à l'administration concernée en lui demandant de prendre 
rapidement une décision sur la question. 

MOD F /20/47, LU'/.f \ 2.6(2.2. 

ADD 

SUP 



- 17 -
ORB(2)/DL/10-:tc' 

1098 (3) Lorsque le Comité reçoit une dema.nde aux termes du 
numéro 1093. il s'efforce d'effectuer la coordination conformément 
aux dispositions du numéro 1060. Le Comité prend également les 
mesures prévues aux numéros 1075 à 1078. Lorsque le Comité ne reçoit 
pas d·accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai 
spécifié au numéro 1082, il agit conformément aux disposition~ du 
numéro 1096. 

MOD USA/75/3, F/20/48 

ADD F/20/49 

SUP 

1099 (4) Sïl y a lieu. le Comité évalue le brouillage. au titre de la pro-
cédure spécifiée aux numéros 1089 à 109~. En tout état de cause. il 
communique aux administrations concernées les résultats obtenus. 

MOD LUY.(Il.b/23 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/102 

ADD 

SUP 

1100 (5) Le Comité peut demander les renseignements supplémen-
taires dont il estime a\·oir besoin pour évaluer le brouillage causé aux 
services concernés. 

1101 (6) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de 
trente jours qui ·suit l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé 
aux termes du numéro 1096 en lui demandant un accusé de réception. 
ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la question dans le 
délai de trente jours qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux 
termes du numéro 1097, l'administration auprès de laquelle la coordi
nation a été recherchée est réputée s'être engagée: 

MOD USA/75/4, F/20/50 

ADD 

SUP 

1102 aj à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages 
préjudiciables qui pourraient être causés au service 
assuré par ses stations de radiocommunication spatiale 
par l'utilisation de l'assignation de fréquence pour 
laque11e la coordination a été recherchée: 
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MOD B/35/7, F/20/51, CAN/60/103 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1103 

B/35/8, F/20/52 

1104 

1105 

bJ à faire en sone que ses stations de radiocommunication 
spatiale ne causeront pas de brouillages préjudiciables 
à l'utilisation de l'assignation de fréqüence pour 
laquelle la coordination a été recherchée. 

Not!fication des assignations de fréquence en cas de désaccord persistant 

§ 15. En cas de désaccord persistant entre radministration qui 
recherche la coordination et radministration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchée, l'administration qui recherche la coordi
nation diffère, excepté dans les cas où l'assistance du Comité a été 
demandée. renvoi au Comité de sa fiche de notification concernant 
l'assignation en projet, de six mois à compter de la date de publication 
de la demande de coordination aux termes du numéro 1078 en prenant 
en considérat_ion les dispositions du numéro 1496. 

MOD B/35/9, F/20/53, CAN/60/104 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/105 

ADD 

SUP 

Section Ill. Coordination des assignations de fréquence 
à une station terrienne vis-à-lis des stations de Terre 



MOD 

ADD 

SUP 
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1106 Conditions régissant la coordination 

1107 § 16. ( 1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une assi
gnation d·une fréquence d'émission ou de réception à une station ter
rienne dans une bande déterminée, attribuée avec égalité des droits à 
des serYices de radiocommunication spatiale et à des servicés de radio
communication de Terre dans la gamme de fréquences située au-delà 
de 1 GHz, toute administration coordonne, sauf dans les cas visés aux 
numéros 1108 à 1111, rutilisation de cette assignation avec radminis
tration de chaque pays dont Je territoire est situé en tout ou en partie à 
lïntérieur de la zone de coordination t de la station terrienne en projet. 
La demande de coordination concernant une station terrienne peut 
comprendre toutes ou certaines des assignations de fréquence à la sta
tion spatiale associée, mais par la suite. chaque assignation est traitée 
séparément. 

MOD S/55/25, CAN/60/106 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1108 (.2) Aucune coordination aux termes du numéro 1107 n'est 

1107.1 

requise lorsqu'une administration se propose: 

1 L·appendice 28. qui est utilisé pour calculer la zone de coordina
tion. contient les critères relatifs uniquement à la coordination entre les stations 
terriennes et les stations du service fixe ou du service mobile. Les critères relatifs 
au' autres services de radiocommunication de Terre devraient ëtre fondés sur 
les A vis pertinents du CCl R acceptés par les administrations concernées en 
application de la Résolution 703 ou d'autres dispositions. 

En cas de désaccord sur un A \'Ïs du CC 1 R ou en l'absence de tels 
Avis, les méthodes et les critères à utiliser font robjet d'accords entre les admi
nistrations concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice 
aux autres administrations. 



1109 

MOD J/53/9 

ADD CAN/60/107 

SUP 

1110 

MOD CAN/60/108 

ADD 

SUP 

1111 

MOD CAN/60/109 

ADD B/35/10, CAN/60/110 

SUP 
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Q) 

C) 

de mettre en service une station terrienne dont la zone 
de coordination est entièrement extérieure au territoire 
de tout autre pays: 

de modifier les caractéristiques d'une assignation exis
tante de telle sorte que les brouillages causés à ou par 
des stations de radiocommunication de Terre d'autres 
administrations ne s'en trouvent pas accrus: 

de faire fonctionner une station terrienne mobile. 
Cependant. si la zone de coordination liée au fonction
nement d'une telle station terrienne mobile dans l'une 
des bandes de fréquences auxquelles référen.ce est faite 
au numéro 1107 recouvre tout ou partie du territoire 
d'un autre pays, le fonctionnement de cette station fait 
l'objet d'un accord de coordination entre les adminis
trations concernées. Cet accord porte sur les caractéris
tiques de la ou des stations terriennes mobiles ou sur les 
caractéristiques d'une station terrienne mobile type. et 
est conclu pour une zone de service donnée. Sauf dis
positions contraires de raccord, celui-ci s'applique à 
toute station terrienne mobile se déplaçant dans la z0ne 
de service considérée, sous réserve que le brouillage 
causé par elle ne soit pas plus élevé que dans le cas de 
la station terrienne type dont les caractéristiques techni
ques figurent sur la fiche de notification ou dont la 
notification a été faite ou est en cours aux termes du 
numéro 1494. 



MOD CAN/60/111 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/112 

ADD 

SUP 

·MoD 

ADD 

SUP 

HOD CAN/60/113 

ADD 

SUP 
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1112 Données concernant/a coordination 

1113 § 17. L "administration qui recherche la coordination envoie à cet 
effet à chacune des administrations concernées aux termes des disposi
tions du numéro 1107, une copie d"un schéma établi à l"échelle con,·e
nable, indiquant, pour rémission et la réception, remplacement de la 
station terrienne et de ces zones de coordination associées. ou la zone 
de coordination correspondant à la zone de service dans laquelle il est 
prévu d"exploiter la station terrienne mobile, ainsi que les paramètres 
sur lesquels le calcul de ces zones est fondé, et tous les renseignements 
pertinents concernant rassignation de fréquence en projet~ tels quïls 
sont énumérés à l'appendice 3, et une indication de la date approxima
tive à laquelle il est prévu qu"elle commencera à fonctionner. Une 
copie de ces renseignements, avec la date d·expédition de la demande 
de coordination est, de plus, envoyée au Comité pour information. 

1114 Accusé de réception des données concernant la coordination 

1115 § 18. Toute administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée aux termes du numéro 1107 accuse immédiatement récep
tion, par télégramme. des données concernant la coordination. Si 
l'administration qui recherche la coordination ne reçoit pas d·accusé 
de réception dans un délai de trente jours à partir de renvoi des don
nées concernant la coordination, elle envoie un télégramme deman
dant cet accusé de réception, télégramme auquel l'administration qui le 
reçoit répond dans un nouveau délai de quinze jours. 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/114 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/115 

ADD 

SUP 

- 22 -
ORB(2)/DL/10-F 

1116 E:'Camen des données concernant la coordination et accord entre les admi
nistrations 

1117 § 19. ( 1) Au reçu des données concernant la coordination, l'adminis
tration auprès de laquelle la coordination est recherchée étudie rapide
ment la question, eu égard à la date prévue de mise en service de l'assi
gnation pour laquelle la coordination est recherchée, à la fois du point 
de vue: 

1118 

1119 

1118.1 } 
1119.1 

a) 

b; 

des brouillages 1 qui seraient causés au service assuré 
par ses stations de radiocommunication de Terre fonc
tionnant conformément aux dispositions de la Conven
tion et du présent Règlement, ou destinées à fonc
tionner ainsi avant la date prévue de mise en service de 
l'assignation à la station terrienne, ou encore dans les 
trais années à venir, selon celle de ces dates qui est la 
plus tardive: et 

des brouillages 1 qui seraient causés à la réception à la 
station terrienne par le service assuré par ses stations de 
radiocommunication de Terre fonctionnant conformé
ment aux dispositions de la Convention et du présent 
Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi avant la 
date prh·ue de mise en service de l'assignation à la sta
tion terrienne, ou encore dans les trois années à venir, 
selon ce11e de ces dates qui est la plus tardive. 

' Les méthodes dt: cah.:ul et ks critères â utiliser pour évaluer le 
brouillage devraient étre fondés sur les Avis pertinents du CCIR acceptés par 
les administrations concernées en application de la Réso1ution 703 ou d·autres 
dispositions. En cas de dés:1ccord sur un Avis du CCIR ou en l'absence de l~ls 
A vis, les méthodes et les critères font l'objet d'accords entre les administrations 
concernées. Ces accords doivent être conclus sans port~r préjudic~ aux autres 
administrations. 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 
SUP 
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1120 (1) Les périodes dont il est question dans les numéros 1118 et 
J 119 peuvent être prolongées par accord entre les administrations 
concernées afin de tenir compte des réseaux de Terre planifiés. 

1121 (3) Puis, dans un délai de quatre mois à partir de renvoi des 

1122 

1123 

1124 

données concernant la coordination. radministration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée communique à l'administration 
qui recherche la coordination: 

a) soit son accord sur la coordination, a\'ec copie au 
Comité indiquant. le cas échéant. la partie de la bande 
de fréquences attribuée comprenant les assignations de 
fréquence coordonnées: 

bJ 

C) 

soit une demande tendant à inclure dans la coordina
tion ses stations de radiocommunication de Terre visées 
aux numéros 1118 et 11 19: 

soit son désaccord. 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 
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1125 (4) Dans le cas des numéros 1123 et 1124, radministration 
auprès de laquelle la coordination est recherchée communique à 
l'administration qui recherche la coordination un graphique à échelle 
convenable indiquant remplacement de celles de ses stations de radio
communication de Terre qui sont ou seront à l'intérieur de la zone de 
coordination de la station terrienne d'émission ou de réception selon le 
cas, ainsi que toutes les autres caractéristiques fondamentales perti
nentes et lui présente les suggestions qu'elle peut faire, le cas échéant, 
en vue d·arriver à une solution satisfaisante du problème. 

1126 (5) Lorsque radministration auprès de laquelle la coordination 
est recherchée envoie à )"administration qui recherche la coordination 
les renseignements requis dans le cas du numéro 112~. elle envoie aussi 
une copie de ces renseignements au Comité. Celui-ci considère comme 
notifications aux termes de la section 1 de l'article 12 seulement ceux 
de ces renseignements qui concernent des assignations à des stations de 
radiocommunication de Terre existantes ou qui seront mises en service 
dans les trois mois à venir. 

1127 (6) Lorsqu'un accord sur la coordination a été conclu suite à 
rapplication des numéros 1121 à 1125, radministration responsable 
des stations de Terre peut envoyer au Comité les renseignements 
concernant- celles de ses stations de Terre couvertes par raccord et 
qu'elle désire notifier aux termes de la section 1 de rarticle 12. Le 
Comité considère comme notifications aux termes de ladite section 
seulement ceux de ces renseignements qui concernent des assignations 
à des stations de radiocommunication de Terre existantes ou qui seront 
mises en service dans les trois années à venir. 

1128 (7) L'administration qui recherche la coordination, ou toute 
administration auprès de laquelle la coordination est recherchée, peu
vent demander les renseignements supplémentaires dont elles estiment 
avoir besoin pour évaluer le brouillage causé aux services concernés. 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD CAN/60/116 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 
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1129 Assistance demandée à tl FRB en rue d'effectuer la coordination 

1130 § 20. ( 1) L'administration qui recherche la coordination peut 
demander au Comité de s'efforcer d'effectuer cette coordination dans 
les circonstances sui\'antes: 

1131 

1132 

1133 

1134 

aJ une administTation auprès de laquelle la coordination 
est recherchée aux termes du numéro 1107 n 'en\·oie pas 
d'accusé de réception. aux termes du numéro 1115. 
dans un délai de quarante-cinq jours à partir de l'envoi 
des données concernant la coordination: 

b; 

C) 

une administration a en\·oyé un accusé de réception 
aux termes du numéro m 115, mais ne communique pas 
sa décision dans un dë~:.ai de quatre mois à partir de 
l'envoi des données concernant la coordination aux 
termes du numéro 1113: 

l'administration qui recherche la coordination et 
l'administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée sont en désaccord en ce qui concerne le 
brouillage acceptable: 

d) ou encore la coordination n'est pas possible pour toute 
autre raison. 
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1135 (2) En présentant sa demande au Comité, radministration 
concernée lui communique les renseignements nécessaires pour lui per
mettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

1136 Mesures à prendre par 1'/FRB 

1137 § 21. ( 1} Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1131, il envoie sans délai un télégramme à radministration 
concernée en lui demandant d'en accuser réception immédiatement. 

1138 (2) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de 
la mesure quïl a prise aux termes du numéro 1137 ou lorsqu'il reçoit 
une demande aux termes du numéro 1132. il envoie sans délai un télé
gramme à l'administration concernée en lui demandant de prendre 
rapidement une décision sur la question. 

1139 (3} Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1134. il s·erforce d'effectuer la coordination conformément 
aux dispositions du numéro 1107. Lorsque le Comité ne reçoit pas 
d'accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai spé
cifié au numéro 1 1 15, il agit conformément aux dispositions du 
numéro 1137. 
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1140 (4) Sïl y a lieu. le Comité évalue le brouillage. au titre de la pro-
cédure spécifiée aux numéros fl30 à 1135. En tout état de cause. il 
communique aux administrations concernées les résultats obtenus. 

1141 (5) Le Comité peut demander les renseignements. supplémen-
taires dont il estime a\·oir besoin pour é\'aluer le brouillage causé aux 
services concernés. 

11-U (6) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de 

1143 

1144 

trente jours qui suit ren\'OÎ du télégramme que le Comité lui a en\·oyé 
aux termes du numéro 1137 en lui demandant un accusé de réception. 
ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la question dans le 
délai de trente jours qui suit ren\'Oi du télégramme du Comité aux 
termes du numéro 1138. l'administration auprès de laquelle la coordi
nation a été recherchée est réputée s'être engagée: 

Qj 

b; 

à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages 
préjudiciables qui pourraient être causés au service 
assuré par ses stations de radiocommunication de Terre 
par l'utilisation de rassignation de fréquence pour 
laquelle la coordination a été recherchée: 

à faire en sone que ses stations de radiocommunication 
de Terre ne causeront pas de brouillages préjudiciables 
à rutilisation de rassignation de fréquence pour 
laquelle la coordination a été recherchée. 
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1145 Notification des assignations de fréquence en cas df désaccord persistant 

1146 § 22. En cas de désaccord persistant entre radministration qui 
recherche la coordination et radministration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchée, )"administration qui recherche la coordi
nation différe, excepté dans les cas où l'assistance du Comité a été 
demandée, J'envoi au Comité de sa fiche de notification concernant 
rassignation en projet, de six mois à compter de la demande de coordi
nation, en prenant en considération les dispositions du numéro 1496. 

Section 1\". Coordination des assignations de fréquence 
à une station de Terre émettrice ''is-à-,·is d'une station terrienne 

11~7 Conditions régissant/a coordination 
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1148 § 23. ( 1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une assi
gnation de fréquence à une station de Terre située à l'intérieur de la 
zone de coordination 1 d'une station terrienne. dans une bande de fré
quences au-dessus de 1 GHz. attribuée avec égalité des droits aux ser
vices de radiocommunication de Terre et aux sen·ices de radiocommu
nication spatiale (espace vers Terre). à l'exception du service de radio
diffusion par satellite. toute administration coordonne. sauf dans les 
cas visés aux numéros 1155 à 1158. rassignation en projet avec radmi
nistration responsable de la station terrienne en ce qui concerne les 
assignations de fréquence qui sont: 
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1150 

1148.1 

a) conformes aux dispositions du numéro 1503: er 

b; soit coordonnées aux termes du numéro 1107: 

1 l'appendice 28 qui est utilisé pour calculer la zone de coordination, 
contient ~es critères relatifs uniquement à la coordination entre les stations ter
riennes et les stations du service fixe ou du service mobile. Les· critères relatifs 
aux autres services de radiocommunication de Terre devraient être fondés sur 
les Avis pertinents du CCIR acceptés par les administrations concernées en 
application de la Résolution 703 ou d'autres dispositions. 

En cas de désaccord sur un Avis du CCIR ou en J'absence de tels 
Avis, les méthodes et les critères à utiliser font l'objet d'accords entre les admi
nistrations concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice 
aux autres administrations. 
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C) 

d) 

e) 

!J 

soit à prendre en considération pour la coordination à 
compter de la date de communication des renseigne-
ments dont il est question au numéro 1107: 

soit inscrites dans le Fichier de référence avec une 
conclusion favorable relativement au numéro 1505: 

solt tnscrites dans le Fichier de référence avec une 
conclusion défavorable relativement au numéro 1505 et 
une conclusion favorable relativement au numéro 1509; 

so1t tnscrites dans le Fichier de reference a\·ec une 
conclusion défavorable relativement aux numéros 1505 
et 1509, l'administration notificatrice ayant déclaré 
qu"elle a accepté le brouillage résultant des stations de 
Terre existantes, situées à lïntérieur de la zone de coor
dination de la station terrienne à la date de son inscrip
tion. 

1155 (~) Aucune coordination aux termes des numéros 1148 à 1154 
n·est requise lorsqu·une administration se propose: 
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a; de mettre en sernce une stat1on de 1 erre situee en 
dehors de la zone de coordination d·une station ter
rienne; 

de modifier les caractéristiques d·une assignation exis
tante de telle sorte que les brouiiJages causés à des sta
tions terriennes d'autres administrations ne s'en trou
vent pas accrus: 

de mettre en service une station de Terre à rintérieur de 
la zone de coordination d'une station terrienne. à 
condition que l'assignation projetée pour la station de 
Terre se trou\·e à l'extérieur d'une partie quelconque 
d·une bande de fréquences ayant fait l'objet d'une coor
dination en application des dispositions du numéro 
1122 pour la récepti~)n par cette station terrienne. 

1159 Données concernant/a coordination 
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1160 § 24. Pour éffectuer cette coordination, l'administration qui 
recherche la coordination envoie à chacune des administrations visées 
aux numéros 1148 à 1154, par le moyen le plus rapide possible. un gra
phique à échelle convenable indiquant l'emplacement de la station de 
Terre et lui communique tous les autres détails pertinents concernant 
l'assignation de fréquence en projet, ainsi qu'une indication de la date 
approximative prévue pour la mise en service de la station. La 
demande de coordination peut comprendre toutes ou certaines des 
assignations de fréquence dont rutilisation est prévue dans les trois 
années à venir pour des stations d'un réseau de Terre, situées entière
ment ou en partie à l'intérieur de la zone de coordination d'une station 
terrienne. Cette période peut être prolongée par accord entre les admi
nistrations concernées. Par la suite, chaque assignation est traitée sépa
rément. 

1161 Accusé de réception des données concernant la coordination 

1162 § 25. Toute administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée aux termes des numéros 1148 à 1154 accuse immédiatement 
réception, par télégramme, des données concernant la coordination. Si 
l'administration qui recherche la coordination ne reçoit pas d'accusé 
de réception dans le délai de trente jours qui suit l'envoi des données 
concernant la coordination, elle peut envoyer un télégramme deman
dant cet accusé de réception, télégramme auquel l'administration qui 
ra reçu répond dans un nouveau délai de quinze jours. 

1163 Examen des données concernant la coordination et accord entre les admi

nistrations 
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116-t § 26. ( l) Au reçu des données concernant la coordination. l"adminis
tration auprès de laquelle la coordination est recherchée étudie rapide
ment la question du point de vue des brouillages 1 qui seraient causés 
au service assuré par ses stations terriennes visées aux numéros 1 148 à 
1154 qui fonctionnent ou sont destinées à fonctionner dans les trois 
années à venir. 

1165 (2) Ce faisant. radministration peut prendre en considération 
toute assignation de fréquence qui lui est communiquée et destinée à 
être utilisée plus de trois ans à ra vance. 

1166 (3) Dans un délai global de quatre mois: à panir de renvoi des 
données concernant la coordination. radministration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée ou bien communique à radmi
nistration qui recherche la coordination son accord sur rassignation en 
projet, ou bien. en cas dïmpossibilité. lui indique les motifs de son dés
accord et lui présente les suggestions qu'e11e peut faire. le cas échéant, 
en vue d"arri\·er à une solution satisfaisante du problème. 

116-$.1 1 Les méthodes de calcul et le~ critéres à utiliser pour rvaluer le 
brouillage devraient être fondés sur les Avis pertinents du CCIR acceptés par 
les administrations concernées en application de la Résolution 703 ou d'autres 
dispo~itions. En cas de désaccord sur un Avis du CCïR ou en l'absence de tels 
Avis. les méthodes et les critères font l'objet d'accords entre les administrations 
concernées. Ces accords doivent être conclus sans porter préjudice aux autres 
administrations. 

1166.1 ~Cette pc!riode pc:ut être prolongée iJVec l'accord de: !"administration 
qui a rechc:rché la coordination. 
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1167 § '27. L'administration qui recherche la coordination, ou toute 
administration auprès de laquelle la coordination est recherchée. peu
vent demander les renseignements supplémentaires dont elles estiment 
avoir besoin pour évaluer le brouillage causé aux services concernés. 

1168 

1169 

1170 

1171 

Assistance demandée à tl FR Ben rue d'effectuer la coordination 

§ 28. ( 1) L'administration qui recherche la coordination peut 
demander au Comité de s'efforcer d'effectuer cette coordination dans 
les circonstances suivantes: 

a) 

bJ 

une administration auprès de laquelle la cooratnatton 
est recherchée aux termes des numéros 1148 à 1154 
n ·envoie pas d'accusé de réception, aux termes du 
numéro 1162. dans un délai de trente jours à partir de 
la date de renvoi des données concernant la coordina
tion: 

une administration a envoyé un accusé de réception 
conformément anx dispositions du numéro 1162 mais 
ne communique pas sa décision dans un délai de quatre 
mois à partir de ren\'oi des données concernant la 
coordination: 
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C) radministration qui recherche la coordination et une 
administration auprès de laquelle la coordination est 
recherchée sont en désaccord en ce qui concerne le 
brouillage acceptable: 

d; ou encore la coordination n·est pas possible pour toute 
autre raison. 

1174 (2) En présentant sa demande au Comité, radministration 
concernée lui communique les renseignements nécessaires pour lui per
mettre de s·efforcer d"effectuer la coordination. 

1175 AJesures à prendre par 1'1 FRB 

1176 § 29. ( f) Lor.sque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1170, il envoie sans délai un télégramme à radministration 
concernée en lui demandant d·en accuser réception immédiatement. 
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1177 (2) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de 
la mesure qu'il a prise aux termes du numéro 1176, ou lorsque le 
Comité reçoit une demande aux termes du numéro 1171, il envoie sans 
délai un télégramme à radministration concernée en lui demandant de 
prendre rapi_dement une décision sur la question. 

1178 (3) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1173, il s'efforce d'effectuer la coordination conformément 
aux dispositions des numéros 1148 à 1154. Lorsque le Comité ne reçoit 
pas d'accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai 
spécifié au numéro 1162, il agit conformément aux dispositions du 
numéro 1176. 

1179 (4) Sïl y a lieu, le Comité é\'alue le brouillage, au titre de la pro-
cédure spécifiée aux numéros 1169 à 1174. En tout état de cause, il 
communique aux administrations concernées les résultats obtenus. 

1180 (5) Le Comité peut demander les renseignements supplémen-
taires dont il estime avoir besoin pour évaluer le brouillage causé aux 
services concernés. 
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1181 (6) Lorsqu·une administration ne répond pas dans un délai de 
trente jours qui suit renvoi du télégramme que le Comité lui a envoyé 
aux termes du numéro 1176 en lui demandant un accusé de réception. 
ou lorsqu·eJie ne communique pas sa décision sur la question dans le 
délai de deux mois qui suit renvoi du télégramme du Comité aux 
termes du numéro 1177, radministration auprès de laquetle la coordi
nation est recherchée est réputée s·être engàgée à ne pas formuler de 
plainte concernant les brouillages préjudiciables qui pourraient être 
causés par la station de Terre en voie de coordination au service assuré 
par sa station terrienne. 

1182 Notification des assignations de fréquence en cas de désaccord persistant 

1183 § 30. En cas de désaccord persistant entre radministration qui 
recherche la coordination et radministration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchée, radministration qui recherche la coordi
nation diffère, excepté dans les cas où rassistance du Comité a été 
demandée. renvoi au Comité de sa fiche de notification concernant 
rassignation en projet, de six mois à compter de la demande de coordi
nation, en prenant en considération les dispositions des numéros 1230 
et 1496. 

Sectio~ \'. Assistance spéciale fournie par t•JfRB 
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1184 § 31. ( 1) Si la demande lui en est faite par une administration quel
conque et, en particulier, par J'administration d·un pays qui a besoin 
d'assistance spéciale, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il 
dispose et qui conviennent aux circonstances, fournit l'assistance sui
vante: 

1185 a) calcul des accroissements de température de bruit, selon 
le numéro 1066; 

1186' b) établissement de graphiques représentant les zones de 
coordination, selon le numéro 1113; 

1187 

1188 

1189 

c) toute autre assistance de caractère technique atm que 
les procédures décrites dans le présent article puissent 
être menées~ bien. 

(2) En présentant sa demande au Comité aux termes des 
numéros 1184 à 1187, l'administration lui fournit les renseignements 
nécessaires. 

à NON attribués. 
1213 
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ANNEXE 1 

ARTICLE 11 

Coordination des assignations de frEquence aux stations 
d!un service de radiocommunications spatiales utilisan: 1~s bandes de 
fréquences autres que celles . utilisées pour la planification des 
services spatiaux du service fixe par satellite, à l'exception des 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux stations de 
Terre appropriiesl. 

Coordination des assignations de fréquence aux 
stations d'un service de radiocommunication spatiale, à 
l'exception des stations du service de radiodiffusion par 
satellite, et aux stations de Terre appropriées 1, ~ 

Section 1. Procédures pour la publication 
anticipée de renseignements concernant 

les réseaux à satellite en proje~ 

PROPOSITIONS DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Toute administration (ou toute administration agissant 
au nom d'un groupe d'administrations nommément désignées) qui se 
propose d'établir un système à satellites envoie au Comité 
international d'enregistrement des fréquences, avant d'engager, le 
cas échéant, la procédure de coordination décrite au numéro 1060, 
au plus tôt c~~ six ans et de préférence au plus tard deux ans 
avant la mise en service de chaque réseau à satellite du système 
en projet, les renseignements énumérés à l'appendice 4. 

§ 3. (1) Une administration qui reçoit des observations 
formulées aux termes du numéro 1047 et les administrations 
gui envoient ces observations s'efforcent de résoudre les 
difficultés de toute nature qui peuvent se présenter et 
elles fournissent tous les renseignements supplémentaires 
dont elles peuvent disposer. 

(2) Dans le cas où des difficultés se présentent 
lorsque l'un quelconque des réseaux à satellite en projet 
d'un système est destiné à faire usage de l'orbite des 
satellites géostationnaires, et compte tenu des 
Recommandations pertinentes du CCIR: 
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l'administration responsable du système en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens possibles 
de faire face à ses besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux à satellite 
géostationnaire faisant partie d'autres systèmes et 
sans prendre en considération que des remaniements 
puissent être apportés à des systèmes relevant 
d'autres administrations. Si elle ne peut·pas trouver 
de tels moyens, l'administration concernée peut alors 
s'adresser aux autres administrations concernées, 
individuellement ou collectivement, afin de résoudre 
en commun ces difficultés par voie de consultations 
bilatérales ou multilatérales; 

si, après application de la procédure décrite aux 
numéros MOD 1051 et 1052, des difficultés non 
résolues subsistent, les administrations en cause 
font de concert tous les efforts possibles pour 
résoudre ces difficultés au moyen de remaniements 
acceptables par les deux parties, par exemple en 
modifiant les emplacements de stations spatiales 
géostationnaires ainsi que d'autres caractéristiques 
des systèmes en jeu afin de permettre le 
fonctionnement normal, à la fois du système en projet 
et des systèmes existants. 

(3) Dans leurs tentatives pour résoudre les 
difficultés mentionnées ci-dessus, les administrations 
peuvent demander l'aide du Comité pour: 

a) 

b) 

c) 

évaluer les niveaux de brouillage; 

définir, avec l'accord des administrations 
impliquées, les critères techniques à utiliser; 

conclure des accords administratifs pour faciliter 
les discussions communes telles que convenues par les 
administrations en cause. 
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PROPOSITIONS DE LA FRANCE 

f 1 (1) Toute administration (ou toute administration agissant 
au nom d'un groupe d'administrations nomm~ment désignées) qui se 
propose d'êtablir tm système 1 satellites devant utiliser les bandes 
de fréquences non retenues pour la planification envoie au Comité 
international d'enregistrement des fréquences, avant d'engager, le cas 
~chêant, la procédure de coordination décrite au numéro 1060 au plus 
tôt cinq ans et de préférence au plus tard deux ans avant la mise en 
service de chaque réseau 1 satellite du syst~me en projet, les rensei
gnements enum~rés 1 l'Appendice 4. 

(3) Au reçu des renseignements dont il est. question aux 
numêros 1042 et 1043, le Comité : 

a) Examine, dans le cas de réseau 1 satellite gEostation
naire en projet, les renseignements reçus en we d'identifier les 
administrations dont les services peuvent être affectés. Les réseaux 1 
satellites auxquels s'applique 1 'examen que doit effectuer le Comité 
sont tout réseau utilisant une même bande de fréquence que le réseau 
en projet· pour lequel le Comité a reçu les renseignements pertinents 
tels que spécifiés dans 1' Appendice 4, 1 la da te de reception des 
renseignements du réseau en projet. 
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.( ~ }-~ 1e -cemité- publie les renseignements dont il est question 
aux numéros 1042 et 1043 ainsi que les résultats de l'examen effectué 
conformément au numéro 1043B pour les réseaux 1 satellite g~~station
naires, dans un délai de 6 semaines 1 compter de la date de réception 
par le Comité des renseignements complets précisés au numéro 1042, 
dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et, lorsque la 
circulaire hebdomadaire contient des renseignements de cette nature, 
il en avise les administrations .par télégramme-circulaire. Ce télé
gramme-circulaire indique les bandes de fréquences 1 utiliser et, dans 
le cas d'un satellite géostationnaire, la position orbitale de la 
station spatiale. Lorsque le Comité n'est pas en mesure de se con
former au délai mentionné ci-dessus pour la publication des rensei
gnements, il en informe aussitôt que possible les administrations par 
télégramme indiquant : l'identité du réseau à satellite, les bandes de 
fréquences 1 utiliser, la date de réception des renseignements, les 
raisons pour lesquelles le délai ci-dessus mentionné pour la publi
cation n'est pas tenu et dans le cas d'un réseau 1 satellite en projet 
destiné 1 faire usage de l'orbite des satellites géostationnaires, la 
position orbitale de la station spatiale. 

(4) Si les renseignements communiqués sont jugés in
complets, le Comité les p~èlie eenieFB,aaR= ay* àispasi&ieRs àY a~m!~e 
1Q4 1

1 et: demande immédiatement 1 1' administration concernée tous les 
éclaircissements nécessaires et tous renseignements qui n'ont pas été 
fournis. Dans de tels cas, la période de quatre IŒ)iS spécifiée au 
numéro 1047, et la période de six mois spécifiée au numéro 1076, est 
comptée 1 partir de la date de la publication aux termes du numéro 
1044 des renseignements complets. 

§ 2 Si après avoir ftudié les renseignements publiés aux 
termes du num~ro,l044,-une administration qu'elle qu'elle soit, ou une 
administration ne figurant pas dans la liste publiée en application du 
numéro 1043B dans le cas d'un réseau à satellite géostationnaire est 
d' a·vis que des brouillages qui peuvent être inacceptables pourront 
être causés 1 ses services de radiocommunication spatiale existant ou 
en projet, elle communique ses observations 1 1 'administr~tion con
cernée dans le délai de quatre mcis qui suit la date de la circulaire 
hebdomadaire dans laquelle la tot ali té des renseignements ênum~r~s 1 
1 'Appendice 4 ont êté publiés. Elle envoie Egalement au Comité une 
copie de ses observations. te ComitE publie ses observations dans une 
section sp~ciale de sa circulaire hebdomadaire. Si 1 'administration 
concernée ne reçoit aucune observation de cette nature d'une autre 
administration ou du Comité pendant la pêriode susmentionnée ou si 
dans le cas d'un réseau à satellite géostationnaire, aucun réseau 
n'est identifié par le Comité conformément au numéro 1043B, elle peut 
supposer que e.tte èeFsière, aucune administration n'a~ d'objection 
majeure 1 formuler à l'encontre du (ou des) r~seau(x) a satellite en 
projet du système à 1 'égard desquels des renseignements ont €té 

publiés. 
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§ 3 ( 1) Vis-à-vis ·des r~seaux identifiés conformément aùx 
numéros 1043B ou 1047 tiftE l'administration ~~:à ret:eit ~es eèeeP:atiees 
fenawléee atH! te Pme! è1:1 rt;méro 1847 s'efforce de résoudre les diffi
cultés de toute nature qui peuvent se présenter et elle fournit tous 
les renseignements supplémentaires dont elle peut disposer. 

Cette assistance du Comité peut consister à : 

a) évaluer les ni veaux de brouillage causés aux services 
concern~s 

b) définir, avec l'accord des administrations concernées, 
les méthodes et les critères 1 utiliser ; 

c) prendre des dispos! tiens administratives pour faciliter 
toute discussion mutuellement acceptée par les administrations con
cernées. 

§ 4 Toute adminis~ration au nom de laquelle des renseignements 
sur les réseaux à satellite en projet ont été publi~s conformément aux 
dispos! tions des numéros 1042 à 1044 fait conna!tre au Comité, 1 
1 'expiration de la période de quatre mis spécifiée au numéro 1047 si 
elle a reçu ou non les observations dont U est question dans les 
dispositions du numéro 1047 et elle lui communique l'état d'avancement 
du règlement des difficultés éventuelles. Des renseignements supplé
mentaires sur 1 'état d'avancement de ces difficultés doivent être 
envoyés au Comité à des intervalles de temps ne dépassant pas six mois 
avant le début de la coordination ou avant l'envoi des fiches de noti
fication au Comité. Le Comité publie ces renseignements ~ en met
tant 1 jour ~ la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire 
spécifiée au numéro1044 et, lorsque la circulaire hebdomadaire con
tient des renseignements de cet te nature, U en avise les adminis
trations par télégramme-circulaire. 
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Commencement des procédures èe eeeràiRatieR ew. de notifi-

S 5 En se conformant aux dispositions des numêros 1049 â ~ 
1054D, une administration responsable d'un système 1 satellites en 
projet diffère, si c'est nécessaire, le èé~~t èe le pree~à~Fe àe eeeF 
diRatieR &Ys si eelle ei B'est pes SJ'J'lieeèle, 1 'envoi de ses fiches 
de notification au Comité, jusqu'l une date postérieure de six mois 1 
la date de la circulaire hebdomadaire contenant les renseignements 
ênumérés 1 l'Appendice 4 et concernant le réseau 1 satellite perti
nent. CapGlHhnt' uis-l-uis det iQHèlAiSt!'etiens a.ee les~ttelles les· 
diffiettltés eRt été resalues GW -tWi 9Rt FSf&RIIY fauera~leme~t, la 
preeeàYre de eeerèiRatiea peut 1 le ;;.as éel:iéaRt, être eagagee anaat 
l'enfi!'atiea èY èélai àe ~ aeis fFéeité 
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PROPOSITIONS DU CANADA 

~M:e&t eft--4e -t=efiSe-Ï:-§Remeftot:s-
Renseignements nécessaires pour la publication anticipée 

§ 1. (1) Toute administration (ou toute administration 
agissant au nom d'un groupe d'administrations nommément 
désignées) qui se propose d'établir un système 1 satellites 
envoie au Comité international d'enregistrement des 
fréquences, avant d'engager, le cas échéant, la procédure 
de coordination décrite au numéro 1060, au plus tôt cinq 
ans et de préférence au plus tard deux ans avant la mise en 
service de chaque réseau à satellite du système en projet, 
sous réserve des dispositions du numéro 1043G, les 
renseignements énumérés à la section I de 
l'appendice~-

(2) Si les renseignements communiqués concernent 
l'utilisation d'un faisceau orientable par une station 
spatiale, la zone de visée équivalente doit être spécifiée. 
Si le faisceau orientable est destiné à être pointé sur 
deux zones non adjacentes ou plus, le réseau sera considéré 
comme ayant deux faisceaux ou plus. 

Supprimer le texte existant et se contenter 
d'ajouter un renvoi aux articles 15 et 15A. 

2 Pour la coordination des assignations de fréquences 
aux stations du -service fixe par satellite, voir également 
les articles llA et 15B. 

Modifications des renseignements pour la publication 
anticipée 

§ 2 ~~1- ill. -+ou~e ao4i-fk.a-t4Mt ~~&rw;~~-e 
~~- Les administrations communiquent toute 
modification aux renseignements envoyés conformément aux 
dispositions du numéro 1042 au sujet d'un système à 
satellites en projet est également communiqué au Comité dès 
le moment où elle est disponible. 

(2) Si cette modification concerne une position 
orbitale en dehors de l'arc de service publié, un arc de 
service étendu, une gamme de fréquences étendue ou une zone 
de service étendue ou encore une date de mise en service 
postérieure de plus de sept ans à la date de publication 
anticipée des renseignements, la procédure est réappliquée 
dès le début vis-à-vis du réseau modifié. 
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CAN/60/18 
~D 1043AA (3) En tout état de cause, si ces modifications font 

apparaitre que d'autres réseaux pourraient être affectés 
suite à l'application du numéro 1043!, la période spécifiée 
au numéro 1045 pour l'envoi des observations est prolongée 
de quatre mois à partir de la date de publication des 
modifications en ce qui concerne toute autre administration 
susceptible d'être défavorablement influencée. 

CAN/60/19 
~D 1043B Présentation simultanée des données concernant 

CAN/60/20 
~D 1043C 

CAN/60/21 
~D 10430 

CAN/60/22 
~D 1043E 

CAN/60/23 
~D 1043F 

CAN/60/24 
~D 1043G 

CAN/60/25 
~D 1043GG 

la coordination. 

§ 3. (1) Les renseignements nécessaires à la coordination 
aux termes du numéro 1073 peuvent être envoyés au Comité en 
même temps que ceux requis au titre du numéro 1042. 

(2) Si les renseignements communiqués conformément 
au numéro 1043C sont reçus par le Comité en même temps que 
ceux envoyés conformément au numéro 1042, ils ne sont pris 
en compte par le Comité aux fins de la protection du réseau 
que lorsque la procédure de publication anticipée est 
terminée (voir le numéro 1055A). 

Lorsqu'elles communiquent les renseignements 
conformément aux numéros 1042, 1043, 1043C et 1073, les 
administrations doivent tenir compte des délais prévus au 
numéro 1496 pour la soumission des fiches de notifications 
d'assignations de fréquence. 

Prorogation de la date de aise en service des réseaux 

§ 4. (1) La date prévue de mise en service d'un réseau à 
satellite peut être prorogée de 18 mois à la demande de 
l'administration notificatrice. Si l'administration indique 
qu'en raison de circonstances exceptionnelles, elle a 
besoin d'une_nouvelle prorogation, celle-ci peut lui être 
accordée, à condition que le délai total ne dépasse pas 
vingt-quatre mois à compter de la date de mise en service 
initialement prévue. Des prorogations au-delà de vingt
quatre mois ne sont approuvées par le Comité qu'avec 
l'accord de toute autre administration susceptible d'être 
défavorablement influencée. 

(2) Lorsque la date prévue de mise en service d'un 
réseau à satellite est située dans un délai inférieur à 
cinq ans, un délai maximal de sept ans est appliqué par le 
Comité lors de l'examen des demandes de prorogation. 
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Mesures à prendre par·le Comité 

§ S. (1) Au reçu des renseignements communiqués 
conformément aux numéros 1042 et 1043C, le Comité identifie 
les administrations dont les réseaux à satellites sont 
considérés comme défavorablement influencés aux termes des 
dispositions de l'appendice 29 du Règlement des 
radiocommunications. Les réseaux à prendre en considération 
sont ceux pour lesquels des renseignements complets ont été 
envoyés aux termes du numéro 1042 et publiés par le Comité 
conformément au numéro 1043J. 

(2) Le Comité publie les renseignements dont il est 
question aux numéros 1042 et 1043C, dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire. Une seule section 
spéciale est publiée pour chaque réseau à satellite. Elle 
est mise à jour, s'il y a lieu, à mesure que la définition 
du réseau devient plus précise conformément aux 
renseignements fournis en application des numéros 1043, 
1043C et 1074. 

(3) Lorsque la circulaire hebdomadaire contient des 
renseignements de cette nature, le Comité en avise les 
administrations par télégramme. Ce télégramme indique les 
bandes de fréquences à utiliser et, dans le cas d'un 
satellite géostationnaire, la position orbitale proposée 
pour le satellite. 

(4) Dans le cas d'un satellite géostationnaire, les 
renseignements publiés conformément aux dispositions· du 
numéro 1043J contiennent les noms des administrations dont 
le (les) réseau(x) à satellite est (sont) considéré(s) 
comme défavorablement influencé(s). La publication doit 
être suffisamment détaillée pour permettre d'identifier 
clairement ces réseaux. 

(5) Si les renseignements communiqués sont jugés 
incomplets, le Comité les publie conformément aux 
dispositions du numéro 1043J et demande immédiatement à 
l'administration concernée tous les renseignements qui 
n'ont pas été fournis. En pareil cas, la période de quatre 
mois spécifiée au numéro 1045 est comptée à partir de la 
date de la publication aux termes du numéro 1043J des 
renseignements complets. 

(6) Si aucune réponse n'est reçue dans un délai de 
trois mois suivant la date à laquelle les renseignements 
ont été demandés, les documents reçus aux termes des 
numéros 1042 ou 1043C sont retournés à l'administration, et 
le Comité en informe toutes les administrations. La 
procédure doit ensuite être réappliquée depuis le début. 
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SUP 1044-1045 

CAN/60/34 
(MOD) ~ 

CAN/60/35 
MOD ~ 

CAN/60/36 
ADD 1045A 

CAN/60/37 
ADD 1046 

CAN/60/38 
(MOD) -i.e-4e-

CAN/60/39 
MOD ~9-

CAN/60/40 
(MOD) ~~ 

CAN/60/41 
MOD .1-Q~l-

1044 Observations sur les renseigneaents.publiés 

1045 § 2. ill Si, après avoir étudié les renseignements 
publiés aux termes du numéro i~- 1043J, une administration 
quelle qu'elle soit est d'avis que des brouillages qui 
peuvent être inacceptables pourront être causés à ses 
~e&-4e-c-a4i.oaGNIIIIl.Hloi~--~atrkk son (ses) réseau(x) 
à satellite existant(s) ou en projet. et au sujet duquel 
(desquels) des renseignements complets ont été communiqués 
au Comité en application du numéro 1042. elle communique 
ses observations sur les renseignements pour la publication 
anticipée à l'administration concernée dans le délai de 
quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire 
4aa&~a~walle contenant la totalité des renseignements 
énumérés dans la section pertinente de l'appendice 4 [3/4]. 
~~~WB. Elle envoie également ... ont été publiés. 

(2) Dans des cas exceptionnels, une administration 
auprès de laquelle un accord est recherché peut choisir 
d'envoyer ses observations directement au Comité. En pareil 
cas, le Comité en avise l'administration qui recherche 
l'accord et publie les renseignements reçus. 

(2) Si aucune observation n'est envoyée par une 
administration pendant les périodes mentionnées au 
numéro 1045, 

1
cette dernière est réputée n'avoir pas 

d'objection à formuler à l'encontre des renseignements 
figurant dans la publication anticipée. 

1047 Résolution de.s difficultés 

1048 § 3. (1) Une administration qui reçoit des 
observations formulées aux termes du numéro ~94~ 1045 
s'efforce de résoudre ... dont elle peut disposer. 

1049 (2) Dans le cas où des difficultés ... de l'orbite 
des satellites géostationnaires: 

1Q2Q a) l'administration responsable ... d'autres 
systèmes à l'égard desquels des renseignements complets ont 
été publiés par le Comité aux termes du numéro 1043J, et 
sans .... Si elle ne peut pas trouver de tels moyens, 
1 'administration concernée -pefi -a•Q~ •'·•uix:asser peut alors 
demander aux autres administrations concernées de ~~~ 
ees- -èi-Kiett-k~T 1' aider à résoudre les difficultés; 
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une administration ... caractéristiques 
techniques ou d'exploitation; 

1052 c) si, après application de la procédure décrite 
aux numéros -±~+ 1050 et -l~ 1051, des difficultés non 
résolues subsistent, les administrations en cause ... ~& 
~•p1&€emen~& les positions de stations spatiales 
géostationnaires ainsi que d'autres.... systèmes existants. 

1053 (3) Les administrations peuvent demander ... 
mentionnées ci-dessus. 

En demandant l'assistance du Comité, la (les) 
administration(s) concernée(s) donne(nt) des précisions sur 
les observations qui sont à l'origine des difficultés et 
présente(nt) toute suggestion qu'elle(s) juge(nt) utile. 
En tout état de cause, le Comité communique dès que 
possible le résultat de ses études aux administrations 
concernées. 

1054 Résultats de la publication anticipée 

1055 § 4.(1) Toute administration au nom de laquelle des 
renseignements sur les réseaux à satellite en projet ont 
été publiés conformément aux dispositions èe& du numéro 
~.Q4~~~~ 1043J fait connaître au Comité, à l'expiration 
de la période de quatre mois spécifiée au numéro~~T 1045, 
si elle a reçu ou non les observations dont il est question 
dans les dispositions du numéro~ 1045 ... par télégramme 
circulaire. 

(2) Si les renseignements relatifs à la coordination 
ont également été publiés aux termes du numéro 1043J, le 
Comité info~e toutes les administrations, au moment 
opportun de l'application des procédures et sur demande de 
l'administration concernée, de la date à laquelle le réseau 
doit être pris en considération aux fins de la protection 
du réseau et du commencement officiel de la procédure de 
coordination. 
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§ 5 En se conformant aux dispositions des numéros 
1048 à 1053, une administration responsable d'un système à 
satellites en projet diffère, •ï-•~ Ré&e&&aio4'a. si la 
demande lui en a été faite par le Comité suite à une 
requête de (des) administration(s) reguérante(s) fondée 
sur des risques d'incompatibilités, le début ... contenant 
les renseignements énumérés dans ~~&Ad~* la section 1 
de l'appendice [3/41 et concernant le réseau à satellite 
pertinent. Cependant, vis-à-vis des administrations avec 
lesquelles les difficultés ont été résolues .W-CI~i.. ~ 
~poaèw ~ec•9*e~, la procédure de coordination peut, 
le cas échéant, être engagée avant l'expiration du délai de 
six mois .p~-é-. 

Si l'administration responsable du système à 
satellites en projet ne fournit pas les renseignements 
nécessaires pour la coordination aux termes du numéro 1060 
dans un délai de six ans et demi à compter de la date de 
publication anticipée des renseignements conformément au 
numéro 1043J, le système en projet est réputé annulé. Si 
l'administration décide par la suite de mettre en oeuvre ce 
système, la procédure de publication anticipée doit 
êtreappliquée de nouveau. 
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PROPOSITIONS DE L'INDE 

Publication de renseignements et des avis du Comité. 

§ 1. (1) Toute administration (ou toute administration agissant 
au nom. d'un groupe d'administrations nommément désignées) qui 
se propose d•établir un système à satellites envoie au Comité 
international d'enregistrement des fréquences. a\'ant d'engager, le 
cas échéant la procédure de coordination décrite au numéro 1060. 
au plus tôt cinq ans et de préférence au plus tard deux ans avant la 
mise en service de chaque réseau à satellite du système en projet. 
les renseignements énumérés à l'appendice 4-:,'c. 

(2) - Toute modification aux renseignements communiqués 
conformément aux dispositions du numéro 1042 au sujet d'un système 
à satellites en projet est également communiquée au Comité dès le 
moment où elle est disponible. Si les renseignements communiqués 
sont jugés incomplets. le Comité demande immédiatement à 
l'administration concernée tous les éclaircissements nécessaires 
et tous renseignements gui n'ont pas été fournis. 

(3) En appliquant l'appendice 29. le Comité identifie les 
administrations dont le service de radiocommunication exi'stant ou 
en projet pourrait être affecté par le système en projet. Le 
Comité publie ensuite. dans un délai de six semaines. les noms des 
administrations susceptibles d'être affectées ainsi gue les 
renseignements dont il est question aux numéros 1042 et 1043 dans 
une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et, lorsque la 
circulaire hebdomadaire contient des renseignements de cette 
nature, il en avise les administrations par télégramme circulaire. 
Ce télégramme circulaire indique les bandes de fréquences à 
utiliser et, dans le cas d'un satellite géostationnaire, la 
position orbitale de la station spatiale. 

(4) Si les renseigAements commMniqMés sont jugés incomplets, 
le Comité les J9Ublie conforméFRent atn dispositions dt:i At:iFRéro 194 ~ 
et èemeftàe imméèietement à l'administration concernée tous les 
éclaircissêffie'Rts né-ci!ssaires et to\::ls r~AseigA~FR~Ats ~\:li R ·oR_t--p~!i @t~ 
fo\::lrnis. D:aRE dè tèlt ~éls. !a période de quatre mois sp~citï~e au 
numéro to..t7 est comptée à panir de la date de la publication aux 
termes du numéro 1~ des renseignements complets. 

(3) Les administrations peuvent demander l'aide du Comité 
dans leurs tentatives pour résoudre les difficultés mentionnées 
ci-dessus, afin gue le Comité leur fournisse une aide pour les 
discussions bilatérales/multilatérales. y compris une analyse 
technique. le cas échéant. 

* Est obtenu par fusionnement des appendices 3 et 4 existants. Entraînera des 
modifications (de la numérotation) là où elles seront nécessaires. 
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PROPOSITIONS DU LUXEMBOURG 

Section 1. Procédures pour la public:uion anticipée de renseignements 
. concernant les rése3ux 3 s:uellire.tf1..,.~e4 2 

§ 1. ( 1) Toute administr;.ltion (ou toute administr;.ltion agissant 
au nom d·un groupe d·administrations nommément désignét:s) qui 
se propose d"établir un systéme à satellites en\'oie au Comité 
international d"enregistrement des fréquences. avant d"engager. le 
cas échéant. la procédure de coordination décrite au numéro 1060. 
au plus tôt cinq ans et de préférence au plus tard deux ans avant la 
mise en service de chaque réseau à satellite du système en projet. 
les renseignements énumérés à rappendice *. (3/4 J. 

Une fiche de notification normalisée est utilisée pou .. 
la publication anticipée, la coordination, la notification et 
l'enregistrement. Chaque réseau à satellite doit faire l'objet 
d'une fiche de notification distincte. 

lPour la coordination des assignations de fréquence aux 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres 
services dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz~~ 
.&é.gkR-~ <cians les Régions 2 et 3) et 11,7 - 12,5 GHz (en 
Région 1) , ..at;-U.,-2- .. .J.2~ ~ ~R-aâ~~ ~ ~ P'l~ -H
eeerdiRa~ieR aas a&&lgRa~igRs de fré~~&RQ& awx s~atieRs èe liaiseR 
da ggm:.axigR \ltili.&aRt la &aP~iga fixa par &atallita ('ta;ra uer& 
aspaga) daR& la GaRda 17,3 17,S ~Hz (aR ~égigR 2) et les awtres 
&ar~iga& aR RésioR 2 daR& Gas GaRda&, voir également l'article 15. 
at l'artigle lSA x:e&pa~tiuameRt 

• (2) Toute modification aux renseignements communiqués 
conformément aux dispositions du numéro 1042 au sujet d'un système 
à satellites en projet est également communiquée au Comité sur la 
fiche de notification normalisée dès le moment où elle est 
disponible. 

Si les modifications des renseignements portent sur une 
position orbitale en dehors de l'arc de service publié, une gamme 
de fréquences différente ou une zone de couverture différente, le 
numéro 1042 doit être appliqué depuis le début pour le réseau à 
satellite modifié. 
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(3) Le Comité publie. dans les 30 1ours suivant leur 
réception. les renseignements dont il est question aux 
numéros 1042 et 1043 dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire. et, lo~s~we la ei~ewlai~e ~eQdomadai~e aoRtieat des 
~8R&&ig:R&m&At5 de eette Ratwre 1 il &R anise le& admiRi&tratio:;u; 
par ~élégra··e a~awlaire Ce ~élégramme airewlaire iRài~Ye les 
èaRàes de fré~YeRees à utiliser et, da~s le aas d'WR satellite 
&'estatienRaire, la pasitio~ o~itale de la atatioR &pa•iale, Ces 
renseicnements sont publiés dans le même format (fiche de 
notification normalisée) que celui dans lequel ils ont été recus. 
Lorsqu'il recoit la première fiche de notification pour un réseau 
à satellite donné. le Comité attribue un code à ce réseau et ce 
code est dès lors utilisé pour identifier le réseau à satellite 
durant toutes les étapes de la publication anticipée. de la 
coordination. de la notification et de l'enregistrement. Toutes 
les circulaires hebdomadaires de l'IFRB doivent contenir une table 
des matières et les annexes doivent être indiquées. 

(4) Si les renseignements communiqués sont jugés 
incomplets3 , le Comité~ les publie pas conformément aux 
dispositions du numéro 1044. mais~ demande immédiatement à 
l'administration concernée tous les éclaircissements nécessaires 
et tous renseignements qui n'ont pas été fournis. Dans de tels 
cas, la période de quatre mois spécifiée au numéro 1047 est 
comptée à partir de la date de la publication aux termes du 
numéro 1044 des renseignements complets. 

§ 2. Si, après avoir étudié les renseignements publiés aux 
termes du numéro 1044, une administration quelle qu'elle soit est 
d'avis que des brouillages qui peuvent être inacceptables pourront 
être causés à~ aa~.ae~* .-.ad.i.oeoaau~ca.t-i.o& .a:p~--... son 
réseau à satellite existants ou en projet, elle communique ses 
observations à l'administration concernée dans le délai de quatre 
mois qui suit la date de .la circulaire hebdomadaire dans laquelle 
la totalité des renseignements énumérés à l'appendice~ ont 
été publiés. Elle envoie également au Comité une copie de ces 
observations. Si l'administration concernée ne reçoit aucune 
observations de cette nature d'une autre administration pendant la 
période susmentionnée, elle peut supposer que cette dernière n'a 
pas d'objection majeure à formuler à l'encontre du (ou des) 
réseau(x) à satellite en projet du système à l'égard desquels des 
renseignements ont été publiés. 

a) l'administration responsable du~~_. réseau en 
projet recherche en premier lieu tous les moyens 
possibles de faire face à ses besoins, en tenant 
compte des caractéristiques des réseaux à satellite 
géostationnaire faisant partie d'autres syst.èmes et 
sans prendre en considération que des remaniements 
puissent être apportés à des ~~~ réseaux 
relevant d'autres administrations. Si elle ne peut 
pas trouver de tels moyens, l'administration 
concernée peut alors s'adresser aux autres 
administrations concernées afin de résoudre ces 
difficultés; 

3 La Conférence définira ce qu'elle entend par incomplets. 
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c) si, après application de la procédure décrite aux 
numéros 1051 et 1052, des difficultés non résolues 
subsistent, les administrations en cause font de 
concert tous les efforts possibles pour résoudre 
ces difficultés au moyen de remaniements 
acceptables par les deux parties, par exemple en 
modifiant les emplacements de stations spatiales 
géostationnaires ainsi que d'autres 
caractéristiques des ~~maa- réseaux en jeu afin 
de permettre le fonctionnement normal, à la fois du 
système en projet et des systèmes existants. 

§ 4. Toute administration au nom de laquelle des 
renseignements sur les réseaux à satellite en projet ont été 
publiés conformément aux dispositions des numéros 1042 à 1044 fait 
connaitre au Comité, à l'expiration de la période de quatre mois 
spécifiée au numéro 1047, si elle a reçu ou non les observations 
dont il est question dans les dispositions du numéro 1047 et elle 
lui communique l'état d'avancement du règlement des difficultés 
éventuelles. Des renseignements supplémentaires sur l'état 
d'avancement de ces difficultés doivent être envoyés au Comité à 
des intervalles de temps ne dépassant pas six mois avant le début 
de la coordination ou avant l'envoi des fiches de notification au 
Comité. Le Comité·publie ces renseignements dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire dans un délai de trente 
jours suivant leur réception.~~ ~r~~ ~~r~~~ 
he~dgmaQaire ~QAtieut des reu&eiguemeut& de Qette uature, il eR 
Frise les aàmiaistratieAs par télégramme eire~laire. 

§ 5. En se conformant aux dispositions des numéros 1049 
à 1054, une administration responsable d'un système à satellites 
en projet enzage. le cas échéant. la procédure de coordination à 
l'expiration de la période de quatre mois spécifiée au MOD 
numéro 1056. diffère, ei a'eet Aé~e&eaire, le GBQYt de la 
prg~édwre de gggrdiaatigR gw, &i salle ai A'est pas applisaàle, 
l'eA''gi de &e& fiaQe& de ugtifi~atiQA au Cgaité 1 juequ'à WAe date 
pgatariawra da six aeix à la date àe la eira~laire àeàaeaadaire 
QQAteuaut lee raueai&Aamaute éuwmérée à l'appaRGiQa 4 at 
QQR&a~aRt la résa~ à satellite partiRaRta CapeR4aRt 1 •ris à vis 
da& admiAi&tratieR& ~~aa lasqwalla& la& diffiaultée QAt êta 
~éselwss ew ~wi eR= ~épeRàw fF'eraàleaeRt 1 la preaédwra da 
eeet=àiAatiea pe~~, le aas éaA.éaRta 1 itara eRgagée anaRt l'ax.p1ratigR 
du délai da &iK mai& préaité, 

PROPOSITIONS DE L'ARGENTINE 

Toute administration (ou toute administration agissant 
au nom d'un groupe-d'administrations nommément désignées) qui se 
propose d'établir un système à satellites envoie au Comité 
international d'enregistrement des fréquences, avant d'engager, le 
cas échéant, la procédure de coordination décrite au numéro 1060, 
au plus tôt ·~ ~ ans et de préférence au plus tard deux ans 
avant la mise en service de chaque réseau à satellite du système 
en projet, les renseignements énumérés à l'appendice 4. 
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ANNEXE 2 

MOD Section II. Coordination 
des assignations de fréquence à une station spatiale 

A bord d'lm satellite géostationnaire 4li-Jlt à.-e-des statio~ terrienne.§ 
communiquant avec une telle station spatiale vis-à-vis des stations appartenant 

A d'autres réseaux à satellite géostationnaire 

F/20/20 MOD 
Titre 

SECTION II - COORDINATION DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCE A t;~r;; S:':TIOn 
$;' ".T: ':bi .\ BQRD b'' t'~i S::::i: LI:'E GOOS:.\TI O!!!ri:I!lE OU .'. L~iE 

B/35/2 
MOD 

CAN/60/51 
MOD 

USA/56/12 
MOD 

USA/56/13 

STA':'ION T:?.R::~T~t5 COl21L~!IQUAN':' .\VEC W'i "':;t Li ST!tTI :Hi AUX 
STATIONS D'UN RESEAU A SATELLITE GEOSTATIONNAIRE UTI
LISANT LES BANDES DE FREQUENCES NON RETENUES POUR LA 
PLANIFICATION VIS-A-VIS DES STATIONS APPARTENANT A 
D'AUTRES RESEAUX A SATELLITE GEOSTATIONNAIRE 

Section II. Coordination des- ass i:gH&MORS-de- k~uenee 
&-tœe -&t&t.Wn-spat-kl+ ._ b&r4 d'un réseau A satellite 

géostationnaire M~-à-~~~~BR~oJaURi~ 
av~~ ~1• &tKieft spat:~ vis-à-vis 4e9 

s.t:a.tien& .appa1=-tieaa~K ..à d'autres réseaux 
à satellite géostationnaire 

Section II. Procédure de coordination des 
assignations de fréquences à Wla- ~i&R 

.ap~ial• à- ber& GLu& &ate*lke -gées1ietkDBake
.ou-à .w1e~tiHn Hrr4etme-c~ 

-&YeC1De -4:el~ H&~n --epaâale-vi:s-à-vi-s 
--èes- ~t:ie~ llW&r~ à1' m:Kres ~ 

réseaux à satellite géostationnaire. 

Section II. Coordination des 
assignations de fréquence à une station spatiale à bord d'un 

satellite géostationnaire et des stations terriennes 
communiquant ~ec une telle station spatiale 

vis-à-vis c:les stations appartenant à d'autres 
réseaux à satellite géostationnaire3 

ADD A 11.3 3 Cela inclut les satellites géostationnaires ayant des 
inclinaisons orbitales inférieures à 15° et pour lesquelles une 
assignation de fréquence sur l'orbite des satellites 
géostationnaires a été inscrite ou est recherchée. 



USA/12/26 
MOD 1060 

USA/12/27 
ADD 1060.1 

USA/75/1 
ADD 1060A 

USA/12/28 
MOD 1069 

- 56 -
ORB(2)/DL/10-F 

§ 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en 
service une assignation de fréquence à une station spatiale 
installée à bord d'un satellite géostationnaire ou à une 
station terrienne destinée à communiquer avec une telle 
station spatiale, toute administration1 (ou, 4aR& *-e ~ae 
èLURe -e-ta4ii.ORoo sp.aâa-k, toute administration agissant au 
nom d'un groupe d;administrations nommément désignées) 
coordonne, sauf dans les cas fixés aux numéros 1066 à 1071, 
l'utilisation de cette assignation de fréquence avec toute 
autre administration dont une assignation de fréquence, 
concernant une station spatiale installée à bord d'un 
satellite géostationnaire ou une station terrienne qui 
communique avec une telle station spatiale, pourrait être 
affectée. 

1 L'administration responsable de la station spatiale 
est également responsable de la coordination des stations 
terriennes associées à cette station spatiale conformément 
aux dispositions de la présente section. 

Toute administration, qui est tenue d'effectuer la 
coordination d'une assignation avec une autre administration dont 
l'assignation à une station spatiale sur un satellite 
géostationnaire pourrait être affectée, peut utiliser la 
correspondance, les communications téléphoniques ou bien des 
réunions bilatérales ou multilatérales avec les administrations 
affectées, selon le cas, pour effectuer la coordination de 
l'assignation. 

c) lorsqu'une administration se propose de notifier ou 
de mettre en service une nouvelle station terrienne à 
l'intérieur d'une zone de service d'un réseau à satellite 
existant, à condition que la nouvelle stat~on terrienne ne 
ca~se pas de brouillage d'~ niveau supérieur à celui qui 
serait causé par une station terrienne appartenant au même 
réseau à satellite et dont les caractéristiques du réseau, 
comportant des stations terriennes types avec leur zone de 
seryice ont été publiées conformément aux dispositions du 
numéro 1078 ou notifiées au Comité sans aucune coordination 
lorsque les dispositions des numéros 1066 à 1071 
s'appliquent. auquel cas la fiche de notification est 
correctement annotée, 8ft œême-t:eaps-q\1&- 1-es....-eRSei:-gneme~ 

M~t -*"a &&a ti«\ --ep&&-i~; 



USA/12/29 
MOD 1073 

USA/56/22 

ADD 1073.i 

USA/12/30 
ADD 1085A 

USA/75/2 
ADD 1091A 

USA/75/3 
MOD 1098 

USA/75/4 
MOD 1101 

- 57 -
ORB(2)/DL/10-F 

§ 7. (1) En vue d'effectuer la coordination, 
l'administration qui recherche la coordination envoie à 
toute autre administration visée dans le numéro 1060 tous 
les renseignements énumérés à ~p-poeftti:tee _, dans 
la Section B de l'Appendice 3 MOD et nécessaires à la 
coordination, y çgmpris les stations terriennes types 
associées et leur zone de seryice. La demande de 
coordination concernant """e-ete.tkn-spatwl.e .u-uRe -etat:i-&n 
tioeH-ie.Rr-.. a.~i-ée un réseau peut comprendre toutes ou 
certaines des assignations de fréquence qu'elle prévoit 
d'utiliser pour ce réseau à satellite ee~-&t~i~ 
o&p~aJ.e ,-mai~pH- .H. -su-Ke-r -eha41u.e. a.s ~&&i~ &&t ~ a+t~ 
~pM" élie~. 

A titre facultatif, les administrations peuvent envoyer le 
renseignements contenus dans l'annexe de l'appendice 3A pour 
faciliter la coordination. 

(3) Les administrations défavorablement influencées 
et l'administration qui recherche la coordination 
s'efforcent de résoudre en commun les difficultés de toute 
nature. 

b bis) Une administration affectée ne s'engage pas à 
participer à des réunions bilatérales ou multilatérales en 
application du numéro 1060A. 

(3) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes ..Q.w. des 
numéro~ 1091A et 1093, il s'efforce d'effectuer la coordination 
conformément aux dispositions~ des numéro~ 1060 et 1060A. Le 
Comité prend également les mesures prévues aux numéros 1075 
à 1078. Lorsque le Comité ne reçoit pas d'accusé de réception à sa 
demande de coordination dans le délai spécifié au numéro 1082, il 
agit conformément aux dispositions du numéro 1096. 

(6) Lo~squ'une administration ne répond pas dans un délai 
de trente jour-s qui suit 1' envoi du télégramme que le Comité lui a 
envoyé aux termes du numéro 1096 en lui demandant un accusé de 
réception, ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la 
question dans le délai de trente jours qui suit l'envoi du 
télégramme du Comité aux termes du numéro 1097, ou encore 
lorsqu'elle ne participe pas aux réunions bilatérales ou 
multilatérales en application du numéro 1060A suite à la demande 
du Comité au titre du numéro 1098, l'administration auprès de 
laquelle la coordination a été recherchée est réputée s'être 
engagée: 
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PROPOSITIONS DE LA FRANCE 

§ 6 (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service ~ 
chaque assignation de fréquence des stations à \:Se staties Spatiale 
in;t;llée a bord d'qp , ..... all.i':a géestatieane:.!'e ett à tiSe e~at!.9?. 

ta!'Fiem~e èestinee à es-!!l:lP.i~t!er aues \iRe telle staties spatiale d'un 
réseau à satellite géostationnaire, toute administration (ou, è;~s ,a 
e-s è'ttse stetiaP. speë!.:ale, toute administration agissant au nom d'un 
groupe d'administrations nommément d~signées) coordonne, sauf dans les 
cas fix~s aux num~ros 1066 à 1071, 1 'utilisation de ~ chaque 
assignation de fréquence des stations du réseau à satellite concerné 
avec toute autre administration dont un réseau à satellite présente au 
moins une station avec une assignation de fréquence, 
une a&sig;;:ati9A cie A'lilst\UI&ea, ew~t~-=•·at~:a& 18& esas•ea &pac1ëlae l:as
tall.ée léa 3 bor;f d ''aZA ia tall.1 te 8é88 tat!8!!ft&i•e L!J~ tee !t!&t:iea ter
~iesee ~tS:Î: ee-Y&i~"g arree \iR& telle &tatia& Spatiale qui pourrait 
@tre affect~e. 

1. Pour l'application du numéro 1060, 1' administration 
responsable du r~seau à satellite peut coordonner des stations ter
riennes de référence associées à la station spatiale du réseau en 
question, lorsque cette notion de station terrienne de référence est 
applicable. Dans le cas contraire, la coordination de station ter
rienne réelle reste de rigueur. 

(2) Les réseaux à satellite aasi.saati.sas rie fl','l'I&Ree 
auxquels s'appliquent les dispositions du numéro 1060 sont.;elle& ceux 
ayant une station pour laquelle une assignation de fréguence au mOinS 
est : 

a) située dans la même- bande de fréquence que -i-'une assi
gnation de fréquence d'une station du réseau à satellite en ~jet et 
conformes aux dispositions du numéro 1503 ; et 

c) ·soit à prendre en considération pour la coordination à 
compter de la date détermin~e conformé~ent au numéro 1076 àa ~'eeptisR 
p-- laa Caai:a een:;faR~:éeent ~1;, Eiispesi4iess liiti EMsére 107'., èe3 
raRs-~galimeA·- per-~-e;~;- tal.s 1"8 spêsi.:iis ~n" l'.lqppe.zè.:.e_ : 

a) lorsque, du fait de 1 'utilisation d'une nouvelle assi
gnation de fréquence, la température de bruit du r~cepteur de toute 
station spatiale ou terrienne ou la température équivalente de bruit 
de toute liaison par sa tel li te, selon le cas, relevant d'une autre 
administration, subit un accroissement qui, calculé conformémen~ à 1a 
m~thode prévue à 1' Appendice 29 ne dépasse pas les valeurs de seuil 
définies dans cette méthode ; ou ---

c) lorsqu 'une administration se propose de notifier ou de 
mettre en service une ·nouvelle station terrienne à 1 'intêrieur d'une 
zone de service d'un réseau à satellite existant, à condition que la 
no.uvelle station terrienne ne cause pas de brouillage d'un niveau 
supérieur à c:elui qui serait causé par une station terrienne appar
tenant au même réseau à satellite et dont les caractéristiques com
prenant les caract~ristiques d'une station terrienne de référenc~t 
la zone de service associée conformément au numéro 1060.1 ont été 
publiées conformément aux dispositions du numéro 1078 ea même ~emps 
(\tte les Fe&seigBeaeacs ee&ee!'Rast la statiefl spatiale ; 
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F /20/28 (Rév.) 
MOD 1073 § 7 (1) En vue d'effectuer la coordination, l'administration 

F /20/29 !·!OD 
1074 

F /20/30 MOD 
1076 

F/20/31 ~OD 
1078 

qW. ~r.Q.ba. ~-coeMi-Ra-&i•& envoie .à-~~ ~r......adet-M:sa-ae-i:oft... 
~sé&-dans-1+ MUiéH ~au Comité, tous les renseignements 
énumérés à l'Appendice 3 et nécessaires à la coordination 
comprenant les caractéristiques d'une station terrienne de 
référence et la zone de seryice associée conformément au 
numéro 1060-1. Elle peut également envoyer le nom de la ou des 
administrations auprès de laquelle elle recherche la coordination. 
La demande de coordination concernant WR&-a~~--~iala-ou-u~ 
~tio~e~iaana-asso~ le réseau A satellite en question peut 
comprendre toutes ou certaines des assignations de fréquence 
qu'elle prévoit d'utiliser pour oe~~~ stations &p~&laa gy 
réseau l satellite aais-pali-la-..aui.ta-ehaq~ ..asûF"i.on--" 
"-'~e- MpaHHM-. 

{2) En même temps qu'une administration engage La procfdure 
de coordi-nation, elle peut envoyer l la ou aux administrations dont 
les services pourraient être affectés aux termes des dis~ositions du 
numéro 1060 ...... m~ a ;u ~"";a~ ·a 'I.Ml&a ;apia àa la Qaaaacia &la ;aal'àisa&i:en, 
a;;gap-§Ria ~a tous les renseignements Enumérés l l'Appendice 3 
nEcessaires l la coordination ;"-sJ ~wa "'; Raa ~a 1- aw ia& aàa!Rie 
;-a~''"i a'tlp'i~!i .Ja ,_~•e,la 1111 &las~~Sa11as elle Peehe.eke le eee•i:.:
aaei:eft Une admi:\istration qui est d'avis que les dispositions des 
numéros l06é à lOil s'appliquent à une assignation d'une station de 
son. réseau en projet peut e:-woyer au Comité les renseignements. _.per
t~nents énu~é~és à l'Appe~di:~ 3, soit aux te~es du.numéro 1073 ~ 
pl'i&aR;a 'iitspas.:-.:aa, soit conform.iment aux dispositions des numiros 
1488 1 1491. Dans ce dernier c:as, le Comitê en avise immidiatement 
toutes les administrations par télégramme-circulaire. 

a) examine tmmfdiatement ces re~eignements du point de vue 
de leur conformité avec les disposi-tions du numfro 1503 et eava' e le 
pl_.e •apiàe!leR~ pesei'ële e ~61!:ramme à ee~ees les aèsia!s~atieas, 
i;uii~ya;;t l'fd&Ati .. § du r§&o;u a &aGallita, las eaael~&i:eM !llll'il a 
fel''m~lle& l'alat""amaut w· m·m'rn 1503 et la date de rfception des 
re.lSe.:&,.:eJteaes, cette èaee est prise en compte eemme la èaee a per'C.:_ 
de J:e.,~e::e l'aselJ!la•i:eft est pt'.:se: ea eeœ.:ll .. aei:ea pe4r 3:a coord.: 
eeeiea dEtermine la date l partir de laquelle chague assignation de 
fréauence des stations du rEse4u à satellite en guestion est prise en 
considération pour la coordiu.ation. Cette date de prise en considé
ratio'L\ est la date de réception par le Comité des renseignements 
complets de l'Appendice 3 exceptée lorsque eette date se situe dans un 
délai inférieur 1 6 mois i partir de la date de réception par le 
Comité des renseignements de l'Appendice 4 ; dans ce cas la date de 
prise en considEration de réseau 1 satellite en projet est la date de 
publication des renseignements complets de l'Appendice 4 différée de 
6 mois. 

c:) publie dans •me sect1oa; sp§c 1 ale de &a dr;"'ai;=e àea~o 
aada"l'a, dans un délai· de 6 semaines 1 compter de leur date de ré
ception par le Comité les renseignements reçus en application du 
numéro 1074, 10i3 et le rêsultat de l'examen effectu& couformiment aux 
numéros 1076 et1077 aia&i qw'waa J;Gfir;a;o l J.a ;.1.-;,.lail'a R8àèe 
madeira dans laquelle les ranse1pe=en;s ;:QRQilAi'AC le l"li&aaw a lll~al 
lite ettt i•i pwèlii& aw~ C&aAa& Qe J.a ;e;-1oR 1 du pr§s•nt atti;'e en 
mettant 1 jour la section spêciale spêcifiêe au numêro 1044 dans sa 
circulaire hebdomadaire. Lorsque la circulaire hebdomadaire contient 
des renseignements de c:ette nature, le Comité en avise toutes les 
administrations par têlEgramme-circulaire. Cette publication est 
considêrêe comme la de~ande officielle de coordination. 
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Si les renseignements communiqués sont jug€s incomplets, le 
Co~té demande imm€diat.ement 1 l'administration concernEe tous les 
éclaircissements nécessaires et tous les renseignements qui n'on~t pas 
été fournis. Dans de tels cas, la date de prise en considération du 
réseau spécifié au num€ro 1076 est déterminée i partir de la date de 
réception par le Comité des renseignements complets reçus en appli
cation du numéro 1073. 

Lorsque une administration communique au Comité les rensei
gnements de la publication anticipée (Appendice 4) et les caracté
ristiques détaillées (Appendice 3) du réseau 1 sa tel li te en projet 
simultanément, leurs examens par le Comité se fait respectivement 
conformément au num€ro 1043A pour les renseignements de la publication 
anticipée et 1076 pour la coordination. Suite à ces examens, la 
publication de 1 'ensemble des renseignements et les résultats des 
examens effectués par le Comité se fait, simultanément, ·conformément 
au num€ro 1078. 

Pour un réseau 1 satellite dont la date de prise en consi
dération est postérieure à la publication d'un réseau ayant été 
déclaré au Comité conformément au numéro 1078B, mais antérieure 1 la 
da te de prise en considération dudi t réseau et qui a été identifié 
comme défavorablement influencée par le Comité, celui-ci publie un 
addendum à la section spéciale précisée au numéro 1078 du réseau 
déclaré au Comité conformément au numéro 1078B complétant la liste des 
administrations dont les services peuvent être affectés. 

§ 9 Toute administration qui estime qu'elle aurait dû être 
incluse dans la procédure de coordination dont il est question au 
numéro 1060 a le droit de demander à être partie à la procédure de 
coordination. Cette demande esc envoyée à l'aèmiaistFatiea ayest 
aftga 0 é le '!'9 eéèl:!!'e èe eee ràiaa ë ie A au &a; ;gpi a au Comité l.& pl\ilii 
=apj ~ornent pass:ib'e avec copie à 1 'administration concernée dans un 
délai de 4 semaines suivant la publication par le Comité des rensei
gnements conformément au numéro 1078. Le Comité publie cette demande 
dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

§ 11 (1) Une administration identifiêe sous le numéro 1077 ou 
1080, al:l •e~l:l èes reMeigftemePJ:t s eeReel"ft&RE le eeeràiaatiea, 1 'aàm:i 
iiiBi'Fa~-t ea awpràs ela J.a'IY&l.l.e J.a aeePàiRatieft est reeherehée êtud.ie 
rapidement la question, du point de vue des brouillages {*) qui 
seraient caus~s au service assur€ par celles de ses stations pour 
lesquelles la coordination est recherchée aux termes du numéro 1060 ou 
causés par ces stations. Ce faisant, elle prendra en considêration la 
date prévue de mise en service de chague assignation des stations du 
réseau concerné pc;>ur laquelle la coordination est recherc:h~e. 
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Puis elle communique son accord, dans le d€lai de 4 mois 
qui suit la date de la circulaire hebdomadaire pertinente, 1 1 'admi
nistration qui recherche la coordination. Si 1' administration au pras 
de laquelle la coordination est recherchEe ne communique pas son 
accord, elle envoie dans le même dêlai 1 l'administration qui re
cherche la coordination des renseignements techniques indiquant les 
raisons qui 1110tivent son d€saccord y compris les caractEristiques 
pertinentes contenues dans l'Appendice 3 qui n'ont pas itE prfcE
demment notifiEes au Comitê et elle _lui prisente les suggestions 
qu'elle peut faire, le cas lchêant, en vue d'arriver J uoe solution 
satisfaisante du problime. One copie de ces observations est envoy'e 
'salement au ComitE. 

Pour r&soudre les difficultis de toute nature qui peuvent 
se prisent~ r : 

a) 1 'administration responsable du systime en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens possibles de faire face i 
ses besoins, en tenant compte des caractEristiques des rEseaux 1 
satellite gEostationnaire faisant partie d'autres systlmes et sans 
pren~re en considEration que des remaniements puissent ltre apportEs 1 
des systèmes relevant d'autres administrations. Si elle ne peut pas 
trouver de tels moyens, 1 'administration c.onceru6e peut alors s'a
dresser aux autres administrations conc.ernêes afin de rEsoudre ces 
difficultEs ; 

b) une administration qui reçoit aux te~es du au-'ro 1085B 
recherche, de concert avec l'administration requêrante, tous les 
moyens possibles de faire face aux besoins de celle-ci, par exemple en 
changeant 1 'emplacement d'un ou plusieurs de ses propres stations 
spatiales gEostationnaires en jeu ou en modifiant les fmissions, 
1 'utilisation des frEquences (y compris des changements de bande de 
frEquences), ou d'autres caractéristiques techniques ou d'exploi
tation ; 

c) si, après application de la procEdure dEcrite aux 
numéros 1085B et 1085C, des difficultEs non risolues subsistent, les 
administrations en cause font de concert tous les· efforts possibles 
pour résoudre ces difficultés au moyen de remaniements acceptables par 
les deux parties, par exemple en modifiant les emplacements de 
stations spatiales g€ostationnaires ainsi que d'autres caraetêris
tiques des systems en jeu afin de permettre le fonctionnement normal, 
1 la fois du système en projet et des systèmes existants. 

a) une administration a ea'ley6 ,. aaaual de ~'aepti.aa •~t 
taAie& .,. auail'e 1087 aai.& ~e communique pas sa dicision dans un dElai 
de quatre mois l partir de la date de la circulaire hebdomadaire per
tinente ; 

d) ou l'administration demande l'assistance de l'IFRB pour 
un besoin spêcial. 
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(1) Lorsque le Comité ra~Q;i.t ·.a aeeus~ èe •'eeptiett à liB 
Bttiëa ào la ;;o&:ura ~·o~'il a pr~io aux rsaraao& àw RWaiSre 1Q9é a~ 

lel'listw.' il reçoit une demande aux termes du numéro 1091, il envoie sans 
délai un télégramme 1 1' administration concernée en lui demandant de 
prenâre rapidement une décision sur la question. 

(2) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1092 ou 1093, U s'efforce d'effectuer la coordination confor
mément aux dispositions du numéro 1060. Le Comité prend également Les 
mesures préVues aux numéros 1075 1 ~ 1078C. WI'S~Y& le C811ilG ao 
Yeçeie pee è'aeeltlsé da r6G;optio'Q ' li'1 de;a~èe eaal'ài:ea5i:ea daR&_ le 
dElai spéeifié altl JWa,ro 10S2, P agit confoz:m§aaati iNH ài&po&ieti:l.aas 
à a ttaw(_ o 1996. 

(3) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1093A, il s'efforce de répondre au besoin de l'administration. 

(6) Lorsqu'une administration ae P~peftà paa iau Ylil d6lai 
de tYeate jeltlrs Et'dli: sYit l'ettwei 4ts télésre:mme ~tte le Semité l\d: a 
ea J'eyé at:lK te !'"mes àtt R't!aére 1Q9' eft l"' èaaaaêaati • aeet~e' èe 
Péeep&ioA ew lan;'ifw.' olle ne communique pas sa décision sur la question 
dans le délai de trente jours qui suit l'envoi du télégramme du Comité 
aux termes du numéro 1097, 1 'administration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchée est réputée s'être engagée : 

a) à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages 
préjudiciables qui pourraient être causés au service assuré par ses 
stations de radiocommunication spatiale par 1 'utilisation d'une assi
gnation de fréquence d'une station du réseau à satellite concerné pour 
laquelle la coordination a été recherchée ; 

b) à faire en sorte que ses stations de radiocommunication 
spat!ale ne causeront pas de brouillages prêjudiciables 1 1 'utili
sation d'aucune assignation de fréquence d'une station quelconque du 
rêseau à satellite concerné pour lequelle la coordination a été 
recherchée. 

j 15 En cas de désaccord persistant entre l'administration qui 
recherche la coordination et 1 'administration aupr~s de laquelle la 
coordination a été recherchée, l'administration qui recherche la 
coordination diffère, excepté dans les cas où l'assistance du Comité a 
été demandée, l'envoi au Comité de chaque fiche de notification 
concernant chaque assignation 1 une station du réseau en projet, de 
six mois à compter de la date de publication de la demande de coordi
nation aux termes du numéro 1078 en prenant en considération les 
dispositions du numéro 1496. 



B/35/3 
MOD 1060 

B/35/4 
MOD 1069 

B/35/5 
MOD 1073 

B/35/6 
MOD 1087 

- 63 -
ORB(2)/DL/10-F 

PROPOSITIONS DE LA BELGIQUE 

§ 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation de fréquence à Wl&-&tira~Oft ~a-&itie-iast.-1!-ée-à 'boer-è 
è-'tm- un réseau à satellite géostationnaire e-u-a ~n& .st~i&R 
1;er~~ -4e"iRé&-à -eoiiii&UR-iqwer-avec~ 1i&-ll+ ~ t4on .e-p~i:.al-e-, 
toute administra ti on (ou,. -âa&s-le- oas-d '~e-~MGfl ep&&itie-, 
toute administration agissant au nom d'un groupe d'administrations 
nommément désignées) coordonne, sauf dans les cas fixés aux 
numéros 1066 à 1071, l'utilisation de cette assignation de 
fréquence avec toute autre administration dont ~• as&igaa~i~n-de 
kéq\ieBe&-; -eGRGer-e&ftt-uRe -s&~i~n-sp&ti-61-e -i.BSt-al~~·l!to~ -è '-tin 
un réseau à satellite géostationnaire eu-UAe....s~~~n-t~r~Hn~q~ 
c.oœm\miq~ ..a-vac 4lne-~l*e -.ta.;i~R-spaa&le-, pourrait être 
affecté&. 

c) lorsqu'une administration se propose de notifier ou 
de mettre en service une nouvelle station terrienne 
à l'intérieur d'une zone de service d'un réseau à 
satellite existant, à condition que la nouvelle 
station terrienne ne cause pas de brouillage d'un 
niveau supérieur à celui qui serait causé par une 
station terrienne typique appartenant au même 
réseau à satellite et à<>Rt-lN -e&Hc1rét=4~iEtQN-<)JH: 
é-té- pu~iée&-GO~o.naémeR-t: -&W{~i~ti40flS -d~ 
RUJiét:Q ~07-8 ,- eR-mê~ ~mp& ~\A&- _.N ~&n&e4-g~meflot:-4ii 
a.oRC~Mi ~a~a.tri~a- s-pat:i:-&1-e t ayant déjà fait 
l'objet d'une coordination. 

§ 7. (1) En vue d'effectuer la coordination, l'administration 
qui recherche la coordination envoie à toute autre administration 
visée dans le numéro 1060 tous les renseignements énumérés à 
l'appendice 3 et nécessaires à la coordination. La demande de 
coordination concernant un~ KHi OR- s-p~&le-ou-use ,.~tH>a 

~~~Re~s~ia& un réseau à satellite peut comprendre toutes ou 
certaines des assignations de fréquence qu'elle prévoit d'utiliser 
pour ce~ réseau. !t't&ti-oft. Sf>a-&-i-ale-, ;nHs-par-la- sv.i~e., ..c~ue 

assigRa.tri&B ~~ &l"ai-&ée sépar-éme~. 

§ 12. Toute administration qui a engagé une procédure de 
coordination conformément aux dispositions des numéros 1060 à 1074 
fait connaitre au Comité, à l'issue du délai de quatre mois qui 
suit la date de la circulaire hebdomadaire pertinente mentionnée 
au numéro 1078, les noms des administrations avec lesquelles un 
accord est obtenu ainsi que les modifications des caractéristiques 
de .sre&-aes.â.gaa~ORs-d• kéftuenee son réseau réseau à satellite. 
Elle fait également connaitre au Comité l'état d'avancement du 
règlement de la coordination avec les autres administrations ou 
les difficultés éventuelles. Une telle communication est faite au 
Comité tous les six mois après le délai mentionné ci-dessus. Le 
Comité publie ces renseignements dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire et, lorsque celle-ci contient de tels 
renseignements sur les modifications aux caractéristiques 
publiées, il en avise les administrations par télégramme
circulaire. 
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a) à ne pas formuler de plainte concernant les 
brouillages préjudiciables qui pourraient être 
causés au service assuré par ses ~t-aâORs-&e 
ra<*oeomm\:HlkKi:-ea--spoet~a~. son réseau à satellite 
par l'utilisation de l'assignation de fréquence de 
réseau pour laquelle la coordination a été 
reèherchée; 

b) à faire en sorte que s-es- -&t-ee~ èe 
MMGE:~et4-o& -&p&tk~ son réseau à satellite 
ne .caw.ser~~ causera pas de brouillages 
préjudicaibles à l'utilisation de l'assignation de 
fréquence pour laquelle la coordination a été 
recherchée. 

§ 15. En cas de désaccord persistant entre l'administration 
qui recherche la coordination et l'administration auprès de 
laquelle la coordination a été recherchée, l'administration qui 
recherche la coordination diffère, excepté dans les cas où 
l'assistance du Comité a été demandée, l'envoi au Comité de sa 
fiche de notification concernant l'assignation au réseau à 
satellite en projet, de six mois à compter de la date de 
publication de la. demande de coordination aux termes du 
numéro 1078 en prenant en considération les dispositions du 
numéro 1496. 
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PROPOSITIONS DU CANADA 

Section II. Procédure de coordination des 
assignations de fréquences à ~ -&.taêieB 

..sp~ial& à- ber& cJ!..uB. sat«H:lke -géesat!:etmak& 
..ou-à .w1e~t;.ien Hrr4en:ae-c~ 

-avec -.me -t=el~ ft&t!ien ~aâal-e-vi:s-à-rl-s 
~ H-a~as- llpp8r~ à-è' atttres des 

réseaux à satellite géostationnaire. 

1060 § 6. (1) Avant de notifier ... toute administration 
coordonne l'utilisation de cette(~) assignation(~) de 
fréquence avec toute autre administration dont une 
ass4gaa~ de-fHquena.e-, ~GRe&enan:G- URe •t&tria& spaê-81:-e 
~ .. ns tal ~e-è.- berd -è-1 ~ s-eta.ll-k~é9& ta-t-i9Rtl&i-re-ol.l--U.ne 
st:Ki-en--te-rr i:enae EfUi-c&mlll\:Hli'l'Ue -ave.c ~ne- t~lle -*&âOR 
sp~~l~ les réseaux à satellite géostationnaire pourraient 
être affectés. 

1060 bis (voir le Document 59, CAN/59/2) 

1060A Réseaux à prendre en compte 

1061 .§...2. i...es-a.ss-i~t:M>n& de-f~u&na.e- awc~e+les 
-&'~p l~eftt- le-s -&is-tK>s4-ti:ens ~ BWDk~O&.Q sent-ce-± le-s : 
réseaux à prendre en considération lors de l'application 
des procédures de coordination sont- ceux: 

1062 a) ayant une assignation située5 dans la même bande 
de fréquences que la(ou les) assignation(§.) en projet et 
conforme& aux dispositions du numéro 1053; et 

1063 b) soit inscrit~s dans le Fichier de référence ~ 
bénéficiant d'une protection, ou ~f--a--it~ ~j-&t; ...Qe +a 
ee~dfna-t:-i-Mt ~é-Y\te -èaftS la pHsent..e- &&et;.;!.~ Q.\l. pour 
lesquels les procédures de coordination ont été appliquées 
avec succès ou ont été notifiées au Comité conformément au 
numéro 1496: 

1064 c) S.Qi~ à-pt:&Rd~ e& Gen~&t:.a.t i.4n .p.gta:- 1a 
ee~i-aatkn-à- oem~e~e--la-d~e-de--ré&ep.Q.G&-~ 1e 
.CO~ té- cœlfQ.Alémemr ~ .Q..ispes i:-t:i&Rs -èu ftWllé-J:o--10+4, -èes 
~BSei.gBem&nt-&-peHineat.a- t&ls-q\i& spé~fi-és -4aBB 
lLappeft&i~ ~; soit à l'égard desquels la totalité des 
renseignements énumérés à la section 2 de l'appendice r3/4] 
ont été recus par le Comité conformément au numéro 1043C 
ou 1074. en même temps ou plus tôt gue les renseignements 
concernant le réseau pour lequel la coordination est 
recherchée compte tenu des dispositions du numéro lOSSA. 
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CAN/60/59 
(MOD) 1065 4 e) gui ont été notifiées au Comité ... des numéros 

CAN/60/60 
ADD 1065A 

CAN/60/61 
(MOD) 1066 

CAN/60/62 
MOD 1069 c) 

CAN/60/64 
(MOD) 1072 

CAN/60/65 
MOD 1073 

CAN/60/66 
ADD 1073A 

CAN/60/67 
ADD 1073B 

CAN/60/68 
MOD 1074 

CAN/60/69 
ADD 

1066 à 1071 s'appliquent. 

Exemption de coordination 

~ '~t Aucune coordination aux termes du numéro 1060 
n'est requise: 

lorsqu'une administration -ee-jH:'&pO&e-de-fl&ti:.:f.iei:" 
ey entend mettre en service ... station terrienne ne cause 
pas de brouillage ... appac~a&nt à du même réseau à 
satellite ... conformément aux dispositions du 
numéro 1078; 

Données eeneerea~ nécessaires à la 
coordination 

§ 9. (1) En vué d'effectuer la coordination ... tous les 
renseignements énumérés -à-l!..appeJKli-e-e + dans la section li 
de l'appendice [3/41 et nécessaires à la coordination, 
pour cette station spatiale, mais- pa~ l-a- ~'t&, -c;thaque 
.a..s ii§ll~iQ.R 64t t;....tr...a.i ~ sapa.Hm&At . 

(2) Les renseignements envoyés conformément au 
numéro 1073 doivent contenir les données relatives à la 
station spatiale et aux stations terriennes associées 
nécessaires à la coordination du réseau. 

(3) Si la demande de coordination concerne 
l'utilisation d'une station terrienne type, la zone de 
service dans laquelle fonctionnera la station terrienne 
associée doit être spécifiée. 

(2) En même temps qu'une administration engage la 
procédure de coordination ... de coordination, y compris 
aeeE>mp&gné-èe -&eus-*es~s~gnemen&s éRum&Fés-à 
1:-'-appendi-ee--3 le nom de la ou des administrations 
énumérés ..à~ !.appenèiee -3 dans la section II de 
l'appendice [3/41, soit aux termes de la présente 
disposition, soit ... toutes les administrations par 
télégramme circulaire. 

Section liA. Dispositions spéciales 
relatives à la coordination 

du secteur spatial 
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a) En cas de changement de position orbitale d'un 
satellite, la position existante est protégée jusqu'à ce 
que la coordination ait été appliquée avec succès en ce qui 
concerne la position proposée; 

b) Une fois la coordination terminée, une autre 
administration peut néanmoins engager la procédure de 
coordination de son réseau en se fondant sur l'utilisation 
de la position existante du satellite auquel on attribue 
une nouvelle position. Toutefois, cette position ne peut 
être occupée avant la date notifiée de mise en service des 
assignations en projet pour la nouvelle position. 

c) Une administration (ou uen administration 
agissant au nom d'un groupe d'administrations nommément 
désignées) ne doit pas coordonner ou mettre en service 
différents réseaux simultanément en ce qui concerne une 
même position orbitale dans le cadre de la procédure de 
coordination initiale, sauf si le numéro 1504 en dispose 
autrement. Par la suite, chaque réseau est coordonné 
séparément, le cas échéant. 

d) une administration (ou une administration 
agissant au nom d'un groupe 
d'administrations nommément désignées) ne 
doit pas demander, dans le cadre de la 
procédure de coordination initiale, la 
coordination pour plus d'une position 
orbitale pendant la durée de vie du même 
satellite, ou coordonner plus d'un satellite 
pour la même position orbitale. Par la. 
suite, chaque modification de la position 
orbitale fera l'objet d'une coordination 
distincte, le cas échéant. 

Mesures prises par le Comité 

~~ ~ Au reçu des renseignements dont il est question 
aux numéros 1074 et 1074A, le Comité: 

b) si, pour des raisons inévitables, l'examen 
des renseignements fournis au titre du 
numéro 1074 est susceptible de durer plus de 
trois semaines, le Comité envoie 
immédiatement un télégramme à 
l'administration concernée, indiquant la 
raison du retard et la date à laquelle 
l'examen devrait être terminé. Il informe en 
même temps toutes les administrations de la 
date de réception des renseignements; 



CAN/60/77 
MOD 1077 

CAN/60/78 
ADD 1077A 

CAN/60/79 
ADD 1077B 

CAN/60/80 
ADD 1077C 

CAN/60/81 
ADD 10770 

CAN/60/82 
ADD 1077E 

CAN/60/83 
MOD 1078E 

- 68 -
ORB(2)/DL/10-F 

~ examine les renseignements reçus en vue 
d'identifier les administrations dont la ou 
les 5e~~ assignation(s) peuvent être 
affect~sw_, ... les administrations 
concernées; 

Procédure à suivre en cas de renseignement incomplet 

§ 11. Si la demande de coordination ne contient pas 
tous les renseignements nécessaires, elle est considérée 
comme incomplète. Le Comité envoie à l'administration 
responsable un télégramme lui demandant de communiquer les 
renseignements manquants. 

a) si les renseignements demandés sont reçus 
par le Comité dans un délai de sept jours à 
compter de l'envoi du télégramme, la date de 
réception des renseignements initiaux est 
considérée comme étant la date mentionnée au 
numéro 1076. Si les renseignements sont 
reçus au-delà de ce délai de sept jours, la 
date de réception des renseignements 
complets est considérée comme la date de 
réception. 

b) si le Comité ne reçoit pas de réponse dans 
un délai de trois mois à compter de la date 
d'envoi de la demande, les renseignements 
reçus aux termes du numéro 1074 sont 
retournés à l'administration et le Comité en 
informe toutes les administrations. 

Si les renseignements dont il est question au 
numéro 1074 sont reçus par le Comité conformément au 
numéro 1043C, le Comité ne prend les mesures requises aux 
termes des numéros 1076 à 1077C qu'au début de la procédure 
de coordination officielle mentionnée au numéro 1055A. 

~1- Le Comité publie une version mise à jour de 
la section spéciale pertinente de sa 
circulaire hebdomadaire contenant les 
renseignements reçus en application ~ 
~~~Qq4 des numéros 1043C. 1055A. 1074 
et 1077B. Le résultat de l'examen effectué 
conformément aux numéros 1076 et 1077 ~ 
publié simultanément y-> a-iflBÏ:- ~,\loRe -té.j.éF&nee 
à- 1• e4:r&Ql-a4.Fe 9eb4oiR&<ia+r~s -*afttle~e 
las ~Bëei-gnemeR-ts -eoR&eRlant;. -H .Rseau -à 
&&t&ll~&-O'R-t ..&té-pliè liés ~es1ee- d& l-a 
a&e~OR-1--du-pt:&sest -ac~ . Lorsque la 
circulaire hebdomadaire contient des 
renseignements de cette nature, le Comité en 
avise toutes les administrations par 
télégramme-circulaire. 



CAN/60/84 
MOD 1080 

CAN/60/85 
(MOD) 1082 

CAN/60/86 
MOD 1084 

- 69 -
ORB(2)/DL/10-F 

~~- ~ Toute administration qui estime ... dans la 
procédure de coordination si ses assignations sont 
conformes aux dispositions pertinentes des numéros 1061 
à 1065. Cette demande ... le plus rapidement possible. 

i-~~ ~(1) Au reçu des renseignements concernant la 
coordination ... qui seraient causés aw. oo&e~iee -as~é-p-a-r
A celle de ses ~~ien& assignations pour lesquelles la 
coordination est recherchée aux termes du numéro 1060 ou 
causés par ces ~~i~a& assignations. Ce faisant, ... dans 
l'appendice~~ qui n'ont pas été ... est envoyée 
également au Comité. 

CAN/60/87 
MOD 1084.1 1 Les méthodes de calcul et les critères à 

CAN/60/88 
MOD 1087 

CAN/60/89 
ADD 1087A 

utiliser ... les méthodes et les critères font l'objet 
d'accords entre les administrations concernées ou sont ceux 
définis dans le Règlement des radiocommunications. Ces 
accords ... aux autres administrations. 

-§- H~ .§...lh(l) Toute administration qui a engagé une 
procédure de coordination conformément aux dispositions des 
numéros 1060 à 1074 fait connaître au Comité, à l'issue du 
délai de quatre mois qui suit la date de la circulaire 
hebdomadaire pertinente mentionnée au numéro 1078, les noms 
des administrations avec lesquelles un accord est obtenu 
ainsi que les mo~ifications des caractéristiques de son 
(ses) assignation(s) de fréquence. ~le ~i~~leme~ 
Q.Qnaai~e .au <;emHé +'é-&at~'~ne.ement-dl:t-r-ègl~e~ -èe ~ 
~oF4-in.a.ti&a BNee-l:.&s -au~s-a~n4:-&t.ratk~ol.l-l~ 
&4:-fH-ct*-t&& tWenQI~~ ~ne-t~e-eoiBJBU~H-iC>R- &Bt-fa4:t• 
~ Gem~é -tou& ~ e4x ;:ao~ apr&e ~ 4él-a4. ..me~ot:mé 
-e4.-6es&W-S. -i:.e ~o~t&-p~l~ ees-re"A&ei:-gnements- dans-uR& 
sect~n ~&e4.ak d&- sa-Gi~l.aire-he&dGmaGa4:r.e-e~ -lor~w.& 
~ 1:*e ~i-eC>ftè.ieRt -èe4e 1+ Feflse4.gnam&Rt:s-sY* ~s 
1R9dUiG-iK~s ...a\m-c&rac1=-ér~i~es-p~i-é&s.,.- ~ &R lW-is.& 
1-&s ~i~a-âone-p~ ëé-lé~a.JB~Re-e-ir-tW.:be4..~ 

(2) Dans le cas où la demande de coordination a été 
soumise conformément au numéro 1043C, l'administration 
communique au Comité, à l'issue du délai de quatre mois qui 
suit la date fixée conformément aux dispositions du 
numéro 1055A aux fins de la protection du réseau, les noms 
des administrations avec lesquelles un accord est obtenu 
ainsi que les modifications des caractéristiques de son ou 
ses assignations de fréquence. 
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{3) Elle fait également connaitre au Comité l'état 
d'avancement du règlement de la coordination avec les 
autres administrations considérées comme défavorablement 
influencées ou les difficultés éventuelles. Par la suite, 
le Comité est informé tous les six mois de l'état 
d'avancement de la question. 

{4) Le Comité publie les renseignements reçus en 
application des numéros 1087 à 1087B en mettant à jour la 
section spéciale pertinente de sa circulaire hebdomadaire 
et, lorsque celle-ci contient de tels renseignements sur 
les modifications aux caractéristiques publiées, il en 
avise toutes les administrations p~r 
télégramme-circulaire. 

Modifications des renseignements concernant la 
coordination 

§ 15. a) l'administration qui recherche l'accord ou 
l'(les) administration(s) auprès de laquelle 
(desquelles) un accord est recherché peut 
modifier les caractéristiques de ses réseaux 
à satellite. 

b) lorsque ces modifications affectent la ou 
les assignations d'une administration qui 
n'était pas affectée auparavant ou au sujet 
de laquelle{desquelles) les renseignements 
complets ont été reçus par le Comité en 
application des numéros 1074 et 1077B, le 
cas échéant, ou du numéro 1043C lorsque le 
délai spécifié au numéro 10430 a expiré, une 
demande de coordination est envoyée à cette 
ou ces administrations par l'administration 
qui recherche l'accord. Une copie de cette 
demande est envoyée au Comité en même 
temps. 

c) la demande de coordination est examinée par 
le Comité et publiée en tant que mise à jour 
de la section spéciale pertinente de sa 
circulaire hebdomadaire. Les administrations 
ayant des assignations susceptibles d'être 
affectées seront identifiées par le Comité 
et ont un délai de quatre mois pour 
répondre. Les dispositions des numéros 1081 
à 1087 sont applicables, s'il y a lieu, pour 
ce qui est de la ou des modifications. 
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e) lorsque la demande de coordination a été 
publiée aux termes du numéro 1087C, les 
caractéristiques modifiées sont prises en 
considération par le Comité lors de 
l'application des dispositions du 
numéro 1087G. 

(2) En présentant sa demande au Comité, 
l'administration concernée lui communique les 
renseignements nécessaires pour ~i~eFme~r~~ 
&!~~~~l'aider à effectuer la coordination. 

Mesures à- ~8Mr-e- p~ ~ Im prises par le Comité 

(5) Le Comité peut demander les renseignements 
supplémentaires dont il estime avoir besoin pour évaluer le 
brouillage causé ~~~i~aux assignations concerné~. 

a) à ne pas formuler de plainte concernant les 
brouillages préjudiciables qui pourraient 
être causés atr <&&~c-e- a&&uFé- -p-ar-ses 
st;.a ~n.,s.. Q.e. tad-kc 9BUI1\HH.-e-a t-4:-&n-5-,.a-t+a ~ ! 
ses assignations par l'utilisation de 
l'assignation de fréquence pour laquelle la 
coordination a été recherchée. 

NOC 1103-1104 

CAN/60/104 
t-100 1105 .,&. J:-5.:-~ En cas de désaccord persistant entre 

l'administration qui recherche la coordination et 
l'administration auprès de laquelle la coordination a été 
recherchée, et si la seconde a communiqué son objection 
dans un délai de quatre mois à compter de la date de 
publication des renseignements de coordination en 
apulication du numéro 1078 ou à compter de la date établie 
pour la protection du réseau en application du numéro 1055A 
dans le cas de renseignements de coordination soumis en 
application du numéro 1043C. l'administration qui recherche 
la coordination diffère, excepté dans les cas où 
l'assistance du Comité a été demandée, l'envoi au Comité de 
sa fiche de notification concernant l'assignation en 
projet, de six mois à compter de la date de publication de 
la demande de coordination aux termes du numéro 1078 en 
prenant en considération les dispositions du numéro 1496. 
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PROPOSITIONS DU LUXEMBOURG 

§ 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation de fréquence associée à une station spatiale installée 
A bord d'un satellite géostationnaire ou à une station terrienne 
destinée • communiqÜer avec une telle station spatiale, toute 
administration responsable d'un réseau A satellite (ou.~~ 
4&5- 4!UAe- ~~ea- ~..W...,. toute administration agissant au nom 
d'un groupe d'administrations nommément désignées) coordonne, sauf 
dans les cas fixés aux numéros 1066 à 1071, l'utilisation de cette 
assignation de fréquence avec toute autre administration dont une 
assignation de fréquence, concernant une station spatiale 
installée à bord d'un satellite géostationnaire ou une station 
terrienne qui communique avec une telle station spatiale, pourrait 
être affectée. 

§ 7. (1) En vue d'effectuer la coordination, l'administration 
qui recherche la coordination envoie à toute autre administration 
visée dans le numéro 1060 tous les renseignements énumérés à 
l'appendice~ et nécessaires à la coordination. La demande de 
coordination concernant une station spatiale ou une station 
terrienne associée peut comprendre toutes ou certaines des 
assignations de fréquence qu'elle prévoit d'utiliser pour cette 
station spatiale, mais par la suite, chaque assignation est 
traitée séparément. 

(2) En même temps qu'une administration engage la procédure 
de coordination, elle envoie au Comité une copie de la demande de 
coordination, accompagnée de tous les renseignements énumérés à 
l'appendice ~nécessaires à la coordination ainsi que le nom 
de la ou des administrations auprès de laquelle ou desquelles elle 
recherche la coordination. 

Une administration qui est d'avis que les dispositions 
des numéros 1066 A 1071 s'appliquent • son assignation en projet 
peut envoyer au Comité les renseignements pertinents énumérés à 
l'appendice 3, soit aux termes de la présente disposition, soit 
conformément aux dispositions des numéros 1488 A 1491. gaA& ae 
6\eRli&r aas, le Ceaicé eR anise 1 mœédiateaeR1S ~ewte& le& 
•dm1R1&1S~at10A& par télégramme Q1~Qula1re 

a) examine immédiatement ces renseignements du point 
de vue de leur conformité avec les dispositions du 
numéro 1503. et 8R''e1e le plus rapièeaeRt pessièle 
UR ~élégremme • tou~e& le& aâai&i&tratioAs, 
lad1~waat 1'1deAt1té dw xé&eaw i &atel11te, le& 
coaQlu&1eA& qu'il a feANlée& relatiN&II&Rt aw 
auaéro lSOl et le ~ date de réception des 
renseignements: eette àate est prise en compte 
comme la date ! partir de laquelle l'assignation 
est prise en considération pour la coordination; 



LUX/126/18 
MOD 1078 

LUX/126/19 
MOD 1084 

LUX/126/20 
MOD 1087 

- 73 -
ORB(2)/DL/10-F 

c) publie dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire. daDS un délai de trente jours suivant 
leur réception. les renseignements reçus en 
application du numéro 1074 et le résultat de 
l'examen effectué conformément aux numéros 1076 
et ~077 ainsi qu'une référence à la circulaire 
hebdomadaire dans laquelle les renseignements 
concernant le réseau à satellite ont été publiés 
aux termes de la section I du présent article. 
Lo~s~ue la Qi~g~lai~e ~~~domadaire aoR;ieA; des 
~eRseigBemeRts de ee~te Ra~w.l:'e, le Coaitsé &R a"ise 
~outeE les admiRistratioRs par 
Êélégl:',mœe eil:'eulaire 

§ 11. (1) Au reçu des renseignements concernant la coordination, 
l'administration auprès de laquelle la coordination est recherchée 
étudie rapidement la question, du point de vue des brouillages 1 

qui seraient causés au service assuré par celles de ses stations 
pour lesquelles la coordination est recherchée aux termes du 
numéro 1060 ou causés par ces stations. Ce faisant, elle prendra 
en considération la date prévue de mise en service de 
l'assignation pour laquelle la coordination est recherchée. Puis 
elle communique son accord, dans le délai de quatre mois qui suit 
la date de la circulaire hebdomadaire pertinente, à 
l'administration qui recherche la coordination. Si 
l'administration auprès de laquelle la coordination est recherchée 
ne communique pas son accord, elle envoie dans le même délai à 
l'administration qui recherche la coordination des renseignements 
techniques indiquant les raisons qui motivent son désaccord y 
compris les caractéristiques pertinentes contenues dans 
l'appendice~ qui n'ont pas été précédemment notifiées au 
Comité et elle lui présente les suggestions qu'elle peut faire, le 
cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du 
problème. Une copie de ces observations est envoyée également au 
Comité. 

§ 12. Toute administration qui a engagé une procédure de 
coordination conformément aux disppsitions des numéros 1060 à 1074 
faie conna1tre au Comité, à l'issue du délai de quatre mois qui 
suit la date de la circulaire hebdomadaire pertinente mentionnée 
au numéro 1078, les noms des administrations avec lesquelles un 
accord est obtenu ainsi que les modifications des caractéristiques 
de ses assignations de fréquence. tes caractéristiques sont 
modifiées au moyen de la présentation des renseignements sur la 
fiche de notification normalisée. L'administration~ fait 
également conna1tre au Comité l'état d'avancement du règlement de 
la coordination avec les autres administrations ou les difficultés 
éventuelles. Une telle communication est faite au Comité tous les 
six mois après le délai mentionné ci-dessus. Le Comité publie ces 
renseignements dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire, 4ans un délai de trente jours suivant leur réception. 
et, lo~s~~· Qelle QÎ QORtieRt de tels ~eAseis~emeRtE syr les 
•edifiga~iaAs aux aarae~él:'is~i~ues p~9liées, il eR ~'ise les 
adaiaistratioRs par télégramme Qi~Qulaire 
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§ 14. (1) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes du 
numéro 1090, il envoie .aR&- àé-1* dans un dg lai. de dix jours un 
télégramme à l'administration concernée en lui demandant d'en 
accuser réception immédiatement. 

(2) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la 
suite de la mesure qu'il a prise aux termes du numéro 1096 ou 
lorsqu'il reçoit une demande aux termes du numéro 1091, il envoie 
..aM-~~ dans un délai de dix jours un télégramme à 
l'administration concernée en lui demandant de prendre rapidement 
une décision sur la question. 

(4) S'il y a lieu, le Comité •value le brouillage, au titre 
de la procédure spécifi'e aux numéros 1089 1 1094. En tout état de 
cause, il communique aux administrations concernées les résultats 
obtenus, 4ans un délai de trente 1ours. 
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ANNEXE 3 

Section III. Coordination de fréquence 
à une station terrienne fonctionnant 

dans des réseaux à satellite 
géostationnaire et non géostationnaire 

vis-à-vis des stations de Terre 

PROPOSITIONS DU CANADA 

~-~ ~(1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en 
service ... .ma-is-pa-r-la- &\:lk&;- -ehaq~-a.ssi,..gl:wl~ ~ 
~a-~&épai:'~ 

b) de mettre en service une station terrienne 
dont les caractéristiques n'entraînent pas 
d'augmentation des brouillages causés aux 
radiocommunications de Terre d'autres 
administrations au-delà du niveau approuvé 
lors de la coordination des réseaux; 

~ ~ de faire fonctionner une station terrienne 
mobile. 6epenèaftt-; Si la zone de 
coordination Ué.a-~ f.Qn~~ma~ d'une 
~bi& station terrienne mobile dans l'une 
des bandes de fréquences auxquelles 
référence est faite au 
numéro 1107 recouvre tout ou partie du 
territoire d'un autre pays, le 
fonctionnement de cette station fait l'objet 
d'un accord èe -&o&t"c;anai:~& entre les 
administrations concernées. Cet accord porte 
soit sur les caractéristiques de la ou des 
stations terriennes mobiles soit sur les 
caractéristiques d'une station terrienne 
mobile type, ~ dans es~a&ne.lu-pell*- une 
zone de service donnée. Sauf dispositions 
contraires de l'accord, celui-ci s'applique 
à toute station terrienne mobile se 
déplaçant dans la zone de service 
considérée, sous réserve que le brouillage 
causé par-e~~ne soit pas plus élevé que 
dans le cas de la station terrienne type 
dont les caractéristiques techniques 
figurent sur la fiche de notification &Y 

èen~l.a-n~i~a:&ioa a-ét;.é 4a~e -eu-es~ ea
eours soumise aux termes du numéro 1494. 

de mettre en service une nouvelle assignation de 
fréquence à une station terrienne de réception, et que 
l'administration notificatrice déclare accepter les 
brouillages causés par les assignations à des stations de 
Terre pour lesquelles les procédures de la Section IV ont 
été appliquées avec succès. 
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Données QCnQ€~a~ nécessaires pour la coordination 

• H~ ..§._1L_ L'administration qui recherche l-a -4iloeorEli-BaH<>fr 
l'accord envoie à-G&t-eifet à chacune des administrations 
concernées aux termes des dispositions du numéro 1107, une 
copie d'un schéma établi à l'échelle convenable, indiquant, 
pour l'émission et la réception, l'emplacement de la 
station terrienne et de ces zones de coordination 
associées, ou la zone de coordination correspondant à la 
zone de service dans laquelle il est prévu d'exploiter la 
station terrienne mobile, ainsi que les paramètres sur 
lesquels le calcul de ces zones est fondé, et tous les 
renseignements pertinents concernant l'assignation de 
fréquence en projet, tels qu'ils sont énumérés à la 
Section II de l'appendice~~~ et une indication de la 
date approximative à laquelle il est prévu qu'elle 
commencera à fonctionner. Une copie de ces renseignements, 
avec la date d'expédition de la.demande de coordination 
est, de plus, envoyée au Comité pour information. 

NOC 1118-1129 

CAN/60/115 
MOD 

CAN/60/116 

1118.11 
1119.1 

1 les méthodes de calcul et les critères à 
utiliser pour évaluer le brouillage devraient être fondés 
sur les Recommandations pertinentes du CCIR acceptées par 
les administrations concernées en application de la 
Résolution No 703 ou d'autres dispositions. En cas de 
désaccord sur une Recommandation du CCIR ou en l'absence de 
~~s-telles Recommandations, les méthodes-et les critères 
font l'objet d'accords entre les administrations concernées 
ou sont tels gue définis dans le Règlement des 
radiocommunications. Ces accords doivent être conclus sans 
porter préjudice aux autres administrations. 

{MOD) 1130 

CAN/60/117 
MOD 1146 ~~~ ~ En cas de désaccord persistant entre 

l'administration qui recherche la coordination et 
l'administration auprès de laquelle la coordination a été 
recherchée, et si la seconde a communiqué son objection 
dans un délai de quatre mois à compter de la date d'envoi 
des renseignements de coordination conformément au 
numéro 1113. l'administration qui recherche la coordination 
diffère, excepté dans les cas où l'assistance du Comité a 
été demandée, l'envoi au Comité de sa fiche de notification 
concernant l'assignation en projet, de six mois à compter 
de la demande de coordination, en prenant en considération 
les dispositions du numéro 1496. 
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PROPOSITION DU JAPON 

de mettre en service une station terrienne ou de 
modifier l'emplacement d'une station terrienne. lorsque 
la zone de coordination recouvre tout ou partie du 
territoire d'un autre pays, dont la zone de 
coordination es.t an~ièume~ extér.ieure.. au teui..to.i.re 
4&- tout ~t:.e pays.-recouyre la zone gui a dé1à fait 
l'objet d'une coordination conformément au 
numéro 1107; · 

PROPOSITION DE LA BELGIQUE 

d) pour mettre en oeuvre une station terrienne de 
réception pour laquelle l'administration 
responsable accepte le brouillage que peuvent lui 
causer des stations de Terre. 

PROPOSITION DE L'ESPAGNE 

§ 16. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation d'une fréquence d'émission ou de réception à une 
station terrienne dans une bande déterminée, attribuée av~ 
égéH.ké- -de& 'ti~o-i-t'S à des services de radiocommunication. spatiale 
et à des services de radiocommunication de Terre dans 1~ gamme de 
fréquences située au-delà de 1 GHz, toute administration 
coordonne, sauf dans les cas visés aux numéros 1108 à 1111, 
l'utilisation de cette assignation avec l'administration de chaque 
pays dont le territoire est situé en tout ou en partie à 
l'intérieur de la zone de coordination! de la station terrienne en 
projet. La demande de coordination concernant une station 
terrienne peut comprendre toutes ou certaines des assignations de 
frëquence à la station spatiale associée, mais par la suite, 
chaque assignation est traitée séparément. 
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ANNEXE 4 

SKtion IV. Coordination of Frequency Assignments co a Terrestrial Station 
for Transmission in Relation to an Earth Station 

PROPOSITIONS DU CANADA 

Donnée~ ~~~ nécessaires pour la coordination 

~~~ ~(1) Au reçu des données concernant la 
coordination, ... dans les trois années à venir et du point 
de vue de la protection assurée. 

(3) Dans un délai global ... indique les motifs de 
son 4ésaG~4 objection et lui présente les suggestions 
qu'elle peut faire, le cas échéant, en vue d'arriver à une 
solution satisfaisante du problème. 

+~~ 

~ M-: .§__iL 

a) une administration auprès de laquelle la 
coordination est recherchée aux termes des 
numéros 1148 à 1154 n'envoie pas d'accusé de 
réception, aux termes du numéro 1162, dans 
un délai de ~&R~ guarante-cing jours ... ; 
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(6) Lorsqu'une administration ne répond pas ... ou 
lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la question 
dans le délai de èe~~~ trente jours qui suit l'envoi 
... assuré par sa station terrienne. 

+- 3-fr. LU.:.. En cas de désaccord persistant . . . a été 
recherchée et si la seconde a communiqué son objectif dans 
un délai de quatre mois à compter de la date d'envoi des 
renseignements de coordination en application du 
numéro 1160, l'administration qui recherche la coordination 
diffère, excepté dans les cas où l'assistance du Comité a 
été demandée, l'envoi au Comité de sa fiche de notification 
concernant l'assignation en projet, de six mois à compter 
de la demande de coordination, en prenant en considération 
les dispositions des numéros 1230 et 1496. 

(3) En cas de difficulté d'application de la 
procédure de coordination, par exemple lorsque la 
coordination avec un certain nombre d'administrations est 
nécessaire, s'il n'y a pas assez de fréquences pour 
répondre à toutes les demandes méritant examen, etc., le 
Comité peut, de sa propre initiative ou à la demande de 
l'une des parties concernées, et sous réserve de l'accord 
de toutes les parties concernées, convoquer une réunion 
pour procéder à la coordination de toutes les 
propositions. 

a) le Comité fournit les installations et les 
renseignements techniques nécessaires pour 
aa réunion et se fait dûment représenter; 

b) les solutions élaborées doivent être justes 
et équitables compte tenu, entre autres 
choses, des contraintes techniques et 
d'exploitation associées aux différents 
réseaux, des priorités réglementaires et de 
la nécessité pour les administrations de 
répondre à leurs besoins minimaux. 

(4) Lorsqu'il fournit une assistance aux 
administrations, le Comité peut protéger certaines 
assignations identifiées et positions orbitales associées 
durant la période nécessaire pour consulter 
l'administration concernée. Les renseignements pertinents 
sont publiés dans une section spéciale de la circulaire 
hebdomadaire. 
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ANNEXE 5 

Direceives relatives aux procédures réglementaires applicables 
aux services spaeiaux et aux bandes de fréquences 

aon retenus pour la planification 

6.1 Section I: Prtnctp•• dirP.cteun concern:ant les section• I et li 
.Je l'article ll 

4. t.l w pr-i•" MlliOII de .1& Con,.renee n~Rde ..- la Mnftlle •edon 
rév\ .. let .. cuona I et U .._ l'anicle ll .._, lètle-nt ,.._ ntUoc-icaU•• 
conforwe-nt i 1 'ol"'antar .... ci•apr•• •t aua ,....ntu•• qui lal Mftt uaociëu. 

L'AdllinietratifWI envoie les nn.ei• 
Au plus t6t cinq l'"-nu oe 1 '"apteacihe 4" et, 1 • tl• 
ans avant la date sont disponibles, 1 .. renseian-nu 
proposee pour' la de 1 '"appendice l". 
•be en ae'f'Yice '--------"'"'T---------r 

(A) 

t.'lFR!I publle les nn•ei· 
lft-fttl AÇUI, 

l.a seconde aession denait 
fiJier une dau ltaiu pour 
la publication apré1 
reception clea 
ren.eian-nta.• 

( l) 

--------+ 

1 
1 
1. 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Oul 

~ 

Discnuiont 
bila té ra les 
(voir l.a re-"rque 4) 

f 
1 
1 
1 
1 
J.----. 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 
L---

L • Adlli.nistration effectue la 
coorcUut \11ft awec les 

(G) U.iniatraUont d6favora· 
111.-ent inUuendea. 

Au pllll t6t tnt. 
-. avant la ci4te 
puposee pottr la 
•tse •" ••nice 

Oui 

L' IFR! iclentH le lea adatnhtrattonl 
dont 1 .. réaeaWI l a::t.tllite pournien 
itre défavorabl ... nt influencés en 
utilisant l'appendice 29. (1.1) 

Las rétaauz l p"renclre en cons id•ration 
sont ceua pour lesquels on ôhpose des 
rerweis,...nu de l .. 'appendica 4". 

L'IFR! publie les 'f'eftsaian-nts ref:Us 
atnst flua le - des adain lit rations 
ldantif iéta. La publication contiendra 
les details nec.s .. tn• afin cl'i!len• (C) 
Ufter avec prKision les ruaauz 
cléfavorabl-nt influencëa. 

w seconde ••aston dewrait fhn un 
délai pour la publication après 
réceptiOft dea 'f'enseia~~.* 

L'A.s.tnlstnUon fournit l l'IRB 
de no""ll•• clorwiea confo~t 
l 1 ••appendice l". 

L'Inll identifie les aclainistrations 
dont 1•• reaeaua l .. tellite pounaton 
itn affect•• en utilisant 

Cu) 

l ••appendi" 29" (tel qll'évent•ll~ 
-.odifië)- "'h 1a r.&rqa s. 
Las réseaux l pnndre en constdér.UCI'I (E} 
sont eeus identUiéa par la ~rque 7. 

L'lFII publie les ~•fane-enta "re~ (F) 
alnsl que le ao. ... .-inistrations 
identifiées. l.t publication contimka 
les détails Mcesuina afin d' iden· 
tifiar awec P'f'éctaion lea risuWI 
défaworabl-nt tnflvencés. 
Cette publication eat COAaiciirée 
la ....,.. officielle dela a1anUnatiCI\. 

w seconcSa ... aiOft devnit User une 
ta Uait.e JMNr la P'•bllcatlon apréa 

écapt.ion ~Ma 'f'lftMil~ta. * 

J 

L'AdatnistraUon •tlfie l'usitutiCI'I, 
y «:011pris lu "-ntudlea .actifl• tH) 
cations das ca'f'acté'f'istiquea. 
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Remarques relatives à l'organigramme 

1. Les appendices 3 et 4 sont regroupés de manière à éviter tout 
chevauchement des renseignements. La première section de cet appendice refondu 
contient les renseignements nécessaires à la publication anticipée (appelés 
renseignements de !'"appendice 4"). La deuxième section contient les 
renseig~ements nécessaires à l'exécution de calculs détaillés et précis (appelés 
renseignements de !'"appendice 3"). Il convient également d'envi~ager , 
l'utilisation de l'appendice refondu en application _de l'article 14. 

2. La procédure de coordination entre résea~x à satellite devrait être 
effec:uée au niveau des réseaux à satellite, et non au niveau de chaque 
assignation. 

La coordination d'une station terrienne avec une station spatiale ne 
sera nécessaire que si les valeurs de leurs caractéristiques dépassent celles 
qui sont prises en compte-pour la procédure de coordination (c'est-à-dire, quand 
l'application de l'"appendice 29" révèle la nécessité d'une coordination). 

3. On publie une seule section spéciale par réseau à satellite. Elle est 
cise à jour, le cas échéant, à mesure que les définitions des caractéristiques 
se précisent. 

4. Au stade de la publication anticipée, les discussions bilatérales sont 
actuellement régies par les dispositions des numéros 1047 à 1053 du Règlemen: 
des radiocommunications. Ces dispositions ne précisent pas quelles assignations 
existantes ou en projet doivent être prises en compte; la seconde session devra 
examiner ces dispositions et les modifier s'il en est ainsi décidé. La seconde 
session est également invitée à prévoir l'assistance que l'IFRB pourra apporter 
dans le cadre de la publication anticipée (numéro 1054 du Règlement des 
radiocommunications). 

S. Un "appendice 29 amélioré" (à utiliser dans la case E) pourrait 
permettre d'identifier avec plus de précision les réseaux défavorablement 
influencés et, en conséquence, de réduire le nombre de cas où la coordination 
est nécessaire. 

6. Quand une administration communique les renseignements 
de l"'appendice 4" et de l'"appendice 3" simultanément, leur publication peut 
également se faire simultanément: les renseignements de !'"appendice 4" sont 
considérés comme la publication anticipée, ceux. de !'"appendice 3" comme la 
demande de coordination. 

7. Les réseaux à satellite dont il faut tenir compte dans la case E sont 
les suivants: 

tout réseau à satellite pour lequel une assignation au moins est 
inscrite dans le Fichier de référence; 

tout réseau à satellite dont les caractéristiques détaillées 
(Renseignements de !'"appendice 3") ont été reçues par l'IFRB. 
Cependant, lorsque le Comité reçoit ces renseignements en même 
temps que ceux de !'"appendice 4", ou moins de 6 mois après la 
date de la publication anticipée, le réseau à satellite ne sera 
pris en considération qu'à l'expiration de cette période de 6 
mois. 
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8. La seconde session de la Conférence devra envisager de retenir le 
principe énoncé dans le numéro 1080 du Règlement des radiocommunications 
lorsqu'elle étudiera l'article 11. 

Note - La seconde ~ession de la Conférence devra examiner de quelle man1ere il 
conviendra de traiter toute modification apportée aux caractéristiques corrununiquées 
au titre de la publication anticipée ou des procédures de coordination. 

4.1.2 La première session de la Conférence a observé que par suite d'un 
changement d'emplacement sur l'orbite, un satellite donné peut être protégé d~ns 
plusieurs emplacements sur l'orbite, ce qui pose des problèmes aux autres 
administrations lors de la planification, de la coordination et de la 
notification de leurs systèmes spatiaux. La première session recommande donc que 
la seconde session de la Conférence étudie ce problème et prenne la décisioll qui 
s'impose concernant cette question qui peut également intéresser l'article 13. 

4.1.3 La première session de la Conférence a noté que dans certains cns. des 
réseaux différents dont les périodes de fonctionnement se chevauchent peuvent 
itre notifiés à une position orbitale unique par une même administration. Une 
telle situation pourrait entrainer des problèmes de coordination excessifs et 
une utilisation inefficace de la ressource orbite-spectre. Aussi la seconde session 
devrait examiner ce problème et prendre les décisions qui s'imposent. 

1 
·' 



INTERNATIONAL TELECOMMUNICATION UNION 

ORB 88 WARC ON THE USE OF THE 
• GEOSTATIONARY-SATELLITE ORBIT AND THE PLANNING 

OF SPACE SERVICES UTILIZING IT 

SECOND SESSION. GENEVA, AUGUST/OCTOBER 1988 

DRAFT 

ç 'f\\. 0'-~ ~~'). \~ " 

Document DL/11-E 
6 September 1988 
Original: English 

SUB-WORKING GROUP 5-B-2 

The text of Resolution No. SOS of WARC-79 is reproduced hereunder. 

R. ZEITOUN 
Chairman of Sub-Yorking Group 5-B-2 

Attachment 

For reasons of economy, this document is printed in a limited number of copies. Participants are therefore kindly asked to bring 

their copies to the meeting since no others can be made available. 



n 
0 z y 
0 

~ 

RES505·1 

RESOLUTION No. 505 

Relating to the BroadcasUng·Satellite Service {Sound) in the 
Frequency Range 0.5 GHz to 2 GHz 

The World Administrative Radio Conference, Geneva, 1979, 

considering 

a) that several administrations have made proposais concerning fre
quency band allocations for broadcasting-satellite service (sound) in the 
range 0.5-2 GHz; 

b) that the frequency bands presently allocated to the broadcasting
satellite service do not provide the possibility of individual reception of 
sound programmes by portable receivers and receivers installed in automo
biles; 

c) thal the introduction of the broadcasting-satellite service (sound) in 
the range 0.5- 2 GHz is technically feasible and will afford the possibility 
of individual reception with portable and automobile receivers; 

d) that simulated experiments have confirmed certain postulations 
made in theoretical studies; however, no working system has yet been 
demonstrated; 

e) that further studies are necessary before the implementation of 
operational systems; 

f) that CCIR has initiated studies concerning this service in accor-
dance with Study Programme 348/10; 

g) that the appropriate frequency range for the service is limited at the 
lower end to O.S GHz (because of increasing man-made noise and transmit 
antenna size with decreasing frequency) and at ·the upper end to 2 GHz 
(because of decreasing effective area of the receive antenna with increasing 
frequency); 

RES505-2 

h) thal, because of the high power nux-density requirement, sharing 
with terrestrial services seems extremely difficult; 

noting 

a) thal there are proposais by administrations for the frequency range 
1 429- 1 525 MHz; . 

b) thal the radio astronomy service has an allocation in a lower 
neighbouring band and that for thal reason the lower part of the 
band 1 429 • 1 525 MHz may not be considered for an allocation to the 
broadcasling-satellile service (sound); 

c) thal in the experimental phase a bandwidth of a few hundred kHz . 
would suffice; 

resolves 

1. that administrations shall be encouraged to carry out experiments 
with a b.roadcasting-satellite service (sound) within the band 0.5- 2 GHz, in 
appropnately placed narrow sub-bands, subject to agreement of adminis
trations concerned. One area where such a sub-band may be placed is the 
band l 429- 1 525 MHz: 

2. thal the CCIR shall continue and expedite studies relating to the 
technical characteristics of a satellite sound-broadcasting system for indi
vidu~! re~eption by. porta~le and automobile receivers, the feasibility of 
shanng wath terrestnal servaces, and the appropriate sharing criteria; 

3. that the next world administrative radio conference deali~g with 
spa~e radioc~m~unicati~n services in general or with a specifie space 
radaocommumcataon servace shall be authorized to consider the results of 
various studies and to take appropriate decisions regarding the allocation 
of a suitable frequency band; 

4. that the aforementioned conference shall also develop appropriate 
procedures for protection, and if necessary re-accommodation in other 
bands, of assignments to stations of terrestrial services which may be 
affected. 
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RESOLUTION No. 2(Sat·R2) 

Relating to Interim Systems 

The Regional Administrative Conference for the Planning of the Broadcasting·Satellite Service in 
Region 2, Geneva, 1983, 

considering 

a) that it has prepared a Plan for the broadcasting·satellite service in Region 2 in the band 12.2 • 12.7 GHz 
and a Plan for the associated feeder links in the band 17.3- 17.8 GHz on the basis of the requirements submitted 
by administrations and of the technological information available to it; 

b) that in the implementation of their assignments in the Plans, the administrations may find it more 
appropriate to adopt a phased approach and initially to use characteristics different from those appearing in the 
Plans; 

c) that sorne administrations may cooperate in the joint development of a space system with a view to 
covering two or more service areas from the same orbital position orto using a bearn which would encompass two 
or more service a reas; 

d) that sorne administrations may cooperate in the joint development of a space system with a view to 
covering two or more feeder·link service areas from the same orbital position or to using a bearn which 
encompasses two or more feeder·link service areas; -

e) that there may be sorne advantage in using interim systems as a phased approach to implementing the 
assignments in the Plans on condition that the use of such systems does not lead to a degradation of the service 
rendered by the assignments in the Plans unless coordinated between the administrations concemed and atTected; 

f) that interim systems shall not adversely affect the Plans nor hamper the implementation and evolution of 
the Plans; 

g) that the number of assignments to be used in an interim system shall not in any case exceed the number of 
assignments appearing in the appropriate Plan which are to be suspended; 

h) that an interim system shall not be introduced without the agreement of ail the administrations whose 
space and terrestrial services are considered to be affected; 

resolves 

that the administrations and the IFRB shall apply the procedure contained in the Annex to this 
Resolution; 

recommends the First Session of the World Administrative Radio Conference on the Us~ of th~ G~ostationary.. 
Satellite Orbit and the Planning of Space Services Utili:ing lt, Geneva, 1985 

1. to consider and adopt the resolves part of this Resolution in order to apply it to ail countries of Region 2· . 
2. to instruct the IFRB to publish the interim uses introduced in application of Resolution No. l(Sat-R2) in a 
special section of its weekly Circular in order to enter them in the Interim List referred to in paragraph 11 of the 
Annex to this Resolution. 
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ANNEX TO RESOLUTION No. 2(Sat-R2) 

1. An administration or a groùp of administrations may, after successful application of the procedure 
contained in this Annex, use an interim system during a specified maximum period not exceeding 12 years in 
order: 

1.1 for an interim system in the broadcasting-satellite service 

a) to use an increased e.i.r.p. in any direction relative to that appearing in the Plan provided that the 
power flux-density does not exceed the limits given in Annex 5 to Part I of th~ present Final Acts; 

b) to use modulation charactetistics 1 different from those appearing in the Annexes to the Plan and 
resulting in an increased probability of harmful interference or in a wider assigned bandwidth; 

c) to change the coverage area by displacing boresight, or by increasing the major or minor axis oc by 
rota ting them; 

d) to use a coverage area appearing in the Plan or a coverage area encompassing two or more covcrage 
areas appearing in the Plan from an orbital position which shall be one of the corresponding orbital 
positions appearing in the Plan; · -. 

e) to use a polarization different from that in the Plan. 

1.2 for an interim feeder-link system 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

to use an increased e.i.r.p. in any direction relative to that appearing in the Plan; 

to use modulation characteristics 1 different from those appearing in the Annexes to the ,Plan and 
resulting in an increased probability of harmful interference or in a wider assigned bandwidth; 

to change the feeder-link bearn area by displacing boresight, or by increasing the major or minor axis 
or by rota ting them; 

to use a feeder-link bearn area appearing in the Plan or a feeder-link bearn area encompassing two or 
more feeder-link bearn areas appearing in the Plan in rëlation to an orbital position which shall be 
one of the corresponding orbital positions appearing in the Plan; 

to use a polarization different from that in the Plan. 

2. ln ali cases, an interim system shall correspond to assignments in the Plan(s); the number of assignments 
to be used in an interim system shall not in any case exceed the number of assignments appearing in the Plan(s) 
which are to be suspended. During. the use of an interim system, the use of the corresponding assignments in the 
Plan(s) is suspended; they shall not be brought into use before the cessation of use of the interim system~ 
However, the suspended assignments, but not the interim system's assignments, of an administration shaH be 
taken into account when other administrations apply the procedure of Article 4 of Part 1 or Part II of thc:se Finat 
Acts, as appropriate, in order to modify the Plan(s) or the procedure of this Annex in order to bring an interim 
system into use. 

• • 
1 For ~xample, modulation with sound channels frequency-multiplexed within the bandwidth of a television channel. 

dtgJtal modulauon of sound and television signais, or other pre-emphasis characteristics. 
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3. When an administration proposes to use an assignment in accordance with paragraph 1, it shall 
communicate to the IFRB the information listed in Annex 2 to Part 1 or Part II of these Final Acts as appropriate 
nor earlier than five years but, preferably, not later than twelve months before the date of bringing into use. The 
administration shaH also indicate: 

a) the maximum specified period during which the interim assignment is intended to remain in use; 

b) the assignment(s) in the Plan(s) the use of which will remain suspended for the duration of use of the 
corresponding interim assignment; · 

c) the names of the administrations with which an agreement for the use of the interim assignment has 
been reached, together with any comment relating to the period of use so agreed and the names of 
administrations with which an agreement may be required but has not yet been reached. 

4. An administration is considered to be affected: 

4.1 for an interim system in the broadcasring-sate/lire service 

a) if any overall equivalent protection margin of one of its assignments in the Plan. calculated in 
accordance with Annex 5 to Part 1 of these Final Acts, including the cumulative effect of ail interim 
uses during the maximum specified period of use of the interim system, but excluding the corres
ponding suspended assignment(s) (paragraph 3 b ), becomes negative or a former negative value is 
made more negative; 

b) if it has a frequency assignment in the fixed-satellite service which is recorded in the Master Register 
or which bas been coordinated or is being coodinated under the provisions of No. 1060 of the Radio 
Regulations, or which has been published in accordance with No. 1044 of the Radio Regulations or of 
paragraph 7 .1.3 of Part 1 of these Final Acts and the appropriate limits of Annex 1 to Part 1 of these 
Final Acts are exceeded; 

c) if, although having no frequency assignment in the broadcasting-satellite service in the channel 
concerned, it nevertheless would receive on its territory a power flux-density value which exceeds the 
limits given in Annex 1 to Part 1 of these Final Acts as a result of the proposed interim assignment; 

d) if in countries of Region 1 having a frequency assignment to a space station in the broadcasting-satel
lite service with a necessary bandwidth any portion of which falls within the necessary bandwidth of 
the proposed assignment, and which is in accordance with the Plan contained in Appendix 30 to the 
Radio Regulations or in respect of which modifications have been published by the Board in 
accordance with the provisions of that Appendix and the appropriate limits of Annex 1 to Part 1 of 
these Final Acts are exceeded; 

e) if it has a frequency assignment to a space station in the broadcasting-satellite service in the band 12.5 
to 12.7 GHz in Region 3 with a necessary bandwidth any portion of which falls within the necessary 
bandwidth of the proposed assignment, and which: 

is recorded in the Master Register; or 

has been coordinated or is being coordinated under the provisions of Resolution No. 33 of the 
World Administrative Radio Conference, Geneva, 1979; or 

appears in a Region 3 plan to be adopted at a future administrative radio conference, taking 
account of modifications which may be introduced subsequently in accordance with the Final 
Acts of that Conference, 

and the appropriate limits of Annex 1 to Part 1 of the present Final Acts are exceeded. 
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a) if any overall equivalent protection margin of one of its assignments in the Plan, calculateG. in 
accordance with Annex 3 to Part Il of these Final Acts, including the cumulative effect of aU interim 
uses during the maximum specified period of use of the interim system, but excluding the coaes.
ponding suspended assignment(s) (paragraph 3.b ), becomes negative or a former negative value· is 
made more negative; 

b) if it bas a frequency assignment in the fixed-satellite service which is recorded in the Master Regïster 
or which has been coordinated or is being coordinated under the provisions of No. 1060 of the Radia 
Regulations and the appropriate limits of Annex 1 to Part II of these Final Acts are exceeded; 

c) if it bas a frequency assignment in the band 17. 7·:- 17.8 GHz to a terrestrial station, in use or inten<fed 
to be brought into use within three years of the projected date of bringing into use of the feeder•link 
earth station, which is located within the coordination area of the feeder-link earth station cona:mte.dl 
and the appropriate Iimits of Annex 1 to Part Il of these Final Acts are exceeded; 

S. The Board shall publish in a special section of its weekly circular the information received under 
paragraph 3, together with the names of the administrations it has identified in application of paragraph 4. 

6. When the Board finds that the suspended assignment of an administration having an interim system is oot 
affected, it shall examine the projected interim system with respect to the interim system of that administration 
and if there is an incompatibility, it shall request the two administrations concerned to adopt any measures that 
may enable the new interim system to be operated. 

7. The Board shall send a telegram to the administrations Iisted in the special section of the weekly circulaF. 
drawing their attention to the information it contains and shall send them the results of its calculations. 

8. Any administration not listed in the special section which considers that its planned interim assignment 
may be affected shall so inform the administration responsible for the interim system and the Board, and the two
administrations shall endeavour to resolve the difficulty before the proposed date of bringing the~ interim 
assignment into use. 

9. An administration which bas not sent its comments either to the administration seeking agreement or to 
the Board within a period of four months following the date of the weekly circular referred to in paragrapb 5 
shaH be understood as having agreed to the proposed interim use. 

1 O. On the expiry of four months following the date of publication of the weekly circular referred ta in 
paragraph 5, the Board shall review the matter and, depending on the results obtained, shall inform the 
administration proposing the interim assignment that: 

a) it may notify its proposed use under Article 5 of Part I or Part II of these Final Acts, as appropri.ate~ 
if no agreement is required or the required agreement bas been obtained from the administrations 
concemed. In this case the Board shall update the Interim List; 

b) it may not bring into use its interim system before having obtained the agreement of the administra
tions affected, either directly or by applying the procedure described in Article 4 of Part 1 or Part Il 
of these Final Acts, as appropriate, as a means of obtaining that agreement. 

1 1. The Board shall include ali the interim assignments in an Interim List in two parts, one each fo·r the 
broadcasting-satellite service and the feeder-link assignments, and shall update it in accordance with this Annex. 
The Interim List shall be published together with the Plans but does not constitute part of them. 



- 6 -
ORB(2)/DL/12-E 

12. One year prior to the expiry of the interim period, the Board shall draw the attention of the administration 
concerned to this fact and request it to notify in due time the deletion of the assignment from the Master Register 
and the Interim List. 

13. If, notwithstanding the reminders by the Board, an administration does not reply to its request sent in 
application of paragraph 12, the Board shall, at the termination of the interim period: 

a; enter a symbol in the Remarks Column of the Master Register to indicate the Jack of response and 
that the entry is for information only; 

b) not take into account that assignment in the Interim List; 

c; inform the administrations concemed and affected of its action. 

t 4. Where an administration confirms the termination of the use of the interim assignment, the Board shall 
del~..e the assignment concemed from the Interim List and the Master Register. Any corresponding assignment in 
the Plan(s), suspended earlier, may then be brought into use. 

15. An administration which considers that its interim system may continue to be used after the expiry of the 
interim period may extend it by not more than two years and to this effect shaH apply the procedure described in 
this .-\.nnex. 

16. Where an administration applies the procedure in accordance with paragraph 15, but was unable to obtain 
the agreement of one or more affected administrations, the Board shall indicate this situation by inserting an 
appropriate symbol in the Master Register. Upon receipt of a complaint of harmful interference, the administra
tion shall immediately cease operation of the interim assignment. 

1 ï. Where an administration, having been informed of a complaint of harmful interference, does not cease 
uansmission within a period of thirty days after the receipt of complaint, the Board shaH apply the provisions of 
paragraph 13. 

CONF\ORB-2\DL\012E.TXS 

. 
\ 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 
CAMR SUR L'UTILISATtON DE L'ORBITE DES 

• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLA~IFICATION 
· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DL/13-F 
7 septembre 1988 
Original: anglais SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

Projet 

PREMIER RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 
AU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le Sous-Groupe de travail s'est réuni trois fois pour étudier en premier lieu 
toutes les propositions relatives aux dispositions de l'article 11. 

Après examen des propositions détaillées, le Sous-Groupe de travail est parvenu 
aux conclusions suivantes en ce qui concerne le libellé de la partie liminaire de 
l'article 11, section I: 

[NOC] [ 
ARTICLE 11 

Coordination des assignations de fréquence aux stations J 
d'un service de radiocommunication spatiale, à l'exception 

des stations du service de radiodiffusion par satellite 
et aux stations de Terre appropriées1 

Observations du Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1: Le titre restera entre 
crochets en attendant une décision en ce qui concerne la structure définitive et le 
contenu de l'article ll(Rév.). 

NOC Section I. Procédures pour la publication anticipée de 
renseignements concernant les réseaux à satellite [en projet] 2 

Observations du Président: Il convient d'attirer l'attention de la Commission de 
rédaction sur l'utilisation du terme anglais "planned" ici et dans d'autres parties du 
texte de l'article 11 afin d'éviter toute confusion par rapport aux allotissements 
planifiés, aux bandes planifiées, etc. Le problème ne se pose pas dans la version 
française. 

MOD A.ll.l 

NOC A.ll.2 

1 Pour la coordination des assignations de fréquence aux 
stations de service de radiodiffusion par satellite et aux autres 
services dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz (en 
Régions 2 et 3) et 11,7 - 12,5 GHz (en Région 1), voir également 
l'article 15. 

2 Ces procédures peuvent être applicables aux stations à 
bord d'engins lanceurs de satellites. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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§ 1. (1) Toute administration (ou toute administration agissant 
au nom d'un groupe d'administrations nommément désignées) qui se 
propose de mettre en service un réseau à satellite dans le cadre 
d'un système à satellites [devant utiliser les bandes de 
fréquences non adoptées pour les allotissements planifiés] envoie 
au Comité international d'enregistrement des fréquences avant 
d'engager, le cas échéant, la procédure de coordination décrite au 
numéro [1060], au plus tôt [cinq*] [six*] ans et de préférence au 
plus tard 2 ans avant la mise en service de chaque réseau à 
satellites [du système en projet], les renseignements énumérés à 
l'appendice [ ] . [La date de publication de la section spéciale 
mentionnée au numéro [1044) doit être la date de référence à 
partir de laquelle on détermine le temps écoulé). [La date de mise 
en service initiale du réseau à satellite peut être prorogée sous 
réserve des dispositions du numéro [1550 MOD]]. 

Observations du Président: La période de 5 ans sera réexaminée en fonction de la 
décision relative aux propositions MOD 1550. 

MOD 1043 (2) [Toute] [Toutes] [les] modification[s] aux 
renseignements communiqués conformément aux dispositions du 
numéro 1042 au sujet d'un système à satellites [en projet] est 
[sont) également communiquée[s] au Comité dès le moment où elle 
[elles] est [sont] disponible[s]. [Si le Comité conclut que les 
modifications sont de nature à modifier sensiblement le caractère 
du réseau, il fait savoir à l'administration en cause qu'elle doit 
recommencer la procédure de publication anticipée.] 

Observations du Président: Il convient d'attirer l'attention de la Commission de 
rédaction sur la pertinence du terme anglais "any" par rapport au terme français 
correspondant. 

La phrase de conclusion entre crochets constitue une sorte de compromis suite 
aux longues discussions relatives à la proposition CAN/60/16 et autres. Il a été conclu 
qu'il n'est pas nécessaire d'énumérer, dans le cadre de l'article 11, les détails 
relatifs aux modifications pouvant être considérées comme importantes. Le Comité doit 
pouvoir disposer d'une certaine latitude et avoir une certaine liberté d'interprétation 
pour appliquer les diverses dispositions du Règlement des radiocommunications. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1 
L. SONESSON 

* Il est nécessaire de faire un renvoi au numéro 1550 du Règlement des 
radiocommunications. 

CONF\ORB-2\DL\013F.TXS 
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REGULATION DE PUISSANCE 

Document DL/14-F 
8 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 5-A-2 AD HOC 2 

REGULATION DE PUISSANCE SUR LES LIAISONS DE CONNEXION DU SRS 

Annexe 1: Exemples de régulation de puissance admise 

Annexe 2: Méthode de calcul applicable à d'autres positions orbitales 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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. Objectifs 

Théoriquement, la régulation de puissance: 

1) compenserait entièrement tous les affaiblissements dus à la pluie; 

2) ne causerait aucun brouillage à d'autres satellites; 

3) constituerait une procédure simple; 

4) serait réalisable en pratique; 

5) serait disponible actuellement. 

Etant donné que certains des objectifs semblent être incompatibles, il faut 
trouver un compromis ou prendre un risque. 

Options 

Les options dont on dispose font appel aux méthodes suivantes: 

a) méthode décrite dans le Rapport établi à l'intention de la première 
session de la Conférence; 

b) méthode exposée dans le rapport du Groupe de travail intérimaire mixte 
(GTIM); 

c) méthode adoptée pour le Plan de la Région 2; 

dJ méthode donnée dans le Document 49 (Australie); 

e) méthode reproduite dans le Document 54 (Japon). 

Bien que l'option A (rapport établi à l'intention de la première session) offre 
une plage de régulation de puissance limitée, elle peut être appropriée. 

L'option B (GTIM) a une plage de régulation plus importante, mais elle peut se 
révéler plus complexe du point de vue procédural. 

L'option C (Région 2) est très simple et utilisable actuellement, mais elle ne 
peut être appliquée à des angles de site inférieurs à 40°. 

L'option D (Australie) donne une autre méthode de calcul pour la plage de 
régulation admise, mais elle ne peut protéger les autres liaisons contre les 
brouillages. 

L'oution E semble offrir la plage de régulation la plus importante et protéger 
les autres liaisons de connexion. Elle ne constitue peut-être pas une procédure simple 
et ne peut pas être calculée sur le logiciel existant de l'IFRB au cours de la 
Conférence, ou sans que l'on connaisse les emplacements des liaisons de connexion. 

Afin de pouvoir évaluer ses conséquences une fois que le logiciel de l'IFRB 
pourra être modifié et que l'on connaîtra les emplacements des liaisons de connexion, 
quelques exemples s·ont donnés ci-dessous (voir l'annexe 1). 
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D'un point de vue pratique, il est évident qu'avec une p.i.r.e. super~eure à 
celle qui figure dans le Plan, il faudrait utiliser des antennes de diamètre supérieur 
à 5 mètres. Par exemple, pour une augmentation de 10 dB, le diamètre de l'antenne 
devrait être d'environ 15 mètres. 

Afin de limiter les brouillages causés à d'autres positions orbitales, il 
convient de définir les caractéristiques de l'antenne en dehors de son axe. Il peut 
suffire d'appliquer une règle simple de 32-25 log e pour les caractéristiques 
copolaires, mais il faudra peut-être définir également les caractéristiques 
contrapolaires par rapport à l'axe. Il sera peut-être utile d'effectuer des mesures par 
radiomètre pour déterminer l'affaiblissement instantané dû à la pluie. Les mesures de 
l'affaiblissement sur la liaison descendante dans une bande de fréquences différente 
peuvent être considérées comme n'étant pas suffisamment précises pour servir à 
déterminer le niveau de brouillage occasionné à d'autres liaisons de connexion. 

Procédure possible 

Si cette méthode doit être adoptée, la procédure serait la suivante: 

1) L'administration souhaitant utiliser la régulation de puissance en 
informerait l'IFRB et indiquerait l'emplacement de la liaison de connexion. Les 
caractéristiques d'antenne proposées, y compris celles en dehors de l'axe, devraient 
également être fournies pour définir les caractéristiques copolaires et 
contrapolaires. 

2) L'IFRB calculerait l'augmentation de puissance théorique qui serait 
utilisée sans que les autres satellites partageant les mêmes positions orbitales ne 
soient affectés. 

La formule à utiliser est: 

1 

A 
1 + 

1 1 
+ 

ÂP1 : augmentation de puissance maximale admissible de l'émetteur de la station 
terrienne par la·régulation de puissance. 

A: coefficient de dépolarisation par la pluie, s'exprimant de la 
façon suivante: 

A- lo-<XPDtlO>, où XPD est la dépolarisation par la pluie, exprimée 
en dB, en fonction de l'affaiblissement par la pluie et de l'angle de 
site. 

XPI,a 1 : rapport de la composante copolaire ( G,r ... ,) et de la composante contrapolairt:: ( G,. .. ,) de l';.tntenne 
de réception du satellite utile en dirc:ction de la station terrienne brouilleuse. s·exprÎm;.tnt par 
l"équation sui,·ante: 

X Pl,u1 = G,r .... ;i G,. ... ; 
X Pl<~: rapport de la composante copolaire ( G1,,) et de composante contrapobire ( G~") de l"antc:nne 

émettrice de la station terrienne brouilleuse en direction du satellite utile. s·exprim:.mt par 
l'équation sui,·ante: 

X Pl,, = G,.., · Gn;. cette v;Jieur étant constante dans le cas de satellites copnsitionnés. 

R1 : affaiblissement par la pluie sur la liaison utile. 



- 4 -
ORB(2)/DL/14-F 

Si l'assignation de la voie de la liaison de connexion est la même ou si l'on 
part de l'hypothèse de plusieurs satellites brouillés dans la voie adjacente, la valeur 
de ~P1 pour chaque satellite brouillé doit être calculée et la valeur minimale de ôPi 
doit être utilisée. 

La formule peut être exprimée en dB de la façon suivante: 

C 0 S 4 B - f- 3 - A a 

ôP ~ - 10 log( 1 + 
p 

XP!st 
+ 0.79 

(dB) 

ôP: 

(j: 

~: 

XP!sat: 

XPisat 
0.79 

augmentation de puissance maximale admissible de l'émetteur de la 
station terrienne par la régulation de puissance en dB 

angle de site de la station terrienne en degrés 

affaiblissement par la pluie à la station terrienne concernée 
en dB 

différence (dB) entre le gain copolaire et le gain contrapolaire 
de l'antenne de la station terrienne en direction du satellite 
brouillé, pour le satellite copositionné (y compris un léger 
espacement) XP!st - 30 dB 

différence (dB) entre le gain copolaire et le gain contrapolaire 
du satellite brouillé en direction de la station terrienne 
concernée. (Les paramètres du faisceau et les diagrammes de 
référence de l'antenne de réception du satellite doivent être ceux 
qui ont été décidés dans le Plan.) 

La valeur de R1 , affaiblissement par la pluie, serait celle qui est indiquée 
par le CCIR pour la zone hydrométéorologique de l'emplacement de la liaison de 
connexion. On pourrait utiliser 1% ou 0,1% du temps mais une augmentation de puissance 
maximale de [10 dB] serait imposée. 

3) L'IFRB calculerait alors le brouillage causé à toutes les autres liaisons 
de connexion conformément aux calculs de l'annexe 2 et comparerait la valeur d'EPM 
résultante avec la valeur par temps clair figurant dans le Plan. Aucune augmentation 
supérieure à 0,5 dB ne serait autorisée. 

4) L'IFRB indiquerait, à l'administration qui présente des besoins, 
l'augmentation de puissance maximale susceptible d'être utilisée et communiquerait 
cette information aux autres administrations dont l'EPM est augmenté de 0,5 dB. 

Les demandes ultérieures de régulation de puissance peuvent être acceptables, à 
condition que l'on n'observe pas de corrélation avec le brouillage. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-A-2 ad hoc 2 
B. SALKELD 
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ANNEXE 1 

Exemples de régulation de puissance admise 

Administration A 

Emplacement de la station terrienne: (Tokyo) 

Longitude 
Latitude 
Zone hydrométéorologique 
Angle de site 

139,7oE 
35,7°N 
M 
38° 

Satellite copositionné subissant des brouillages 

Paramètres du faisceau: 

Point de visée 
Faisceau elliptique 
Angle d'inclinaison 
Fréquence 

Calcul: 

XPist - 30 dB 

XPisat 14 dB 

127,5oE 36,0°N 
1,84° x 1,02° 
168° 
17,32748 GHz 

Cas 1: affaiblissement par la pluie (99% du mois le plus défavorable) 

Ri - 5,8 dB (modèle de la CAMR ORB-85) 

Par conséquent: 

(à l'aide de la formule) 

Cas 2: affaiblissement par la pluie (99,9% du mois le plus défavorable) 

Ri ""19,1 dB (5,8 dB x 3,3) 

Par conséquent: 

ôPi = 14,7 dB (à l'aide de la formule) 

Dans ce cas, l'IFRB conclurait que l'augmentation de puissance maximale serait 
de [ 10 dB]. 
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ANNEXE 2 

Méthode de calcul applicable à d'autres positions orbitales 

L'équation du rapport C/I est donnée dans l'équation 8 du Rapport 952: 

c pw Li 

lu pi L... 

où 

L.,.: 

Rw: 

A: 

XP!sat: 

Ri Greww 1 

R,. Grewi 1 1 
A+ + 

XP!sat XPist 

p.i.r.e. à la station terrienne brouillée; 

p.i.r.e. à la station terrienne concernée, y compris 
l'augmentation de puissance 

affaiblissement "en espace libre" sur le trajet brouillé; 

affaiblissement "en espace libre" sur la liaison de connexion 
concernée; 

affaiblissement par la pluie sur le trajet brouillé; pendant 
[99% du mois le plus défavorable] selon la décision prise à la 
Conférence 

affaiblissement par la pluie sur la liaison de connexion 
concernée; 

composante copolaire de l'antenne de réception du satellite 
brouillé en direction de la station terrienne brouillée (les 
diagrammes de référence doivent être ceux qui seront décidés à la 
Conférence) 

composante copolaire de l'antenne de réception du satellite 
brouillé en direction de la station terrienne concernée (les 
diagrammes de référence de l'antenne doivent être ceux qui seront 
décidés à la Conférence) 

coefficient de dépolarisation par la pluie, s'exprimant par 
l'équation suivante: 

A- lo-<XPD/10>, où XPD est la dépolarisation par la pluie 
figurant dans le paragraphe 6.2.2.17.2 du rapport de la 
CAMR ORB(l), exprimée en dB, en fonction de l'affaiblissement par 
la pluie et de l'angle de site; 

rapport de la composante copolaire (Grewi) et de la composante 
contrapolaire (Grxwi) de l'antenne de réception du satellite utile 
en direction de ra station terrienne concernée, s'exprimant par 
l'équation suivante: 
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rapport de la composante copolaire (Gtci) et de la composante 
contrapolaire (Gtxi) de l'antenne émettrice de la station 
terrienne concernée en direction du satellite brouillé, 
s'exprimant par l'équation suivante: 

XPist- Gtci/Gtxi' cette valeur étant constante dans le cas de 
satellites copositionnés. 

CONF\ORB-2\DL\014F.TXS 
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Projet 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-B-2 
AD HOC 1 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

DECISIONS CONCERNANT LES DIFFERENTS ASPECTS DES SYSTEMES 
DE RADIODIFFUSION SONORE PAR SATELLITE 

Le présent document contient le texte des propositions qui ont été 
soumises à la Conférence par des administrations et qui préconisent qu'une 
Conférence attribue une bande de fréquences spécifique pour les systèmes de 
radiodiffusion sonore par satellite. 

Le Président du Sous-Groupe 
de travail 5-B-2 ad hoc 1 

P. SHELSWELL 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RECO~Jl~ATION (Al 

RELATIVE A LA REVISION DU !ABLZAO D'ATTRIBUTION DES BANDES 
DE FREQUENCES DANS LA G~ 0, 5-3 GHz 

La Conférence Adcinistrative ~ondiale des Radioccmmu
nications sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires 
et L3 planification des se~ices S?atiaux utilisant cette or~ite, 

G'E~EVE, 1988, 

consid~rant 

a) que la Confére:1ce Ad.:1:::1istrative !'!ondiale des Radiocom
:nunicar:ions, GE~rr::~;::, 19ï9 (C.:U"!R 19i9) a adopté la Réso~:Jt:.on 505 ; 

b) que !a radiod::ffus:ion sonore par satellite est techni
que~ent réalisable 

c) qu'il sera nécessaire de disposer en milieux urbain et 
rural de services de radiodi!fus::on (sonore) par· satellite pour lA 
réception individuelle au :noyen de réce?teurs de faible coût, por~ables 

e~ mobiles fonc:ionnant avec des antennes simples ; 

à) que ;:>lusieurs ad:ninis:rations ont fait lors de lA 
CA.~R l9i9 des propcsi:ions por:ant sur l'attribut:.on de bandes de fr~

quences au service de radioà:::fusion (sonore) par satelli::e dans la 
ga~e 0,5-3 Gdz ; 

e) qu'à la RPC de 198~, le CC:R avait indiqué que d'autres 
études seraient nécessaires afin de définir les paramètres du système ; 

f) que les études :Denées à ce jour ont fait apparaitre que 
1 'introduction du ser·..rice de radiodiffusion sonore dans la gamme de 
fréquences 0,5-2 Gdz ou une gacne voisine est susceptible d'entra!ner 
des difficultés considérables au niveau du partage des fréquences avec 
d'autres servie es et que la mise en place d'un tel service pourrait ne 
pas être possible excepté dans le cas où une bande de fréquences appro
priée pourrait lui êt~e attribuée sur une base ~xclusive ; 

g) qu'il n'est pas possible dans les conditions actuelles 
de réserver une bande dans la gamme 0,5-3 Grlz au service de radiodif
fusion (sonore) par satellite à l'échelle mondiale 

h) que les études et les ré3lisations récentes ont !IDntré 
que l'emploi de techniques avancées de modulation numérique ?Ourrait 
faciliter le partage des fréquences dans la bande avec d'autres ser
vices radioélectriques ; 

i) qu'en raison des contrai~tes de planification qui résul
teraient du par~age de la bande, 11 y a toutefois une nette préférence 
pour une attribution exclusive au service de radiodiffusion (sonore) 
dans la gamme de fréquences 0,5-3 GHz ; 
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j) qu'il convient d'examiner attentivement la question des 
liaisons de connexion associées au service de radiodiffusion (sonore) ; 

k) qu'il faudra davantage de temps pour concevoir et pla.
nifier la réalisation d'un système de radiodiffusion qui pourrait se 
concrétiser au début du 2lème siècle et, le cas échéant, programmer- et 
réaliser les réarrangements des services existants ; 

1) que la Conférence n'est pas habilités à procéder au:x 
modifications nécessaires à l'article 8 du Règlement des radiocommu
nications pour faciliter la mise en place d'un système de radiodif
fusion (sonore) dans la bande 0,5-3 GHz. 

notant 

que la Conférence Administrative Hondiale des Radiocommu
nications pour la radiodiffusion à ondes décamétriques qui s'est 
déroulée en 1987 à GENEVE a, lors de la deuxième session, déjà abord€ à 
travers la Recommandation COM 5/A, la question d'une autre Conférence 
Administrative Hondiale des Radiocommunications afin de revoir le 
tableau d'attribution des bandes de fréquences pour ce qui concerne les 
ondes décamétriques et d'y apporter les modifications nécessaires ; et 
que la Conférence Administrative Mondiale des Radiocommunications pou.r 
les services mobiles de GENEVE 1987 dans la Recommandation COH 4/14 a 
également abordé la question d'une Conférence Administrative Hondiale 
des Radiocommunications qui devrait avoir lieu au plus tard en 1992,. 
dans le but d'envisager une révision partielle du tableau d'attributian 
des f~équences dans la gamme 1-3 GHz 

notant d'autre part 

que les paramètres de la radiodiffusion sonore par satel
lite sont semblables à ceux des services mobiles par satellite et que,. 
par conséquent, il est possible d'envisager une gamme de fréquences 
similaire ; 

recommande 

que la Conférence des Plénipotentiaires, 1989, prenne les 
dispositions qui s'imposent pour convoquer une- Conférence Adminis:-· 
trative Mondiale des Radiocommunications au plus tard en 1992, afin de: 
modifier en partie le tableau d'attribution des fréquences figurant à 
1 'article 8 du Règlement des radiocommunications dans la gamme 0, 5-
3 GHz en vue de permettre, si cela est réalisable, 1 'attribution de: 
fréquences nécessaire au service de radiodiffusion (sonore) par satel
lite qui serait de préférence localisée dans la bande 0,5-2 GHz et: 
enfin de prendre les dispositions nécessaires pour assurer les liaisons 

-de connexion correspondantes ; 

recommande d'autre part 

que la présente Recommandation soit portée à l'attention au 
Conseil d'Administration. 
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Résolution No SOS (Rév. ORB-88)* 

* Remplace la Résolution No SOS de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genève, 1979) 

NOC relative au service de radiodiffusionpar satellite (radiodiffusion 
sonore) dans la gamme de fréquences de O,S GHz à 2 GHz 

MOD la Conférence administrative mondiale des radiocommunications -fGenève;
~~7, sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite 
(Genève, 1988), 

considérant 

SUP a) que plusieurs administrations ont présenté des propositions 
concernant des attributions de bandes de fréquences au service de 
radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore) dans la 
gamme O,S - 2 GHz; 

(MOD) b7 ~ que les bandes de fréquences actuellement attribuées au service de 
radiodiffusion par satellite ne permettent pas la réception individuelle 
de programmes sonores par des récepteurs portatifs et par des récepteurs 
installés à bord des automobiles; 

(MOD) e8 Ql que l'introduction du service de radiodiffusion par satellite 
(radiodiffusion sonore) dans la gamme 0,5 - 2 GHz est techniquement 
réalisable et permettrait la réception individuelle par des récepteurs 
portatifs et par des récepteurs installés à bord des automobiles; 

MOD è7 ~ que des expériences èe-sim~at4oa ont confirmé certaines des 
hypothèses avancées dans des études théoriques, mai~ Gependan~, ~ueune 
-àé~ns-t;.r a.t iQ.n Q.!...un-s y s..t;èmQ- p ~ i.q.l.le ...:+' a-e nc.o r 9--é t-é :f..a.i.t.e i-

NOC e) que des études complémentaires doivent être faites avant la mise 
en oeuvre de systèmes opérationnels; 

MOD ~ Ql que le CCIR a ~ntrepri~mené à bien des études sur ce service, 
dans le cadre du Programme d'études 34B/10; 

(MOD) ~il que la gamme de fréquences convenant à ce service est limitée 
à 0,5 GHz pour l'extrémité inférieure (en raison de l'élévation du niveau 
du bruit artificiel et de l'augmentation des dimensions des antennes 
d'émission lorsque la fréquence décroît) et à 2 GHz pour l'extrémité 
supérieure (en raison de la diminution de la surface équivalente des 
antennes de réception lorsque la fréquence augmente); 

SUP h) que, en raison du niveau élevé de la puissance surfacique 
nécessaire, le partage avec les services de Terre semble extrêmement 
difficile; 

ADD g) que la Résolution No SOS de la Conférence administrative mondiale 
des Radiocommunications (Genève, 1979) chargeait la prochaine Conférence 
compétente de procéder à une attribution dans le Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences pour le service de radiodiffusion par satellite 
(radiodiffusion sonore); 
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ADD h) que la Recommandation No 2 de la prem~ere session de cette 
Conférence (CAMR ORB(l)) chargeait la seconde session d'examiner les 
résultats de diverses études à jour et de prendre des décisions 
appropriées concernant les divers aspects de la radiodiffusion sonore par 
satellite; 

ADD i) que le CCIR a remis à cette Conférence un rapport sur ses études 
relatives au service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore); 

reconnaissant 

ADD a) que, en raison de facteurs de propagation, il est souhaitable 
d'envisager l'attribution d'une bande de fréquences à cette fin dans la 
gamme 0,5 - 2 GHz; 

ADD b) que des signaux de satellite incidents à pente raide entraînent 
des angles de site élevés pour les antennes de réception, ce qui présente 
le double avantage de marges d'évanouissement réduites (et par conséquent 
de plus faibles puissances des satellites) et de moindres effets de 
blocage aux récepteurs portatifs et mobiles avec des antennes en position 
basse; 

ADD c) qu'une telle situation se produit surtout dans les pays situés 
dans la région de la Terre comprise entre les tropiques, en cas 
d'utilisation de satellites géostationnaires; 

ADD d) que, pour les pays situés sous de hautes latitudes géographiques, 
un système à satellites non géostationnaires peut aussi être considéré 
comme permettant d'obtenir les mêmes avantages; 

ADD e) que les systèmes de modulation numérique perfectionnés ont 
l'avantage, entre autres, d'une faible puissance d'émission et, par 
conséquent, d'une possibilité de partage avec d'autres services; 

ADD f) que l'importance de la partie de spectre requise peut être limitée 
par le partage interservice tel que l'application de satellites à 
utilisateurs multiples; 

notant 

SUP a) que certaines administrations ont présenté des propositions 
concernant la bande de fréquences 1 429 - 1 525 MHz; 

SUP b) que le service de radioastronomie dispose d'une attribution dans 
la bande inférieure avoisinante, de sorte que la partie inférieure de la 
bande 1 429 - 1 525 MHz ne peut pas être envisagée pour une attribution au 
service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore); 

MOD e7 ~) que, dans la phase expérimentale, il suffirait d'une largeur de· 
bande de quelques centaines de kilohertz, mais gue des études effectuées 
par le CCIR indiquent qu'une largeur de bande de l'ordre de [ .... MHz] 
serait nécessaire pour des systèmes opérationnels; 
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ADD b) que la CAMR MOB-87, dans sa Résolution 104 [COM4/14], recommandait 
à la Conférence de plénipotentiaires de 1989 de prendre des dispositions 
appropriées pour la convocation d'une Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications, au plus tard en 1992, pour envisager la révision, 
dans l'article 8 du Règlement des radiocommunications, de certaines 
parties du Tableau d'attribution des bandes de fréquences dans la gamme 
allant approximativement de 1 à 3 GHz et d'autres dispositions pertinentes 
du Règlement des radiocommunications afin de procurer le spectre 
nécessaire aux services mobiles par satellite aussi bien qu'aux services 
mobiles, compte tenu des Résolutions N° 5 2 et 4 de la CAMR-79; 

décide 

MOD 1. que les administrations devront être encouragées à faire des 
exper~ences sur le service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore) à l'intérieur de la gamme de fréquences 0,5 - 2 GHz, dans de 
petites sous-bandes convenablement situées, sous réserve ~aecoFd~n~r~ 
±es de 1' accord des administrations concernées. Bne-de- s-es- ~s--bands.s 
}*Ut: se s-i:tl:Zer -èans l-a 17anè-e l- 4-2-9 -1-525- MHz-; 

SUP 2. que le CCIR devra poursuivre et accélérer les études relatives aux 
caractéristiques techniques d'un système de radiodiffusion sonore par 
satellite pour la réception individuelle sur des récepteurs portatifs et 
sur des récepteurs pour véhicules automobiles, à la faisabilité du partage 
avec les services de Terre et aux critères de partage appropriés; 

SUP 3. que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications devant traiter des services de radiocommunication 
spatiale en général, ou d'un de ces services en particulier, devra être 
habilitée à examiner les résultats des diverses études effectuées et à 
prendre les décisions voulues concernant l'attribution d'une bande de 
fréquences appropriées; 

SUP 4. que la Conférence susmentionnée devra en outre mettre au point des 
procédures appropriées visant à protéger et, le cas échéant, à transférer 
dans d'autres bandes, les assignations aux stations des services de Terre 
qui pourraient être affectés; 

ADD invite la Conférence de plénipotentiaires de 1989 

ADD 

ADD 

à autoriser la Conférence mentionnée ci-dessus sous notant à 
attribuer une bande dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences 
au service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore) dans la 
gamme de 500 MHz à 2 GHz; 

prie le CCIR 

de poursuivre ses études relatives aux caractéristiques techniques 
d'un système de radiodiffusion sonore par satellite pour la réception 
individuelle sur des récepteurs portatifs et sur des récepteurs pour 
véhicules automobiles, à la faisabilité du partage avec les services de 
Terre et aux critères de partage appropriés, et d'établir un rapport à 
l'intention de la Conférence mentionnée sous décide; 

invite le Conseil d'administration 

à porter cette Résolution à l'attention de la Conférence de 
plénipotentiaires de 1989. 



JjS4j49 

CAN/60/290 
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Compte tenu de ce qui précède, il est proposé que l'attribution des 
bandes de fréquences faisant l'objet de la Résolution No SOS soit 
réexaminée à la CAMR, (qui doit se tenir au plus tard en 1992, et qui 
est chargée de revoir les attributions de fréquences au service mobile 
par satellite et au service mobile dans une bande approximative 
de 1 à 3 GHz et que le CCIR continue de tout mettre en oeuvre pour 
définir plus avant les paramètres du système, la faisabilité technique 
du secteur spatial et des bandes de fréquences convenant à ce système. 

Résolution NN (remplace la Résolution No SOS) 

Relative à une modification future de l'article 8 pour le service 
de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore) dans la gamme de 
fréquences de 470 MHz à 2690 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1988) 

considérant 

a) qu'il n'existe aucune disposition concernant l'utilisation de 
satellites pour assurer un service de radiodiffusion sonore à l'échelle 
nationale à destination des récepteurs portatifs et des récepteurs _pour 
automobiles dans les bandes attribuées au service de radiodiffusion par 
satellite; 

b) que, dans certains cas, la radiodiffusion sonore par satellite 
peut être le moyen le plus économique d'établir un service national de 
radiodiffusion; 

c) que, bien qu'aucun système d'exploitation n'ait fait l'objet d'une 
démonstration, les études poussées du CCIR ont abouti à l'identification 
de plusieurs systèmes réalisables et de leurs possibilités de partage avec 
d'autres services; 

d) que la radiodiffusion sonore par satellite exige, pour pouvoir 
être mise au point et appliquée, l'attribution d'une fréquence 
spécifique, qui devrait peut-être être une attribution mondiale à titre 
exclusif. 

e) que les Conférences administratives mondiales des 
radiocommunications de 1979 et de 198S ont indiqué qu'on pourrait trouver 
une attribution satisfaisante dans la gamme O,S à 2 GHz ou dans son 
voisinage; 

f) que les services existants utilisent actuellement des fréquences 
de cette gamme et que l'on commence à connaître les besoins d'autres 
services nouveaux dans cette gamme, 

notant 

a) que la Résolution No 507 préconise l'établissement de plans pour 
le service de radiodiffusion par satellite; 
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b) que, bien que les études du CCIR ne soient pas encore terminées, 
il semblerait qu'une attribution dans la gamme des 50 MHz serait 
suffisante; 

c) qu'en fonction des propositions soumises à la présente 
Conférence, une attribution satisfaisante sera trouvée, selon toute 
probabilité, entre 470 MHz et 2 690 MHz, 

décide 

1. qu'une Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
compétente doit attribuer des fréquences pour la mise en oeuvre de ce 
service, recommander s'il y a lieu une date appropriée pour une conférence 
de planification, prendre des dispositions concernant les services 
défavorablement influencés et répondre aux autres besoins normaux dont ces 
fréquences pourraient faire l'objet; 

2. qu'aucune autre conférence de radiocommunication ne doit être 
habilitéè à attribuer des fréquences dans cette gamme à aucun service 
avant la convocation de la conférence visée dans la présente Résolution, 

invite le Conseil d'administration 

à attirer l'attention de la Conférence de plénipotentiaires sur la 
nécessité de décider d'organiser une conférence conformément à la présente 
Résolution; 

à prévoir dans le calendrier des conférences futures, la tenue 
d'une conférence conformément à la présente Résolution, 

invite 

1. les administrations à étudier et expérimenter les émissions de 
radiodiffusion sonore par satellite à destination des récepteurs 
portatifs et des récepteurs pour véhicules dans la gamme de 
fréquences 470 MHz à 2 690 MHz; 

2. le CCIR à poursuivre ses études sur les caractérsitiques 
techniques de différents systèmes et leurs modalités de partage avec les 
services existants; 

3. le CCIR à recommander la meilleure norme technique pour la 
radiodiffusion sonore par satellite, de manière à pouvoir tirer une 
conclusions satisfaisante concernant la quantité exacte de spectre 
nécessaire et les conditions de partage avec d'autres services, pour 
aider les administrations à préparer leurs propositions. 

NZL/73/5 
La Nouvelle-Zélande est d'avis que les administrations et le CCIR 

devraient poursuivre l'étude de l'attribution des bandes de fréquences du 
spectre nécessaires au service de radiodiffusion sonore par satellite, afin que 
la prochaine conférence compétente soit habilitée à prendre une décision sur 
ces attributions. 

CONF\ORB-2\DL\OlSF.TXS 
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MANDAT DU SOUS·GROUPE 2 

Document DL/16·F 
8 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS·GROUPE 2 DU GROUPE 
DE TRAVAIL DE LA·PLENIERE 

Envisager des adjonctions ou des modifications à l'appendice 4 du 
Règlement des radiocommunications et l'incidence éventuelle sur l'appendice 3 
des propositions contenues dans la pièce jointe 2 du Document 56 et dans 
l'annexe 2 du Document 187. 

CONF\ORB-2\DL\016F.TXS 

Le Président du Sous-Groupe 2 du 
Groupe de travail de la plénière 

J :B. POTTS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré Qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les pa~ticipants sont donc priés de bien vouroir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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Projet 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 
AD HOC 1 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B AD HOC 1 
AU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le Groupe de travail 6-B ad hoc 1 a tenu sa première réunion 
le 6 septembre 1988. Vingt délégués et observateurs représentant 
14 administrations et une organisation internationale y ont assisté. 

Les participants ont procédé à un premier examen du Document 147, qui 
est une note adressée par le Président du Groupe de travail de la plénière au 
Président de la Commission 6. Le Groupe ad hoc a conclu que, pour l'instant, 
seules des réponses provisoires et partielles peuvent être données à certaines 

~des questions figurant dans l'annexe du Document 147. 

1. Question 1: Y aura-t-il une fusion des appendices 3 et 4 du Règlement 
des radiocommunications? 

Observations du Groupe de travail 6-B ad hoc 1: 

Il est apparu qu'à ce jour, seules 3 administrations (Japon, 
Document 53, annexe 2-1; Canada, propositions CAN/60/250 à CAN/60/264 et 
Luxembourg, proposition LUX/127/1) ont fait des propositions explicites 
concernant la fusion des appendices 3 et 4. D'un autre côté, une majorité s'est, 
semble-t-il, dégagée parmi le nombre restreint de participants du Groupe pour 
conserver l'actuel concept d'appendices séparés, sous réserve des modifications 
qui pourraient s'avérer nécessaires à l'issue de l'examen des diverses 
propositions concernant chacun de ces appendices. Dans cet esprit, le Groupe 6-B 
ad hoc 1 a décidé de poursuivre ses discussions sur la base des propositions 
détaillées présentées par la France (proposition F/23/1) et les Etats-Unis 
d'Amérique (propositions USA/56/16 à USA/56/19) concernant la modification de 
l'appendice 3. Le Groupe poursuivra donc ses travaux en partant de l'hypothèse 
qu'il y aura deux appendices distincts. 

2. Question 3: ... Quelle sera la fonction de ces appendices [appendice 3 
et appendice 4] dans les procédures améliorées et les 
procédures simplifiées, et dans quelles mesures seront-ils 
utilisés? 

Observations du Groupe de travail 6-B ad hoc 1: 

L'appendice 3 servira à appliquer les dispositions des articles 11 
(sections II et III) et 13 relatives à la coordination des réseaux et aux 
notifications. Des modifications sont également proposées pour introduire la 
notion de station terrienne type. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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L'appendice 4 servira de base pour les publications anticipées. 
Il sera éventuellement modifié pour permettre l'application de la méthode 
de l'appendice 29 afin de déterminer quels autres réseaux à satellite 
géostationnaire 11 existants" sont susceptibles d'être défavorablement 
influencés. 

3. Question 4: ... Quel est le principe de coordination au niveau du 
réseau et quelle est l'utilisation de stations terriennes 
types? 

Observations du Groupe de travail 6-B ad hoc 1: 

Il semble que ce sujet a été traité dans le Document DT/19(Rév.), que 
le Groupe de travail 6-B est en train d'étudier. 

4. Question 5: Etre informé des op~n1ons expr1mees au sujet des 
modifications des appendices 3 et 4 telles qu'indiquées 
dans les Documents 22 et 23. 

Observations du Groupe de travail· 6 -B ad hoc 1: 

Le Groupe est en fait obligé d'étudier toutes les propositions 
relatives aux modifications des appendices 3 et 4, en particulier celles qui 
figurent dans les Documents 22, 23, 49, 53, 56, 60, 77, 91, 92 et 127 sans 
oublier les rapports émanant du CCIR (Document 3) et de l'IFRB (Documents 18 
et 68). Certains doutes subsistaient quant au partage des responsabilités pour 
la spécification des données. Une collaboration et une coordination étroites 
devront s'instaurer entre le Groupe de travail de la plénière et la 
Commission 6. 

CONF\ORB-2\DL\017F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B ad hoc 1 
L. SONESSON 
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Projet 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 
AD HOC 1 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-C AD HOC 1 CONCERNANT LES 
PROCEDURES PERMETTANT D'ASSURER DES ALLOTISSEMENTS 

POUR CREER DES SYSTEMES SOUS-REGIONAUX 

1. Il a été demandé au Groupe de rédaction de préparer un texte qui sera 
examiné par le Groupe de travail 4-C. Ce texte traite des procédures permettant 
de transformer plusieurs allotissements en un système sous-régional, sur la 
base des propositions présentées par le Canada (59) les Etats-Unis 
d'Amérique (12, 56) la France (29) et le Japon (53). 

2. Les discussions qui ont eu lieu au sein du Groupe de travail 4-C ont 
montré qu'il y avait plusieurs procédures permettant aux administrations de 
mettre en plac~ des systèmes sous-régionaux, notamment: 

a) une modification du plan; 

b) l'inclusion de besoins supplémentaires; 

c) l'association de la totalité ou d'une partie de leurs 
allotissements nationaux. 

Le Groupe de rédaction avait pour tâche d'élaborer la méthode c). 

3. Les administrations qui souhaitent associer la totalité ou une partie 
de leurs allotissements en vue de créer un système sous-régional peuvent le 
faire conformément aux principes et procédures suivants. 

3.1 Ces systèmes sous-régionaux ont des assignations pour une durée 
déterminée dont le nombre peut être augmenté ou diminué sur décision des membres 
du système. 

3.2 Les membres du système sous-régional doivent obtenir l'accord des 
administrations défavorablement influencées conformément à [Annexe ... ] . 

3.3 La partie de l'allotissement national utilisé pour le système 
sous-régional est mise en suspens. 

3.4 Les allotissements nationaux mis en suspens sont protégés comme les 
autres allotissements.* 

3.5 Le système sous-régional bénéficie de la même protection que les 
allotissements du Plan.* 

* L'IFRB ne prend pas en considération les brouillages mutuels entre le système 
sous-régional et les allotissements nationaux mis en suspens de ces membres. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB(2)/DL/18-F 

3.6 L'IFRB est informé immédiatement du retrait d'une administration du 
système sous-régional. 

4. Les directives applicables aux procédures sont les suivantes. 

4.1 Les administrations faisant partie du système sous-régional désignent 
un de leurs membres pour représenter leurs intérêts à l'UIT sur cette question. 

4.2 L'administration représentante fournit à l'IFRB tous les détails 
concernant le système. Ces renseignements comprennent, entre autres choses, la 
déclaration d'engagement de participation de chacun des membres participants, 
une indication claire de la nature et de la composition du système sous-régional 
ainsi que de la durée de l'accord. Ces renseignements comprennent également les 
notifications pour chaque assignation. 

4.3 Le système sous-régional est mis en place en appliquant l'une des 
méthodes suivantes [ ] . 

4.4 L'administration représentante peut à tout moment de la procédure 
décrite, ou avant son application, demander l'assistance du Comité conformément 
aux numéros 1184 à 1188 du Règlement des radiocommunications. 

4.5 En dehors de l'assistance qu'il fournit, le Comité prend les mesures 
prescrites par ( ] . 

4.6 Les premiers renseignements publiés par le Comité concernant le système 
sous-régional comprennent une description claire des différents allotissements 
partiels qui ont été mis en suspens. Ensuite, le Comité publie [tous les six 
mois] un récapitulatif de tous les systèmes sous-régionaux en projet ou en 
exploitation ainsi que ceux dont l'exploitation est arrivée à terme depuis le 
dernier récapitulatif (semestriel]. 

4.7 Le Comité ordonne une inscription dans le Fichier de référence 
international des fréquences pour indiquer la nature et la durée du système 
sous-régional. 

4.8 Lorsque l'exploitation d'un système sous-régional est terminée, 
l'administration représentante en informe immédiatement le Comité. Ce dernier 
publie cette information dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire 
et supprime l'assignation du Fichier de référence international des fréquences. 

CONF\ORB-2\DL\018F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 4-C ad hoc 1 
J. ZAVATTIERO 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT 

Le texte souligné est la proposition formulée par les Etats-Unis et le Canada 
relative au texte du numéro 1051 du Règlement des radiocommunications. 

Dans les bandes pour lesquelles la procédure simplifiée s'applique: 

MOD 1051 

CONF\ORB-2\DL\019F.TXS 

a) l'administration responsable du système en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens possibles 
de faire face à ses besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux à satellite 
géostationnaire faisant partie d'autres systèmes et 
sans prendre en considération que des remaniements 
puissent être apportés à des systèmes relevant 
d'autres administrations. Si elle ne peut pas 
trouver de tels moyens, l'administration concernée 
peut alors demander aux autres administrations. 
soit de manière bilatérale soit de manière 
multilatérale. de l'aider à résoudre ensemble ces 
difficultés; 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1 
L. SONESSON 

Pour des raisons d'économie, ce dgcument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs dgcuments avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• . SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DL/20-F 
9 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

ORGANISATION DES TRAVAUX CONCERNANT L'ETUDE 

DES PROPOSITIONS RELATIVES A L'ARTICLE 14 

Au cours de l'exposé des différentes propositions soumises par les 
administrations en ce qui concerne l'article 14, certaines préoccupations de 
principe ont été exprimées pendant la troisième séance du Groupe de 
travail 6-B. 

Les travaux du Groupe seraient facilités si ces points étaient 
présentés dans un document qui serait étudié ultérieurement pour décider de la 
manière de traiter les différentes propositions. 

Ces points sont les suivants: 

1. Faut-il prendre en considération ou non la règle des 5 ans pour 
mettre en service les assignations en projet mentionnée dans certaines 
propositions? 

2. La limite de déclenchement applicable à la puissance surfacique 
affecte-t-elle la relation fixée par la réglementation entre les 
services spatiaux et les services de Terre? 

3. Les procédures des articles 11 et 14 doivent-elles toujours être 
appliquées dans les cas où les deux procédures sont applicables? 

4. Qu'advient-il de la relation entre les services spatiaux dans les 
cas où l'article 14 est applicable? 

CONF\ORB-2\DL\020F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
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Projet 

RESOLUTION [COMS/1) 

relative à l'utilisation de systèmes intérimaires en 
Région 2 dans les services de radiodiffusion par 

satellite et fixe par satellite (liaison de connexion) 
en Région 2 dans les bandes couvertes par 

l'appendice 30 et l'appendice 30A 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunicàtions sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, seconde 
session, Genève, 1988, 

considérant 

a) que la Conférence administrative régionale des radiocommunications 
pour la planification du service de radiodiffusion par satellite en 
Région 2, Genève, 1983, a établi un Plan pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande 12,2 - 12,7 GHz et un Plan pour les liaisons 
de connexion associées dans la bande 17,3- 17,8 GHz avec les dispositions 
de mise en place des systèmes intérimaires conformément à la 
Résolution No 2 (SAT-R2); 

b) que, pour la mise en oeuvre de leurs assignations figurant dans 
les Plans, les administrations de la Région 2 pourraient juger plus 
opportun de procéder par étapes et d'utiliser dans un premier temps des 
caractéristiques différentes de celles qui figurent dans le Plan 
approprié de la Région 2; 

c) que certaines administrations de la Région 2 pourraient coopérer à 
l'élaboration conjointe d'un système spatial en vue de couvrir deux zones 
de service ou plus à partir de la même position orbitale ou d'utiliser un 
faisceau desservant deux zones de service ou plus; 

G;) Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir Q 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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d) que certaines administrations de la Région 2 pourraient coopérer à 
l'élaboration conjointe d'un système spatial en vue de couvrir deux zones 
de service de liaison de connexion ou plus à partir de la même position 
orbitale ou d'utiliser un faisceau desservant deux zones de service de 
liaison de connexion ou plus; 

e) que les systèmes intérimaires n'auront pas d'effet défavorable 
pouvant porter préjudice aux Plans, ni gêner la mise en oeuvre et 
l'évolution des Plans; 

f) que le nombre d'assignations à utiliser dans un système 
intérimaire ne devra en aucun cas dépasser le nombre d'assignations du 
Plan de la Région 2 devant être laissées en suspens; 

g) que les systèmes intérimaires ne doivent utiliser, en aucun cas, 
des positions qui ne sont pas dans le Plan de la Région 2; 

h) que l'introduction d'un système intérimaire ne doit pas intervenir 
sans l'accord de toutes les administrations dont les services spatiaux et 
de Terre sont considérés comme défavorablement influencés; 

décide 

que les administrations et l'IFRB appliqueront la procédure 
contenue dans l'annexe à la présente Résolution. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION [COMS/1] 

1. Une administration ou un groupe d'administrations en Région 2 
peuvent, après avoir appliqué avec succès la procédure décrite dans la 
présente annexe et avec l'accord des administrations défavorablement 
influencées, utiliser un système intérimaire pendant une période spécifiée 
d'une durée maximale de dix ans afin: 

1.1 Dans le cas d'un système intérimaire du service de radiodiffusion 
par satellite 

a) d'utiliser une p.i.r.e. plus élevée dans une direction quelconque 
par rapport à celle inscrite dans le Plan de la Région 2 à condition que 
la puissance surfacique ne dépasse pas les limites indiquées dans 
l'annexe 5 de l'appendice 30; 

b) d'utiliser des caractéristiques1 de modulation différentes de 
celles inscrites dans les annexes au Plan de la Région 2 et se traduisant 
par une augmentation de la probabilité de brouillage préjudiciable ou par 
l'assignation d'une plus grande largeur de bande; 

c) de modifier la zone de couverture en déplaçant le point de v1see 
ou en allongeant le grand ou le petit axe ou en les faisant pivoter à 
partir d'une position orbitale qui doit être l'une des positions 
correspondantes inscrites dans le Plan de la Région 2; 

d) de desservir une zone de couverture inscrite dans le Plan de la 
Région 2 ou une zone de couverture recouvrant deux - ou davantage - zones 
de couverture inscrites dans le Plan de la Région 2 à partir d'une 
position orbitale qui doit être l'une des positions correspondantes 
inscrites dans le Plan de la Région 2; 

e) d'utiliser une autre polarisation que celle figurant dans le Plan 
de la Région 2. 

1.2 Dans le cas d'un système intérimaire de liaison de connexion 

a) d'utiliser une p.i.r.e. plus élevée dans une direction quelconque 
par rapport à celle inscrite dans le Plan de liaison de connexion de la 
Région 2; 

b) d'utiliser des caractéristiques1 de modulation différentes de 
celles inscrites dans les annexes au Plan et se traduisant par une 
augmentation de la probabilité de brouillage préjudiciable ou par 
l'assignation d'une plus grande largeur de bande; 

1 Par exemple, modulation avec canaux son multiplexés en fréquence à 
l'intérieur de la largeur de bande d'un canal de télévision, modulation 
numérique de signaux son et de télévision ou d'autres caractéristiques de 
préaccentuation. 
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c) de modifier la zone de faisceau de liaison de connexion en 
déplaçant le point de visée ou en allongeant le grand ou le petit axe ou 
en les faisant pivoter relativement à une position orbitale qui doit être 
l'une des positions correspondantes inscrites dans le Plan des liaisons de 
connexion de la Région 2; 

d) de desservir une zone de faisceau de liaison de connexion inscrite 
dans le Plan des liaisons de connexion de la Région 2 ou une zone de 
faisceau de liaison de connexion recouvrant deux - ou davantage - zones de 
faisceau de liaison de connexion inscrites dans le Plan des liaisons de 
connexion de la Région 2 relativement à une position orbitale qui doit 
être l'une des positions correspondantes inscrites dans le Plan des 
liaisons de connexion de la Région 2; 

e) d'utiliser une autre polarisation que celle figurant dans le Plan 
des liaisons de connexion de la Région 2. 

2.1 Dans tous les cas, un système intérimaire doit correspondre aux 
assignations inscrites dans~ P~ de la Région 2; le nombre 
d'assignations à utiliser dans un système intérimaire ne devra pas 
dépasser le nombre d'assignations figurant dans les P~ de la Région 2 qui 
doivent être laissées en suspens. L'application d'uri système intérimaire 
entraîne la mise en suspens des assignations correspondantes inscrites 
dans le Plan de la Région 2, ces dernières ne pourront être mises en 
service avant la fin de l'application du système intérimaire. Cependant, 
il sera tenu compte des assignations en suspens correspondantes d'une 
administration mais non de ses assignations intérimaires, si une autre 
administration applique la procédure de l'article 4 de l'appendice 30 et 
de l'appendice 30A selon le cas, en vue de modifier les Plans ou la 
procédure de la présente annexe en vue de mettre en oeuvre un système 
intérimaire. Les assignations des systèmes intérimaires ne doivent pas 
être prises en compte dans l'application de la procédure de l'article 6 ou 
de l'article 7 de l'appendice 30 et de la procédure de l'article 6 ou de 
l'article 76 de l'appendice 30A. 

2.2 En conséquence du paragraphe 2 ci-dessus, les assignations d'un 
système intérimaire ne peuvent obtenir la protection vis-à-vis des 
assignations modifiéesœs P~ suite à l'application avec succès de la 
procédure de l'article 4 de l'appendice 30 ou de l'appendice 30A, selon le 
cas, ni leur causer des brouillages préjudiciables, même si de telles 
modifications sont conclues et deviennent opérationnelles dans la période 
mentionnée au paragraphe 3 a). 

3. Lorsqu'une administration envisage d'utiliser une assignation 
conformément au paragraphe 1, elle communique à l'IFRB, au plus tôt 
cinq ans mais de préférence au plus tard douze mois avant la date à 
laquelle l'assignation doit être mise en service, les renseignements 
énumérés dans l'annexe 2 de l'appendice 30 ou de l'appendice 30A, selon le 
cas. Elle lui indique également: 

a) la période maximale spécifiée pendant laquelle elle prévoit 
que l'assignation intérimaire restera en service; 

b) les assignations contenues dans~ p~ de la Région 2 dont 
l'utilisation est suspendue pendant la durée d'utilisation 
de l'assignation intérimaire correspondante; 
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c) les noms des administrations avec lesquelles elle a conclu 
un accord pour l'utilisation de l'assignation intérimaire 
ainsi que tout commentaire portant sur la période 
d'utilisation ainsi déclarée et les noms des administrations 
avec lesquelles un accord serait nécessaire mais n'aurait 
pas encore été conclu. 

4. Les administrations sont considérées comme étant défavorablement 
influencées comme suit: 

4.1 Dans le cas d'un système intérimaire du service de radiodiffusion 
par satellite 

a) une administration de la Région 2 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si les marges de protection globales 
équivalentes quelconques d'une de ses assignations figurant dans le Plan 
de la Région 2, calculées conformément à l'annexe 5 de l'appendice 30 et 
comprenant l'effet cumulatif de toutes les utilisations intérimaires au 
cours de la période maximale spécifiée d'utilisation du système 
intérimaire, à l'exception des assignations en suspens correspondantes 
(paragraphe 3 b)), deviennent négatives ou si, étant déjà négatives, 
deviennent plus négatives; 

b) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence qui est 
conforme au Plan des Régions 1 et 3 contenu dans l'appendice 30 au 
Règlement des radiocommunications ou pour laquelle des modifications ont 
été publiées par le Comité, conformément aux dispositions de l'article 4 
du même appendice dont la largeur de bande nécessaire recouvre 
partiellement celle de l'assignation intérimaire proposée et les limites 
appropriées de l'annexe 1 de l'appendice 30 sont dépassées; 

c) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence dans le 
service fixe par satellite qui est inscrite dans le Fichier de référence 
ou qui fait, ou a fait, l'objet d'une coordination au titre du numéro 1060 
du Règlement des radiocommunications ou de l'article 7 de l'appendice 30 
ou qui a été publiée conformément aux dispositions du numéro 1044 du 
Règlement des radiocommunications ou du paragraphe 7.1.3 de l'appendice 30 
et si les limites appropriées de l'annexe 1 de l'appendice 30 sont 
dépassées. 

d) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si, bien que cette administration n'ait aucune 
assignation de fréquence du service de radiodiffusion par satellite dans 
le plan régional approprié dans le canal concerné, elle reçoit néanmoins 
sur son territoire une valeur de puissance surfacique qui dépasse les 
limites indiquées dans l'annexe 1 de l'appendice 30 compte tenu de 
l'assignation intérimaire proposée ou si elle a une telle assignation pour 
laquelle la zone de service associée ne couvre pas l'ensemble du 
territoire de l'administration, et que dans son territoire à l'extérieur 
de la zone de service, la puissance surfacique de la station spatiale du 
système intérimaire dépasse les limites indiquées dans l'annexe 1 de 
l'appendice 30; 
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e) une administration de la Région 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence à une 
station spatiale du service de radiodiffusion par satellite dans la 
bande 12,5 - 12,7 GHz, dont la largeur de bande nécessaire recouvre 
partiellement celle de l'assignation envisagée; et 

est inscrite dans le Fichier de référence; ou 

fait ou a fait l'objet d'une coordination selon les 
dispositions de la Résolution No 33 de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979); ou 

figure dans un Plan pour la Région 3 qui sera adopté lors 
d'une future conférence administrative des 
radiocommunications, compte tenu des modifications qui 
pourraient être apportées ultérieurement à ce Plan 
conformément aux Actes finals de ladite conférence; 

si les limites appropriées de l'annexe 1 de l'appendice 30 sont 
dépassées. 

4.2 Dans le cas de systèmes intérimaires de liaison de connexion 

a) si les marges de protection globales équivalentes quelconques 
d'une de ses assignations figurant dans le Plan, calculées conformément à 
l'annexe 3 de l'appendice 30A et comprenant l'effet cumulatif de toutes 
les utilisations intérimaires au cours de la période maximale spécifiée 
d'utilisation du système intérimaire, à l'exception de la ou des 
assignations en suspens correspondantes (paragraphe 3 b)), deviennent 
négatives ou si, étant déjà négatives, deviennent plus négatives; 

b) si cette administration a une assignation de fréquence dans le 
service fixe par satellite qui est inscrite dans le Fichier de référence 
ou qui fait, ou a fait l'objet d'une coordination au titre du numéro 1060 
du Règlement des radiocommunications et si les limites appropriées de 
l'annexe 1 de l'appendice 30A sont dépassées; 

c) si cette administration a une assignation de fréquence à une 
station de Terre, dans la bande 17,7 - 17,8 GHz, qui est actuellement 
utilisée ou qui doit être utilisée dans un délai de trois ans à compter de 
la date de mise en service prévue de la station terrienne de liaison de 
connexion située à l'intérieur de la zone de coordination de la station 
terrienne de liaison de connexion concernée et si les limites appropriées 
indiquées dans l'annexe 1 de l'appendice 30A sont dépassées. 

5. Le Comité publie dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire les renseignements reçus au titre du paragraphe 3 ainsi que 
les noms des administrations qu'il a identifiés en application du 
paragraphe 4. 

6. Lorsque le Comité constate que l'assignation en suspens d'une 
administration ayant un système intérimaire n'est pas défavorablement 
influencée, il examine le système intérimaire envisagé par rapport au 
système intérimaire de cette administration et au cas où il existe une 
incompatibilité, il invite les deux administrations concernées à adopter 
toute mesure de nature à permettre le fonctionnement du nouveau système 
intérimaire. 
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7. Le Comité adresse un télégramme aux administrations énumérées dans 
la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur 
attention sur la publication de ces renseignements et leur communique le 
résultat de ses calculs. 

8. Si une administration qui n'est pas mentionnée dans la section 
spéciale estime que son assignatiott intérimaire en projet peut être 
défavorablement influencée, elle en informe l'administration responsable 
du système intérimaire et le Comité et les deux administrations 
s'efforcent de résoudre la difficulté avant la date proposée pour la mise 
en service de l'assignation intérimaire. 

9. Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à 
l'administration qui recherche l'accord, ou au Comité dans un délai de 
quatre mois après la date de la circulaire hebdomadaire mentionnée au 
paragraphe 5, est réputée avoir donné son accord à l'utilisation 
intérimaire proposée. 

10. A l'expiration du délai de quatre mois qui suit la date de 
publication de la circulaire hebdomadaire mentionnée au paragraphe 5, le 
Comité réexamine la question et, selon les résultats obtenus, informe 
l'administration qui propose l'assignation intérimaire: 

a) qu'elle peut notifier l'utilisation proposée conformément à 
l'article 5 de l'appendice 30 ou l'article 5 de 
l'appendice 30A, selon le cas, si aucun accord n'est 
nécessaire ou si l'accord requis a été obtenu des 
administrations intéressées. En pareil cas, le Comité met à 
jour la liste intérimaire; 

b) qu'elle ne pourra pas mettre en oeuvre son système 
intérimaire avant d'avoir obtenu l'accord des 
administrations défavorablement influencées soit 
directement, soit après publication de la procédure de 
l'article 4 de l'appendice 30 ou l'article 4 de 
l'appendice 30A, selon le cas, comme moyen pour obtenir 
l'accord. 

11. Le Comité inclut toutes les assignations intérimaires dans une 
liste intérimaire en deux parties (une pour les assignations au service de 
radiodiffusion par satellite et une pour les assignations de liaison de 
connexion) qu'il met à jour conformément aux dispositions de la présente 
annexe. La liste intérimaire est publiée avec les Plans de la Région 2, 
mais elle n'en fait pas partie. 

12. Un 
attire sur 
demande de 
Fichier de 

an avant l'expiration de la période intérimaire, le Comité 
ce fait l'attention de l'administration intéressée et lui 
notifier en temps utile l'annulation de l'assignation dans le 
référence et dans la liste intérimaire. 

13. Si, malgré les rappels du Comité, une administration ne répond pas 
à sa demande, envoyée en application du paragraphe 12, à la fin de la 
période intérimaire, le Comité: 

a) inscrit un symbole dans la colonne Observations du Fichier 
de référence pour indiquer l'absence de réponse et que cette 
inscription est faite uniquement à titre d'information; 
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b) ne tient pas compte de cette assignation dans la liste 
intérimaire; 

c) informe les administrations intéressées et défavorablement 
influencées des dispositions qu'il a prises. 

14. Lorsqu'une administration confirme qu'elle a mis fin à 
l'utilisation de l'assignation intérimaire, le Comité supprime 
l'assignation en question de la liste intérimaire et du Fichier de 
référence. Toute assignation correspondante du ou des Plans, laissée en 
suspens précédemment peut alors être mise en service. 

15. Une administration qui considère que son système intérimaire peut 
continuer à être utilisé après l'expiration de la période intérimaire, 
peut le prolonger d'une durée n'excédant pas quatre ans, et à cet effet, 
elle doit appliquer la procédure de la présente annexe. 

16. Lorsqu'une administration applique la procédure conformément au 
paragraphe 15 mais ne peut obtenir l'accord d'une ou plusieurs 
administrations défavorablement influencées, le Comité signale cette 
situation en inscrivant un symbole approprié dans le Fichier de référence. 
A la réception d'une plainte en brouillage préjudiciable, elle doit 
immédiatement cesser l'exploitation de l'assignation intérimaire. 

17. Lorsqu'une administration, ayant été informée d'une plainte en 
brouillage préjudiciable, ne met pas fin aux émissions dans le délai de 
trente jours qui suit réception de la plainte, le Comité applique les 
dispositions du paragraphe 13. 

CONf\ORB-2\DL\021F.TXS 
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ANNEXE 1 

Section B. Caractéristiques rondament:ales à rournir 
dans Je cas de la notification d'une fréquence 

d'émission d'une station trrrienne 

SECTION C 

Caract~ristiques 

du réseau à satellite 

pour le sens "Terre vers Espace" 

Section B. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le 
cas de la notification de fréquences utilisées dans un réseau à 

satellite géostationnaire, y compris les stations 
terriennes types associées et les stations spatiales associées 

.. 
·, .. 

I. Caractéristiques du réseau 

· APP. 3 Point 1 .Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (les) fréquence(s) assignée(s) selon la défini
tion de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 kHz inclus. en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus de 10 500 MHz. 

F Point C 3. Frêquences assignêes et bandes de frêquences 

USA Point 4 
B. II 

a) Frêquence{s) assignêe(s) 

Indiquer la (ou les frêquence(s} assignée(s}, sel.on 1~ 
définition de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz JUsqu'a 
28 000 kHz inclus, en lr1Hz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 10 
500 MHz incl us et en GHz au-dessus de 10 500 r~Hz. Il convient 
que chaque faisceau de rayonnement d'antenne fasse l'objet d'au 
moins une fiche de notification distincte. 

Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (les) fréquence(s) assignée(s) selon la définition de 
l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 28 000 kHz inclus, en MHz 
au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus 
de 10 500 MHz. 

Si les caractéristiques fondamentales sont identiques, à 
l'exception de la fréquence, une seule fiche peut être présentée, donnant 
toutes les caractéristiques fondamentales et énumérant les fréquences 
assignées. 

( 

( 
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Bande de fréquences assignée · 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

b) Bande de fréquences assigr.ée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, en kHz 
(voir le numéro 141). 

Bande de fréquences assignée 

numéro 
Indiquer la largeur de bande assignée, en kHz (voir le 

141). 

Date de mise en service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas. de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modification de rune quelconque des c:uacté
ristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section. à l'exception de celle qui 
figure au point 4 a), la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 

Date de mise en service~ 

a) Dans le cas d'une nouveile assignation, indi·wer la date de 
rlise en SE:I"'Iice effective ou prévue, s2lon le cas, de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modification de 1 'une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d'une assigriation, telles ~u'~ll:s sont 
Sj3écifiées aaRs 1a ~résente sec•.:gn, à l'exception de ceile qui 
figure au point B la, la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 

2 Voir aussi la Résolution 4. 

Date de mise en service 

1) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date de 
mise en service effective ou prévue, selon le cas, de 
l'assignation de fréquence. 

2) Lors d'une modification de l'une quelconque des 
caractéristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles 
sont spécifiées dans la présente section (à l'exception de celle 
qui figure au point 1), la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 
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Identité et emplacement de la station terrienne d'émission 

a) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située. 

b) Indiquer le pays ou la zone géographique où la station 
est située. Il convient d'utiliser à cet effet les symboles figurant 
dans la Préface à la Liste internationale des fréquences. 

c) Indiquer les coordonnées géographiques de remplace
ment de l'émetteur (longitude et latitude en degrés et minutes). 
Indiquer également les secondes 1 à un dixième de minute près. 

Station(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit ètre 
établie 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) de 
réception associée(s) à la station terrienne en se référant aux 
notifications y relatives ou de toute autre façon appropriée, ou 
bien, dans le cas d'un satellite rénecteur, l'identité du satellite 
et l'emplacement de la (ou des) station(s) terrienne(s) de récep
tion qui lui sont associée(s). Dans le cas d'un satellite géosta
tionnaire, indiquer aussi sa position orbitale. 

Identité du réseau à satellite 

a) Indiquer l'identité de la {ou des) station(s) spa.tiale(s), 
ainsi que le riom sous lequel la (ou les) station (s) terrienne 
(s) est désignée ou le nom de la localité dans laquelle elle 
est située. 

USA Point 3 Zone(s) de service ou station(s) d'émission 
B.III 

APP.3 

F 

USA 
B.II 

a) Si les stations d'émission associées sont des stations terriennes, 
indiquer la (le-s) zone(s) de service sur la Terre ou le nom de la 
localité et du pays, ou la zone géographique où e3t située chaque 
station de réception; 

Point 6 Classe de la station et nature du service 

Point C 2. 

Point 6 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10. indi
quer la classe de la station et la nature du service effectué. 

Classe des stations et nature du service 

Au moyen des 
classe de la 
effectué. 

symboles figurant à 1 'appendice 10, 
(ou des) stations(s) et la nature 

Classe de la station et nature du service 

indiquer la 
du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indiquer la 
classe de la station et la nature du service effectué. 
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Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission 

Conf~rmémen! à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission: 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de 
rémission; 

c) 1 indiquer, pour chaque porteuse, la classe d'émis
sion, la largeur de bande nécessaire et la nature de 
la transmission; 

d) 1 indiquer. pour la porteuse ayant la plus petite 
largeur de bande des assignations du système, la 
classe d'émission. la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission. 

Classe d'~mission, largeur de bande n6cessaire Je la transmission 

Conform2H1ent à l'article 4 et à l'appendice 6 : 

a) Indiquer la classe d'~mission : 
-1 

b) Indi·~uer 1.1 (ou les) fr"Qquence(s) pofteus2(s} de l'émission. 

r;)-t Iï:diq•.:cr p•jUf chaqw: porteuse, 1-l cl.:sse d'é!nissiün, la l.jr~::ur 
d<? bande :~~~c'2ssair·e et la natut·e de 1~ tr.ïnsmission. 

-1 
d) L··diq:Jer, pouf la por·teuse ayant la plus petite large•Jr de 

bande, des assignations du système, la classe d'émi.ssi.on, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la tr:nsrn1ss1on. 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. 

USA Point 9 Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et description de la 
transmission (des transmissions) à recevoir B.II 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6 du Règlement des 
radiocommunications: 

a) indiquer la classe d'émission de la (des) transmission(s) 
à recevoir; 

b)2 indiquer la (les) fréquence(s) porteuse(s) de la (des) 
transmission(s) à recevoir; 

c) 2 indiquer pour chaque porteuse, la classe d'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la 
transmission; 

d) 2 indiquer pour la porteuse ayant la plus petite largeur de 
bande des assignations du système la classe d'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la 
transmission. 

~ Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. 



APP.3 

F Point C 4. 

Point 8 

- 6 -
ORB(2)/DL/22-F 

Caractéristiques de puissance de !"émission 

a) 
1 Indiquer. pour chaque porteuse. la _puissance en crête 

(dBW) fournie à rentrée de l"an'tenne. 

b) Indiquer la puissance totale en crête (dBW) et la densité 
maximale de puissance par Hz (dB(W /Hz)) 2 fournie à l'entrée 
de l'antenne {valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz 
la plus défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de la 
puissance en crète fournie à rent(ée de l'antenne. 

1 Cette information n·est necessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administrati.on. 

2 Il convient d'utiliser !a plus recente version du Rapport 792 du CCIR dans la 
mesure ou elle s'applique au calcul de la densite maximale de puissance par hertz. 

Caractéristiques de puissànce d'émission des stations terriennes 

a)lindiquer~, pour chaque porteuse, la puissance en crète (dBW} 
fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) lndi quer 1 a puissance totale en crète (dB~/} fournie à l' entcée 
de l'antenne. 

· c) Indiquer 1 es types de porteuses à C~)nS i ~j~rer2, et, pour chaque 
type ,-·la-aëi1-s-rtërnaifmaTe-aë--·p-ü1s~Trïce -par---~t .:m-rvFzll 
Tournie à l't:ntr~e de 1 'antenne (valeur moyt;nne calcul,~e dâns 
la bande de 4kHz la plus défavorisée pour les porteuses 
infédeures à 15 GHz ou dans la bande de 1 ~1Hz la plus 
défavorisêe pour les porteuses sup~rieures ~ 15 GHz. 

d) Indiquer, pour chà•;ue i)or·teuse, la valeur minim.31e de la 
puissanc12 en ,:,-ète fournil? à l'enttée de l'antenne. 

USA Point 5 Caractéristique de puissance de l'émission 
B. III 

a) 2 Indiquer, pour chaque porteuse, la puissance en crête (dBW) 
fournie à l'entrée de l'antenne; 

b) indiquer la puissance totale en crête (dBW) et la densité 
maximale de puissance par Hz (dB(W/Hz)) 3 fournie à l'entrée 
de l'antenne (valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz 
la plus défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz 
ou dans la bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les 
porteuses supérieures à 15 GHz); 

c) 2 indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de la 
puissance en crête fournie à l'entrée de l'antenne. 

"t Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. 
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Caracté:istiques de l'antenne d'émissi-on 

a) Indiquer le gain isotrope ou absolu (dB) de J'antenne 
dans la direction du rayonnement maximal (voir le nu
méro 154). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelll!s la puissance est réduite de moitié (donner une des
cription _détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symétrique). 

c) Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement de 
l'antenne mesuré en prenant la direction du rayonnement 
maximal comme référence, ou indiquer le diagramme de 
rayonnement de référence à utiliser pour la coordination. 

d) Joindre à la fiche un schéma indiquant J'angle de site de 
l'horizon dans chaque azimut autour de la station te::rienne. 

e) Indiquer, en degrés, par rapport au plan horizontal, 
l'angle de site minimal, prévu en exploitation, de la direction 
du rayonnement maximal de l'antenne. 

f) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens 
des aiguilles d'une montre, les limites entre lesquelles l'azimut 
de la direction du rayonnement maximal de l'antenne peut 
varier pendant l'exploitation. 

g) 1 Indiquer le type de polarisation de !"onde émise dans la 
direction du rayonnement maximal: indiquer aussi le sens de 
la polarisation dans le cas où elle est circulaire et le plan de la 
polarisation dans le cas où elle est linéaire. (Voir les numéros 
148 et 149.) 

h) Indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au-è· ;sus du 
nive2u moyen de la mer. 

1 Cette information n'est nëcessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. 

Caract~ristiques des ~ntennes d'êmission des stations terriennes 

a) Indiquer, le gain isotrope ou absolu (dB) de l'antenne dans 
la dil-ection du nyonn~1:11?nt m.3ximal (voir le nu;n~ro 154}. 

b} Indiquer en degrés, l'angle formé par les directions dâns 
lesquelles la puiss.jnce est réduite de moitié (dr)nner une 
description détaillée si le diagr.;r:-me de rayonnc;;~;?nt n'est p.:Js 
s;rnétl"i qui?) • 

c) .Joi ndr·e à la fi che, 1 e di agra;i1ine de ,-ayvnne:nent de 1' ar.tenne 
me su ré en prê!1ant 1 a di r·ec ti on du rayonr.emt:nt max b;a 1 COIT'me 
référence, ou indiquer le di agramrne de rayonnement de référ·ence 
i utiliser pour la coordination, ou s'il y a lieu, le diam~tre 
d..:s ant.:nr;i~S. -----

d) Joindr·e i la fiche un schéma indi·~uant l'angle de site de 
l'horizon d::ns chc:H~ue azimut a:JtOuf de la statil)n tl?r·rienr.e. 
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e) Indiquer, en degrés, par rapport au p1an horizontal, l'angle de 
site minimal, prévu en exp1oit3tion,- de la dirt:ction du rayon
nt:ment maximal de l'antenne. 

f) lildiq•.:er, en degrés, à partir du Nürd vrai dans le sens des 
aiguilles d'une iJOntre, les limites ent,.e L?squelles l'azi:n,;t 
de l-1 di,·ecti•Jn du ny.;nnt-ment m~xim.Jl de l'.::.nte'lnC? r.::ut 'Jàrier 
pendant l'exploitation. 

g)
1 

Indiquer le type de polarisation de l'onde eilllSe dans la 
direction du rayonnement maximal, indiquer aussi 1e sêns de la 
polarisation dans le cas où elle est circulaire et le plan de 
la polarisation dans le cas où elle est linéaire (voir les 
numéros 148 et 149). 

h) Indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au-dessus du niveau 
moyen de 1·3 mer. 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a s;;.rvi co:,ï;;Je base po•Jr 
effectuer la coordination avec une autre administration. 

USA Point 6 Caractéristiques de l'antenne d'émission 
B. III 

USA 
DII6 

a) Indiquer _le gain isotrope ou absolu (dB) de l'antenne dans 
la direction du rayonnement maximal (voir le numéro 154); 

b) indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une 
description détaillée si le diagramme de rayonnement n'est 
pas symétrique); 

c) joindre à la fiche le diagramme de rayonnement de l'antenne 
mesuré en prenant la direction du rayonnement maximal comme 
référence, ou indiquer le diagramme de rayonnement de 
référence à utiliser pour la coordination. 

d) joindre à la fiche un schéma indiquant l'angle de site de 
l'horizon dans chaque azimut autour de la station 
terrienne; 

e) indiquer, en degrés, par rapport au plan horizontal, l'angle 
de site minimal prévu en exploitation, de la direction du 
rayonnement maximal de l'antenne, compte dûment tenu de 
l'exploitation possible avec orbite inclinée de la station 
spatiale associée; 

f) indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens des 
aiguilles d'une montre, les limites entre lesquelles 
l'azimut de la direction du rayonnement maximal de l'antenne 
peut varier pendant l'exploitation, compte dûment tenu d'une 
exploitation avec une orbite inclinée de la station spatiale 
associée; 
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g) indiquer le type de polarisation de l'onde émise dans la 
direction du rayonnement maximal; indiquer aussi le sens de 
la polarisation dans le cas où elle est circulaire et le 
plan de la polarisation dans le cas où elle est linéaire 
(voir les numéros 148 et 149); 

h) indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au-dessus du 
niveau moyen de la mer. 

Point JO 1 Caractéristiques de modulation 

Pour chaque poneuse, selon la narure du signal modu
lant la porteuse et selon le type de modulation, indiquer les 
caractéristiques suivantes: 

a} porteuse modulée en fréquence par une bande de 
base téié?honique multivoie à répanmon en 
fréquence (~tRF/MF) ou par un signal pouvant 
être représenté par une bande de base téléphonique 
multivoie à répartition en fréquence: indiquer les 
fréquences inférieure et supérieure de la bande de 
base et re~cursion de fréquence efficace de la 
ton:J.Iité d'ess:1i en fonction de la fréquence de la 
bande de base: 

b) porteuse modulée en fréque:1ce par un signal de 
télévision: indiquer la norme du signal de télévi
sion (y cor.ïpris, s'il y a lieu. la norme utilisée pour 
la couleur). l'excursion de fréquence pour la 
fréquence pivot de la caractéristique de pré:lccen
tuation et cette caractéristique de préaccentuation: 
indiquer ég;J.Iement, s'il y a lieu, les cuactéristiques 
de multiplexage du signal image avec Je(s) son(s) 
ou d'autres signaux; 

c) porte:Jse modulée par déplacement de phase par 
un signal à modulation par impulsions et codage 
(MIC/MDP): indiquer Je débit binaire et le 
nombre de phases; 

d) porteuse modulée en amplitude (y compris à bande 
latérale unique): indiquer de façon aussi précise 
que possible la nature du signal modulant et le 
type de modulation d'amplitude utilisé: 

e) pour tous les autres types de modulation, indiquer 
les renseignements qui peuvent être utiles pour une 
étude de brouillage; 

fJ quel que soit Je type de modulation utilisé, indi
quer les caractéristiques de dispersion de l'énergie. 
telles que J'excursion crête à crête de fréquence 
(MHz) et la fréquence de balayage (kHz) de l'onde 
de dispersion. 

1 Cette inform:Hion n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordin:nion avec une lutre administration. 
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?oint C 9. 

US_A Point 7 
B. III 

Pour :;;1aque porteuse, sêlon la nature du si·jnal ::'lO(Ji.Jl~nt la 
de mcdr;l.:Jtion·, indiquer les porAt2use et se 1 on 1 e type 

caractéristiques sui•antes : 

a) po,.teuse .';'!Odi;lée en fréquence par une cande de b.:Jse 
té12vhoniqu~ m•;ltivr)ie à rêj)àrtition .-::n fr.~quence (i·~RF/i~F) ou 
pat· un signal ~ouvant ~trt: repr·és.:nté par une t..jnde de base 
télé:;l-~~)nique rilulthoie à r:?partition en ftéquence: indiquer 
les fr~quences infêrieure et su~êrieure de la bJnde de base et 
l'e.-..c'..Jrsion de fréquer~ce efficace de la tOii·3lité d'essai ~n 
fonction de la fr~q~ence de la bande de base : 

b) porteuse modulée en fréquence par un signal de télévision : 
indiquer la norme du signal de télévision (y compris, s'il y a 
1 i eu , 1 a no rm e u ti 1 i sée pou r 1 a cou 1 e u r ) , 1 • ex c urs i on de 
fréq1;ence pour la fréquence pivot de la caractéristique de 
préaccentuation indiquer également, s'il y a lieu, les 
caractéristiques de multiplexage du signal image avec le{s) 
son(s) ou d'autres signaux : 

c) P'Jtteuse modulée pàr déplacement de phasê par~ un signal à 
mcdulation par impulsions et cod~ge (~ICt~DP) indiquer le 
débit binaire et le nombre de phases : 

d ) porte;; se :nod u 1 é e en ~ i:1 p 1 i tu de { y cc ;np r· i s à b;; n de i 1 t 2 ra 1 e 
unique) indiquer de f.jçon aussi précise que possible, la nature 
du signal modul-int et le type de modulation d'amplitude 
utilisé : 

e) pout tous les ijutres types de modulation, indiquer 
renseignements qui peuvent être utiles peur une êtude 
brou ill age 

125 

de 

f) quel que soit le type de modul1tion utili~é, indiquer- les 
caractéristiques de dispersion de l'énergie, te11es que 
1 'excursion cr~te i cr~te de fr~quence (MHz) et la fréquence de 
balayage (kHz) de l'onde de dispersion. 

Caractéristiques de modulation2 

Pour chaque porteuse, selon la nature du signal modulant la 
porteuse et le type de modulation, indiquer les caractéristiques 
suivantes: 

a) porteuse modulée en fréquence par une bande de base 
téléphonique multivoie à répartition en fréquence (MRF/MF) 
ou par un signal pouvant être représenté par une bande de 
base téléphonique multivoie à répartition en fréquence: 
indiquer les fréquences inférieure et supérieure de la bande 
de base et l'excursion de fréquence efficace ,_·; la tonalité 
d'essai en fonction de la fréquence de la bande de base; 

2. Cette information n'est nëcess.aire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. 
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b) porteuse modulée en fréquence par un signal de télévision: 
indiquer la norme du signal de télévision (y compris, 
s'il y a lieu, la norme utilis~e pour la couleur), 
l'excursion de fréquence pour la fréquence pivot de la 
caractéristique de préaccentuation et cette caractéristique 
de préaccentuation; indiquer également, s'il y a lieu, les 
caractéristiques de multiplexage du signal image avec le(s) 
son(s) ou d'autres signaux; 

c) porteuse modulée,par déplacement de phase par un signal à 
modulation par impulsions et codage (MIC/MDP): indiquer le 
débit binaire et le nombre de phases; 

d} porteuse modulée en amplitude (y compris à bande latérale 
unique): indiquer de façon aussi précise que possible la 
nature du signal modulant et le type de modulation 
d'amplitude utilisé; 

e) pour tous les autres types de modulation, indiquer les 
renseignements qui peuvent être utiles pour une étude de 
brouillage; 

f) quel que soit le type de modulation utilisé, indiquer les 
caractéristiques de dispersion de l'énergie, telles que 
l'excursion crête à crête de fréquence (MHz) et la fréquence 
de balayage (kHz) de l'onde de dispersion. 

Point Il Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer l'horaire normal de fonctionnement (UTC) sur 
la fréquence de chaque porteuse. 

Point C 10 - Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer l'horaire normal de fonctionnement (UTC) sur la 
fréquence de chaque porteuse. 

Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer l'horaire normal de fonctionnement (UTC) de la station 
spatiale. 

Point 12 Coordination 

Point G 2. 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle 
l'utilisation de la fréquence a été coordonnée avec succès, 
conformément aux numéros 1060 et 1107, ct, le cas échéant, le 
nom de toute administration auprès de laquelle la coordination 
de J'utilisation de la fréquence a été recherchée, mais non 
effectuée. 

Coordination des stations terriennes 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle l'utili
sation de la fr~quence a êtê coordonnêe avec succ~s, conformêmen· 
aux numêros 1060 et 1107, et, 1 e cas échêant, 1 e nom de tout1 
administration auprès de laquelle la coordination de l'utilisatior 
de la fréquence a ét~ recherchée, mais non effectu~e. 
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Point 13 Accords 

Accords 

Indiquer, s'il y a lieu. le nom de toute administration 
avec laquelle un accord a été conclu ·pour dépasser les limites 
prescrites dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de 
cet accord. 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
prescrites dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de cet 
accord. 

Autres renseignements connexes 

Accords 

Point B 3. 

a) Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu conformément à 
l'article 14; 

b) indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
spécifiées dans le présent Règlement. 

Point /4 Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l"adminis
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et 
les questions relatives à l'exploitation technique des stations 
(voir l'article 22). 

Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie exploitànte 
et les adresses postale et télégraphique de l'administration à 
laquelle il convient d'envoyer toute ccrmwnication urgente 
concernant les brouillages et les questions relatives à 
l'exploitation technique des stations (voir l'article 22). 

Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie exploitante 
et les adresses postale et télégraphique de l'administration à laquelle il 
convient d'envoyer toute communication urgente concernant les brouillages 
et les questions relatives à l'exploitation technique des stations (voir 
l'article 22). 
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ANNEXE 2 

Section E. Caractéristiques fondamentales j fournir 
dans lt cas dt la notification d'unt fréquence 

de réception dt stations spatiales 

SECTION C 

Caractéristiques 

du réseau à satellite 

pour le sens "Terre vers Espace" 

Section B. Caractéristiques fondamentales A fournir dans le 
cas de la notification de fréquences utilisées dans un réseau A 

satellite géostationnaire, y compris les stations 
terriennes types associées et les stations spatiales associées 

Caractéristioues du réseau 

Point 1 Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (les) fréquence(s) assignée(s) selon la défini
tion de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'â 
28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10 SOO MHz inclus et en GHz au-dessus de l 0 SOO MHz. 

Point C 3. Fréquences assig~ées et bandes de fréqtAences 

a) Fréquence(s) assigr.ée(s) 

Indiquer la (ou les fréquence(s} assignée(s), selon la 
définition de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 k!iz inclus, en r·tHz au-dessus de 28 000 k!iz jusqu'à 10 
500 11Hz inclus et en GHz au-dessus de 10 500 r~Hz. Il convient 
que chaque flisceau de rayonnement d'anten~e fasse l'objet d'au 
moins une fiche de notification distincte. 

USA Point 4 Fréquence{s) assignée{s) 
B. II 

Indiquer la (les) fréquence{s) assignée(s) selon la définition de 
l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'A 28 000 kHz inclus, en MHz 
au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus 
de 10 500 MHz. 

Si les caractéristiques fondamentales sont identiques, à 
l'exception de la fréquence, une seule fiche peut être présentée, donn&nt 
toutes les caractéristiques fondamentales et énumérant les fréquences 
assignées. 
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Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences .assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

b) B~nde de fréquences assignée 

Point 5 

Point J 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, en kHz 
{voir le numéro 141). 

Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de bande assignée, en kHz (voir le 
numéro 141). 

Date de mise en service · 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
effective ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la 
réception sur la fréquence assignée. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caracté· 
ristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l'exception de celle qui 
figure au point 4, la date à indiquer doit ètre celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 

1 Voir aussi la Résolution 4. 

Point B 2. Date de mise en servicef 

a) Dans le cas d'une nouv::lle assignation, indi·~uer la date de 
f!lise en sel'vice effective ou prévue, s2lon le cas, de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d'une assignation, tell~s ~ë'~l;es :oA~ 
spéeifiées èaAs la ~réseRte saç~ion, à l'exception de celle qu1 
figure au point B la, la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 

2 Voir aussi la Résolution 4. 

Point 2 Date de mise en service 

1) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date de 
mise en service effective ou prévue, selon le cas, de 
l'assignation de fréquence. 

2) Lors d'une modification de l'une quelconque des 
caractéristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles 
sont spécifiées dans la présente section (à l'exception de celle 
qui figure au point 1), la date à indiquer doit être celle de la 
dernière modification effective ou prévue, selon le cas. 
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Identité de la (ou des) station(s) spatiale(s} de réception 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) -spatiale(s) de 
réception. 

F Point B 1. Identité du réseau à satellite 

USA Point 1 
B.II 

APP.3 

a) Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s); 
air.si que le nom sous lequel la (ou les) station (s) terrienne 
(s) est désignée ou le nom de la localité dans laquelle elle 
est située. 

Nom du faisceau d'antenne de réception du satellite 

Indiquer le nom du faisceau d'antenne du s~tellite au moyen d'un 
code à trois caractères. Pour les faisceaux orientables, le dernier 
caractère sera un "R" (comme repositionnement). 

Point 5 Renseignements relatifs à l'orbite 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire. indiquer la longitude géographique 
nominale sur l'orbite des satellites géostationnaires. ainsi que la 
tolérance de longitude et l'excursion d'inclinaison prévues. 
Indiquer également •. dans le cas où il est prévu qu'un satellite 
géostationnaire communique avec une station te~rienne: 

l) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires sur 
lequel la station spatiale est visible sous un angle 
de site· d'au moins 10° à partir des stations 
terriennes ou ..zones de service qui lui sont asso
ciées; 

2) rare de l'orbite des satellites géostationnaires le 
long duquel la station spatiale pourrait assurer le 
service requis avec les stations terriennes ou zones 
de service qui lui sont associées: 

3) si l'arc dont il est question à l'alinéa 2) ci-dessus 
est plus petit que celui dont il est question à 
l'alinéa 1) précédent, donner les raisons de cette 
différence. 

Note: Les arcs dont il est question aux alinéas 1) et 2) sont à 
définir par la longitude géographique de leur extrémité sur 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

b) Dans le cas d'une ou de plusieurs stations spatiales 
placées à bord d'un ou de plusieurs satellites non géostation
naires, indiquer l'inclinaison de l'orbite, la période et les 
altitudes (en kilomètres) de l'apogée et du périgée de la (ou 
des) station(s) spatiale(s) ainsi que le nombre des satellites 
utilisés. 
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F Point B 4. Renseigne:ne:1ts relatifs à l'orbite 

USA Point 4 
B.I 

a} Dans le cas d'une station spatiale placé-e à bord' d'un satellite 
géostationnaire, indiquer la longit:.~de géographique nüminale 
sur l'orbite des satellites géostationnaires, ainsi que la 
tolél'dnce de longitude et l'excursion d'inclinaison prévues. 
Indiquer êgalement, dans le cas oQ il est prêvu qu'un satellite 
gêcstationnaire cc~nunique avec une station terrienne. 

1) l'arc de l'orbite des satellites géostati•)nnaires sur lequel 
la staticn spatiale est visible sous un angle de site d'au 
moins 10° à partir des stations terri:2nr.es ou Z•)nes de 
service qui lui sont associées. 

2) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires le long 
duquel la station spatiale pourrait assurer le service 
requis avec les stations terriennes ou zones de ser~ice qui 
lui sont associées. 

3) si l'arc dont il est question à l'alinéa 2) ci-dess:.Js est 
plus petit que celui dont il est question à l'alinéa 1) 
précédent, donner les raisons de cette diffêrence. 

Note : Les arcs ,jont il est question aux a1 iné.Js 1) et 2) 
sent à définir par la longitude géügraphique de leur 
extrémité sur l'orbite des S·3te11ites géostationnaires. 

b) Dans le cas d'une ou plusieurs stations spatiales placées à 
bord d'un ou de plusieurs satellites non gêostationnaires, 
indiquer l'inclinaison de l'orbite, la période et les altitudes 
(en kilomètres} de 1 'apogée et du périgée de la {ou des 
station( s) spatiale(s) ainsi que le no.nbr'e des satel1 ites 
utilisés. 

Renseignements relatifs à l'orbite 

Indiquer la longitude géographique nominale sur l'orbite des 
satellites géostationnaires, ainsi que la tolérance de longitude et 
l'excursion d'inclinaisonl prévues. Indiquer également, dans le cas où il 
est prévu qu'un satellite géostationnaire communique avec une station 
terrienne: 

1) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires sur lequel 
la station spatiale est visible sous un angle de site 
d'au moins lOo à partir des stations terriennes ou zones de 
service qui lui sont associées; 

2) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires le long 
duquel la station spatiale pourrait assurer le service 
requis avec les stations terriennes ou zones de service qui 
lui sont associées; 
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3) si l'arc dont il est question à l'alinéa 2) ci-dessus est 
plus petit que celui dont il est question à l'alinéa 1) 
précédent, donner les raisons de ce~te différence. 

Note - Les arcs dont il est question aux alinéas 1) et 2) 
sont à définir par la longitude géographique de leur 
extrémité sur l'orbite des satellites géostationnaires. 

Une excursion d'inclinaison de plus de 15 degrés n'est pas considérée comme 
concernant un satellite géostationnaire. 

Point 6 

Pûi nt C 1. 

Station(s) terrienne(s) ou spatiale(s) d'émission associée(s) 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) terrienne(s) ou 
spatiale(s) d'émission associée(s) à la (ou aux) station(s) spa
tiale(s), en se référant aux notifications y relatives ou de toute 
autre façon appropriée. 

Zc.ne(s) de service 11 Terre vers espace 11 

Pour chaque antenne de réception de 13 station spati1.le, indiquer 
la (ou les} zone(s) de service associée(s) sur la surface de la 
Terre. 

USA Point 7 Zones de service ou station(s) d'émission 
B. II 

APP.3 

F 

USA 
B. II 

a) Dans le cas où les stations d'émission assoc1ees sont des stations 
terriennes, indiquer la (ou les) zone(s) de service prévue($) sur 
la Terre ou le nom de la localité et du pays, ou la zone 
géographique où est située chaque station d'émission; 

b) dans le cas où les stations d'émission associées sont des stations 
spatiales, identifier chaque station par référence aux 
notifications y relatives ou de toute autre manière appropriée. 

Point 7 Classe de station et nature. du service 

?oint C 2. 

Point 6 

Au moyen des symboles figurant à J'appendice JO, indi
quer la classe de la (ou des) station(s) et la nature du service 
effectué. 

Classe des stations et nature du service 

Au moyen des 
classe de 1 a 
effectué. 

symboles figurant à l'appendice 10, 
{ou des) stations(s) et la nature 

Classe de la station et nature du service 

indiquer la 
du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indiquer la 
classe de la station et la nature du service effectué. 
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Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
(ou des) transmission(s) à recevoir 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission de la (ou des) transmis
sion(s) à recevoir; 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s} de la 
(ou des) transmission(s) à recevoir; 

c) 1 indiquer, pour chaque frequence porteuse à rece
voir, la classe d'émission, la largeur de bande 
nécessaire et la nature de la (ou des) transmis
sion(s) à recevoir. 

1 
Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 

effectuer la coordination avec une autre administration. 

Classe d'~missfon, largeur de bande nêcessaire Je la transmission 

Conforméwent à l'article 4 et à l'appendice 6 : 

a) Indiquer la classe d'êmission : 

b) Indiquer la (ou les) fréquence(s} porteuse(s) de l'éinission. 

r.)
1 

Iqdi 1.J;_ICr P')u,· cha·1ue portPuse, l.J ci-3sse ,j'ÉIIlÏssi,jn, la l-1f:J2ur 
d(~ b.1nde n'?cessair-e et la natu.-e de la tr.1nsmission. 

d)
1 

Jr,diquer, pour- la pfJrtt?use ayant la plus petite lar9.:ur de 
bande, des assignations du système, la classe d'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de 1~ transmission. 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. 

USA Point 9 Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et description de la 
transmission (des transmissions) à recevoir B.II 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6 du Règlement des 
radiocommunications: 

a) indiquer la classe d'émission de la (des) transmission(s) 
à recevoir; 

b)Z indiquer la (les) fréquence(s) porteuse(s) de la (des) 
transmission(s) à recevoir; 

c)2 indiquer pour chaque porteuse, la classe d'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la 
transmission; 

d) 2 indiquer pour la porteuse ayant la plus petite largeur de 
bande des assignations du système la classe d'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la 
transmission . 

..2 Cette iniormation n'esr nëc::ssaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la ~oordination avec une ::lutre ::~dministration. 
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Caractéristiques de l'antenne de réception de la station spatiale 

Pour chaque faisceau d'antennè de réception: 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire destiné à communi
quer avec une station ter_rienne, indiquer le gain 
maximal de l'antenne de réception de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une carte 
de la surface terrestre, de préférence dans une 
projection radiale à partir du satellite et sur un 
plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de 
la Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou 
absolu sur chaque contour correspondant à un 
gain inférieur de 2. 4, 6. 10. 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si 
nécessaire. Chaque fois que possible, les contours 
de gain de l'antenne de réception de la station 
spatiale devraient également être indiqués sous 
forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau: 

b) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite -géostationnaire dont le faisceau de 
rayonnement de l'antenne est dirigé vers un autre 
satellite ou dans le cas d'une station spatiale placée 
à bord d'un satellite non géostationnaire, indiquer 
le gain isotrope ou absolu de l'antenne de récep
tion de la station spatiale dans la direction de 
rayonnement maximal et le diagramme de rayon
nement de cette antenne, en prenant pour référence 
le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

c) 1 indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans 
le cas de la polarisation circulaire, en indiquer le 
sens (voir les numéros 148 et 149). Dans le cas de 
la polarisation rectiligne, indiquer l'angle, en de
grés, mesuré dans le sens inverse des aiguilles 
d'une montre. dans un plan normal à l'axe du 
faisceau du plan équatorial au vecteur électrique 
de l'onde vu du satellite. Indiquer également si 
l'autorisation a été donnée pour l'utilisation géné
rale de ce renseignement en vue de déterminer la 
nécessité de la coordination avec d'autres réseaux à 
satellite conformément à l'appendice 29; 

d) dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer 
la précision de pointage de l'antenne; 

t:} dans le cas d'une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi le 
gain de l'antenne de réception de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites géo
stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

1 Cette information n"est nëcessaire que si elle a servi comme base pour 
effectuer la coordination avec une autre administration. 
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Caractéristiques des antennes de réception de la station spatiale 

Pour chaque faisceau d'antenne de récepti~n 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un satellite 
géo~tatirJn,lairè destiné à COlTHnuniquer avec une station 
terrienne, indiquer le gain maximal de 1 'antenne de réception 
de la station spatiale et les contours de gain tracés sut· une 
carte de la surface terrestre, dans une pt'ojection radiale à 
partir du satellite et sur un plan per~endiculaire à l'axe 
joi9nant le centre Je la Terre au satellite. Indiquer le yain 
isotrope ou absolu sur chaque contour correspondant à un gain 
inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur maximale, et ainsi 
de suite de 10 dB en 10 dB si nécessaire. Chaque fois que 
possible, les contours de gain de l'antenne de réception de la 
station spatiale devraient également être indiqués sous forme 
d'une équation numérique ou sous forme d'un tableau 

b) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un satellite 
géosta ti on na ire dont 1 e faisceau de rayonnement de 1 'antenne 
est dirigé vers un autre satellite ou dans le cas d'une station 
spatiale placée à bord d'un satellite non géostationnaire, 
indiquer le gain isotrope ou absolu de l'antenne de réception 
de la station spatiale dans la direction de rayonne,·.1ent maximal 
et 1 e di agr·amme de rayonnt2Jrtent de cette antenne, en prenant 
pour rêfêrence le gain dans la direction de rayonnement maximal 
ou s'il y a lieu, le diamètre des antennes. 

cf' Indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans le cas de 
la polarisation circulaire, en indiquer le sens {voir les 
numêros 148 et 149). Dans le cas de la polarisation rectiligne, 
indiqUt::r l'angle, en de9rés, mesurê dans le sens inver·se des 
aiguilles d'une montre, dans un plan normal i l'axe du faisceau 
du plan ~quatorial au vecteur électrique de 1 'onde vu du 
satellite. Indiquer également si l'autor'isation a été donnêe 
pour l'utilisa ti on généra 1 e de ce renseignement, en vue de 
déterminer la nécessité de la coordination avec d'autres 
réseaux à satellite conform~ment ~l'appendice 29. 

d) Dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer la 
pr&cision de pointage de l'antenne. 

e) Dans le cas d'une station spatiale installée à bord d'un 
satellite géostationnaire fonctionnant dans une bande attribuée 
dans le sens Terre vers espace et dans le sens espace vers 
Tet·re, indiquer aussi le gain de l'antenne de réception de la 
station spatiale dans la direction d~s parties de l'orbite des 
satellites géostationnain~s qui ne sont pas occ,Jlt€\?s par la 
Terre, au moyen d'un diagr·amme indiquant le gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

1 Cette information n'est nessair2 que si elle a servi co;~ne b.~se pour 
effectuer la coordination avec une autre a~ninistration. 
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Caractéristiques du faisceau d'antenne de réception de la station 
spatiale 

a) S'agissant d'un faisceau d'antenne de satellite destiné à la 
réception en provenance d'une station terrienne, indiquer le gain maximum 
de l'antenne de réception de la station spatiale et les contours de gain 
t~acés sur une carte de la surface de la Terre, de préférence dans une 
projection radiale depuis le satellite sur un plan perpendiculaire à l'axe 
reliant le centre de la Terre au satellite. Le gain isotrope ou absolu à 
chaque contour qui correspond à une diminution de gain de 2, 4, 6, 10 
et 20 dB et ensuite à des intervalles de 10 dB, si nécessaire, au-dessous 
du gain maximum, sera indiqué. En cas d'utilisation d'un faisceau 
orientable (voir ADD No 168A), les contours de gain seront fournis 
comme suit: 

1) si la zone de visée équivalente (voir ADD No 168B) est 
identique à la zone de service mondiale ou quasi mondiale, 
fournir seulement le gain d'antenne maximum. Ce gain 
s'applique à tous les points à la surface visible de 
la Te:re; 

2) si la zone de v~see équivalente (voir ADD No 168B) est 
inférieure à la zone de service mondiale ou quasi mondiale, 
fournir seulement les contours de gain d'antenne équivalent 
(voir ADD No 168C) qui correspondent à une diminution de 
gain de 2, 4, 6, 10 et 20 dB et ensuite à intervalles 
de 10 dB, si nécessaire, au-dessous du gain maximum. 

Quand plusieurs faisceaux utilisent des fréquences en partage avec 
un faisceau orientable, indiquer la séparation angulaire exocentrique 
minimum nécessaire entre faisceaux ou toute autre séparation de faisceaux 
ou restriction de pointage corrélatives. 

Dans le cas où une station spatiale doit fonctionner avec une 
inclinaison sur l'orbite de plus de [1] degré, fournir les contours de 
gain sous la forme d'enveloppes dans le cas le plus défavorable des 
différents contours de gain de tous les emplacements de la station 
spatiale, compte düment tenu de la variation prévue de l'axe de visée du 
faisceau d'antenne. 

Autant que possible, les contours de gain de l'antenne de 
réception de la station spatiale doivent aussi être fournis sous la forme 
d'une équation numérique ou sous forme de tableau. 

b) Dans le cas où le faisceau d'antenne de réception du satellite est 
dirigé vers un autre satellite, indiquer le gain isotrope ou absolu de 

. l'antenne de réception de la station spatiale dans la direction du 
rayonnement maximum et indiquer le diagramme de rayonnement de l'antenne, 
en prenant comme référence le gain dans la direction du rayonnement 
maximum; 

c) Dans le cas où le faisceau d'antenne de réception du satellite 
reçoit dans une bande attribuée dans le sens Terre vers espace et dans le 
sens espace vers Terre ou espace vers espace, indiquer aussi le gain de 
l'antenne de réception de la station spatiale dans la direction des 
parties de l'orbite des satellites géostationnaires qui ne sont pas 
occultées par la Terre, au moyen d'un diagramme indiquant le gain 
d'antenne estimé, en fonction de la longitude orbitale. 
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Point 10 Température de bruit 

P·)int C 7 

Indiquer, en kelvins, la température de· bruit de l'en
semble du_ système de réception à la sortie de l'antenne de 
réception de la station spati~le. 

Tempirature de bruit de la station spatiale de rêception 

Indi3~er, en ke1vins, la t~:ilpératur·e de ·bn.iit de l'ense::~b1e du 
systeme de réception à la sortie de 1 1 antenne de réception de la 
station spatiale. 

Température de bruit 

Indiquer, en kelvins, la température de bruit totale du système de 
réception, rapportée à la sortie de l'antenne de réception de la station 
spatiale. 

Paine Il Horaire normal de réception 

Indiquer en temps UTC l"horaire normal de réceïJtion 
sur la fréquence de chaque porteuse. 

F Point C 10 - Horaire normal de fonctionnement 

USA 
B.I 

APP.3 

Point 3 

Indiquer l 1 horairc normal de fonctionnement (UTC) sur la 
frêquence de chaque porteuse. 

Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer l'horaire normal de fonctionnement (UTC) de la station 
spatiale. 

Point 12 Coordination 

Indiquer le nom de toute administration ou· groupe d"ad· 
ministr:uions avec lequel rutilisation du réseau à satellite 
auquel appartient la station spatiale a é!é coordonnée avec 
succès. conformément au numéro 1060. 

F Point G 1. Coordination de la station spatiale 

USA Point 1 
B. VI 

Indiquer, le nom de toute adminis"tration ou groupe d1 adminis
trations avec lequel l'utilisation du réseau à satellite auquel 
appartient la station spatiale a été coordonnée avec succès, 
conformément au numéro 1060. 

Coordination 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle 
l'utilisation de la fréquence a été coordonnée avec succès, 
conformément au numéro 1060 et, le cas échéant, le nom de toute 
administration.avec laquelle la coordination a été recherchée mais 
non effectuée. 
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Point /J Accords 

Accords 

Indiquer, sïl y a lieu. le nom de toute administ~:lt~on 
avec laquelle un accord a été conclu p~ur. dépasser les hmJtes 
prescrites dans le présent Rëglement. amst que le contenu de 
cet accord. 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
prescrites dàns le présent Règlement, ainsi que le contenu de cet 
accord. 

Accords 

a) Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute 
administration avec laquelle un accord a été conclu 
conformément à l'article 14. 

b) Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute 
administration avec laquelle un accord a été conclu pour 
dépasser les limites spécifiées dans le présent Règlement. 

Point !.J Administr:Hion ou compagnie exploitante 

lndiGuer le nom de l'administration ou de la. ~.:ompagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de radm!nis· 
tration à laquelle il convient d·envoyer toute communic::uion 
urgente conce:nant les brouillages et les questions re!;ltives a 
l'e:cploita.tion te:hnique des stations (voir l':lrticle 22). 

Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nomde l'administration ou de la compagnie exploitante 
et les adresses postale et télégraphique de l'administration à 
1 aquell e i 1 convient d'envoyer toute corrrnuni ca ti on urgente 
concernant les brouillages et les questions relatives à l'exploi
tation technique des stations (voir article 22). 

Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitant et les adresses postale et télégraphique de 
l'administration à laquelle il convient d'envoyer toute 
communication urgente concernant les brouillages et les questi 
relatives à l'exploitation technique des stations (voir 
l'article 22). 
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Docurnent DL/23-E 
12 September 1988 
Original: French 

® 

SUB-WORKING GROUP 5-A-2 
AD HOC 2 

DRAFT TEXT FOR APPENDIX 30A, ANNEX 3 

Add to paragraph 3.10: 

In Regions 1 and 3 the permitted amount of power control has been calculated 
and included in the Plan. The method of calculation is shown below: 

'• 
1. Method ôf calculation of permitted e.i.r.p. increase for an assignment in 

relation to the value included in to the Plan 

1.1 Establish a list of all assignments (A, B, C, ... ) potentially affected by the 
assignment concerned. 

1.2 For 
interfering 

1.3 For 
interfering 
conditions: 

every measurement point of the assignment concerned, calcula te the 
power of the assignment in relation to assignment A by clear sky. 

every measurement point of the assignment concerned, calcula te the 
power of the assignment in relation to ass·ignment A in the following 

for the assignment concerned: atmospheric attenuation for 1% of the least 
favourable month and corresponding value of atmospheric depolarization; 

for assignment A: clear sky 

1.4 For every measurement point of the assignment concerned, calculate the 
difference between interfering powers obtained at points 1.2 and 1.3 and take the 
smaller value of the differences. 

This smaller difference is equal to the permitted e.i.r.p. increase for the 
assignment concerned, without degradation, for any given measurement point, in the 
equivalent protection margin of feeder-link A, taking into consideration only the 
interference of the assignment concerned in relation to assignment A. 

Note - If the interfering power calculated at point 1.3 is greater than that calculated 
at point 1.2, permitted e.i.r.p. increase is nil. 

1.5 Repeat the calculations of points 1.2, 1.3 and 1.4 for the other assignments 
(B, C, .... ) potentially be affected by the assignment concerned. 

1.6 Take the smallest of the smallest differences calculated for point 1.4. This 
value is the final permitted e.i.r.p. increase for the assignment concerned. 

For reasons of economy, this document is printed in a limited number of copies. Participants are therefore kindly asked to bring 

their copies to the meeting since no others can be made available. 
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2.1 For the calculation of atmospheric attenuation for 1% of the least favourable 
month, the ORB-85 model should be used. 

2.2 Atmospheric depolarisation shall be calculated, on the basis of attenuation, 
using the method described in paragraph 6.2.2.17.2 of the Report of the First Session. 

CONF\ORB-2\DL\023E.TXS 

B. SALKELD 
Chairman of Sub-Working Group 5-A-2 

ad hoc !. 
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ORB·88 CAMA SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 
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Projet 

BESOINS ADDITIONNELS 

Document DL/24-F 
12 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-C 
AD HOC 3 

Au cours de ses travaux, le 10 septembre 1988, le Groupe de travail 4-C 
a décidé de créer un Sous-Groupe de travail 4-C ad hoc 3 comprenant des 
représentants du Kenya, des Etats-Unis, de la Chine, du Canada, de la France et 
du Jàpon et présidé par M. Lubanga (Kenya). Ce Sous-Groupe s'occùpera des 
besoins additionnels (point 3.3.4.8 du Rapport à la seconde session de 
la CAMR ORB-2). 

Ce Sous-Groupe a été prié d'envisager les procédures qui peuvent 
permettre aux systèmes multi-administrations et sous-régionaux ainsi qu'aux 
systèmes des administrations individuelles qui ont utilisé leurs a1lotissements, 
de demander des fréquences additionnelles dans les bandes du Plan 
d'allotissement. Ces procédures seront fondées sur la protection des 
allotissements et des assignations aux termes du Plan, y compris des systèmes 
qui peuvent être ajoutés par l'intermédiaire de ces procédures. 

Le Sous-Groupe de travail examinera les Documents suivants: 
.12 (Etats-Unis), 29 (France), 53 (Japon), 59 (Canada), 81 (Côte d'Ivoire), 
89 (Venezuela) et 118 (Chine) ainsi que certains articles du Règlement des 
radiocommunications. 

CONF\ORB-2\DL\024f.txs 

Le Président du Groupe de travail 4-C ad hoc 3 
R.J. LUBANGA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés.de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR l'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DL/25-F 
12 septembre 1988 
Original: anglais . 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

Au cours de sa septième séance, le Groupe a approuvé, en principe, le texte des 
dispositions modifiées des numéros 1054 à 1054D et du numéro 1058A, comme indiqué dans 
l'Annexe. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1 
L. SONESSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADO 1054C 

AOO 10540 

ADO 1058A 
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ANNEXE 

(3) Les administrations peuvent demander l'assistance du 
Comité dans leurs tentatives pour résoudre les difficultés 
mentionnées ci-dessus, dans les domaines suivants: 

a) 

b) 

c) 

évaluation des niveaux de brouillage; 

définition avec l'accord des administrations en cause, 
de la méthode et des critères à utiliser; 

établissement de dispositions permettant de faciliter 
les discussions, comme convenu mutuellement par les 
administrations en cause. 

Lorsqu'elle(s) demande(nt) l'aide du Comité, 
l'administration ou les administrations concernées envoient les 
détails des observations qui ont donné lieu à des difficultés et 
formule(nt) toutes suggestions qui peut (peuvent) lui (leur) 
sembler utiles. 

Lorsque, à l'expiration d'un délai de cinq ans et 
dix-huit mois après la date de publication de la section spéciale 
mentionnée dans le numéro 1044, l'administration responsable du 
réseau n'a pas présenté les données de l'appendice 3 pour 
l'application de la coordination au titre du numéro 1060 ou pour 
la notification au titre du numéro 1488, selon le cas, et à moins 
que l'administration suivant les procédures décrites dans les 
numéros 1049 à 1053 ait recherché l'aide du Comité au titre des 
numéros 1054 à 10540, les renseignements publiés au titre du 
numéro 1044 sont considérés comme annulés. 

CONF\ORB-2\DL\025F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS. 

ORB 88 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 

• . SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

Document DL/26-F 
13 septembre 1988 
Original: anglais 

SECONDE SESSION, GENÈVE. AOÛT /OCTOBRE 1988 

Proiet 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 3 
DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA 
PLENIERE 

MANDAT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 3 DU 

GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE 

APPENDICES 3 ET 4 - FAISCEAUX ORIENTABLES 

Sur la base des documents de travail disponibles, élaborer un texte 
concernant les faisceaux orientables d'antennes de satellite qui devra être 
incorporé dans les sections pertinentes des appendices 3 et 4 du Règlement des 
radiocommunications. 

et E9. 

Ce texte devrait traiter: 

de l'identification des faisceaux orientables; 

de la fourniture de renseignements techniques supplémentaires 
lorsqu'il en existe. 

Pour 1' appendice 3, les sections pertinentes sont les S·ections DlO 

Pour l'appendice 4, les sections appropr1ees doivent être choisies en 
vue de l'insertion d'éléments de textes rédigés. 

(Note - Les textes élaborés par le Sous-Groupe de travail 3 feront l'objet d'un 
alignement visant à les rendre conformes aux définitions concernant les 
faisceaux orientables actuellement élaborées par la Commission 6.) 

CONF\ORB-2\DL\026F.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 3 
du Groupe de travail de la plénière 

G.F. JENKINSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB 88 WARC ON THE USE OF THE 
• GEOSTATIONARY-SATElLITE ORBIT AND THE PlANNING 

OF SPACE SERVICES UTiliZING IT 

SECOND SESSION. GENEVA. AUGUST/OCTOBER 1988 

TEXT FOR APPENDIX 30A (ANNEX 3) 

POWER CONTROL FOR BSS FEEDER LINKS 

Add to paragraph 3.10: 

\= N .C.À 1. • c." ... HJ:.') --~ 
Document DL/27-E 
13 September 1988 
Original: English 

SUB-WORKING GROUP 5-A-2 
AD HOC 2 

In Regions 1 and 3 the permitted amount of power control bas been calculated 
and included in the Plan. The method of calculation is shown below: 

1. Method of calculation of permitted power control for an assignment in relation 
to the value included in the Plan 

1.1 Establish a list of all assignments (A, B, C, ... ) potentially affected and 
which are co-located or in the adjacent orbit position. 

1.2 For every feeder link test point calculate the interfering power to 
assignment A in clear sky. 

1.3 For every feeder link test point calculate the interfering power to 
assignment A in the following conditions: 

for the interfering feeder link: atmospheric attenuation for 0.1% of the 
worst month and corresponding value of atmospheric depolarization; 

for assignment A: clear sky. 

1.4 For every feeder link test point calculate the difference between interfering 
powers obtained in 1.2 and 1.3 and take the smallest value of these differences. 

This smallest difference is equal to the permitted amount of power control 
without degradation in the equivalent protection margin of feeder link A. 

Note - If the interfering power calculated at point 1.3 is greater than that calculated 
at point 1.2, permitted amount of power control is nil. 

1.5 Repeat the calculations of points 1.2, 1.3 and 1.4 for the other assignments 
(B, C, .... ) potentially affected. 

1.6 Take the smallest of the smallest differences calculated for point 1.4. This 
value is the final permitted e.i.r.p. increase for the assignment concerned. 

For reasons of economy, this document is printed in a limited number of copies. Participants are therefore kindly asked to bring 
their copies to the meeting since no others can be made available. 
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2.1 For the calculation of atmospheric attenuation for 0.1% of the least favourable 
month, the ORB-85 model should be used. It shall be assumed that the 0.1% value is 
3.3 times the 1% value in dB. 

2.2 Atrnospheric depolarization shall be calculated, on the basis of attenuation, 
using the method described in paragraph 6.2.2.17.2 of the Report of the First Session. 

Procedure to be incorporated into Article 5 to Appendix 30A 

1) An administration wishing to introduce power control shall notify the IFRB 
and give the feeder-link location and the proposed antenna characteristics, including 
off-axis performance, for co-polar and cross-polar performance. 

2) The IFRB will calculate the theoretical increase in power which may be 
used without affecting other satellites sharing the same orbit location using the steps 
described in Annex 3. 

The formula to be used is: 

6P; R; . 

1+ 
A 

+ 
XPlsat 

ôP;: ~aximum pe:Ymiss ible power increase of earth transmitter by power control. 

A: coefficient of depolarization due to rain as expressed in the following equation: 

A = ·JO-<XPDIIO>, where XPD is the rain depolarization. in dB, as a function of rain 
attenuation and elevation angle; . ' 

XP/141 : ratio of co-polar ( G,cwi) to cross-polar ( Gr.twi) components of the wanted-satellite receiving antenna 
in the direction of the interfering earth station as expressed in the following equation: 

XPfsat = Gre..,;! Grxwi 

XPI~s: ratio of co-polar ( G1c;) to cross-polar ( G,x;) components of the interfering earth-station transmitting 
antenna in the direction of the wanted-satellite as expressed in the following equation: 

XPI~s == G,c;l G,x;. where this value is constant for co-located satellites. 

Ri: rain attenuation on the wanted link. 

If the feeder-link channel assignrnent is the same or if plural interfered 
satellites in the adjacent channel are assumed, the value of ~pi for each interfered 
satellite shall be calculated and the minimum ~pi value shall be used. 

' 
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The formula can be expressed in dB as follows: 

~p Ap - 10 log[l + 
XPisat 

0.79 
XPies 

+ 0.79 

(dB) 

~P: maximum permissible power increase of earth transmitter by power 
control in dB. 

0: elevation angle of the earth station in degrees. 

Ap: rain attenuation at the earth station concerned in dB. 

XPies= the difference (dB) between co-polar gain and cross-polar gain of the 
earth station antenna in the direction of the interfered satellite, for 
co-located satellite (including slight separation) XPies = 30 dB. 

XPisat= the difference (dB) between co-polar gain and cross-polar gain of the 
interfered-with satellite in the direction of the earth station 
concerned. (Bearn parameters and reference patterns of satellite 
receiving antenna should be those decided in the Plan). 

The value for Ri, rain attenuation, would be that given by the CCIR for the 
rain zone of the feeder-link location. 1% or 0.1% time may be used but a maximum power 
increase of [10 dB] would be imposed. 

Calculation for other orbit positions may be needed, see Annex 1. 

3) The IFRB would then calculate the interference to all other feeder links 
according to the calculation in Annex 1 and compare the resulting EPM with the 
clear sky value given in the Plan. Any increase greater than 0.5 dB would not be 
allowed. 

4) The IFRB would notify the submitting administration the maximum power 
increase which may be used and would notify those other'administrations whose EPM is 
increased by 0.5 dB. 

The maximum power to be applied to the antenna input is 30 dBW. 

An administration wishing to use power control must achieve any further 
increase in power by means of an increase in antenna size. In any case the permitted 
increase in e.i.r.p. by means of power control shall not be greater than 10 dB above 
that shown in the Plan. 
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The increase in power must correspond to the instantaneous rain attenuation as 
shown in Figure 1. 

ele~.ration angle 

c: 
'tl 60" 

0 
en 50'" 
c:l 
CJ 
~ 12 
CJ 
c 

jo• 
c.. a . 
~ 

...... . 
QJ 4 
c 
0 

.!.J .,.. 
0 E 

3 

-4 
0· 4 a 12 16 20 

Rain attenuation (dB) 

(a) XPisat = 20 àB 

FIGURE 1 

Limit on the earth-station e.i.r.p. increase 
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ANNEX 1 

Calculation method for other orbit position 

The C/I equation is given in equation 8 of Report 952; 

c P •. L; R; G,CM'M' 

fu P; LM' R •. Grrwi A + + 
XPI.tat XPlt!.t 

where 

Pw: e.i.r.p. at the interfered-with earth station; 

Pi; e.i.r.p. at the earth station concerned, including power increase by 
power control; 

Lw= free space loss on the interfered-with path; 

Li: free space loss on the feeder link concerned; 

Rw: rain attenuation on the interfered-with path; for [99% of worst month] 
decided in the Conference 

Ri: rain attenuation on the feeder link concerned; 

Grcww: co-polar component of the interfered-with satellite rece1v1ng antenna 
in the direction of the interfered-with earth station; (reference 
patterns of the antenna should be those decided in the Conference) 

Grcwi: co-polar component of the interfered-with satellite receiving antenna 
in the direction of the earth station concerned; (reference patterns of 
the antenna should be those decided in the Conference) 

A: coefficient of depolarization due to rain as expressed in the 
following equation: 

A= lo-(XPD/10), where XPD is therain depolarization given in 
§ 6.2.2.17.2 OF WARC ORB(l) report, in dB, as a function of rain 
attenuation and elevation angle; 

XPisat= ratio of co-polar (Grcwi) to cross-polar (Grxwi) components of the 
interfered-with satellite rec~iving antenna in the direction of the 
earth station concerned as expressed in the following equation; 

XPisat = Grcwi/Grxwi 
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XPies= ratio of co-polar (Gtci) to cross-polar (Gtxi) components of the 
transmitting antenna of the earth station concerned in the direction of 
the interfered-with satellite as expressed in the following equation: 

XPies = Gtci/Gtxi' where this value is constant for co-located 
satellites. 

B. SALKELD 
Chairman of Sub-Working Group 5-A-2 ad hoc 2 
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ORB-88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 
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Origine: Documents 14, 233 

Projet 

Document DL/28-F 
13 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5-B 

Il est proposé d'adopter le texte modifié suivant pour le numéro 480 du 
Règlement des radiocommunications: 

"En Région 2, l'utilisation de la bande 1 605 - 1 705 kHz par les stations du 
service de radiodiffusion est subordonnée au Plan établi par la Conférence 
administrative régionale des radiocommunications, (Rio de Janeiro, 1988). 

En Région 2, dans la bande 1 625 - 1 705 kHz, les relations entre les 
services de radiodiffusion, fixe et mobile, sont décrites au numéro 419. 
Toutefois, les assignations de fréquence aux stations des services fixe et 
mobile dans la bande 1 625- 1705kHz, notifiéesau titre du numéro 1214, 
doivent tenir compte des allotissements figurant dans le Plan établi par 
la Conférence administrative régionale des radiocommunications, (Rio de 
Janeiro, 1988);' 

CONF\ORB-2\DL\028F.TXS 
Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATiONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB·88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES Corrigendum 1 au 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION Document DL/29- F 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 14 septembre 1988 

Original: anglais SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-2 
AD HOC 3 

1. Page 2, remplacer le paragraphe 1.1 par le texte suivant: 

"Le terme liaison de connexion tel que défini dans le numéro 109 du 
Règlement des radiocommunications, désigne plus précisément une liaison du 
service fixe par satellite dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz dans le 
Plan pour le service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2 et dans 
les bandes de fréquences 14,5 - 14,8 GHz et 17,3 - 18,1 GHz dans le Plan pour 
les Régions 1 et 3." 

2. Page 2, remplacer le titre du paragraphe 1.6 par le texte suivant: 

"1.6 Canal deuxième - adjacent (Région 2)" 

3. Page 3, au paragraphe 1.6bis, remplacer dans la formule le terme "MJ.L" 
par "Mu". 

4. Ajouter à la fin des titres des paragraphes 1.7, 1.8, 1.9, 1.10 le 
terme " (Région 2)" . 

5. Ne concerne pas la version française. 

6. Page 10, paragraphe 2.2, remplacer la première phrase du premier alinéa 
par le texte suivant: 

"Le modèle de propagation pour les liaisons de connexion utilisant des 
signaux à polarisation circulaire est fondé sur la valeur de l'affaiblissement 
dû aux précipitations, dépassée pendant 1% du mois le plus défavorable." 

7. Page 10, paragraphe 2.2, insérer après le premier alinéa le texte 
suivant: 

11 La Figure 4 représente l'affaiblissement dû aux précipitations de 
signaux à polarisation circulaire dépassée pendant 1% du mois le plus 
défavorable à 17,5 GHz en fonction de la latitude et de l'angle de site de la 
station terrienne pour chacune des zones hydrométéorologiques dans la 
Région 2." 

8. Page 10, paragraphe 2.2, juste avant "Phase 1", ajouter après la phrase 
"à savoir 17,7 GHz et 14,65 GHz", les termes: 

"pour les Régions 1 et 3, et 17,5 GHz pour la Région 2". 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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9. Page 14, "Phase 6", remplacer la phrase qui conunence par "R0 , 01 est 
donné dans le ... " par le texte suivant: 

"R0 , 0 1 es·t donné dans le Tableau 5 pour chaque zone climatique. Les 
coefficients k et a dépendant de la fréquence sont donnés dans le Tableau 6 et 
les zones hydrométéorologiques pour les Régions 1, 2 et 3 respectivement dans 
les Figures 1, 2 et 3. 

10. Page 14, dans le Tableau 6, ajouter une quatrième colonne au tableau 
afin que celui-ci se lise: 

Fréquence 
(GHz) k a 

14,65 0,0327 1,149 pour les Régions 1 et 3 

17,5 0,0521 1,114 pour la Région 2 

17,7 0,0531 1,110 pour les Régions 1 et 3 

11. Page 22, paragraphe 3.9, placer tout le paragraphe entre crochets. 

12. Page 23, paragraphe 3.15, supprimer à la fin du titre les termes "dans 
les Régions 1 et 3". 

13. Page 23, à la fin de la page, ajouter "Région 2". 

"4 caractéristiques de base" 

"Pas de modification". 

CONF\ORB-2\DL\029ClF.TXS 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: Appendice 30A 
Document 39 

Projet 

Document DL/29-F 
13 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-2 
AD HOC 3 

ANNEXE 3 DE L'APPENDICE 30A 

A la demande du Sous-Groupe de travail 5-A-2, nous vous soumettons le 
texte ci-joint. 

La Présidente du Sous-Groupe de 
travail 5-A-2 ad hoc 3 

M. GIOVACHINI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 3 

Données techniques utilisées pour l'établissement 
des dispositions et du Plan associé et devant 

être utilisées pour leur application 

1. DÉFINITIONS 

1.1 Liaison de connexion 

. Dans le Plan pour le service de radiodiffusion par satellite dans la 
Région 2, le terme liaison de connexion, tel que défini dans le numéro 109 
du Règlement des radiocommunications, désigne plus précisément une 
liaison du service fixe par satellite dans la bande de fréquences 
17,3- 17,8 GHz, allant d'une station terrienne quelconque située dans la 
zone de service de la liaison de connexion à la station spatiale associée du 

--~~ry~~: de radiodiffusion par satellite.. Dans le _Plan pour le_ service de 
radiodiffusion par satellite dans les Régions 1 et 3, les bandes de 
fréquences retenues sont 14,5 - 14,8 GHz et 17,3 - 18,1 GHz. 

1.2 Zone de faisceau de liaison de connexion 

Zone délimitée par )~intersection du faisceau à mi-puissance de 
l'antenne de réception du satellite avec la surface de la Terre. 

1.3 Zone de service de liaison de connexion 

Zone de la surface terrestre dans la zone de faisceau de liaison de 
connexion dans laquelle l'administration responsable du service a le droit de 
placer des stations terriennes d'émission pour établir des liaisons de 
connexion avec des stations spatiales de radiodiffusion par satellite. 

1.4 Position nominale sur l'orbite 

Longitude d~une positiOn sur l'orbite des satellites géostationnaires 
associée à une assignation de fréquence à une station spatiale d'un service 
de radiocommunication spatiale. Cette position est exprimée en degrés à 
partir du méridien de Greenwich. 

1.5 Canal adjacent 

Canal RF, dans le Plan de fréquences du service de radiodiffusion 
par satellite ou dans le Plan associé de fréquences des liaisons de connexion 
qui, en fréquence, est situé immédiatement au-dessus ou au-dessous du 
canal RF de référence. 
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1.6 Canal deuxième-adjacent 

Canal RF, dans le Plan de fréquences du service de radiodiffusion 
par satellite ou dans le Plan associé de fréquences des liaisons de connexion, 
qui est situé immédiatement au-delà de l'un ou de l'autre des canaux 
adjacents. 

1.6bis Marge de protection équivalente pour les liaisons de connexion 
dans les Régions 1 et 3 

La marge de protection équivalente pour les liaisons de connexion 
(M) est donnée par l'expression suivante: 

où: 

M1 est la valeur de la marge de protection dans le même canal 
exprimée en dB, c'est-à-dire: 

Puissance du signal utile (dB) 
Ml = ----------------------------- - rapport de protection dans 

le même canal (dB) 
somme des puissances des signaux 
brouilleurs dans le même canal 

sont respectivement les valeurs des marges de protection 
exprimées en dB pour le canal adjacent supérieur et pour le 
canal adjacent inférieur, c'est-à-dire: 

Puissance du signal utile (dB) 
M2 - -------------------------

somme des puissances des 
signaux brouilleurs du canal 
adjacent supérieur 

Puissance du signal utilè (dB) 
M3 = -------------------------

somme des puissances des 
signaux brouilleurs du 
canal adjacent inférieur· 

- rapport de protection pour 
le canal adjacent supérieur 
(dB) 

- rapport de protection pour 
le canal adjacent inférieur 

Toutes les puissances sont déterminées à l'entrée du récepteur. 
Tous les rapports de protection sont donnés au paragraphe 3.3 de la 
présente annexe. 
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1.7 Rapport global porteuse/brouillage 

Le rapport global porteuse/brouillage est le rapport de la puissance 
de la porteuse utile à la somme de toutes les puissances brouilleuses RF, 
aussi bien celles des liaisons de connexion que celles des liaisons descen
dantes dans un canal donné. Le rapport global porteuse/brouillage dû au 
brouillage causé par le canal donné est calculé comme étant la réciproque de 
la somme des réciproques du rapport porteuse/brouillage pour la liaiscn de 
connexion et du rapport porteuse/brouillage pour la liaison descendante 
respectivement rapportés à l'entrée du récepteur du satellite et à l'entrée du 
récepteur de la station terrienne 1• 

1.8 Marge de protection globale dans le même canal 

Dans un canal donné, la marge de protection globale dans le même 
canal est la différence, exprimée en décibels, entre le rapport global 
porteuse/brouillage dans le même canal et le rapport de protection dans le 
même canal. 

1.9 Marge de protection globale pour le canal adjacent 

La marge de protection globale pour le canal adjacent est la 
différence, exprimée en décibels, entre le rapport global porteuse/brouillage 
dans le canal adjacent et le rapport de protection pour le canal adjacent. 

1.10 Marge de protection globale pour le canal deuxième-adjacent 

La marge de protection globale pour le canal deuxième-adjacent est 
la différence, exprimée en décibels, entre le rapport global porteuse/brouil
lage dans le canal deuxième-adjacent et le rapport de protection pour le 
cana·) deuxième-adjacent. 

[dans la Région 2 . 
1 Au total, cinq rapports globaux porteuse/brouillage _sont utilisés dans 

l'analyse du Plan, à savoir: dans Je même canal, dans le canal adjacent supérieur, 
dans le canal adjacent inférieur, dans le canal deuxième-adjacent supérieur et dans 
Je canal deuxième-adjacent inférieur. Dans les Rég~ons ___ l e_~ ~_trois rapports sont utilisés, 

~ savoir: dans le même canal, dans le canal adjacent supérieur et d~ns le 
canal adjacent inférieur; en outre, il a été décidé d'évaluer de manière 
distincte les contributions relatives des liaisons de connexion et des 
liaisons descendantes. 
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1.11 Marge de protection globale équiralente 

Pour la Région 2 

La marge de protection globale équivalente M est donnée en dB par 
l'expression: 

où: 

M - - 10 log ( ± 10'- "' "'') (dB) 
i= 1 

valeur de la marge de protection globale dans le même 
canal, en dB (telle que définie en +.&), 

1.9 

valeurs des marges de protection globales pour le canal 
adjacent, en dB, respectivement pour le canal adjacent 
supérieur et pour le canal adjacent inférieur (telles que 
définies en +~. 

1.10 

valeurs des marges de protection globales pour le canal 
deuxième-adjacent, en d 8, respectivement pour le canal 
deuxième-adjacent supérieur et le canal deuxième-adja
cent inférieur (telles que définies en 1.1 0). 

L'adjectif <<équivalent» indique que les marges de protection pour 
toutes les sources de brouillage provenant des canaux adjacents et des 
canaux deuxièmes-adjacents, ainsi que les sources de brouillages dans le 
même canal, ont été prises en considération. 

où: 

Pour les Régions 1 et 3 

La marge de protection globale équivalente M est donnée en dB par 
l'expression 

[ 
- [Mu+R~u] /10 - [Md+Rcd] /10 J 

M - -10 log 10 + 10 - Rco 

~ valeur de la marge de protection équivalente pour la liaison 
de connexion (telle que définie au paragraphe 1.6bis); 

Md valeur de la marge de protection équivalente pour la liaison 
descendante (telle que définie au paragraphe 3.4 de 
l'appendice 30); 

Rcu =- rapport·de protection dans le même canal pour la liaison de 
connexion; 

Red rapport de protection dans le même canal pour la liaison 
descendante; 

Rco = rapport de protection global dans le même canal. 
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Les valeurs des différents rapports de protection sont les 
suivantes: 

Rcu =- 40 dB 

Red - 31 dB 

Rco ,.,. 30 dB 

L'adjectif «équivaleno> indique que les marges de protection pour 
toutes les sources de brouillage provenant des can~ux adjacents et des 
canaux deuxièmes-adj~cents. ainsi que les sources de brouillages d~ns le 
même canal. ont été prises en considération. 

2. FACTEURS DE PROPAGATION RADIOÉLECTRIQUE 

L'affaiblissement de propagation sur un trajet Terre vers espace est 
égal à l'affaiblissement en espace libre augmenté de l'affaiblissement ·~a~ 
absorption atmosphérique et de l'affaiblissement dû aux précipitations~ 
dépassé pendant 1% du mois le plus défavorable. · 

2.1 Absorption atmosphérique 

L ·affaiblissement dû à rabsorption atmosphérique ( c·est-a-dire raf
faiblissement par ciel clair) est donné par la formule: 

où: 

et: 

où: 

- 92,20 ( ., ) Aa - O,O_Of;1 + 0,008 pF., ... 
cos e (dB) pour e < 5° 

Fu= {24,88 tg 8 + 0,339 y1416,77 tg:! 8 + 5,51 r1 

F.,.. = {40,01 tg 8 + 0,339 y3663,79 tg:! 8 + 5,51 r1 

0,0478 + O,Ot 18 p 
Aa = (dB) pour e ;;?!; 5° 

sine 

8 = angle de site (degrés); 

p = teneur en vapeur d·eau au sol, g/m3, 

p = 10 g/m3 pour les zones hydrométéorologiques A à IÇ et 

__ p_ ~ __ 20_~(_!!1_3 _ _E_<?~_r. _les _2:0f1es hydrométéorologiques M à· P j 

l (vo.lr la figure 1 pour la Région 1, la figure. 2 pour la Région 2J. 
et la fig~re 3 pour la Région 3). 
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FIGURE 1 

Zones hydrométéorologigues (R~gion 1) 
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FIGURE 2 

Zones hydrométéorologiques (Région 2) 
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FIGURE 3 

Zones hydrométéorologiques (Région 3) 
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2.2 Affaiblissement dû aux précipitations'~ 

Le modèle de propagation pour les liai~ons de connexion est fondé 
sur la valeur de l'affaiblissement dû aux précipitations, dépassé pendant 
1% du mois le plus défavorable. 

Les données suivantes sont nécessaires pour calculer 
l'affaiblissement dû aux précipitations: 

Ro,o1: intensité de précipitation ponctuelle pour l'emplacement; 
dépassée pendant 0,01% d'une année moyenne (riun/h) 

h 0 altitude de la station terrienne par rapport au.niveau 
moyen de la mer (km). 

e angle de site (degrés) 

f fréquence (GHz) 

Ç latitude de la station terrienne (degrés) 

On utilisera des fréquences moyennes pour les calculs relatifs aux deux 
bandes, à savoir 17,7 GHz et 14,65 GHz. 

Phase 1: L'altitude moyenne hF de l'isotherme zéro degré est: 

<IÇ!_ 27) 

~=5,1-2.l5log(l•lO _2_5_) (k~) 

Phase 2: La hauteur de précipitation hR est: 

où: 

C = 0,6 + 0,02 (/Ç / -20)~o~ 20° ~JÇ /< 1.0° 

C = 1 pour/ Ç /';1.0° 

Phase 3: La longueur du trajet oblique Ls• en-dessous de la hauteur de 
précipitation, est: 

Re étant le rayon équivalent de la Terre (8 500 km) 

Phase 4: La projection horizontale, Le. du trajet oblique est: 

Le - L5 cos 9 (~~) 
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FIGURE 4 

Valeurs d'affaiblissement dû aux précipitations dépassées pendant 1 (17o du mois le plus défa\·orable 
(au niveau de la mer) dans les ~ones hydrométéorologiques de la Région 2 
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Phase 5: Le facteur de réduction ro, 01, pour un pcurcen.tagé. dÛ temps égai iJ: 
0,01%, est:· 

90 
90 + 1. Le 

Phase 6: L'affaiblissement linéique "Y R est déterminé par: 

où: 
' ~ 

Ro 01 est donné dans le Tableau 6-4, les coefficients k et CL dépendant 
de la fréqu~nce dans le Tableau 6-5 et les zones hydrométéorologiques dans'les 
Figures 6-4 et 6-5~ 

Tableau 5 

Indice de précipitation (R) pour les zones hydrométéorolog~gues 
dépassé pendant 0,01% d'une année moyenne 

Zone 
hydrométéo- A B c D E F G H J K L M N 
rologique 

Taux de 
p:-écipitation 
(I::'.:nfh) 8 12 15 19 22 28 30 32 35 42 60 63 95 

Tableau 6 

Coefficients dépendant de la fréguence 

Fréquence k {t 

(GHz) 

14,65 0,0327 1,149 

17,5 0,0521 1,114 

17,7 0,0531 1,110 

p 

145 

Les coefficients dé?endant de la fréquence doivent ëtre calculés à 
l'a:de des formules suivantes et des données du Tableau 7. 

Ct.:-i • r..-.: ~ {':-:- ,.,.J os 2 eco:~ 21]/2 

Cf-:-~:.:-:· r _ _::. ... • :r..:-:-::1::- ~-• .::..... .. > :::>:~ 2 eco:~ 2;]/Îi< 

c~ S est l'angle de s:.:::e èu trajet et 1 l'angle d'inclinaison du plan de 
?O~arisation par rapport à l'hori=ontale ( 1- 45° pour la polarisation 
c:.rculaire). J 
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Les for~ules pou ~et 1 sec: de ~ype généial. Dans le cas de la 
~:ar~3a~ion cir=ulaire, e :rc~siè~e ter~e des deux for~ules est égal à =er0. 
2s lors, dans le cas de a ?O~arisa~ion circulaire, les for=u~es pour k e: a 

Tableau 7 

Coefficients de ré~ression cour l'évaluation 
de l'affaiblissement linéique 

Fréquence kH kv nH a. v 
(GEz) 

12 0,0188 0,0163 1,217 1,200 
15 0,0367 0,0335 1,154 1,128 
20 0,0751 0,0691 1,099 1,065 

p~~se 7: L'affaiblissemenc dépassé pendant 1% du mois le plus défavorable est: 

At~ - 0,223 ~R L5 ro,Ol pour les Régions 1 et 3 (dB) 

Al% = 0,21 YR Ls rO,Ol pour la Région 2 

2.3 Limite d'affaiblissement dû aux précipitations 

Dans l'analyse du Plan, il a été tenu compte d'une valeur maximale 
de 13 dB pour l'affaiblissement dû aux précipitations dans la Région 2 et de 
[] dB dans les Régions 1 et 3 sur les liaisons de connexion, en admettant que 
d'autres moyens seraient appliqués au stade de la mise en oeuvre pour se protéger 
contre des valeurs plus fortes de l'affaiblissement dû aux précipitations sur les 
liaisons de connexion. 

2.4 Dépolarisation 

La pluie et la glace peuvent provoquer la dépolarisation des signaux 
radioélectriques. Le niveau de la composante copolaire par rapport à la 
composante dépolarisée est donné par le rapport de discrimination par 
polarisations croisées (XPD). Pour les liaisons de connexion, le rapport XPD, en 
dB, qui n'est pas dépassé pendant l% du mois le plus défavorable, est donné par 
la formule suivante: 

XPD - 30 log f - 40 log (cos 9 ) - v log Ap (dB) pour sa ~ e ~ 60° 

où v 20 pour 14,5 14,8 GHz 

et v - 23 pour 17,3 - 18,1 GHz 

ou: Ap: Affaiblissement copolaire dû atLX précipitations qui est dépassé 

pendant 17. du mois le plus dé:avorable 

f: Fréquence (GHz) 

e: .!.ngle de ·si te (de gras) 

Pour les valeurs de 9 supérie~:es ~ 60°, utiliser 9 - 60° dans la 
~~=~~le ci-~essus. 
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Méthode de calcul du rapport porteuse/brouillage à l'entrée 
du récepteur d'une station spatiale 

Le calcul du rapport porteuse/brouillage d"une liaison de connexion 
(dépassé pendant 99% du mois le plus défavorable) à rentrée du récepteur 
d"une station spatiale habituellement effectué pour déterminer la marge de 
protection globale équivalente à un point de mesure donné, suppose une 
vaJeur d'affaiblissement dû à la pluie dépassée pendant 1% du mois le plus 
défavorable sur le trajet utile de la liaison de connexion. 

Pour le trajet des signaux brouilleurs de la liaison de connexion, on 
suppose une propagation par ciel clair (c'est-à-dire avec absorption 
atmosphérique seulement). 

~icns 1 et 3 

3. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES FONDAMENTALES 

a) Liaisons de connexion à 17 GHz 

3.1 Fréquence de conversion er bandes de garde 
5,6 GHz 

1 
Le Plan des liaisons de connexion est fondé sur l'utilisation d'une 

seule conversion de fréquence dell-S.,+~ entre les canaux des liaisons de 
connexion à t 7 GHz et les canaux des liaisons descendantes à 1::! GHz. 
D'autres valeurs de la fréquence de conversion peuvent être utilisées, à 
condition que les canaux correspondants aient été assignés à la station 
spatiale de l'administration considérée. 

Avec une seule valeur conversion de fréquence 
directe entre la bande de fréquences des liaisons de 
connexion (17,3 - 18,1 GHz dans la Région 1 
et 17,3 • 17,8 GHz dans la Région 3) et la bande de 
fréquences des liaisons descendantes (11,7 - 12,5 GHz dans 
la Région 1 et 11,7 - 12,2 GHz dans la Région 3), les bandes 
de garde prévues dans le Plan des liaisons descendantes 
permettent d'obtenir des largeurs de bande correspondantes 
de 11 MHz aux limites supérieures et de 14 MHz aux limites 
inférieures des bandes des liaisons de connexion. Ces bandes 
de 11 MHz peuvent être utilisées pour les transmissions du 
service d'exploitation spatiale. 

b) Liaisons de connexion à 14 GHz 

Etant donné que la largeur de bande maximale disponible 
pour la bande 14,5 - 14,8 GHz des liaisons de connexion 
n'est que de 300 MHz contre 800 et 500 MHz dans le Plan des 
liaisons descendantes pour les Régions 1 et 3, 
respectivement, plusieurs fréquences de conversion doivent 
être considérées pour permettre l'utilisation d'un canal 
quelconque dans le Plan. En conséquence, un canal de 
liaison de connexion spécifique a été assigné simultanément 
à plusieurs canaux du Plan du service de radiodiffusion par 
satellite. 

J 
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fr~quences de conversion sont: 

2 797,82 MHz pour les canaux du service 
radiodiffusion par satellite 1 à 14; 

2 529,30 MHz pour les canaux du service 
radiodiffusion par satellite 15 à 28; 

2 260,78 MHz pour les canaux dù service 
radiodiffusion par satellite 29 à 40. 

de 

de 

de 

Les bandes de garde sont 11,80 MHz à la limite'de 
bande inf~rieure et 11,86 MHz à la limite de be~de 
sup~rieure. 

3.2 Rapport· porteuse/bruit 

Le paragraphe 3.3 de l'annexe 5 à l'appendice 30 (Orb-85) fournit 
une indication pour la planification ainsi qu·une base pour J•évaluation des 
rapports porteuse/bruit dans les Plans des liaisons de connexion et des 
liaisons descendantes. 

A titre d·indication pour la planification, on considère que la 
diminution de la qualité sur la liaison descendante due au bruit thermique 
sur la liaison de connexion équivaut â une dégradation du rapport 
porteuse/bruit d·environ 0.5 dB non dépassé pendant 99% du mois le plus 
d~favorable, sur la liaison descendante. Pour cela, il faut 
que le rapport porteuse/bruit de la liaison de connexion 
soit sup~rieur de 10 dB à celui utilis~ pour la 
planification des liaisons descendantes. 

Pour les liaisons descendantes, la CAMR-RS-77 a 
adopt~ 14,5 dB en ce qui concerne le rapport C/N pour 99t du 
mois le plus d~favorable en bordure de la zone de service. 
Le rapport C/N de liaison de connexion utilis~ pour la 
planification est donc de 24 dB pendant 99t du mois le plus 
d~favorable, à la limite de la zone de service, en vue de 
produire un rapport global C/N de 14 dB. 

3.3 Rapport porteuse/brouillage 

Pour la planification dans les R~gions 1 et 3, les 
rapports porteuse/brouillage suivants ont ~t~ appliqu~s en 
vue de calculer les ~rgès de protection ~Quivalentes de 
liaison de connexio~. 40 dB pour les signaux du même canal; 
21 dB pour les signaux du canal adjacent. 

La méthode qui a été adoptée pour le calcul de·la marge de protection 
équivalente (M) des liaisons de connexion est décrite au paragraphe 1.6bis 
de la présente annexe. 

3.3bis p.i.r.e. des liaisons de connexion 

[à préciser ultérieurement] 

Le niveau de la p. 1. r. e. spécifié dans le Plan peut 
seulement être d~pass~ dans certaines conditions définies au 
paragraphe 3.10 de la pr~sente annexe. 
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3.4 Antenne d'émission 

3.4.1 Diamètre d'antenne 
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Le Plan des liaisons de connexion est fondé sur un diamètre 
d'antenne deS m ___ pour la bande 17,3- 18,1 GHz et de 6 rn PC?ur---
la bande 14,5 - 14,8 GHz. 

Le diamètre d'antenne minimal permis dans le Plan est de 2,5 m. 
Cependant le rapport porteuse/bruit de ta liaison de connexion et le rapport 
porteuse/brouillage résultant de l'utilisation d'antennes de diamètre 
inférieur à 5 m(ont généralement inférieurs à ceux calculés dans le Plan._ 

3.4.2 

pour la bande des 18 GHz et à 6 rn pour la bande 
des 14 GHz 

Gain dans l'axe 

Le gain dans l'axe pour l'antenne de 5 rn de diamètre 
à 17,3 - 18,1 GHz et pour l'antenne de 6 m de diamètre 
à 14,5 - 14,8 GHz est pris égal à 57 dBi. 

3.4.3 p.i.r.e. hors axe des antennes d'émission 

Les p.i.r.e. hors axe copolaire et contrapolaire 
pour la planification dans les Régions 1 et 3 sont 
représentées dans la Figure [A]. 
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On peut calculer la relation existant entre le gain maximal d'une 
antenne et l'ouverture à mi-puissance à partir de l'expression: 

Gm =- 27 843/ ab 

ou 

Gm (dB) c:: 44,44 - 10 log a - 10 log b 

dans laquelle: 

a et b sont respectivement les angles (en degrés) sous lesquels sont 
vus du satellite le grand axe et le petit axe de la trace elliptique de la section 
transversale du faisceau. 

On admet que le rendement de l'antenne est de 55%. 

3.6.2 Ouverture minimale du faisceau 

Une valeur minimale de 0,6° pour l'ouverture à mi-puissance de 
l'antenne de réception a été adoptée pour la planification. 

3.6.3 Diagrammes de référence 

~Si l'on utilise une antenne d'émission/réception 
commune, les diagrammes copolaire et contrapolaire à 
utiliser sont ceux représentés dans la Figure 9 de 
l'annexe 5 à l'appendice 30 (ORB-85) du Règlement des 
radiocommunications. ' 

Dans les cas où l'on utilise des antennes distinctes 
pour l'émission et la réception~les diagrammes de référence 
pour les composantes copolaire et contrapolaire de l'antenne 
de réception du satellite utilisées pour établir le Plan 
sont représentés dans la Figure [B] . 
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Courbe A - composante copolaire 

Le diagramme de référence copolaire est donné par la 
.formule: 

Gain rèlatif copolaire (dB) 

G - -12 (_! ) 2 pour 0 S !. s 1,30 
.Po cpo 

G - -17,5 - 25 log(!e_ ) pour P. > 1,30 
tl>o fl>o 

Après i~tersection avec la courbe C: comme la courbe C (la 
courbe C est l'opposé algébrique du gain dans l'axe). 

Courbe B - composante contrapolaire 

Le diagramme de référence contrapolaire est donné 
par la formule: 

Gain relatif contrapolaire (dB) 

G - -30 - 12(q> ) 2 pour 0 S q> s 0,5 
fPo (po 

G - -33 pour 0,5 <cp s 1,67 
~0 

G - -40 + 40 log (cp - 1) pour cp > 1,67 
~0 ~0 

Après intersection avec la courbe C: comme la courbe C (la 
courbe C est l'opposé algébrique du gain dans l'axe). 

3.6.4 Précision de pointage 

L'écart du faisceau de l'antenne de réception par rapport à sa 
direction de pointage nominale ne doit pas dépasser 0,1 o dans toutes les 
directions. En outre, la rotation angulaire du faisceau de réception autour de 
son axe ne doit pas dépasser ± 1 o; cette limite n'est pas nécessaire pour les 
faisceaux à section transversale circulaire utilisant la polarisation circulaire. 

3.7 Température de bruit du système 

Le Plan est fondé sur une température de bruit du 
système à satellites de 1 800 K pour 17 GHz et de 1 500 K 
pour 14 GHz. 

3.8 Polarisation 

3.8.1 Dans les Régions 1 et 3, on utilise, pour la 
planification des liaisons de connexion, la polarisation 
circulaire. 

3.8.2 Dans les cas où il y a des contraintes de 
polarisation, l'utilisation d'une polarisation autre que 
circulaire n'est autorisée que sous réserve de l'accord des 
administrations susceptibles d'être affectées. Si une 
administration a demandé la polarisation rectiligne comme 
cas particulier, cela est indiqué par une marque dans la 
colonne appropriée du Plan. 
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Commande automatigue de gain 

Le Plan pour les liaisons descendantes était fondé sur une puissance 
de sortie constante. Toutefois, le plan ne tient pas compte de la commande 
automatique de gain à bord de satellite. Une telle commande automatique de 
gain pouvant aller jusqu'à 15 dB est autorisée, sous réserve qu'elle 
n'augmente pas les brouillages causés aux autres systèmes à satellite. 

3.10 Régulation de puissance 

[à compléter lorsque le Sous-Groupe de travail 5-A-2 ad hoc 2 
aura terminé ses travaux] 

3.11 Diversité d'emplacement 

La diversité d'emplacement est la possibilité d'utiliser en alternance 
pendant les précipitations deux ou plusieurs stations terriennes d'émission 
qui peuvent être séparées par des distances suffisamment grandes pour que 
les conditions de précipitation ne soient pas corrélées. 

Le recours à la diversité d'emplacement est autorisé et considéré 
comme une technique efficace pour maintenir un rapport porteuse/bruit et 
un rapport porteuse/brouillage élevés pendant les périodes d'affaiblissement 
moyen à fort dû à la pluie. Toutefois, le Plan n'est pas fondé sur l'utilisation 
de la diversité d'emplacement. 

3.12 Compensation de la dépolarisation 

Le Plan est établi sans utilisation de la 
compensation de la dépolarisation. La compensation pour 
dépolarisation n'est autorisée que dans la mesure où le 
brouillage causé à d'autres satellites n'augmente pas de 
plus de 0,5 dB1 par rapport à celui calculé dans le Plan des 
liaisons de connexion. 

3.12bis Conversion de la modulation d'amplitude en 
modulation de phase 

Dans le calcul du rapport porteuse/bruit de la 
liaison de connexion, il a été tenu compte de la dégradation 
causée par la conversion de la modulation d'amplitude en 
modulation de phase. Une valeur de 2,0 dB a été admise. 

Cette marge doit être partagée entre les effets de la 
régulation de puissance et les effets de la compensation 
de dépolarisation, lors_que ces deux opérations 
interviennent (voir le paragraphe 3.10). 



3.15 

- 23 -
ORB(2)/DL/29-F 

Espacement minimum entre satellites dans les Régions 1 et 3 l 

1 L'espacement minimum entre satellites est de 6° dans la portion 
·1· nominale ou de 5,6° quand l'espacement faible, qui est l'une des méthodes 
_ permettant de résoudre les incompatibilités, est appliqué. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B CONCERNANT 
L'INFLUENCE DU PRINCIPE DE COORDINATION ET DE 

NOTIFICATION DU RESEAU SUR L'ARTICLE 13 

1. L'article 13 et l'appendice 3 actuels du Règlement des 
radiocommunications spécifient que la notification des assignations de fréquence 
doit être faite séparément pour: 

et pour: 

les stations terriennes d'émission et 

les stations spatiales d'émission pour la liaison montante; 

la station spatiale d'émission et 

les stations terriennes de réception pour la liaison 
descendante. 

2. Au stade actuel des discussions de la Commission 6, il a été décidé que 
la coordination (RR 1060) des stations spatiales de radiocommunication serait 
normalement faite sur la base du réseau (c'est-à-dire station spatiale 
d'émission et de réception, y compris caractéristiques des stations terriennes 
types). 

3. Pour la notification, au titre de l'article 13, des stations spatiales 
de radiocommunication, d'autres discussions sont nécessaires. Les possibilités 
suivantes peuvent être envisagées: 

3.1 Les réseaux à satellite sont coordonnés (RR 1060) sur la base du 
réseau; toutefois, la procédure de l'article 13 actuel continuera à être 
utilisée pour une notification séparée des stations spatiales et terriennes pour 
l'émission et la réception. A cette fin, la notification, aux termes de 
l'article 13, du réseau se fera au appliquant la pratique actuelle qui consiste 
à notifier des stations spatiales (émission et réception) et des stations 
terriennes (émission et réception) séparément ou à titre de stations terriennes 
types. Cette solution peut être appliquée moyennant quelques modifications 
relativement peu importantes. 

Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a ét~ tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la rtkJnion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

/ 
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3.2 Dans la deuxième possibilité, la notification, au titre de 
l'article 13, des assignations de fréquence pour les radiocommunications 
spatiales se fera soit: 

3.2.1 par la notification des stations d'émission seulement (c'est-à-dire 
que l'administration responsable de la station spatiale notifie la station 
spatiale d'émission et l'administration responsable de la station terrienne 
notifie la station terrienne d'émission) avec indication des stations de 
réception; soit 

3.2.2 seule la station spatiale est notifiée pour l'émission et la réception, 
avec indication des stations terriennes associées. 

3.2.3 Les deux nouvelles approches doivent être exam~nees minutieusement du 
point de vue de la coordination avec les services de Terre. On peut envisager 
la possibilité selon laquelle la notification, au titre de l'article 13, d'une 
station terrienne spécifique n'est pas obligatoire si son contour de 
coordination ne chevauche pas le territoire d'une autre administration. Pour 
couvrir cette situation, l'article 13 révisé doit contenir des dispositions 
stipulant que l'administration responsable de la station terrienne non notifiée 
est censée accepter les brouillages des services de Terre et accepter de ne pas 
causer de brouillage aux services de Terre d'autres administrations. 

CONF\ORB-2\DL\030F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A. CAREW 
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Projet 

RESOLUTION [Rés. 42 (MOD)] 

relative à l'utilisation de systèmes intérimaires en 
Région 2 dans les services de radiodiffusion par 

satellite et fixe par satellite (liaison de connexion) 
en Région 2 dans les bandes couvertes par 

l'appendice 30 et l'appendice 30A 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, seconde 
session, Genève, 1988, 

considérant 

a) que la Conférence administrative régionale des radiocommunications 
pour la planification du service de radiodiffusion par satellite en 
Région 2, Genève, 1983, a établi un Plan pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande 12,2- 12,7 GHz et un Plan pour les liaisons 
de connexion associées dans la bande 17,3- 17,8 GHz avec les dispositions 
de mise en place des systèmes intérimaires conformément à la 
~ésolution N° 2 (SAT-R2); 

b) que, pour la mise en oeuvre de leurs assignations figurant dans 
les Plans, les administrations de la Région 2 pourraient juger plus 
opportun de procéder par étapes et d'utiliser dans un premier temps des 
caractéristiques différentes de celles qui figurent dans le Plan 
approprié de la Région 2; 

c) que certaines administrations de la Région 2 pourraient coopérer à 
l'élaboration conjointe d'un système spatial en vue de couvrir deux zones 
de service ou plus à partir de la même position orbitale ou d'utiliser un 
faisceau desservant deux zones de service ou plus; 
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d) que certaines administrations de la Région 2 pourraient coopérer à 
l'élaboration conjointe d'un système spatial en vue de couvrir deux zones 
de service de liaison de connexion ou plus à partir de la même position 
orbitale ou d'utiliser un faisceau desser~ant deux zones de service de 
liaison de connexion ou plus; 

e) que les systèmes intérimaires n'auront pas d'effet défavorable 
pouvant porter préjudice aux Plans, ni gêner la mise en oeuvre et 
l'évolution des Plans; 

f) que le nombre d'assignations à utiliser dans un système 
intérimaire ne devra en aucun cas dépasser le nombre d'assignations du 
Plan de la Région 2 devant être laissées en suspens; 

g) que les systèmes intérimaires ne doivent utiliser, en aucun cas, 
des positions qui ne sont pas dans le Plan de la Région 2; 

h) que l'introduction d'un système intérimaire ne doit pas intervenir 
sans l'accord de toutes les administrations dont les services spatiaux et 
de Terre sont considérés comme défavorablement influencés; 

décide 

que les administrations et l'IFRB appliqueront la procédure 
contenue dans l'annexe à la présente Résolution. 
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ANNEXE DE LA RESOLUTION (Rés. 42 (MOD)J 

1. Une administration ou un groupe d'administrations en Région 2 
peuvent, après avoir appliqué avec succès la procédure décrite dans la 
présente annexe et avec l'accord des administrations défavorablement 
influencées, utiliser un système intérimaire pendant une période spécifiée 
d'une durée maximale de dix ans afin: 

1.1 Dans le cas d'un système intérimaire du service de radiodiffusion 
par satellite 

a) d'utiliser une p.i.r.e. plus élevée dans une direction quelconque 
par rapport à celle inscrite dans le Plan de la Région 2 à condition que 
la puissance surfacique ne dépasse pas les limites indiquées dans 
l'annexe 5 de l'appendice 30; 

b) d'utiliser des caractéristiques1 de modulation différentes de 
celles inscrites dans les annexes au Plan de la Région 2 et se traduisant 
par une augmentation de la probabilité de brouillage préjudiciable ou par 
l'assignation d'une plus grande largeur de bande; 

c) de modifier la zone de couverture en déplaçant le point de v~see 
ou en allongeant le grand ou le petit axe ou en les faisant pivoter à 
partir d'une position orbitale qui doit être l'une des positions 
correspondantes inscrites dans le Plan de la Région 2; 

d) de desservir une zone de couverture inscrite dans le Plan de la 
Région 2 ou une zone de couverture recouvrant deux - ou davantage - zones 
de couverture inscrites dans le Plan de la Région 2 à partir d'une 
position orbitale qui doit être l'une des positions correspondantes 
inscrites dans le Plan de la Région 2; 

e) d'utiliser une autre polarisation que celle figurant dans le Plan 
de la Région 2. 

1.2 Dans le cas d'un système intérimaire de liaison de connexion 

a) d'utiliser une p.i.r.e. plus élevée dans une direction quelconque 
par rapport à celle inscrite dans le Plan de liaison de connexion de la 
Région 2; 

b) d'utiliser des caractéristiques 1 de modulation différentes de 
celles inscrites dans les annexes au Plan et se traduisant par une 
augmentation de la probabilité de brouillage préjudiciable ou par 
l'assignation d'une plus grande largeur de bande; 

Par exemple, modulation avec canaux son multiplexés en fréquence à 
l'intérieur de la largeur de bande d'un canal de télévision, modulation 
numérique de signaux son et de télévision ou d'autres caractéristiques de 
préaccentuation. 
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c) de modifier la zone de faisceau de liaison de connexion en 
déplaçant le point de visée ou en allongeant le grand ou le petit axe ou 
en les faisant pivoter relativement à une position orbitale qui doit être 
l'\1ne des positions correspondantes inscrites dans le Plan des liaisons de 
connexion de la Région 2; 

d) de desservir une zone de faisceau de liaison de connexion inscrite 
dans le Plan des liaisons de connexion de la Région 2 ou une zone de 
faisceau de liaison de connexion recouvrant deux - ou davantage - zones de 
faisceau de liaison de connexion inscrites dans le Plan des liaisons de 
connexion de la Région 2 relativement à une position orbitale qui doit 
être l'une des positions correspondantes inscrites dans le Plan des 
liaisons de connexion de la Région 2; 

e) d'utiliser une autre polarisation que celle figurant dans le Plan 
des liaisons de connexion de la Région 2. 

2.1 Dans tous les cas, un système intérimaire doit correspondre aux 
assignations inscrites dans~ P~ de la Région 2; le nombre 
d'assignations à utiliser dans un système intérimaire ne devra pas 
dépasser le nombre d'assignations figurant dans les P~ de la Région 2 qui 
doivent être laissées en suspens. L'application d'un système intérimaire 
entraîne la mise en suspens des assignations correspondantes inscrites 
dans le Plan de la Région 2, ces dernières ne pourront être mises en 
service avant la fin de l'application du système intérimaire. Cependant, 
il sera tenu compte èes assignations en suspens correspondantes d'une 
administration mais non de ses assignations intérimaires, si une autre 
administration applique la procédure de l'article 4 de l'appendice 30 et 
de l'appendice 30A selon le cas, en vue de modifier les Plans ou la 
procédure de la présente annexe en vue de mettre en oeuvre un système 
intérimaire. Les assignations des systèmes intérimaires ne doivent pas 
être prises en compte dans l'application de la procédure de l'article 6 ou 
de l'article 7 de l'appendice 30 et de la procédure de l'article 6 ou de 
l'article 76 de l'appendice 30A. 

2.2 En conséquence du paragraphe 2.1 ci-dessus, les assignations d'un 
système intérimaire ne peuvent obtenir la protection vis-à-vis des 
assignations modifiées~ P~ suite à l'application avec succès de la 
procédure de l'article 4 de l'appendice 30 ou de l'appendice 30A, selon le 
cas, ni leur causer des brouillages préjudiciables, même si de telles 
modifications sont conclues et deviennent opérationnelles dans la période 
mentionnée au paragraphe 3 a). 

3. Lorsqu'une administration envisage d'utiliser une assignation 
conformément au paragraphe 1, elle communique à l'IFRB, au plus tôt 
cinq ans mais de préférence au plus tard douze mois avant la date à 
laquelle l'assignation doit être mise en service, les renseignements 
énumérés dans l'annexe 2 de l'appendice 30 ou de l'appendice 30A, selon le 
cas. Elle lui indique également: 

a) la période maximale spécifiée pendant laquelle elle prévoit 
que l'assignation intérimaire restera en service; 

b) les assignations contenues dans~ pùms de la Région 2 dont 
l'utilisation est suspendue pendant la durée d'utilisation 
de l'assignation intérimaire correspondante; 
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c) les noms des administrations avec lesquelles elle a conclu 
un accord pour l'utilisation de l'assignation intérimaire 
ainsi que tout commentaire portant sur la période 
d'utilisation ainsi déclarée et les noms des administrations 
avec lesquelles un accord serait nécessaire mais n'aurait 
pas encore été conclu. 

4. Les administrations sont considérées comme étant défavorablement 
influencées comme suit: 

4.1 Dans le cas d'un système intérimaire du service de radiodiffusion 
par satellite 

a) une administration de la Région 2 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si les marges de protection globales 
équivalentes quelconques d'une de ses assignations figurant dans le Plan 
de la Région 2, calculées conformément à l'annexe 5 de l'appendice 30 et 
comprenant l'effet cumulatif de toutes les utilisations intérimaires au 
cours de la période maximale spécifiée d'utilisation du système 
intérimaire, à l'exception des assignations en suspens correspondantes 
(paragraphe 3 b)), deviennent négatives ou si, étant déjà négatives, 
deviennent plus négatives; 

b) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence qui est 
conforme au Plan des Régions 1 et 3 contenu dans l'appendice 30 au 
Règlement des radiocommunications ou pour laquelle ~es modifications ont 
été publiées par le Comité, conformément aux dispositions de l'article 4 
du même appendice dont la largeur de bande nécessaire recouvre 
partiellement celle de l'assignation intérimaire proposée et les limites 
appropriées de l'annexe 1 de l'appendice 30 sont dépassées; 

c) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence dans le 
service fixe par satellite qui est inscrite dans le Fichier de référence 
ou qui fait, ou a fait, l'objet d'une coordination au titre du numéro 1060 
du Règlement des radiocommunications ou de l'article 7 de l'appendice 30 
ou qui a été publiée conformément aux dispositions du numéro 1044 du 
Règlement des radiocommunications ou du paragraphe 7.1.3 de l'appendice 30 
et si les limites appropriées de l'annexe 1 de l'appendice 30 sont 
dépassées. 

d) une administration de la Région 1 ou 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si, bien que cette administration n'ait aucune 
assignation de fréquence du service de radiodiffusion par satellite dans 
le plan régional approprié dans le canal concerné, elle reçoit néanmoins 
sur son territoire une valeur de puissance surfacique qui dépasse les 
limites indiquées dans l'annexe 1 de l'appendice 30 compte tenu de 
l'assignation intérimaire proposée ou si elle a une telle assignation pour 
laquelle la zone de service associée ne couvre pas l'ensemble du 
territoire de l'administration, et que dans son territoire à l'extérieur 
de la zone de service, la puissance surfacique de la station spatiale du 
système intérimaire dépasse les limites indiquées dans l'annexe 1 de 
l'appendice 30; 
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e) une administration de la Région 3 est considérée comme étant 
défavorablement influencée si elle a une assignation de fréquence à une 
station spatiale du service de radiodiffusion par satellite dans la 
bande 12,5 - 12,7 GHz, dont la largeur de bande nécessaire recouvre 
partiellement celle de l'assignation envisagée; et 

est inscrite dans le Fichier de référence; ou 

fait ou a fait l'objet d'une coordination selon les 
dispositions de la Résolution No 33 de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979); ou 

figure dans un Plan pour la Région 3 qui sera adopté lors 
d'une future conférence administrative des 
radiocommunications, compte tenu des modifications qui 
pourraient être apportées ultérieurement à ce Plan 
conformément aux Actes finals de ladite conférence; 

si les limites appropriées de l'annexe 1 de l'appendice 30 sont 
dépassées. 

4.2 Dans le cas de systèmes intérimaires de liaison de connexion 

a) si les marges de protection globales équivalentes quelconques 
d'une de ses asjignations figurant dans le Plan, calculées conformément à 
l'annexe 3 de l'appendice 30A et comprenant l'effet cumulatif de toutes 
les utilisations intérimaires au cours de la période maximale spécifiée 
d'utilisation du système intérimaire, à l'exception de la ou des 
assignations en suspens correspondantes (paragraphe 3 b)), deviennent 
négatives ou si, étant déjà négatives, deviennent plus négatives; 

b) si cette administration a une assignation de fréquence dans le 
service fixe par satellite qui est inscrite dans le Fichier de référence 
ou qui fait, ou a fait l'objet d'une coordination au titre du numéro 1060 
du Règlement des radiocommunications et si les limites appropriées de 
l'annexe 1 de l'appendice 30A sont dépassées; 

c) si cette administration a une assignation de fréquence à une 
station de Terre, dans la bande 17,7 - 17,8 GHz, qui est actuellement 
utilisée ou qui doit être utilisée dans un délai de trois ans à compter de 
la date de mise en service prévue de la station terrienne de liaison de 
connexion située à l'intérieur de la zone de coordination de la station 
terrienne de liaison de connexion concernée et si les limites appropriées 
indiquées dans l'annexe 1 de l'appendice 30A sont dépassées. 

S. Le Comité publie dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire les renseignements reçus au titre du paragraphe 3 ainsi que 
les noms des administrations qu'il a identifiés en application du 
paragraphe 4. 

6. Lorsque le Comi~é constate que l'assignation en suspens d'une 
administration ayant un système intérimaire n'est pas défavorablement 
influencée, il examine le système intérimaire envisagé par rapport au 
système intérimaire de cette administration et au cas où il existe une 
incompatibilité, il invite les deux administrations concernées à adopter 
toute mesure de nature à permettre le fonctionnement du nouveau système 
intérimaire. 



- 8 -
ORB(2)/DL/31-F 

7. Le Comité adresse un télégramme aux administrations énumérées dans 
la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur 
attention sur la publication de ces renseignements et leur communique le 
résultat de ses calculs. 

8. Si une administration qui n'est pas mentionnée dans la section 
spéciale estime que son assignation intérimaire en projet peut être 
défavorablement influencée, elle en informe l'administration responsable 
du système intérimaire et le Comité et les deux administrations 
s'efforcent de résoudre la difficulté avant la date proposée pour la mise 
en service de l'assignation intérimaire. 

9. Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à 
l'administration qui recherche l'accord, ou au Comité dans un délai de 
quatre mois après la date de la circulaire hebdomadaire mentionnée au 
paragraphe 5, est réputée avoir donné son accord à l'utilisation 
intérimaire proposée. 

10. A l'expiration du délai de qùatre mois qui suit la date de 
publication de la circulaire hebdomadaire mentionnée au paragraphe 5, le 
Comité réexamine la question et, selon les résultats obtenus, informe 
l'administration qui propose l'assignation intérimaire: 

a) qu'elle peut notifier l'utilisation proposée conformément à 
l'articla 5 de l'appendice 30 ou l'article 5 de 
l'appendice 30A, selon le cas, si aucun accord n'est 
nécessaire ou si 1' accord requis P. été obtenu des 
administrations intéressées. En pareil cas, le Comité met à 
jour la liste intérimaire; 

b) qu'elle ne pourra pas mettre en oeuvre son système 
intérimaire avant d'avoir obtenu l'accord des 
administrations défavorablement influencées soit 
directement, soit après publication de la procédure de 
l'article 4 de l'appendice 30 ou l'article 4 de 
l'appendice 30A, selon. le cas, comme moyen pour obtenir 
l'accord. 

11. Le Comité inclut toutes les assignations intérimaires dans une 
liste intérimaire en deux parties (une pour les assignations au service de 
radiodiffusion par satellite et une pour les assignations de liaison de 
connexion) qu'il met à jour conformément aux dispositions de la présente 
annexe. La liste intérimaire est publiée avec les Plans de la Région 2, 
mais elle n'en fait pas partie. 

12. Un an avant l'expiration de la période intérimaire, le Comité 
attire sur ce fait l'attention de l'administration intéressée et lui 
demande de notifier en temps utile l'annulation de l'assignation dans le 
Fichier de référence et dans la liste intérimaire. 

13. Si, malgré les rappels du Comité, une administration ne répond pas 
à sa demande, envoyée en application du paragraphe 12, à la fin de la 
période intérimaire, le Comité: 

a) inscrit un symbole dans la colonne Observations du Fichier 
de référence pour indiquer l'absence de réponse et que cette 
inscription est faite uniquement à titre d'information; 
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b) ne tient pas compte de cette assignation dans la liste 
intérimaire; 

c) informe les administrations intéressées et défavorablement 
influencées des dispositions qu'il a prises. 

14. Lorsqu'une administration confirme qu'elle a mis fin à 
l'utilisation de l'assignation intérimaire, le Comité supprime 
l'assignation en question de la liste intérimaire et du Fichier de 
référence. Toute assignation correspondante du ou des Plans, laissée en 
suspens précédemment peut alors être mise en service. 

15. Une administration qui considère que son système intérimaire peut 
continuer à être utilisé après l'expiration de la période intérimaire, 
peut le prolonger d'une durée n'excédant pas quatre ans, et à cet effet, 
elle doit appliquer la procédure de la présente annexe. 

16. Lorsqu'une administration applique la procédure conformément au 
paragraphe 15 mais ne peut obtenir l'accord d'une ou plusieurs 
administrations défavorablement influencées, le Comité signale cette 
situation en inscrivant un symbole approprié dans le Fichier de référence. 
A la réception d'une plainte en brouillage préjudiciable, elle doit 
immédiatement cesser l'exploitation de l'assignation intérimaire. 

17. Lorsqu'une administration, ayant été informée d'une plainte en 
brouillage préjudiciable, ne met pas fin aux émissions dans le délai de 
trente jours qui suit réception de la plainte, le Comité applique les 
dispositions du paragraphe 13. 

CONF\ORB-2\DL31F.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-B-1 
S. SELWYN 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-B-2 

Le projet de Résolution ci-joint, qui a été adopté par le 
Sous-Groupe de travail 5-B-2 ad hoc 1, est présenté pour examen. 

.Annexe 

Le Président du Sous-Groupe de 
travail 5-B-2 

R. ZEITOUN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet 

RESOLUTION {COMS/1] 

relative à une modification future de l'article 8 
pour le service de radiodiffusion par satellite 

(radiodiffusion sonore) dans la gamme de 
fréquences de 500 MHz à 3 000 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, seconde 
session, Genève, 1988, 

considérant 

a) que la question du service de.radiodiffusion par satellite 
(radiodiffusion sonore) est examinée à l'Union depuis un quart de siècle 
et que la Résolution No SOS de la CAMR, Genève 1979, décide; 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications devant traiter des services de radiocommunication 
spatiale en général, ou d'un de ces services en particulier, devra être 
habilitée à examiner les résultats des diverses études effectuées et à 
prendre les décisions voulues concernant l'attribution d'une bande de 
fréquences appropriées; 

et que la Recommandation N° 2 de la prem~ere session de la 
présente Conférence, recommande que la seconde session de la présente 
Conférence examine les résultats des diverses études les plus récentes et, 
compte tenu de la situation qui existera à ce moment-là, prenne des 
décisions pertinentes en ce qui concerne les divers aspects du système 
considéré tels qu'ils figurent dans la Résolution No SOS; 

b) qu'à la RPC de 1984, le CCIR avait indiqué que d'autres études 
seraient nécessaires afin de définir les paramètres du système; 

que le CCIR a remis à cette Conférence un rapport sur ses études 
relatives au service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore); 

et que le service de radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore) est techniquement réalisable; 

c) que de nombreuses administrations ont besoin de disposer en 
milieux urbain et rural de services de radiodiffusion (sonore) par 
satellite pour la réception individuelle au moyen de récepteurs de faible 
coût, portables et mobiles fonctionnant avec des antennes simples; 

que les bandes de fréquences actuellement attribuées au service de 
radiodiffusion par satellite ne permettent pas la réception individuelle 
de programmes sonores par des récepteurs portatifs et par des récepteurs 
installés à bord des automobiles; 
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:• que ph.isieurs administrations ont fait lors de la CAM.R-79 des 
propositi~ns portant ~Or l'attribution de bandes de fréquences au service 
de radiodiffu~ion (sonore) par satellite dans la gamme 500 MHz 
à 2 000 MHz; 

d) que, compte tenu des caractéristiques techniques des systèmes et 
des facteurs de propagation, étudiés par le CCIR, il serait préférable 
d'utiliser la bande 500 à 2 000 MHz pour la mise en oeuvre du service, la 
limite inférieure étant fixée à environ 500 MHz en raison de 
l'augmentation du bruit artificiel et de la dimension de l'antenne 
d'émission à mesure que la fréquence diminue, et la limite supérieure 
étant flxée approximativement à 2 000 MHz en raison de la diminution de la 
surfa·ce équivalente de 1' antenne de réception et de la diminution de la 
diffraction·provoquée par les obstacles à mesure que la fréquence 
augmente;'·:: · 

e) que les études menées à ce jour ont fait apparaître que 
·l'·introduction'· 'du service de radiodiffusion sonore par satellite dans la 
gamme ·des frëquences 500 à 2 000 MHz ou une gamme voisine entraînera des 
difficultés considérables au niveau du partage des fréquences avec 
d'autres services et que cette bande de fréquences est maintenant 
largement utilisée par de nombreux services ce qui rend extrêmement 
difficile l'attribution d'une bande au service de radiodiffusion sonore 
p,ar satell:fte au niveau mondial; 

f) que les études et les réalisations récentes contenues dans le 
rapport du·CCIR à la présente session de la Conférence ont montré que 
1' emploi de· te'chniques de modulation MF à de basses latitudes, 

'l'application de-techniques avancées de modulation numériques à des 
latitudes plu~ ëlevées et les possibilités de partage sur la base de la 
séparation géographique pouvaient, dans les conditions décrftes dans le 
rappo-rt du· CCIR, faciliter le partage des fréquences dans la bande, avec 
d'autres servic·es radioélectriques; et compte tenu du fait que 
l'élargissement de la bande de 500 à 3 000 MHz améliore la possibilité 
d'identification d'une nouvelle bande de fréquences pour le service de 
radiodiffusion par satellite (radiodiffusion sonore), bien qu'en raison 
des contraintes de planification qui résulteraient du partage de la bande, 
il y a toutefois une nette préférence pour une attribution exclusive au 
service de radiodiffusion (sonore) dans la gamme de fréquences 500 MHz 
à 3 1 000 MHz; 

g) qu'il convient d'examiner attentivement la question des liaisons 
de connexion associées au service de radiodiffusion (sonore); 

h) qu'il faudra davantage de temps pour concevoir et planifier la 
réalisation d'un système de radiodiffusion qui pourrait se concrétiser au 
début du-·2-lème: siècle· et, le cas échéant, programmer· et réaliser les 
réarrangemènts· des services existants; 

Considérant en outre, en ce qui concerne les travaux du CCIR, 

a) que la gamme de fréquences actuellement envisagée est comprise 
entre 500 et 3 000 MHz; 

b) que·des expériences ont confirmé certaines des hypothèses 
avancées dans des études théoriques et que, en outre, un système 
expérimental utilisant des techniques de modulation numérique 
perfectionnées.~ fait l'objet d'une démonstration; 
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c) que les systèmes de modulation numerlque.perfect:ionnés,ont 
notamment pour avantage une. faible puissance d'émission; et. offrent:, .. p~r 
conséquent, une possibilité de partage avec d'autres. serviçes .~· .bi'en ql!e 
des études complémentaires soient nécessaires; 

d) que des études complémentaires sont néc.essaire.s 1 c?-Vant 1a miser ·en 
oeuvre de systèmes opérationnels; . '·· : ~ .- .(· 

. -~· r -~j ·t-r 

e) que le CCIR a mené à bien des études sur ce.~er~~ce,,4ans l~:cadre 
du programme d'études 2K-l/10 et 11; r· , · 1 : 

'; 

f) que la gamme de fréquences convenant. à ce ·service est, liVIi t~.e-: .par 
le bruit artificiel, la taille des antennes d'émission-et. de.):"éception, 
les facteurs de propagation, la puissance d'émission.du·satellit:e et.les 
aspects relatifs au partage (y compris le partage sur une base .-) , _.. J'· 

géographique) ; 

· . .; 

g) que. les besoins en largeur de bande du service de. :ç~dJ:Odiff.usion 
(sonore) par satellite dépendront de 1' ampleur des p9ssib;i;t.-i~és de .... ;'\ 
réutilisation des fréquences; . i: • _; ·, · " 

·' 

notant • J • • ~·~.:: • '. 

··. 
1 • 

. i .. 

que la Conférence administrative mondiale des ra<;li<;>c9mm\l~.ica~içns 

pour la radiodiffusion à ondes décamétriques qui s'est déroulée en 1987 à 
Genève a, lors de la deuxième session, déjà abordé à travers .lP. '-:. 
Recommandation COMS/A, la question d'une autre Conférence admi]1is:trative 
mondiale des radiocommunications afin de revoir lé t~bleau d,'.attrtbution 
des bandes de fréquences pour ce qui concerne les ondes décalJl~trique.s et 
d'y apporter les modifications nécessaires; et· que la . Conférenç~· · 
administrative mondiale des radiocommunications pour les services· mobiles 
de Genève 1987 dans la Recommandation COM4/14 a également apordé la· ._, 
question d'une Conférence administrative mondiale des radioco~uni_cattons 
qui devrait avoir lieu au plus tard en 1992, dans le but;d'envisager--une 
révision partielle du tableau d'attribution des fréquences·, dans· ia ·,. '·: 
gamme 1 000 - 3 000 MHz; ·· · ; t-;· 

.- r: 

notant d'autre part l. ·- .. . ) 
l'. 

que les paramètres de la radiodiffusion sonore par satellite:· spnt 
semblables à ceux des services mobiles par satellite et que, par 
conséquent, il est possible d'envisager une gamme de fr~quence~ 
similaire; , .· .· 

décide 
. ~ ;, ' J .. - ( 

a) qu'une bande (ou des bandes) de fréquences dans la:::g~unme sop 1MJ:Iz 
à 3 000 MHz sera (seront) attribuée(s) au service ,de radiodiffus.ion . , 
(sonore) par satellite; 

b) que des dispositions appropriées seront prises pour les liaisons 
de connexion associées; 

';.' 

c) que des dispositions appropr1ees seront prises pour réguler le 
partage, le cas échéant, de toute bande identifiée aux .points. ·a) et b) 
ci-dessus, avec d'autres services de radiocommunication;,. ·. . .... 

d) que des dispositions appropriées seront prises pour ·.tenir ·-compte 
des services existants qui pourraient être affectés et pour aménager ces 
services; 
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décide de recommander 

que la Conférence de plénipotentiaires de 1989 inclue dans 
l'ordre du jour de la prochaine Conférence compétente, la révision du 
tableau d'attribution des bandes de fréquences de l'article 8 comme 
indiqué sous "notant", avec une préférence pour la Conférence proposée 
dans la Recommandation COM4/14 par la CAMR MOB, Genève 1987, ainsi 
que des dispositions permettant si possible l'attribution nécessaire du 
service de radiodiffusion (sonore) par satellite dans la gamme de 
fréquences 500 - 3 000 MHz et les dispositions appropriées pour aménager 
les liaisons de connexion associées; 

invite le CCIR 

à poursuivre ses études techniques sur le service de 
radiodiffusion (sonore) par satellite dans la gamme de fréquences 500 MHz 
à 3 000 MHz, notamment dans les domaines suivants: 

a) incidence du choix des fréquences sur les paramètres des 
systèmes, en particulier pour les besoins relatifs à la 
puissance du satellite, les caractéristiques des antennes 
d'émission et de réception et les caractéristiques de 
propagation; 

b) largeur de bande requise par le service; 

c) aspects techniques du partage entre les services, notamment 
en ce qui concerne le partage géographique, 

et à soumettre un rapport à la Conférence citée sous le décide de 
recommander; 

invite le Conseil d'administration 

à porter cette Résolution à la connaissance de la Conférence de 
plénipotentiaires de 1989. 

CONF\ORB-2\DL\032F-TXS 
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Original: anglais SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Origine: Document DL/33 GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

TROISIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 
AU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Page 2 

1) Supprimer: 

ADD 106GB Réseaux à prendre en considération 

2) Modifier NOC 1061 pour lire: 

MOD 1061 (2) Les assignations de fréquence à prendre en 
considération pour l'application du numéro 1060 sont celles 
situées dans la même bande de fréquences que l'assignation en 
projet, se rapportant au même service ou à un autre service auquel 
la bande est attribuée avec égalité des droits ou selon une 
attribution de catégorie plus élevée, et qui sont: 

3) Supprimer: 

[ADD 1061A aa) correspondant à une attribution de catégorie égale 
ou supérieure, et] 

4) Modifier NOC 1062 pour lire: 

MOD 1062 a) conformes aux dispositions du numéro 1503; et 

5) Modifier [1064 c)) pour lire: 

MOD 1064 c) soit incluses dans la procédure de coordination à 
compter de [la date de réception par le Comité 
conformément aux dispositions du numéro 1074, des 
renseignements pertinents tels que spécifiés dans 
l'appendice 3]; ou 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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6) Modifier ADD 1085B pour lire: 

ADD 1085B Toutes les administrations peuvent procéder à la 
coordination avec toute autre administration soit par 
correspondance, soit en utilisant tout moyen de télécommunication 
approprié, soit dans le cadre de réunions bilatérales ou 
multilatérales. Les résultats sont communiqués au Comité 
conformément aux dispositions du numéro 1087. 

Le Président du Sous-Groupe de 
travail 6-B-1 

L. SONESSON 

CONF\ORB-2\DL\033ClF.TXS 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 

Projet 

TROISIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-1 
AU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Le Sous-Groupe de travail a examiné les propositions relatives à la 
section II de l'article 11 à ses huitième et neuvième séances, se portant 
notamment sur les excellents travaux préparatoires effectués par le 
Groupe ad hoc 6-B-2 présidé par M. M.J. Bates (Royaume-Uni). 

Ce Groupe est parvenu à certaines conclusions concernant le libellé des 
dispositions considérées. Ces conclusions sont annexées ci-après. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1 
L. SONESSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

r SKtion tl. Coordination des assignations de (réquence à une station spatialt- -, 
i bord d"un satellite gë-ostationnaire ou à unt station cerrienne 

L 
communiqu~nt a't"C' une celle station spatiale 'is-a-,is des station~ i 

appanenant à d"aurres réseau\ 2 satellite gé-ostationnaire j 

MOD 1060 § 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation de fréquence à une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire ou à une station terri~nne destinée 
à communiquer avec une telle station spatiale, toute 
administration (ou~ 4aB&--1+ e-as--d!-u.ae 1t~!on--spa~i-&le-r toute 
aèRl:iRistr.a-ti-&A- quiconque agissant au nom 4-'~&- -greupe-6-!.... d'une ou 
plusieurs autres administrations nommément désignées) coordonne, 
sauf dans les cas fixés aux numéros 1066 à 1071, l'utilisation de 
cette assignation de fréquence avec toute autre administration 
dont une assignation de fréquence, concernant une station spatiale 
installée à bord d'un satellite géostationnaire ou une station 
terrienne qui communique avec une telle station spatiale, pourrait 
être affectée. 

ADD 1060A 

ADD 1060B 

NOC 1061 

[ADD 1061A 

NOC 1062 

NOC 1063 

[~ 

MOD 1065 

La coordination aux termes du numéro 1060 du Règlement 
des radiocommunications peut être effectuée pour un réseau, en 
utilisant les renseignements relatifs à la station spatiale, y 
compris sa zone de service, et les paramètres d'une ou de 
plusieurs stations terriennes types qui peuvent être réparties sur 
l'ensemble de la zone de service de la station spatiale, ou dans 
un secteur de cette zone. 

Réseaux à prendre en considération 

(2) Les assignations de fréquen·~~ auxquelles s'appliquent les dis
positions du numéro 1060 sont ce11es: 

aa) correspondant à une attribution de catégorie égale] 
ou supérieure et 

a) 

b) 

C} 

d) 

situées dans la même bande de fréquences que rassi
gnation en projet et conformes aux dispositions du 
numéro 1503: et 

soit inscrites dans le Fichier de référe·nce ou ayant fait 
l'objet de la coordination prévue dans la présente sec
tion; 

soit à prendre en considération pour la coordination à] 
compter de la date de réception par le Comité confor
mément aux dispositions du numéro 1074, des rensei
gnements pertinents tels que spécifiés dans l'appen
dice 3; 

soit déjà notifiées au Comité sans aucune 
coordination dans les cas où les dispositions des 
numéros 1066 à 1071 s'appliquent. 

"· 



ADD 

NOC 

1065A 

1066 

ADD 1066A 

MOD 1067 

NOC 1068 

MOD 1069 

NOC 1070 

NOC 1071 

ADD 1085B 

- 3 -
ORB(2)/DL/33-F 

Exemptio~ de coordination 

(3) Aucune coordination aux termes du numéro 1060 n'est 
requise: 

aa) lorsqu'une administration se propose de notifier ou 
de mettre en service, à l'intérieur de la zone de 
service du réseau à satellite existant, une station 
terrienne type ou une station terrienne qui ne 
cause pas ou ne subit pas de brouillage d'un niveau 
supérieur à celui de la station terrienne type; 

Q} lorsque. du fait de rutilisation d·une nOU\·eJJe assigna
tion de fréquence. la température de bruit du récepteur 
de toute station spatiale ou terrienne ou 1:.1 température 
équi\'alente de bruit de toute liaison par satellite. selon 
le cas. rele\·ant d'une autre administration. subit un 
accroissement qui. calculé conformément à la méthode 
prevue à l'appendice 29, ne dépasse pas ~ ~ 
valeur~ de seuil définie~ dans cette méthode; 

h~ lorsque le brouillage résult~Int de la moditication d"un~ 
assignation de fréquence. ayant déj:i été coordL)nnée·~. 
n'excède pas la valeur con\·enue au cour:-; de la coordi
nation: 

c) lorsqu'une administration se propose de notifier ou 
de mettre en service une nouvelle station terrienne 
à l'iatérieYr è'wae ~e'Ae èe serniee s'\Hl ri&eau à 
&atellite exista'At, à Q9'AQitioA que la Rewu&lle 
statiea terrieaAe Ae gui ne cause ou ne subit pas 
de brouillage d'un niveau supérieur à celui qui 
serait causé par une station terrienne appar.tenant 
au même réseau à satellite et dont les 
caractéristiques ont été publiées conformément aux 
dispositions du numéro 1078, eA même temp& que le& 
r&Aseigaeme~t& QOAQ&rAaAt la statieA spatiale ou 
notifiées au Comité sans coordination lorsque cette 
coordination n'était pas nécessaire; 

e) 

lorsque. pour une nou\·elle assignation de fréquence à 
une station de réception. radministration notilicatrice 
déclare qu'elle accepte le brouillage résultant des assi
gnations de fréquence citèes aux numéros 1061 à 1065: 

entre des stations terriennes utilisant des assignations 
de fréquence dans le même sens (soit Terre vers espace. 
soit espace vers Terre). 

Toute administration peut procéder à la coordination 
soit par correspondance soit en utilisant tout moyen de 
télécommunication approprié, soit dans le cadre de révisions 
bilatérales ou multilatérales avec les administrations en cause, 
pour autant que la procédure soit effectuée et que les résultats 
en soient communiqués au Comité conformément aux dispositions du 
numéro 1087. 
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ADD 1060AA Une assignation de fréquence ou un réseau à satellite 
correspondant à une station spatiale installée à bord d'un 
satellite géostationnaire ne peut être inscrit(e) par le Comité 
dans le Fichier de référence si elle (il) n'a pas fait l'objet de 
cette coordination. 

POUR INFORMATION: 

CLM/154/1 
ADD 1585 Une assignation de fréquence à une station spatiale 

pour laquelle les procédures de notification ou d'inscription dans 
le Fichier de référence international des fréquences n'ont pas été 
effectuées conformément aux procédures du Règlement des 
radiocommunications, ne peut pas être inscrite par le Comité dans 
le Fichier de référence. Par conséquent, l'utilisation de la 
fréquence ou des bandes de fréquences correspondantes ne peut être 
reconnue à l'échelle internationale. 
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Projet 

REGULATION DE PUISSANCE 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-2 
AD HOC 2 

DETERMINATION DE L'AUGMENTATION DE P.I.R.E. POUR UNE 
ASSIGNATION PAR RAPPORT A LA VALEUR INSCRITE AU PLAN 

Condition à respecter 

L'augmentation de p.i.r.e. de l'assignation étudiée ne doit pas 
entraîner de dégradation supérieure à 0,5 dB de la marge de protection 
équivalente montante d'une quelconque autre assignation. 

Méthode de calcul 

1. Etablir la liste de toutes les assignations (A, B, C, .. ) susceptibles 
d'être brouillées par l'assignation étudiée. [On admet que l'on peut se limiter 
aux assignations à la même position orbitale que l'assignation étudiée et aux 
deux positions adjacentes.] 

2. Calculer la marge équivalente montante de l'assignation A par ciel 
clair, en tenant compte de tous les brouilleurs de A aux points-test les plus 
défavorables, c'est-à-dire: 

pour l'assignation A: le point correspondant au minimum de C/N, 

pour chaque brouilleur de A: le point correspondant au maximum de 
puissance de brouillage sur A. 

3. Introduire pour l'assignation étudiée l'atténuation atmosphérique 
pour [0,1%] du mois le plus défavorable et la valeur correspondante de la 
dépolarisation atmosphérique. 

4. Recalculer la marge équivalente montante de l'assignation A aux 
points-test les plus défavorables, c'est-à-dire: 

pour l'assignation A: le point-test retenu au point 2 ci-dessus; 

pour l'assignation étudiée: le point-test correspondant au 
maximum de puissance de brouillage sur A. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A ce stade, la p.i.r.e. de l'assignation étudiée est celle inscrite 
au Plan. 

S. Augmenter la p.i.r.e. de l'assignation étudiée de 0,1 dB et recalculer 
la marge équivalente montante de A comme au point 4 ci-dessus. 

6. Répéter l'opération du point 5 jusqu'à ce que la marge équivalente 
montante de l'assignation A soit dégradée de plus de 0,5 dB par rapport à la 
valeur trouvée au point 2. Retenir l'augmentation de p.i.r.e. au pas d'itération 
précédent. 

7. Répéter les opérations des points 2 à 6 en considérant les 
assignations B, C, ... 

8. Retenir la plus petite des augmentations de p.i.r.e. trouvées au 
point 6 pour les différentes assignations A, B, C, 

Cette valeur est l'augmentation finale de p.i.r.e. permise pour 
l'assignation étudiée. 

Modèle de propagation 

L'atténuation atmosphérique à 1% du mois le plus défavorable est 
obtenue à partir du modèle de propagation ORB-85. On admet un facteur 
multiplicatif de 3,34 pour l'atténuation atmosphérique à 0,1% du mois le plus 
défavorable. La dépolarisation atmosphérique est déduite de l'atténuation 
atmosphérique par la formule donnée au paragraphe 6.2.2.17.2 du rapport de la 
première session. 

CONF\ORB-2\DL\034F.TXS 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4 
DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

Projet 

MANDAT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4 DU 
GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE 

ORBITES INCLINEES 

1. Elaborer un projet de Résolution sur le problème des orbites inclinées 
en tenant compte des éléments suivants: 

dispositions actuelles du Règlement; 

incidence sur d'autres réseaux à satellite; 

incidence sur les services utilisant en partage les mêmes bandes 
de fréquences; 

limite d'inclinaison; 

renseignements actuels du CCIR; 

autres facteurs. 

2. Conséquences éventuelles pour les appendices 3 et 4 (renvois à ces 
appendices) . 

3. Préparer des projets d'observations concernant le Document 193 pour le 
Groupe de travail de la plénière. 

CONF\ORB-2\DL\035F.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 4 du 
Groupe de travail de la plénière 

V. RAWAT 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB·88 CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4 
DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

Projet 

RESOLUTION [ ... ] 

relative aux limites d'inclinaison des orbites 
des stations spatiales géostationnaires 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, 
(seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que le combustible de maintien en position des stations spatiales 
géostationnaires représente une partie importante de la masse en orbite et 
tend à être le facteur limitatif pour la durée de vie en orbite 
géostationnaire d'une station spatiale; 

b) que le maintien en position nord-sud consomme jusqu'à 90% du 
combustible total; 

c) que certaines stations spatiales sont conçues pour, ou doivent, se 
prêter à un fonctionnement sans maintien en position nord-sud pour 
économiser le combustible ou prolonger la durée de vie en orbite des 
stations spatiales; 

d) que, sans le maintien en position nord-sud, l'inclinaison orbitale 
d'une station spatiale géostationnaire est soumise à des variations 
annuelles qui restent modérées, dont le niveau ne dépasse pas environ 0,9° 
par an et ne dépassera jamais environ 15° au maximum; 

e) que la géométrie de brouillage de stations spatiales 
géostationnaires inclinées passe pour beaucoup plus complexe qu'elle ne le 
serait autrement, et que cet aspect n'a pas été étudié en détail; 

f) que, par voie de conséquence, des problèmes plus complexes 
pourront se poser dans les trois domaines suivants: 

brouillage entre réseaux à satellites; 

coordination entre stations terriennes et stations de Terre; 

contraintes de partage conduisant à limiter le brouillage 
entre satellites et stations de Terre; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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reconnaissant 

1. que les administrations doivent être en mesure d'évaluer les 
effets de brouillage de l'exploitation en orbite inclinée; 

2. que l'exploitation par un service spatial quelconque de stations 
spatiales géostationnaires en orbite inclinée ne doit pas imposer de 
limitations réglementaires additionnelles aux autres services qui 
partagent la (les) même(s) bande(s) de fréquences; 

3. qu'une administration dont les services peuvent être affectés par 
la mise en service ou l'utilisation d'une station spatiale géostationnaire 
en orbite inclinée par une autre administration doit accéder à une demande 
de coordination; 

4. qu'il découle de ce qui précède qu'il est nécessaire de clarifier 
le Règlement des radiocommunications en ce qui concerne la coordination 
entre des réseaux utilisant des stations spatiales géostationnaires en 
orbite inclinée et les autres services exploitant les mêmes fréquences; 

S. que faute de règles pertinentes dans le Règlement des 
radiocommunications, l'IFRB considère qu'un satellite géostationnaire est 
un satellite géosynchrone dont l'écart d'inclinaison est inférieur ou égal 
à 5°; 

6. que le CCIR n'a étudié les aspects techniques, y compris ceux 
concernant les brouillages et la coordination, que d'une manière très 
préliminaire; 

décide 

d'inviter le CCIR à poursuivre ses études relatives aux aspects 
techniques de l'exploitation en orbite inclinée de stations spatiales 
géostationnaires en mettant l'accent sur l'élaboration de méthodes 
appropriées pour l'évaluation et la prévision des brouillages, afin de 
répondre à la question de savoir s'il est nécessaire de fixer des limites 
d'inclinaison orbitale. 

CONF\ORB-2\DL\036RlF.TXS 
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Projet 

RESOLUTION [ ... ] 

relative aux limites d'inclinaison 
des stations spatiales géostationnaires 

Document DL/36-F 
15 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4 
DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, 
(seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que le combustible de maintien en position des stations spatiales 
géostationnaires représente une partie importante de la masse en orbite et 
tend à être le facteur limitatif pour la durée de vie en orbite 
géostationnaire d'une station spatiale; 

b) que le maintien en position nord-sud consomme environ 90% du 
combustible total; 

c) que certaines stations spatiales sont conçues pour, ou doivent, se 
prêter à un fonctionnement sans maintien en position nord-sud pour 
économiser le combustible ou prolonger la durée de vie en orbite des 
stations spatiales; 

d) que, sans le maintien en position nord-sud, l'inclinaison orbitale 
d'une station spatiale géostationnaire est soumise à des variations 
annuelles qui restent modérées, dont le niveau ne dépasse pas environ 0,9° 
par an et ne dépassera jamais environ 15° au maximum; 

e) que la géométrie de brouillage de stations spatiales 
géostationnaires inclinées passe pour beaucoup plus complexe qu'elle ne le 
serait autrement, et que cet aspect n'a pas été étudié en détail; 

f) que, par voie de conséquence, des problèmes plus complexes 
pourront se poser dans les trois domaines suivants: 

brouillage entre réseaux à satellites; 

coordination entre stations terriennes et stations de Terre; 

contraintes de partage conduisant à limiter le brouillage 
entre satellites et stations de Terre; 

Pour des raisons d'konomie, ce document n'a thé tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
ORB(2)/DL/36-F 

reconnaissant 

1. que les administrations doivent être en mesure d'évaluer les 
effets de brouillage de l'exploitation en orbite inclinée; 

2. que l'exploitation par un service spatial quelconque de stations 
spatiales géostationnaires en orbite inclinée ne doit pas imposer de 
limitations réglementaires additionnelles aux autres services qui 
partagent la (les) même(s) bande(s) de fréquences; 

3. qu'une administration ayant l'intention de mettre en service ou 
d'utiliser une station spatiale géostationnaire en orbite légèrement 
inclinée doit coordonner la (les) station(s) considérée(s) dont elle est 
responsable conformément aux dispositions pertinentes du Règlement des 
radiocommunications; 

4. qu'une administration dont les services peuvent être affectés par 
la mise en service ou l'utilisation d'une station spatiale géostationnaire 
en orbite inclinée par une autre administration doit accéder à une demande 
de coordination; 

S. qu'il découle de ce qui précède qu'il est nécessaire de clarifier 
le Règlement des radiocommunications en ce qui concerne la coordination 
entre des réseaux utilisant des stations spatiales géostationnaires en 
orbite inclinée et les autres services exploitant les mêmes fréquences; 

6. que faute de règles pertinentes dans le Règlement des 
radiocommunications, l'IFRB considère qu'un satellite géostationnaire est 
un satellite géosynchrone dont l'écart d'inclinaison est inférieur ou égal 
à s·; 

décide 

d'inviter le CCIR à poursuivre ses études relatives aux aspects 
techniques de l'exploitation en orbite inclinée de stations spatiales 
géostationnaires en mettant l'accent sur l'élaboration de méthodes 
appropriées et simples pour l'évaluation et la prévision des brouillages, 
afin de répondre à la question de savoir s'il est nécessaire de fixer des 
limites d'inclinaison orbitale. 
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MODIFICATIONS A APPORTER 

Document DL/37-F 
15 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

à l'APPENDI~E 3: section D, point 10 a), et section E, point 9 a) 
à l'APPENDICE 4: section C, point 5 a), et section D, point 5 a) 

Modifier les textes ci-dessus comme suit: 

11 
[ -IndJ.qua~ -le. ga.in- isQ t.r..gpe -QU- ....allsol\.\. ~ -GÀa'llol6-G-Gatg~ -€g.:z;.re ~-à- -tm

sain- i.AféJ:iaur -da. -2, -4.y -6-, -107 -2.0- ElB -à-1:~ ~al€-Y.~ -ma~ma:.J:.e, -&t:-aNwH.-de-~-t&--4e
lO-Q.B..-an..-l.~-dR-.s4.-née&ssai:-J:e:-] Les contours du gain de l'antenne de la station 
spatiale seront tracés sous formé d'isoplèthes du gain isotrope ou absolu. au 
moins pour -2. -4. -6. -10 et -20 dB par rapport à la valeur maximale. et ainsi 
de suite de 10 dB en 10 dB si nécessaire. quand l'un quelconque de ces contours 
est situé en totalité ou en partie à l'intérieur de la limite de visibilité de 
la Terre vue du satellite géostationnaire considéré. Chaque fois que possible, 
les contours de gain de l'antenne (d'émission] [de réception} de la station 
spatiale devraient également être indiqués sous forme d'une équation numérique 
[ e\:l -soas -~e- .d!. '=1R--ta~1eau-] ; 
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Le Président du Groupe de travail 
de la Plénière 

R. RYVOI.A 

Pour des raisons d'konomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc pr• de bten vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB-88 CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
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Document DL/38-F 
16 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE REDACTION 6-B-1 

Projet 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION SUR LA PRESENTATION 
SIMULTANEE DES RENSEIGNEMENTS DES APPENDICES 3 ET 4 

1. Un Groupe de rédaction composé de représentants du Canada, 
des Etats-Unis, de la France et de l'IFRB a été constitué par le Sous-Groupe de 
travail 6-B-1, à sa huitième séance et a été investi du mandat suivant: 

examiner les dispositions approprLees des sections I et II de 
l'article 11 en vue de tenir compte du principe de présentation 
simultanée des renseignements de coordination et des 
renseignements anticipés adopté par le Sous-Groupe de travail; 

examiner, dans le même contexte, les dispositions appropriées 
relatives à la notification des réseaux à satellite non 
géostationnaires. 

2. Le Groupe de rédaction a achevé ses travaux et ses décisions figurent 
dans l'annexe au présent rapport. 

Le Président du Groupe de rédaction 6-B-1 
A.V. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Section 1 

Supprimer le texte existant et le remplacer par le suivant: 

Lorsqu'elle communique au Comité les renseignements 
mentionnés au numéro 1042, une administration peut, en même temps, 
ou, ultérieurement, communiquer les renseignements nécessaires 
pour la coordination d'une assignation de fréquence à un réseau à 
satellite géostationnaire conformément aux dispositions du 
numéro 1074. Une copie de la demande de coordination envoyée à 
toute autre administration sera incluse. Si les renseignements 
concernent un réseau à satellite géostationnaire, le Comité 
traitera les renseignements reçus conformément aux dispositions 
des numéros 1076 à 1078. 

Les renseignements nécessaires pour la notification 
d'une assignation de fréquence à un réseau à satellite non 
géostationnaire, ou, à un réseau à satellite géostationnaire pour 
lequel la coordination n'est pas requise, peuvent aussi être 
envoyés au Comité en même temps que les renseignements mentionnés 
au numéro 1042. 

Les renseignements de coordination ou de notification, 
selon le cas, seront considérés comme ayant été reçus par le 
Comité au plus tôt six mois après la date de réception des 
renseignements mentionnés au numéro 1042. 

Section II 

MOD 1076 date de réception1 

ADD 1076.1 1 Voir le numéro 1058 concernant l'examen et la 
publication des renseignements communiqués conformément à cette 
disposition. 
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Document DL/39(Rév.l)-F 
19 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B AD HOC 1 

Projet 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B AD HOC 1, 
PRESIDE PAR M. GARNONS WILLIAMS (ROYAUME-UNI) CONCERNANT 

LE PROJET DE STRUCTURE DU NOUVEL APPENDICE 3 

Le Président du Groupe de travail 6-B ad hoc 1 
J. CHRISTENSEN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
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Section 1. Instructions générales 

(Texte à présenter ultérieurement) 
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2.B.l3 BlO 
[2.B.l42 BS 

Caractéristiques de modulation3 
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2.C.l 
2.C.2 
2.C.3 
2.C.4 
2.C.S 
2.C.6 
2.C.7 

2.C.8 
2.C.9 

2.C.l0 
2.C.ll 
2.C.l2 

2.C.l3 

[2.C.l42 
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Section 3. Fiches de notification concernant la coordination 
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Bl 
B2 
B7 

B8 
B9 
BlO 

du faisceau de réception du satellite] 7 
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Bande de fréquence assignée 
Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et 
description de l'émission 
Caractéristiques en puissance de l'émission 
Caractéristiques de l'antenne d'émission 
Caractéristiques de modulation] 7 

Caractéristiques de la station terrienne de réception 
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C2 
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cs 
C9 

du faisceau d'émission du satellite] 7 
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Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et 
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Nom et emplacement de la station 
Horaire normal de réception 
Fonctionnement 

7 Non requis pour la coordination au titre du numéro 1107 
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Section 5. Formes des fiches de notification 

5.1 MOD SECTION G 
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Projet 

1 • 

TEXTE DE L'APPENDICE 30A (ANNEXE 3) 

REGULATION DE PUISSANCE POUR LES LIAISONS DE CONNEXION DU SRS 

Ajouter au paragraphe 3.10: 

1' 

Dans les Régions 1 et 3 le degré de régulation de la puissance qui peut 
être utilisé doit être calculé par l'IFRB et notifié par lettre circulaire. La 
méthode de calcul est décrite ci-après. 

Dans le calcul, lorsque ces satellites n'utilisent pas de canaux 
communs ou adjacents avec polarisation croisée, l'augmentation de la p.i.r.e. 
maximale admissible qui ne doit pas dépasser [10 dB] correspond à 
l'affaiblissement dû aux précipitations qui apparaît sur la liaison de connexion 
brouilleuse lorsque le rapport (C/I)u augmente à mesure que le signal de la 
liaison de connexion brouilleuse subit un évanouissement dû aux précipita~ions. 

En revanche, lorsque ces satellites utilisent des voies communes ou 
adjacentes avec polarisation croisée, l'augmentation de la p.i.r.e. maximale 
admissible est exprimée en fonction de l'affaiblissement dû aux précipitations, 
mais elle est en géné~al inférieure à l'affaiblissement dû aux précipitations 
découlant d'une dépolarisation causée par les précipitations. 

1. Méthode permettant de déterminer l'au~entation de la p.i.r.e. pendant 
l'affaiblissement dû à la pluie pour une assignation par rapport à la 
valeur inscrite au Plan 

Condition à respecter 

L'augmentation de p.i.r.e. de l'assignation étudiée ne doit pas 
entraîner de dégradation supérieure à 0,5 dB de la marge de protection 
équivalente montante d'une quelconque autre assignation. 

Méthode de calcul 

1.1 Etablir la liste de toutes les assignations (A, B, C, .. ) susceptibles 
d'être brouillées par l'assignation étudiée. [On admet que l'on peut se limiter 
aux assignations à la même position orbitale que l'assignation étudiée et aux 
deux positions adjacentes.] 

1.2 Calculer la marge équivalente montante de l'assignation A par ciel 
clair, en tenant compte de tous les brouilleurs de A aux points-test les plus 
défavorables, c'est-à-dire: 

pour l'assignation A: le point correspondant au minimum de C/N, 

pour chaque brouilleur de A: le point correspondant au maximum de 
puissance de brouillage sur A. 
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1.3 Introduire pour l'assignation étudiée l'atténuation atmosphérique 
pour 0 ,.1%. du mois le plus défavorable et la valeur correspondante de la 
dépolarisation atmosphérique. 

1.4 ·Recalculer la marge équivalente montante de l'assignation A aux 
points-test les plus défavorables, c'est-à-dire: 

au Plan. 

pour l'assignation A: le point test retenu au point 2 ci-dessus; 

pour l'assignation étudiée: le point test correspondant au 
maximum de puissance de brouillage sur A. 

A ce stade, la p.i.r.e. de l'assignation étudiée est celle inscrite 

1.5 Augmenter la p.i.r.e. de l'assignation étudiée de 0,1 dB et recalculer 
la marge équivalente montante de A comme au point 4 ci-dessus. 

1.6 Répéter l'opération du point 5 jusqu'à ce que la marge équivalente 
montante de l'assignation A soit dégradée de plus de 0,5 dB par rapport à la 
valeur trouvée au point 2. Retenir l'augmentation de p.i.r.e. au pas d'itération 
précédent. 

1.7 Répéter les opérations des points 2 à 6 en considérant les 
assignations B, C, ... 

1.8 Retenir la plus petite des augmentations de p.i.r.e. trouvées au 
point 6 pour les différentes assignations A, B, C, 

Cette valeur est l'augmentation finale de p.i.r.e. permise pour 
l'assignation étudiée. 

2. Modèle de propagation 

2.1 Pour-le calcul de l'affaiblissement atmosphérique pour 0,1% du mois le 
plus défavorable, il convient d'utiliser le modèle ORB-85. On admet que la 
valeur pour 0,1% correspond à 3,3 fois la valeur pour 1% en dB. 

2. 2 La d_épolarisation atmosphérique est calculée à partir de 1' atténuation, 
par la formule donnée au paragraphe 6.2.2.17.2 du rapport de la première 
session. 

3. Variations de la puissance avec l'affaiblissement dû à la pluie 

L'augmentation de la puissance à tout moment, à mesure que 
l'affaiblissement dû à la pluie varie, ne doit pas dépasser la limite indiquée 
dans,. la. figure_ [A] . 

4. Procédure 

4.1 L'administration souhaitant utiliser la régulation de puissance peut 
utiliser la val~u~ donnée dans la Lettre circulaire de l'IFRB ou peut confirmer 
la valeur pour un emplacement spécifique de la liaison montante. En pareil cas, 
elle en informera l'IFRB et indiquera l'emplacement de la liaison de connexion, 
ainsi que les caractéristiques d'antenne proposées, y compris en dehors de l'axe 
pour définir les caractéristiques copolaires et contrapolaires. 
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4.2 L'IFRB calculera l'augmentation de ·puissance théorique qui 
pourrait être utilisée sans que les autres satellites ne soient affectés. La. 
méthode est décrite ci-dessus. 

4.3 L'IFRB indiquera, à l'administration qui présente des besoins, 
l'augmentation de puissance maximale. susceptible d'être utilisée et 
communiquera cette information aux autres administrations dont l'EPM est 
augmenté de 0,5 dB. 

4.4 Dans le cas d'une modification apportée au Plan, l'IFRB recalcule les 
valeurs de régulation de puissance et les notifie aux administrations 
affectées. 

La formule à utiliser est: 

1 

A 
1 + 

1 1 
+ 

~Pi: augmentation de puissance maximale admissible de l'émetteur de la 
station terrienne par la régulation de puissance.· 

A: coefficient de dépolarisation par la pluie, s'exprimant de la 
façon suivante 

A= lo-~XPD/lO), oà XPD est la dépolarisation par la pluie, 
exprimée en dB, en fonction de l'affaiblissement par la pluie et 
de l'angle de site. 

X Pl,~,: rapport de la compos;.~nte copolaire ( G,,..,) et de la .:ompcs:.~nte c~nt,r:.tpobirc: ( G., •. ) de l'.uH;:nne 
de réception du satellite utile en dir~ction de la st:.ttion terrienne bwuilleuse. s·e,prim:.~nt p;.H 
l'équation sui\'ante: · 

XPI,,., ""' G,...,: G,.., 
X Pl.,: rJpport de la compo~ante copol:.tire ( G, .• ) et de compo~ante contr:1po!J.ire ( G . .,) de l'antenne 

émettrice de la st:Jtion terrienne ~r,,uilku~e en dirt'Ction du ~atellite utile. s'nprim:mt p:.tr 
lë:qu:Jtion ~ui' :1nte: 
XPI,, = G,.., G,". cene \':Jkur o!t:.tnt .:on~t:Jnte dans le c:.ts de sJtellites .:or\)'itionnl-'\. 

Ri: affaiblissement par la pluie sur la liaison utile. 

Si l'assignation de la voie de la liaison de connexion .est la même ou 
si l'on part de l'hypothèse de plusieurs satellites brouillés dans la voie 
adjacente, la valeur de ôP1 pour chaque satellite brouillé doit être calculée et 
la valeur minimale de ôP1 doit être utilisée. 

La formule peut être exprimée en dB de la façon suivante: 

~p - ;~ - 10 log[l + 

XPIS a:. 
0,79 

XPist. 
+ 0,79 

(dB) 
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~P: augmentation de puissance maximale admissible de l'émetteur de 
la station terrienne par la .régulation puissance en dB 

8: angle de site de la station terrienne en degrés 

~: affaiblissement par la pluie à la station terrienne concernée 
en dB 

f: fréquence en GHz 

a: 2,0 pour 14 GHz 
2,3 pour 17 GHz 

différence (dB) entre le gain copolaire et le gain 
contrapolaire de l'antenne de l'a station terrienne en 
direction du satellite brouillé, pour le satellite 
èopositionné (y compris un léger espacement) XPI

5
t = 30 dB 

XPisat: différence (dB) entre la gain copolaire et le gain 
contrapolaire du satellite brouillé en direction de la station 
terrienne concernée. (Les paramètres du faisceau et les 
diagrammes de référence de l'antenne de réception du satellite 
doivent être ceux qui ont été décidés dans le Plan.) 

La valeur de Ri, affaiblissement par la pluie pendant 0,1% du moins le 
plus défavorable, serait celle qui est indiquée par le CCIR pour la zone 
hydrométéorologique de l'emplacement de la liaison de connexion. Une 
augmentation de puissance maximale de [10 dB] serait imposée. 

Pour les autres positions orbitales ~pi peut également être calculée en 
fixant à 0 dB la valeur de XPist· 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-B-1 

Projet 

ANNEXE 2 DE L'APPENDICE 30A 

Le texte ci-joint, qui est une proposition de rev1s1on de l'annexe 2 de 
l'appendice 30A, est présenté, pour examen, au Sous-Groupe de travail. 

Les documents présentés à la Commission 5 contenant des propositions relatives 
à cette question ont été examinés. Les seules propositions spécifiques identifiées sont 
celles figurant dans le Document 39, à savoir: CEPT/39/77 à CEPT/39/93. 

Annexe 

Le texte actuel de l'annexe 2 a été révisé dans le but suivant: 

tenir compte ·de ces propositions; 

assurer la compatibilité avec les détails techniques du plan de liaisons 
de connexion et avec l'annexe 3 de l'appendice 30A; 

améliorer l'intelligibilité en distinguant clairement système, station 
terrienne (émission) et station spatiale (réception), caractéristiques; 

élargir la portée de l'annexe afin d'englober les plans de liaisons de 
connexion pour les Régions 1, 2 et 3. 

K. MALCOLM 

~ Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir @ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 2 

Les caractéristiques de base à fournir dans les fiches de notification1 

relatives aux stations de liaisons de connexion dans le service 
fixe par satellite fonctionnant dans les bandes de 

fréquences 14,5 - 14,8 GHz et 17,3 - 18,1 GHz2 

1. Les renseignements suivants seront fournis dans les fiches de notification 
relatives aux stations terriennes d'émission et aux stations spatiales de réception3 . 

1.1 Pays et identification du faisceau. 

1.2 Fréquence assignée ou numéro du canal. 

1.3 Bande de fréquences assignée. 

1.4 Date de mise en service. 

1.5 Description de l'émission (conformément à l'article 4 du Règlement des 
radiocommunications). 

1.6 Caractéristiques de modulation: 

a) type de modulation; 

b) caractéristiques de préaccentuation; 

c) norme de télévision; 

d) caractéristiques de radiodiffusion sonore; 

e) excursion de fréquence; 

f) composition de la bande de base; 

g) type de multiplexage des signaux image et son; 

h) caractéristiques de la dispersion de l'énergie. 

1 Le Comité doit élaborer et tenir à jour des fiches de notification pour 
respecter totalement les dispositions statutaires de la présent annexe et les décisions 
correspondantes des Conférences de 1983 et 1988. Le Comité est invité, en outre, à 
étudier la possibilité de mettre au point une seule fiche de notification pour les 
stations terriennes de liaison de connexion fonctionnant avec plusieurs zones de 
service de liaison de connexion. 

2 Seules les fiches de notification relatives à des assignations de fréquence 
aux stations spatiales et aux stations terriennes utilisées aux fins de télécommande et 
de poursuite associées au Plan seront présentées conformément à l'appendice 3. 

l 3 Lorsque les fiches de notification pour les stations terriennes et spatiales lll 
1 sont présentées simultanément, ce renseignement ne doit être fourni qu'une fois. 
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2. Les renseignements supplementaires suivants seront fournis dans les fiches de 
notification relatives aux stations terriennes d'émission. 

2.1 Identité de la station terrienne d'émission de liaison de connexion. 

2.2 Coordonnnées géographiques de la station terrienne de liaison de connexion 
émettant dans les bandes 14,5- 14,8 GHz ou 17,7 - 18,1 GHz. 

2.3 Zone de service de la liaison de connexion pour uné station terrienne de 
liaison de connexion émettant dans la bande 17,3 - 17,7 GHz, identifiée 

par un ensemble de coordonnées géographiques des points de polygone de la zone 
de service de la liaison de connexion. 

ou par 

un ensemble de points de mesure de liaison de connexion [jusqu'à 10 points de 
mesure] 

ou par les caractéristiques de l'antenne de station spatiale de. réception qui 
décrivent le contour de gain de -3 dB de cette antenne projetée sur la surface 
de la Terre (voir la partie [ ] de la présente annexe). 

2.4 Identité de la st~tion spatiale avec laquelle la communication doit être 
établie. 

2.5 Zone hydrométéorologique4 • 

2.6 Caractéristiques de puissance de l'émission: 

a) Les renseignements ci-après sont nécessaires pour chaque fréquence 
assignée: 

[-
puissance d'émission (dBW) à l'entrée de l'antenne; 

densité de puissance maximale par Hz (dB(W/Hz) fournie à l'antennel 
(valeur moyenne pour la bande de 1 MHz la plus défavorable). J 

b) Renseignements complémentaires nécessaires si. une régulation de puissance 
est utilisée (voir les paragraphes 3.10 et 4.10 de l'annexe 3 au présent 
appendice): 

mode de régulation; 

gamme, exprimée en dB, au-dessus de la puissance d'émission 
utilisée en a) ci-dessus. 

c) Renseignements complémentaires nécessaires si la diversité d'emplacement 
est utilisée (voir les paragraphes 3.11 et 4.11 de l'annexe 3 au présent 
appendice) : 

identité de l'autre station terrienne avec laquelle la diversité 
d'emplacement sera utilisée. 

4 Ce renseignement, tel qu'il est défini dans l'annexe 3, est nécessaire pour 
les assignations de fréquence dans les bandes 14,5 - 14,8 GHz et [17,3]- 18,1 GHz. 



- 4 -
ORB(2)/DL/41-F 

d) Renseignements complémentaires nécessaires si la compensation de 
dépolarisation est utilisée (voir les paragraphes 3.12 et 4.12 de 
l'annexe 3 au présent appendice): 

caractéristiques. 

2.7 Caractéristiques de l'antenne d'émission: 

2.8 

2.9 

2.10 

2.11 

2.12 

a) diamètre de l'antenne (mètres); 

b) gain de l'antenne dans la direction du rayonnement maximal, par rapport à 
une antenne isotrope (dBi); 

c) ouverture du faisceau en degrés entre les points à mi-puissance (à décrire 
en détail si le faisceau n'est pas symétrique); 

d) diagramme de rayonnement mesuré de l'antenne (en prenant comme référence 
la direction du rayonnement maximum) ou diagramme de rayonnement de 
référence à utiliser aux fins de coordination; 

e) type de polarisation; 

f) sens de polarisation; 

g) angle de site de l'horizon en degrés et gain d'antenne en direction de 
l'horizon pour chaque azimut[ 51 autour de la station terrienne[ 51; 

h) altitude de l'antenne en mètres au-dessus du niveau moyen de la mer[SJ; 

i) angle de site minimal, en degrés[ 6 1. 

Horaire normal de fonctionnement (UTC). 

Coordination. 

Accords. 

Autres renseignements. 

Administration ou compagnie exploitant la station. 

3. Les renseignements qui suivent seront fournis dans les fiches de notification 
relatives aux stations spatiales de réception: 

3.1 Position orbitale (xxx.xx degrés [Est-Ouest] à partir du méridien de 
Greenwich. 

3.2 Identité de la station spatiale. 

3.3 Classe de la station. 

[SJ A des augmentations appropr1ees, par exemple tous les cinq degrés, so~s 
forme de tableau ou de graphique. 

r [SJ Ce renseignement est nécessaite pour les assignations de fréquence dans le~ 
Lbandes 14,5 - 14,8 GHz et [17,7] - 18,1 GHz. J 
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3.4 C~rac~éristiques de l'antenne: 

a) gain de l'antenne dans la direction du rayonnement maximal par rapport à 
une antenne isotrope (dBi); 

b) forme du faisceau (elliptique, circulaire ou autre); 

c) précision de pointage; 

d) type de polarisation; 

e) sens de polarisation; 

f) pour les faisceaux circulaires, donner les renseignements suivants: 

ouverture à mi-puissance du faisceau (degrés); 

diagrammes de rayonnement copolaire et contrapolaire; 

intersection nominale de l'axe du faisceau de l'antenne avec la 
Terre (longitude et latitude de visée); 

g) pour les faisceaux elliptiques, fournir les renseignements suivants: 

diagrammes de rayonnement copolaire et contrapolaire; 

précision de rotation; 

orientation; 

grand axe (degrés) à l'ouverture à mi-puissance du faisceau; 

petit axe (degrés) à l'ouverture à mi-puissance du faisceau; 

intersection nominale de l'axe du faisceau de l'antenne avec la 
Terre (longitude et latitude de visée); 

h) pour des faisceaux qui ne sont ni circulaires ni elliptiques, indiquer: 

les contours de gain copolaire et contrapolaire tracés sur une 
carte de la surface terrestre, de préférence dans une projection 
radiale à partir du satellite et sur un plan perpendiculaire à 
l'axe joignant le centre de la Terre au satellite. Indiquer le 
gain, isotrope ou absolu, sur chaque contour correspondant à un 
gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur maximale, et 
ainsi de suite de 10 dB en 10 dB jusqu'à une valeur de 0 dB par 
rapport à un élément rayonnant isotrope; 

si cela est pratiquement faisable, une équation numer~que ou un 
tableau fournissant les renseignements nécessaires pour permettre 
de tracer les contours de gain; 

i) pour une assignation dans les bandes 14,5 - 14,8 GHz ou 17,7 - 18,1 GHz, 
le gain dans la direction des parties de l'orbite des satellites 
géost;:ationnai~e_s qui ne sont pas occultées par la Terre.- Utiliser un 
diagramme représentant la valeur estimée du gain par rapport à la 
longitude de l'orbite. 
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3. 5 Température de bruit du système de réception rapporté'e à lâ- sortie de 
l'antenne. 

3.6 Précision de maintien en position. 

3.7 Horaire normal de fonctionnement (UTC). 

3.8 Coordination. 

3.9 Accords. 

3.10 Autres renseignements. 

3.11 Administration ou compagnie exploitant la station.-,.' 

3 .12 Gamme de la commande automatique de gainl 7 J -. 

l 7 l -Voir le paragraphe 3.9 de l'annexe 3 au présent-appendice. 

CONF\ORB-2\DL\041F.TXS 
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ANNEXE 4 A L'APPENDICE 30A 

Le texte ci-joint, présenté pour examen, est tiré des propositions 
relatives à l'annexe A de l'appendice 30A citées en référence. 

K.R.E. DUNK 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 4 A L'APPENDICE 30A 

Critères de partage entre services 4aru; -la Régi en--· 2-

1. Valeurs seuil permettant de déterminer quand la 
coordination est nécessaire entre une station spatiale d'émission 
du service fixe par satellite et une station spatiale de réception 
figurant dans le Plan des liaisons de connexion dans ~& les bande§ 
de fréquences 17,7 - ~1-,--8-GH~ 18.1 GHz (Régions 1 et 3) 
et 17.7 - 17.8 GHz (Région 2) 

En ce qui concerne le paragraphe [7.1 de l'article 7] 
du présent appendice, la coordination d'une station spatiale 
d'émission du service fixe par satellite avec une liaison de 
connexion d'un satellite de radiodiffusion ~~~~des Plans de la 
Région 2 et des Régions 1 et 3 est nécessaire pour un écart 
angulaire géocentrique entre satellites inférieur 1: à ~o1~fr 

~ie~-à-1~, lorsque la puissance surfacique parvenant à la 
station spatiale de réception d'une station de liaison de 
connexion du service de radiodiffusion par satellite d'une autre 
administration cause une augmentation de la température de bruit 
de la station spatiale de liaison de connexion qui, calculée 
conformément à la méthode présentée dans l'appendice 29, dépasse 
une valeur seuil de (flT/T)' correspondant à -l-G+; 4% 
(soit C/I = 38 dB) en présence d'évanouissements: cela représente 
l'affaiblissement dû à la pluie gui n'est pas dépassé pendant plus 
de 1% du mois le plus défavorable. avec un rapport C/N = 24 dB sur 
les liaisons de connexion en supposant gue les valeurs de la 
densité maximale de puissance sont remplacées par des valeurs 
moyennes de la densité de puissance calculées sur la largeur de 
bande totale RF des porteuses de liaison de connexion (24 MHz pour 
la Région 2 et 27 MHz pour les Régions 1 et 3) .-f.l-a-d1spe-s4-t~ 

-G-i..-4&ssus ne s' appl-1-qu~~qua:rui--la-- sépar-at-4-on angula-i-re
§éQ.G.et:l.tt:i~-'n+trQ.. une. -st;at-i-on-.spat-iale -4' émiss-ion- èu ~v4ee-·fixe
.par-sa-tell-i..te ~-une- s.ta~ spatiale de --réc.ep-tion-figur-ant d-an-s 
.le Plan des-liaisons -de-..com:texion.-dépasse ...yn.~.ar.c.de 150<>- e-t 
lo-r-sque---la -pui.ssanG&- stlt-iae-î.Ef'\le s.n--espaG&-libre de- .l-a-s:t;a.t:Hffi
spat-i-al-e--d !..émi-s-si-Gn- Gu--servie e -Hxe-pa~~-i-te- -ae---4épa-sse-p-as 
\Hle--Vale-ur-Ge -±~ cmtWfmZ-~ Mllz}--au-l.:i:mbe-- équatori-al à-1-a--
~:fa.c~-de---l.a-T~~.+ 

2. 

3. 

[Non utilisé] [Valeurs seuil permettant de déterminer quand 
la coordination est nécessaire ... ] 

Méthode de détermination de la zone de coordination 
d'une station terrienne d'émission de liaison de connexion~-Fba&
des Plans de la Région 2 et des Régions 1 et 3 par rapport à des 
stations terriennes de réception du service fixe par satellite €fl· 

-Ré-g-i-on-2-, dans la bande de fréquences 17, 7 - 17--, 8- -GHz-· 18. 1 GHz 
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Régions 1 et 3: 

Le Rapport 448 du CCIR fournit une méthode de 
détermination du brouillage potentiel entre stations terriennes et 
stations de Terre. 

Le Rapport 999 du CCIR décrit une méthode pour évaluer 
le lieu géométrique pour le cas le plus défavorable, indiquant 
qu'une coordination est nécessaire. 

Le Rapport 1010 du CCIR décrit une méthode pour évaluer 
le couplage dans des cas réels, avec des séparations pouvant 
s'abaisser jusqu'à 10 km, admises pour 1% du mois le plus 
défavorable. 

4. Valeurs seuil permettant de déterminer quand la 
coordination est nécessaire dans les bandes de 
fréquences 17,7 - 17,8 GHz (pour la Région 2) ou 17,7 - 18,1 GHz 
(pour les Régions 1 et 3) pour protéger une assignation de 
fréquence au service fixe par satellite (Terre vers espace) pour 
des liaisons de connexion vers les satellites de radiodiffusion. 

La valeur seuil de (8T/T)' = 3% stipulée dans 
l'annexe 1, section 1, s'applique dans le cas où le signal utile 
subit des évanouissements sous l'effet de l'affaiblissement par la 
pluie qui est dépassé pendant 1% du mois le plus défavorable et 
quand le rapport porteusejbruit sur la liaison de connexion est 
égale à 24 dB. 

Le rapport C/I pour (8T/T)' = 3% dans les conditions 
spécifiées ci-dessus est de 39 dB. Dans le cas de l'évaluation du 
brouillage sur des liaisons de connexion au SRS lorsque l'on 
connaît la largeur de bande du canal radioélectrique du signal 
utile, on peut établir une relation simple - différente de la 
méthode employée dans l'appendice 29 du Règlement des 
radiocommunications, où l'on calcule la moyenne de la densité par 
Hertz de la puissance brouilleuse sur la portion de 1 MHz la plus 
défavorable de la largeur de bande pour les fréquences 
porteuses > 15 GHz et sur 4 kHz pour les fréquences 
porteuses < 15 GHz; il s'agit d'une relation simple entre le 
rapport C/I et l'augmentation de la température de bruit, 8T/T: 

C/I = C/N - 10 log (8T/T)' dB 

où (~T/T)' est un rapport numérique 

Cette relation n'est valable que si la largeur de bande 
de référence pour la puissance brouilleuse, 8T, correspond à la 
largeur de bande du canal radioélectrique du signal utile du SRS, 
c'est-à-dire 24 ou 27 MHz pour les Plans de la Région 2 et des 
Régions 1 et 3 respectivement. 

CONF\ORB-2\DL\042F.TXS 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL.4 
DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

[Procédure provisoire pour la coordination 
des satellites géosynchrones] 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
de.s services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session, Genève, 1988), 

considérant 

a) que l'article 1 du Règlement des radiocommunications contient une 
définition du satellite géosynchrone; 

b) que l'article 1 du Règlement des radiocommunications définit également 
un satellite géostationnaire comme étant un satellite géosynchrone dont l'orbite 
circulaire est située dans le Plan de l'équateur terrestre (voir le numéro 181 
du Règlement des radiocommunications); 

c) que le Règlement des radiocommunications n'établit pas de destination 
entre un satellite géostationnair~ et d'autres groupes de satellites 
géosynchrones; 

d) que l'IFRB a fixé dans ses règles de procédure une limite d'inclinaison 
de 5° pour pouvoir considérer un satellite géosynchrone, pour tous les services 
à satellite, comme un satellite géostationnaire; 

e) que les satellites géostationnaires et géosynchrones circulaires sont 
exploités dans le même environnement, et qu'un vide existe dans les procédures 
réglementaires applicables aux satellites géosynchrones circulaires utilisant 
des orbites dont l'inclinaison dépasse 5°; 

f) que les dispositions relatives à l'exploitation des stations spatiales 
non géostationnaires figurent dans le numéro 2613 du Règlement des 
radiocommunications; 

g) que le CCIR n'a pas encore étudié en détail les questions techniques 
concernant les satellites géosynchrones sur orbite circulaire et qu'il 
déterminera la nécessité de limites d'inclinaison pour les orbites des 
satellites géostationnaires; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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h) que les services par satellite partagent de nombreuses bandes de 
fréquences avec d'autres services; 

i) que les satellites en orbite géosynchrone circulaire avec une 
inclinaison dépassant so ne dépasseront pas les limites de puissance surfacique 
spécifiées à l'article 28; 

j) qu'aucune limitation autre que celles qui sont spécifiées à 
l'article 27 ne sera imposée aux services de Terre afin de protéger les régions 
situées autour de l'orbite des satellites géostationnaires; 

k) [qu'aucune procédure provisoire est nécessaire dans l'intervalle], 

décide 

1. que l'utilisation de stations spatiales placées sur des orbites 
géosynchrones circulaires inclinées par un service spatial quelconque ne devrait 
pas imposer de contraintes réglementaires supplémentaires à d'autres services 
partageant les mêmes bandes de fréquences; 

2. que les administrations et l'IFRB devraient appliquer les procédures 
des articles 11 et 13 aux assignations pour les satellites en orbite 
géosynchrone circulaire avec une inclinaison supérieure à 5°; 

3. que la nécessité de coordonner de telles stations spatiales et des 
stations spatiales géostationnaires devrait être fondée sur la longitude 
géographique nominale sur l'orbite des satellites géostationnaires, compte tenu 
de la variation du gain de l'antenne du satellite à la surface de la Terre due à 
l'inclinaison de l'orbite; 

4. que la nécessité de coordonner les réseaux à satellite utilisant des 
orbites géosynchrones circulaires devrait être effectuée sur la base de critères 
à convenir avec les administrations concernées, compte tenu de la variation du 
gain de l'antenne du satellite à la surface de la Terre due à l'inclinaison de 
l'orbite; 

S. [que la nécessité de coordonner de tels réseaux à satellite utilisant 
des orbites géosynchrones circulaires avec des systèmes de Terre devrait être 
effectuée sur la base de critères à convenir entre les administrations 
concernées;] 

6. que ces dispositions devraient être exam~nees à la lumière des 
résultats des études du CCIR figurant dans la Résolution GT-PL, 

a) le CCIR d'accélérer les études dont il est fait état dans la 
Résolution[ ... ] (voir DL/36(Rév.l)) en tenant compte de toutes les bandes de 
fréquences et de tous les services susceptibles d'être affectés, 

b) l'IFRB de participer aux travaux du CCIR et d'examiner l'insertion des 
résultats dans ses règles de procédure en attendant des dispositions prises par 
une future conférence compétente. 

CONF\ORB-2\DL\043RlF.TXS 

Le Président du Sous-Groupe de travail 4 du 
Groupe de travail de la plénière 
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SOUS·GROUPE DE TRAVAIL 4 
DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

Procédure provisoire pour la coordination 
des satellites géosynchrones 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite (seconde session, Genève, 1988). 

considérant 

a) que l'Article 1 du Règlement des radiocommunications contient une définition du 
satellite géosynchrone et ne précise pas si celui·ci doit être considéré comme un 
satellite non géostationnaire; 

b) que l'IFRB a fixé dans ses règles de procédure une limite d'inclinaison de so 
pour pouvoir considérer un satellite géosynchrone, pour tous les services à satellite, 
comme un satellite géostationnaire; 

c) que les satellites géostationnaires et géosynchrones circulaires sont 
exploités dans le même environnement, et qu'un vide existe dans les procédures 
réglementaires applicables aux satellites synchrones circulaires utilisant des orbites 
dont l'inclinaison dépasse so; 

d) que le Règlement des radiocommunications ne précise pas la procédure 
à appliquer au satellite géosynchrone sur orbite circulaire; 

e) que les études de cette question seront effectuées par le CCIR; 

f) que seule une conférence compétente est habilitée à inclure les résultats de 
ces études dans le Règlement des radiocommunications; 

\ 

g) que dans l'intervalle il est nécessaire de disposer d'une procédure 
provisoire; 

décide 

1. que les satellites en orbite géosynchrone circulaire avec une inclinaison 
dépassant so ne doivent pas dépasser les limites de puissance surfacique spécifiées à 
l'Article 28; 

2. qu'aucune limitation autre que celles qui sont spécifiées à l'Article 27 
ne sera imposée aux services de Terre afin de protéger les régions situées autour de 
l'orbite des satellites géostationnaires; 

P~ur des raisons d'éconc:>mie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3. que les administrations et l'IFRB appliqueront les procédures de notification 
et de coordination des Articles 11 et 13 aux assignations pour les satellites en orbite 
géosynchrone circulaire avec une inclinaison supérieure à 5°; 

4. que la coordination entre de telles stations spatiales et des stations 
spatiales géostationnaires sera fondée sur la longitude géographique nominale sur 
l'orbite des satellites géostationnaires; 

S. que la coordination entre les réseaux à satellite utilisant des orbites 
géosynchrones circulaires sera effectuée sur la base de critères à convenir avec les 
administrations concernées; 

a) le CCIR d'accélérer les études dont il est fait état dans la Résolution[ ... ] 
(voir DL/36(Rév.l)); 

b) l'IFRB de participer aux travaux du CCIR et d'examiner l'insertion des 
résultats dans ses règles de procédure en attendant des dispositions prises par une 
future Conférence compétente. 
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GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

MODIFICATIONS EVENTUELLES DE L'APPENDICE 3 

(POINT 8 DE LA SECTION B ET POINT 9 DE lA SECTION D) 

Le texte suivant contient deux propositions, présentées l'une par la France et 
l'autre par les Etats-Unis d'Amérique, relatives à des modifications de l'appendice 3 
en ce qui concerne les caractéristiques de puissance des transmissions. 

Le Président du Groupe de travail de la plénière 
R. RYVOI.A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MODIFICATION DE L'APPENDICE 3 

1. Proposition de la France 

MOD Point 8 

SUP 

~D 

~D 

MOD Point 9 

SUP 

ADD 

2 ADD 

3 MOD 

Section B 

Caractéristiques de puissance d'émission des stations 
terriennes 

a) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la puissance en 
crête (dBW) fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) 

b 1 ) Indiquer la puissance totale en crête (dBW) fournie à 
l'entrée de l'antenne. 

b 2 ) Indiquer les types de porteuses à considérer2. et. pour 
chaque type. la densité maximale de puissance3 par Hz 
(dB(W/Hz)) fournie à l'entrée de l'antenne (valeur 
moyenne calculée dans la bande de 4 kHz la plus 
défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 MHz la plus qéfavorisée pour les 
porteuses supérieures à 15 GHz. 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de 
la puissance en crête fournie à l'entrée de l'antenne. 

Section D 

Caractéristiques de puissance d'émission de la station 
terrienne 

a) 1 Indiquer pour chaque porteuse la puissance en crête 
(dBW) fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) 

b 1 ) Indiquer la puissance totale en crête (dBW) fournie à 
l'entrée de l'antenne. 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi 
comme base pour effectuer la coordination avec une autre 
administration. 

2 Types de porteuses: voir Résolution[ ... ], Tableau 1. 

311 convient d'utiliser la plus récente version du 
Rapport 792 du CCIR dans la mesure où elle s'applique au calcul de 
la densité maximale de puissance par hertz. 



ADD 

- 3 -
ORB(2)/DL/44-F 

b2) Indiquer les types de porteuses à considérer2 . et. pour 
chaque type. la densité maximale de puissance3 par 
hertz (dB(W/Hz)) fournie à l'entrée de l'antenne 
(valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz la plus· 
défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les 
porteuses supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de 
la puissance en crête fournie à l'entrée de l'antenne. 

2. Proposition des Etats-Unis d'Amérique 

Point 8 

MOD 

ADD 

Point 9 

MOD 

Section B 

Caractéristiques de puissance à l'émission 

a) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la puissance en crête 
(dBW) fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) Indiquer la--ptH:-s sanc-e- t;.G-ta-le- en cr ê t-e--{-Em~ la 
densité maximale de puissance par Hz (dB(W/Hz)) 2 

fournie à l'entrée de l'antènne (valeur moyenne 
calculée dans la bande de 4 kHz la plus défavorisée 
pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou dans la 
bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de 
la puissance en crête fournie à l'entrée de l'antenne. 

d) 1 Indiquer la puissance totale en crête (en dBW) fourn~e 

à l'entrée de l'antenne qui sera utilisée pour répondre 
aux objectifs de qualité sur le trajet montant du 
réseau pour chaque largeur de bande de satellite 
contiguë. Pour un répéteur de satellite, cela 
correspond à la largeur de bande de chaque répéteur et 
à la puissance en crête nécessaire pour produire la 
saturation. 

SE~ction D 

Caractéristiques de puissance de l'émission 

a) 1 Indiquer pour chaque porteuse la puissance en crête 
(dBW) fo~rnie à l'entrée de l'antenne. 

b) Indiquer 1:-a---pai-5-s-a.nee -te tal-e -en -e-r~ <im)--e-t- la 
densité maximale de puissance par Hz (dB(W/Hz)) 2 

fournie à l'entrée de l'antenne (valeur moyenne 
calculée dans la bande de 4 kHz la plus défavorisée 
pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou dans la 
bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de 
la puissance en crête fournie à l'entrée de l'antenne .. 
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d) 1 Indiquer la puissance totale en crête maximale (en dBW) 
fournie à l'entrée de l'antenne pour chaque largeur de 
bande de satellite contiguë. Pour un répéteur de 
satellite, cela correspond à la puissance en crête 
saturée maximale et à la largeur de bande de chaque 
répéteur. 

La note de bas de page suivante, en tous les endroits appropriés: 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme 
base pour effectuer la coordination avec une autre 
administration .. A titre facultatif, cette information peut être 
fournie dans une demande de coordination conformément au 
numéro 1073. Voir la Résolution [L]. 
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RESOLUTION [GT-PLEN/3] 

Calcul du brouillage entre réseaux à satellite 
à l'aide de méthodes simplifiées 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite, 
(seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que les textes du CCIR donnent des renseignements sur des méthodes 
simplifiées qui peuvent être utilisées pour calculer la densité moyenne de 
puissance pouvant servir à évaluer les niveaux de brouillage mutuel entre 
réseaux à satellite; 

b) que ces méthodes pourraient améliorer sensiblement la précision rle 
l'évaluation du brouillage par rapport aux calculs de l'appendice 29; 

c) que l'amélioration de la précision de l'évaluation du brouillage 
favorise la résolution des difficultés conformément à la section I de 
l'article 11 et facilite la procédure de coordination au titre de la 
section II de l'article 11; 

d) que la plupart des données à fournir pour appliquer ces méthodes 
sont indiquées dans l'appendice 3, 

invite 

le CCIR à poursuivre ses études sur des méthodes simplifiées 
permettant de calculer le brouillage entre réseaux à satellite et à 
recommander une méthode ou des méthodes à utiliser de préférence, 

encourage 

les administrations à participer aux études du CCIR afin que 
toutes les méthodes éventuelles soient pleinement prises en 
considération, 

décide 

que les administrations sont invitées à utiliser ces méthodes et à 
fournir les données nécessaires. 

CONF\ORB-2\DL\044F.TXS 
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Projet 

SOUS-GROUPE DE 
. TRAVAIL 5-B-1 

Le projet ci-joint d'appendice 30A (Articles 1-12 et·annexe 1), élaboré par le 
Sous-Groupe de travail 5-B-1 ad hoc 2, est soumis pour examen. 

Annexe 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-B-1 
S. SELWYN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPENDICE 30A 

Dispositions et Plan assoc1e pour les liaisons de connexion du 
service de radiodiffusion par satellite (11.7 - 12.5 GHz en 
Région 1, 12,2 - 12,7 GHz en Région 2 et 11.7 - 12.2 GHz en 

Région 3) dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz1 

et 17.3 - 18.1 GHz en Régions 1 et 3, et 17,3 - 17,8 GHz 
en Région 2 

ARTICLE 1 

Définitions 

1.1 Plan des liaisons de connexion des Régions 1 et 3: Plan pour les liaisons de 
connexion dans les bandes de fréquences 14.5 - 14.8 GHz 1 et 17.3 - 18.1 GHz pour le 
service de radiodiffusion par satellite en Régions 1 et 3 contenu dans cet appendice 
ainsi gue toutes les modifications gui résultent de l'application avec succès de la 
procédure décrite à l'article 4 de cet appendice désigné ci-après par le terme Plan des 
Régions 1 et 3. 

1.2 Plan des liaisons de connexion de la Région 2: Plan pour les liaisons de 
connexion -&:! senR.ce- de-rad-io&i:f.Rls-i<>~ par sat-ell:-ite dans la bande de 
fréquences 17,3 - 17,8 GHz pour le service de radiodiffusion par satellite en Région 2 
contenu dans cet appendice, ainsi que toutes les modifications qui résultent de 
l'application avec succès de la procédure décrite à l'article 4 de cet appendice 
désigné ci-après par le terme Plan de la Région 2. 

~ Assignation de fréquence conforme aux Plans: assignation de fréquence d'une 
station spatiale de réception figurant dans le Plan des Régions 1 et 3 et dans le Plan 
de la Région 2 ou pour laquelle la procédure de l'article 4 de cet appendice a été 
appliquée avec succès. 

1.4 Conférence de 1983: Conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un Plan dans le Région 2 pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans la bande de fréquences 12,2 - 12,7 GHz et pour les liaisons de connexion 
associées dans la bande de fréquences 17,3- 17,8 GHz, dénommée en abrégé Conférence 
administrative régionale pour la planification du service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2 (CARR SAT-R2) (Genève, 1983). 

1.5 Conférence de 1985: Première session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (Genève, 1985), dénommée en 
abrégé CAMR ORB-85. 

1.6 Conférence de 1988: Seconde session de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (Genève. 1988). dénommée en 
abrégé CAMR ORB-88. 

1 L'utilisation des bandes 14.5 14.8 GHz est réservée aux pays extérieurs à l'Europe 
[et pour Malte]. 
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ARTICLE 2 

Bande de fréquence~ 

2.1 Les dispositions du présent appendice s'appliquent aux liaisons de connexion du 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans la les bande§ de 
fréquences 14.5 - 14.8 GHz et 17.3 - 18.1 GHz pour le service de radiodiffusion par 
satellite en Régions 1 et 3, 17,3 - 17,8 GHz pour le service de radiodiffusion par 
satellite en Région 2 et à d'autres services auxquels cette bande est attribuée en 
Régions 1, 2 et 3 en ce qui concerne leur relation avec le service fixe par satellite 
(Terre vers espace) dans ~ eette bande~. 

ARTICLE 3 

Exécution des dispositions et des Pla~ associé~ 

3.1 Les membres de 1 'Union faisant partie des la Régions 
...!_, 2 ~ adoptent, pour leurs stations spatiales et tëÏ-riennes des 
liaisons de connexion dans le service fixe par satellite (Terre vers 
Espace), dans -la- les bande~ de fréquences faisant 1 'objet du présent 
Appendice, les caractéristiques sp~cifiées dans le Plan r~gional ap?ro
pri~ et dans les dispositions qui lui sont associées. 

3.2. Les membres de l'Union fei:9al'IE f19Ftie fle la t\égleu ~ 
ne doivent ni modifier les caractéristiques spécifi~es dans le Plan~ 
Régions 1 et 3 ou de la Région 2 ni mettre en service des assignations 
à des stations de liaison de connexion du service fixe par satellite ou 
à des stations des autres services auxquels sont attribu~es ces bandes 
de fréquences, sauf dans les co nd 1 t ions énoncées dans le R~glement des 
radiocommunications et dans les articles et annexes pertinents du pré-

~ent Appendice. 

3.3 Les procédures d'utilisation de systèmes intérimaires en Région 2 pour les 
liaisons de connexion dans le service fixe par satellite dans les bandes couvertes par 
l'appendice 30A. sont données dans la Résolution [MOD Rés. 42(0RB-85)J. 

ARTICLE 4 

Procédure relative aux modifications apportées 
a~ Plall!! -èe-la Région~ flJ:-;-3- -17,.8-GHE)-

4.1. Lorqu'une administration se propose d'apporter une 
modification à l'un des Plans régionaux au Plan, c'est-à-dire : 

a) soit de modifier les caract~ristiques de 1 'une de ses 
assignations de fréquence du service fixe par sa tel li te figurant dans 
le plan r~gional approprié ou pour laquelle la procédure déf 1 nie dans 
le présent article a été appliquée avec succès, que cette station soit 
en service ou non ; 
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b) soit d'inscrire dans le Plan une nouvelle assignation de 
fréquence du service fixe par satellite ; 

c) soit d'annuler une assignation de fr~quence du service 
f i xe pa r sa te !li t e, 

la procédure suivante doit être appliquée avant toute notification d'assignation de 
fréquence au Comité international d'enregistrement des fréquences (voir l'article 5 du 
présent appendice et la Résolution (MOD Rés. 42(0RB-85)). 

4.1.1. Avant qu'une administration envisage d'inclure dans 
le Plan, aux termes du paragraphe 4.1.b), une nouvelle assignation de 
fr~quence pour la r~ception ~ une station spatiale (1) ou d'inclure 
dans le Plan de nouvelles assignations de fr~quence pour la r~ception ~ 
une s ta ti on spa t !ale dont la position sur 1' orb! te n'est pas d~s ign~e 
dans le Plan pour cette administration, toutes les assignations aux 
zones de service consid~rées doivent normalement avoir ~té mises en 
service ou avoir été notifiées au Comité conform~ment â l'article 5 du 
présent Appendice. Si tel n'est pas le cas, l'administration concern~e 
doit en indiquer les raisons au Comité. 

4.2 Projet de modification d'une assignation de fréquence conforme ~avec un des 
plans régionaux plan ou projet d'inscription d'une nouvelle assignation de 
fréquence dans ce le Plan. 

Pour les Régions 1 et 2 

4.2.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques d'une 
assignation de fréquence conforme au Plan des Régions 1 et 3 ou l'inscription d'une 
nouvelle assignation de fréquence dans le Plan recherche l'accord de toute autre 
administration: 

4.2.1.1 de~ ~Région~ 2, 1 et 3, dont une assignation de fréquence à une liaison de 
connexion du service fixe par satellite (Terre vers espace), figurant dans le Plan, est 
inscrite dans le même canal ou dans un canal adjacent sur la même position orbitale ou 
sur une position orbitale adjacente [dans les limites de± 12,5°], ou pour laquelle des 
propositions de modification du Plan ont déjà été publiées par le Comité conformément 
aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 du-présent article; ou 

4.2.1.2 dont une assignation de fréquence à une station terrienne du service fixe par 
satellite (Espace vers Terre) dans la bande de fréquences 17,7 - ~ 18.1 GHz est 
inscrite dans le Fichier de référence ou fait, ou a fait, l'objet d'une coordination 
aux termes du numéro 1060 du Règlement des radiocommunications et qui est située à 
l'intérieur de la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion 
du service fixe par satellite; 

4.2.1.3 dont une assignation de fréquence dans~ les bande~ de 
fréquences 14.5 - 14.8 GHz ou 17,7 - ~GHz 18.1 à une station de terre en 
exploitation ou dont la mise en oeuvre est envisagée dans les trois années à partir de 
la date projetée de mise en service de l'assignation modifiée de liaison de connexion 
et qui est située dans la zone de coordination de la station terrienne de liaison de 
connexion du service fixe par satellite; 

(1) : l'expression ''assignation de fréquence pour la r~ception ~ une 
~tatien spatiale", p.1rtout où elle figure d3ns le pr~sent article, doit 
etrueneenpt)~nfdt•)oencod~me,se réf~ranbtiâ une assignation de fréquence associée 
~ c ., 1 1J n n ~ e sur 1 or te . 

CONF\ORB-2\DL\045Fl.TXS 
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4.2.1.4 dont une assignation de fréquence pour les liaisons de connexion du service 
fixe par satellite (Terre vers espace) avec la largeur de bande nécessaire, dont une 
portion quelconque se trouve dans la largeur de bande nécessaire de l'assignation 
proposée, qui est conforme au Plan des liaisons de connexion de la Région. 2 ou à propos 
de laquelle des modifications qu'il est proposé d'apporter au Plan ont déjà été 
publiées par le Comité conformément aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 
du présent article; ou 

4.2.1.5 qui est considérée comme défavorablement influencée lorsque les limites 
indiquées dans l'annexe 1 au présent appendice sont dépassées. 

~
·4.2.2bis L'accord visé au paragraphe 4.2.1 n'est pas nécessaire lorsqu'une ] 
administration propose de mettre en service, avec des caractéristiques figurant dans le. 
Plan, une station terrienne fixe ou une station terrienne transportable à des points 
fixes spécifiés dans b& les bande~ 14.5 - 14.8 GHz ou 17,3 - ~ 18.1 GHz. 

Pour la Région 2 

4.2.2 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques d'une 
assignation de fréquence conforme au Plan de la Région 2 ou l'inscription d'une 
nouvelle assignation de fréquence dans ~ce Plan recherche l'accord de toute autre 
administration: 

4.2.2.1 de la Région 2, dont une assignation de fréquence à une liaison de connexion 
du service fixe par satellite (Terre vers espace), figurant dans le Plan, est inscrite 
dans le même canal ou dans un canal adjacent ou pour laquelle des propositions de 
modification du Plan ont déjà été publiées par le Comité conformément aux dispositions 
des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 du présent article; ou 

4.2.2.2 dont une assignation de fréquence à une station terrienne du service fixe par 
satellite (Espace vers Terre) dans la bande de fréquences 17,7 - 17,8 GHz est inscrite 
dans le Fichier de référence ou fait, ou a fait, l'objet d'une coordination aux termes 
du numéro 1060 du Règlement des radiocommunications et qui est située à l'intérieur de 
la zone de coordination de la station terrienne de liaison de connexion du service fixe 
par satellite; 

4.2.2.3 dont une assignation de fréquence dans la bande de fréquences 17,7 - 17,8 GHz 
à une station de terre en exploitation ou dont la mise en oeuvre est envisagée dans les 
trois années à partir de la date projetée de mise en service de l'assignation modifiée 
de liaison de connexion et qui est située dans la zone de coordination de la station 
terrienne de liaison de connexion du service fixe par satellite; 

4.2.2.4 dont une assignation de fréquence pour les liaisons de connexion du service 
fixe par satellite (Terre vers espace) avec la largeur de bande nécessaire, dont une 
portion quelconque se trouve dans la largeur de bande nécessaire de l'assignation 
proposée, qui est conforme au Plan des liaisons de connexion de la Région 2 ou à propos 
de laquelle des modifications qu'il est proposé d'apporter au Plan ont déjà été 
publiées par le Comité conformément aux dispositions des paragraphes 4.2.3.1 et 4.2.4 
du présent article; ou 

4.2.2.5 qui est considérée comme défavorablement influencée lorsque les limites 
indiquées dans l'annexe 1 au présent appendice sont dépassées. 

4.2.3bis L'accord visé au paragraphe 4.2.2 n'est pas nécessaire lorsqu'une 
administration propose de mettre en service, avec des caractéristiques figurant dans 
Plan, une station terrienne fixe ou une station terrienne transportable à des points 
fixes spécifiés dans la bande 17,3 - 17,8 GHz. 
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4. 2. 3 Toute administration qui envisage d'apporter une modification &Y· ·à 1' un des 
Plan~ régionaux envoie au Comité, au plus tôt ~[huit] ans, mais de préférence au 
plus tard dix-huit mois avant la date à laquelle l'assignation doit être mise en 
service, les renseignements pertinents énumérés dans l'annexe 2 au présent appendice. 

4.2.3.1· Si ce projet de modification n'entraîne pas un dépassement des limites 
spécifiées dans l'annexe 1 au présent appendice, il y a lieu de le préciser lors de 
l'envoi au Comité des renseignements demandés au paragraphe 4.2.3. Le Comité publie ces 
renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

4.2.3.2 Dans les autres cas, afin de parvenir à l'accord prévu au paragraphe 4.2.1 
et 4.2.2., l'administration communique au Comité le nom des administrations auprès 
desquelles elle estime qu'un accord doit être recherché ainsi que le nom des 
administrations avec lesquelles un accord a déjà été conclu. 

4.2.4 Le Comité détermine, d'après l'annexe 1 au présent appendice, les 
administrations dont les assignations de fréquence sont considérées comme étant 
défavorablement influencées au sens du paragraphe 4.2.1 et 4.2.2. Le Comité inclut le 
nom de ces administrations dans les renseignements reçus en application du 
paragraphe 4.2.3.2 et publie l'ensemble des renseignements dans une section spéciale de 
sa Circulaire hebdomadaire. Le Comité communique immédiatement les résultats de ses 
calculs à l'administration qui envisage d'apporter la modification au Plan. 

4.2.5 Le Comité adresse un télégramme aux administrations énumérées 
dans la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur 
attention sur la publication de ces renseignements et leur communique le 
résultat de ses calculs. 

4.2.6 Toute administration qui considère qu'elle aurait dû figurer dans la 
liste des administrations dont les services sont considérés comme étant 
défavorablement influencés peut demander au Comité de rinclure dans cette 
liste; elle fournit au Comité les raisons techniques à l'appui de sa demande. 
Le Comité étudie cette demande sur la base de l'annexe 1 au présent 
appendice et envoie une copie de ladite demande, accompagnée d'une 
recommandation appropriée, à l'administration qui envisage la modification 
du Plan. 

4.2~7 Toute modification d'une assignation de fréquence conforme au 
Plan, ou toute inscription dans le Plan d'une nouvelle assignation de 
fréquence qui entraînerait le dépassement des limites spécifiées dans l'an
nexe 'l au présent appendice, est subordonnée à l'accord de toutes les 
administrations défavorablement influencées. 

4.2.8 'L'administration qui recherche un accord ou l'administration auprès 
de laquelle un accord est recherché peut demander les renseignements 
techniques supplémentaires qu'elle estime nécessaires. Les administrations 
portent ces demandes à la connaissance du Comité. 

4.2.9 Les observations des administrations concernant les renseignements 
publiés en vertu du paragraphe 4.2.4 sont adressées à l'administration qui 
envisage la modification, soit directement, soit par rintermédiaire du 
Comité. Dans tous les cas, le Comité doit être informé que des observations· 
ont été formulées. 
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4.2.1 0 Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à l'admi
nistration qui recherche un accord, soit directement, soit par l'intermédiaire 
du Comité, dans un délai de quatre mois après la date de la circulaire 
hebdomadaire mentionnée au paragraphe 4.2.3.1 ou 4.2.4 est réputée avoir 
donné son accord à la modification envisagée. Ce délai peut être pro!n•::~·~ 
d'un maximum de trois mois pour une administration qui a demande· d~s 
renseignements supplémentaires conformément aux dispositions du para
graphe 4.2.8 ou raide du Comité conformément au paragraphe 4.2.18. Dans 
ce dernier cas. le Comité porte cette demande à la connaissance des 
administrations intéressées. 

4.2.11 Lorsque, pour parvenir à un accord, une administration est conduite 
à modifier son projet initial, elle applique à nouveau les dispositions du 
paragraphe 4.2.3 et la procédure qui en découle vis-à-vis de toute adminis
tration dont les services pourraient être défavorablement influencés à la 
suite des modifications apportées au projet initial. 

4.1.12 Si aucune observation ne lui est parvenue dans les délais spécifiés au 
paragraphe 4.2.1 0, ou si un accord est intervenu a...,·ec les administrations 
ayant formulé des observations et dont raccord est nécessaire, !"administra
tion qui envisage la modification peut continuer à appliquer la procédure 
appropriée de rarticle 5 du présent appendice: elle en informe le Comité en 
lui indiquant les caractéristiques définitives de rassignation de fréquence 
ainsi que le nom des administrations avec lesquelles un accord a été conclu. 

4.2.13 L'accord des administrations concernées peut également être obtenu, 
aux termes du présent article, pour une période déterminée. 

4.2.14 Lorsqu'un projet de modification du Plan intéresse des pays en 
développement, les administrations recherchent toute solution pratique 
permettant d'assurer le développement à coût réduit du système de radiodif
fusion par satellite desdits pays. 

4.2.15 Le Comité publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdo
madaire les renseignements qu'il reçoit aux termes du paragraphe 4.2.12, en 
les accompagnant, le cas échéant, du nom des administrations avec les
quelles les dispositions du présent article ont été appliquées avec succès. 
L'assignation de fréquence bénéficie du même statut que celles figurant dans 
le Plan et est considérée comme une assignation de fréquence conforme au 
Plan. 

4.2.16 Lorsqu'une administration qui envisage de modifier les caractéristi
ques d'une assignation de fréquence ou de mettre en service une nouvelle 
assignation de fréquence reçoit un avis de désaccord d'une autre administra
tion dont elle a demandé raccord, elle d,•it s'efforcer tout d'abord de 
résoudre le problème en recherchant tn1:" 1,~.:; moyens possibles pour 
répondre à ses besoins. Si le problème ne peut toujours pas être résolu par la 
mise en œuvre de ces moyens, l'administration dont l'accord a été recherché 
doit s'efforcer de surmonter les difficultés dans toute la mesure du possible 
et donne les raisons techniques du désaccord si l'administration qui 
recherche l'accord lui demande de le faire. 
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4.2.17 Si aucun accord n'intervient entre les administrations intéressées, le 
Comité procède à toute étude que peuvent lui demander ces administrations; 
il les informe du résultat de cette étude et leur présente les recommandations 
qu'il peut formuler en vue de résoudre le problème. 

4.2.18 Toute administration peut, à n'importe quel stade de la procédure 
décrite ou avant d'appliquer cette procédure, demander l'aide du Comité, 
notamment dans la recherche de l'accord d'une autre administration. 

4.2.19 Les dispositions pertinentes de l'article 5 du présent appendice sont 
appliquées lors de la notification des assignations de fréquence au Comité. 

4.3. Annulation d'une assignation de fréqu~nce 

Lorsqu'une assignation de fréquence conforme au ~ l'un des 
Plans régionaux n'est plus nécessaire, qu'il s'agisse ou non des consé
quences d'une modification, l'administration intéressée en informe 
immédiatement le Comité. Celui-ci publie ce renseignement dans une 
section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et supprime l'assi
gnation du Plan. 

4.4 Exemplaire de référence du Plan 

4.4.1 Le Comité tient à jour un exemplaire de référence ~des Plan2 y compris 
l'indication des marges de protection globales équivalentes en ce gui concerne 
la Région 2 et les marges de protection équivalentes [globales] en ce gui concerne 
les Régions 1 et 3 de chaque assignation en tenant compte de l'application de la 
procédure décrite dans le présent article. ~e~chague exemplaire de référence contient 
les marges de protection globales équivalentes résultant du Plan, telles qu'elles ont 
été établies par la Conférence de 1983, dans le cas de la Région 2 et les marges de 
protection équivalentes [globales] pour la Conférence de 1988 dans le cas des 
Régions 1 et 3, et celles résultant de toutes les modifications apportées au~ Plan2 à 
la suite de l'application satisfaisante de la procédure décrite dans le présent 
article. Le Comité préparera un document indiquant les amendements à apporter au Plan à 
la suite des modifications effectuées conformément à la procédure du présent article. 

4.4.2. Le Secrétaire général est informé par le Comité de 
toute modification apportée aux Plans régionaux; il publie sous lL"le 

forme appropriée une des versions à- jour ~ des Pla:1s lorsque les 
circonstances le justifient. -
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ARTICLE 5 

·Notification, examen et inscription dans le Fichier de 
r€f€rence international des fr€quences d'assignations de 

fr~quence ~ des stations terriennes d'€m1ssion et des stations 
spatiales de r€ceptlon des liaisons de connexion dans le 
service fixe par satellite deAe la bdnde cemp~ise eHtre 

~7,3 et 17,8 C~s eR ~~giaA 2 

5.1 Notification 

5.1.1 Toute administration qui se propose de mettre en service une assignation de 
fréquence à une station terrienne d'émission ou une station spatiale de-réception du 
service fixe par satellite, dans~~ les bande~ comprise~ entre 14.5 et 14.8 GHz et 
entre 17. 3 et 18. 1 GHz en Région 1 -e~ ...3- et entre 17. 3 et 17. 8 GHz en Région 2 et 
entre 14.5 et 14.8 et 17.3 et 18.1 GHz en Région 3, doit notifier cette assignation de 
fréquence au Comité. [L'administration notificatrice peut reporter la date prévue 
d'utilisation de l'assignation de fréquence de 4 mois au maximum, en réponse à une 
demande et conformément au RR 1550. Si l'administration demande de différer à nouveau 
la date en raison de circonstances spéciales, ce report peut être accepté. Toutefois, 
en aucun cas la date ne doit être différée de plus de 18 mois à compter de la date 
initiale prévue pour la mise en service.] L'administration notificatrice applique à cet 
effet les dispositions suivantes. 

5.1.2 Toute assignation de fréquence notifiée en exécution du para
graphe 5.1.1 doit faire l'objet d'une fiche individuelle de notification établie 
dans la forme prescrite à l'annexe 2 au présent appendice, dont les diverses 
sections spécifient les caractéristiques fondamentales à fournir selon le cas. 
Il est recommandé ·que l'administration notificatrice communique également 
au Comité tout autre renseignement qu'elle peut juger utile. 

5.1.3 La fiche de notification doit parvenir au Comité au plus tôt trois ans 
avant la date de mise en service de l'assignation de fréquence intéressée. Elle 
doit lui parvenir en tout cas au plus tard trois mois avant cette date 1• 

5.1.4 Toute assignation de fréquence dont la notification parvient au 
Comité après l'expiration des délais prescrits au paragraphe 5.1.3 porte. 
lorsqu'il y a lieu de l'inscrire dans le Fichier de référence, une observation 
indiquant que la fiche de notification n'est pas conforme aux dispositions 

du paragraphe 5.1.3. 

5.1.5 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification, établie en 
exécution du paragraphe 5.1.1, qui ne contient pas les caractéristiques 
fondamentales spécifiées dans l'annexe 2 au présent appendice, il la 
retourne immédiatement par poste aérienne à l'administration dont elle 
émane. accompagnée des motifs de ce renvoi. 

1 L'administration notitïcatrice engage. le cas échéant. la proc0Jurc de 
l'article 4 du présent appendice pour moditïer le Plan en temps voulu pour que CL'ilè 

date limite soit re<;pectéc. 
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5.1.6 Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, il inclut 
les renseignements qu'elle contient, avec sa date de réception. dans sa 
circulaire hebdomadaire; cette circulaire contient les renseignements figurant 
dans toutes les fiches de notification complètes reçues par 'Je Comité depuis 
la publication de la circulaire précédente. 

5.1.7 La circulaire tient lieu d'accusé de réception par le Comité, à 
l'administration notificatrice, d'une fiche de notification complète. 

5.1.8 Le Comité examine les fiches de notification complètes dans l'ordre 
où il les reçoit. Il ne peut pas ajourner la conclusion, à moins qu'il ne 
manque de renseignements suffisants pour prendre une décision à cet égard; 
de plus, le Comité ne statue pas sur une fiche de notification ayant des 
relations techniques avec une fiche reçue antérieurement, et encore en cours 
d'examen, avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière. 

NOC 5.2 Examen et inscription 

MOD 5.2.1 Le Comité examine chaque fiche de notification: 

a) du point de vue de sa conformité avec la Convention et 
avec les dispositions pertinentes du Règlement des radiocommWlicatlons 
(â l'exception des dispositions se rapportant aux points b), c) et d) 
ci-ap:.-~s) ; et 

b) du point de vue de sa conformité avec le Plan régional 
approprié ou 

c) du point de vue de sa conformité avec le Plan régional 
appropri~, ayant toutefois des caractéristiques qui diff~rent de celles 
indiquées dans le Plan sur un ou plusieurs des aspects suivants : 

-utilisation d'une p.i.r.e. réduite ; 

- utilisation d'une zone de couverture r~duite entièrement 
située dans la zone de couverture figurant dans le Plan ; 

- utilisation d'autres signaux de modulation conform~ment 

aux dispositions du paragraphe 3.1.3. de l'annexe 5 de l'Appendice 30 

~n ce qui concerne la Région 2, utilisation d'une position 
orbitale dans les conditions spécifiées au paragraphe B de l'annexe 7 de 
l'appendice 30; 

utilisation d'un diamètre d'antenne supérieur à 5 mètres 
pour 17 GHz et 6 mètres pour 14 GHz sans augmenter là p~i.r.~. sur ~'axe; 

en ce qui concerne la Région 2, utilisation d'un diamètre 
d'antenne super1eur à 5 mètres se traduisant par une p.i.r.e. plus élevée 
sur l'axe si la séparation orbitale avec toute autre station spatiale est 
supérieure à 0,5°; ou 

d) en Région 2 du point de vue de sa conformité avec les dispositions 
de la Résolution [MOD Rés.42(0rb-85)). 
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NOC 5.2.2. Lorsque le Comitê formule une conclusion favorable 
relativement aux paragraphes 5.2.1.a) et 5.2.l.b), l'assignation de 
fréquence notifiée par l'adcinistration est inscrite dans le Fichier de 
nH~rence ; la date de r~ception de la fiche de. notification par le 
Comité est inscrite dans la colonne 2d. En ce qui concerne les rela
tions entre les administrations, toutes les assignations de fréquence 
mises en service conformément au Plan et inscrites dans le Fichier de 
r~f~rence sont considér€es comme bénéficiant du même statut, quelle que 
soit la date inscrite dans la colonne 2d en regard de chacune d'elles. 

NOC 5.2.2.1. Lorsque le Comité fonnule une conclusion favorable 
relativement aux paragraphes 5.2.l.a) et 5.2.l.c}, l'assignation de 
fréquence est inscrite dans le Fichier de réf~rence ; la date de rfcep
tion de la fiche de notification par le Comite est inscrite dans la 
colonne 2d. En ce qui concerne les relations entre les administrations, 
toutes les assignations de fréquences mises en service confonn6went au 
Plan et inscrites dans le Fichier de référence sont considér~es cowme 
bénéficiant du même statut, quelle que soit la date inscrite dans la 
colonne 2d en regard de chacune d'elles. 

5.2.2.2 Lorsque le Comité formule une conclusion favorable relativement au 
paragraphe 5.2.1 a), mais une conclusion défavorable relativement aux 
paragraphes 5.2.1 b) et 5.2.1 c), il examine la fiche de notification du point de vue 
de l'application avec succès des dispositions de la [MOD Résolution 42 (Orb-85)]. Une 
assignation de fréquence pour laquelle les dispositions de la [MOD Résolution 42 
(Orb-85)] sont appliquées avec succès est inscrite dans le Fichier de référence, au 
moyen d'un symbole approprié indiquant son statut provisoire. La date de réception de 
la fiche de notification par le Comité est inscrite dans la colonne 2d. En ce qui 
concerne les relations entre les administrations, toutes les assignations de fréquence 
mises en service suivant l'application avec succès.des dispositions de la [MOD 
Résolution 42 (Orb-85)] et inscrites dans le Fichier de référence sont considérées 
comme bénéficiant du même statut, quelle que soit la date inscrite dans la colonne 2d 
en regard de chacune d'elles. 

5.2.3 Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fréquence dans 
le Fichier de référence, il indique sa conclusion au moyen d'un symbole 
placé dans la colonne 13a. 

5.2.4 Lorsque le Comité formule une conclusion défavorable relativement 
aux paragraphes 5.2.1 a), 5.2.1 b) et 5.2.1 c), la fiche de notification est 
retournée immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatrice 
avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion du Comité et avec les 
suggestions qu'il peut faire en vue de parvenir à une solution satisfaisante 
du prpblème. 

5.2.5 Lorsque l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche de 
notification et si la conclusion du Comité devient favorable relativement aux 
parties pertinentes du paragraphe 5.2.1, la fiche est traitée comme il est 
indiqué aux paragraphes 5.2.2, 5.2.2.1 ou 5.2.2.2, selon le cas. 
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5.2.6 Si l'administration présente à nouveau sa fiche non modifiée en 
insistant pour un nouvel examen de cette fiche, mais si la conclusion du 
Comité relativement au paragraphe 5.2.1 reste défavorable, la fiche de 
notification est retournée à l'administration notificatrice conformément au 
paragraphe 5.2.4. Dans ce cas, l'administration notificatrice s'engage à ne 
pas mettre en service l'assignation de fréquence tant que la condition 
spécifiée au paragraphe 5.2.5 n'a pas été remplie. 

5.2.7 Si l'assignation de fréquence notifiée avant sa mise en service 
conformément aux dispositions du paragraphe 5.1.3 est l'objet d'une conclu
sion favorable du Comité relativement aux dispositions du. paragraphe 5.2.1, 
elle est inscrite provisoirement dans le Fichier de référence avec, dans la 
colonne Observations, un symbole spécial indiquant le caractère provisoire 
de cette inscription. --- ·····-·-· -·---·-

5.2.8 Lorsque le Comité a reçu la confirmation de la mise en service de l'assignation 
de fréquence, il supprime le symbole dans le Fichier de référence [dans un délai 
de 30 jours conformément au numéro 1554 du Règlement des radiocommunications]. 

5.2.9 La date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en service 
notifiée par l'administration intéressée. Elle est donnée à titre d'information 
seulement. 

5.3 Annulation des inscriptions du Fichier de référence. 

5.3.1 Si une administration n'a pas confirmé la mise en service d'une 
assignation de fréquence comme prévu au par~graphe 5.2.8, _le ~omi~é 
effectue une enquête auprès de cette administration au plus tot s1x m01s 
après l'expiration du délai indiqué au paragraphe 5.1.3. L~rsqu'il reç?it les 
renseignements pertinents, le Comité modifie la date de m1se en servtce ou 
annule l'inscription. 

5.3.2 Si l'utilisation d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de 
référence vient à être abandonnée définitivement, l'administration notifica
trice doit en informer le Comité dans un délai de trois mois, à la suite de 
quoi l'inscription au Fichier de référence est annulée. 
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ARTICLE 6 

Procédures concernant la coordination, la notification.et l'inscription 
•'' .. •:.

1
: ·,:.'d:ans 1 le-.'Fich:Üéi-~ de référence international des· fréquences d'assignations 

;:_,,,., •• 

4 

~e: fréqtiènc~ aux stations réceptrices de Terre en Régions 1 et 3 
.>-'-': :·~~les bandes 14.5 - 14.8 GHz et 17.7 - 17.8 GHz et en Région 2 

· ~·-':.dan.S' la.-b!in~e· 17,7 - 17,8 GHz lorsque des assignations de fréquence 
à des stations terriennes émettrice de liaison de connexion du 

,. - service de .'radiodiffusion par satellite conformes au plan des 
~égi~ru( 1 -et 3 et au Plan pour la Région 2 sont impliquées 

6.1 Les adlhini~t:6itfons qui projettent de mettre en oeuvre des assignations aux 
stations de Terre eil'.Régions 1 et 3 dans les bandes 14. 5 - 14. 8 GHz 
et 17.7 - 18.1 GHz et en Région 2 dans la bande 17,7 - 17,8 GHz, devraient évaluer le 
niveau de brouillage établi sur la base des contours 
devraient évaluer le niveau de· brouillage établi sur la base des contours 
de coordination calculfis conformêment à l'Appendice 29 du Rêglement des 
radiocoomunications qui pourrait être causé par la station terrienne de 
liaison de connexion ~a plus proche, si tufie à la frontière du terri
toire d'une autre administration. D-Rs les ese et;l l'in3cti?~ion d::ns le 
Plan cont1ent des 1pfor;gatior;u; sur Gé!6 statieRS ten=ieRAe9 à~tere!nées-, 
lo t:duea 11 de brouillage doit être é•talu.S s11r la la base des contoPn: èg 
cagr:gfcation c:Jlcul.Ss conform,Sment ~ l'Appendice 28 au R~glement des 

cee 1e eef!!f!!l:lRle'a tle Ra. Si 1 'administration ayant en pro jet des stations 
de terre en question estime qu'un brouillage peut être caus~ par les 
stations terriennes de liaison de connexion A sa statiaR de Ten=e eR 
~~ elle peut demander à l'administration responsable de la station 
terrienne de liaison de connexion d'indiquer les coordonn~es g~ogra
phiques, les caract~ristiques de l'antenne et 1 'angle d '~l~vation de 
1 'horizon autour Tee· _-eœl'!lseeeeRts r~els pr~v~:~& des stations terriennes 
de liaison de c6nnëx1on actuels et en projet. 

6.2. En R~gion 2, lorsque l'inscription dans le Plan 
contient une iriformation sur des stations terriennes sp6cifiques, 
celle-ci est ut ilisêe pour le ca 1cul de brouillage ment lonnê au 6. 1. 
ci-dessus. En R~giorr 2, lorsqu'une telle information n'est pas contenue 
dans le Plan, une administration qui reçoit une demande aux termes du 
paragraphe 6.1.• do~·t·, ·dans un dfilai de trois mois, fournir les particu
larités tRèi'1"or Jç.- ·eapb~IHl;eR;:s réels- de ses stations terriennes de· 
liaison de connexion· et: les communiquer â 1 'administration ayant en 
projet la station· de terre et au Comité afin de m-=ttre le Plan â jour. 

6.3. En' R~·gion 1 et 3, une administration qui reçoit une 
demande aux termes du ·paragraphe 6.1. doit d.>ns un délai de 3 mois 
fournir les particularités de ses stations terriennes de liaison de 
connexion et la communiquer â l'ad::~inis:r::i!)n ayant en projet l.1 sta
tion de terre et-au Comité pour infor:.1.1ti•)t:. 

--6--.--3-r 6.4. Si, à l'ex?irat.!.vii du délai 
l'administration respo'nsable de la station d·= T-=rre 
réponse, elle peut deciànder l'assistance du Comit~. 

de t ~ois 

ne reçoit 
;:)) i 5, 

pas de 

MOD 6.5 Si l'adffiinistration responsable des stations terriennes de liaison 
de~· connexion ne commürlique pas au .Comité, dans un délai de trois mois, les 
renseignements demandés au titre du paragraphe 6.3, cette administration 
~ doit seulement mettre en oeuvre sa station terrienne de liaison de 
connexion, à condition qu'elle ne cause pas de brouillage préjudiciable à 
la station de Terre faisant l'objet de l'examen. 
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ARTICLE 7 

Procédures concernant la coordination, la notificati~n et l'inscription 
dans le Fichier de référence international des fréquences 

d'assignations de fréquence aux stations du service fixe par 
satellite (espace vers Terre) en Régions 1 et 3 dans les 

bandes 17.7 - 18.1 GHz et en Région 2 dans la 
bande 17,7 - 17,8 GHz, lorsque des assignations de 
fréquence à des s~a~ieas de liaisons de connexion 

de stations s&nxise 4e radiodiffusion par 
satellite figurant dans le Plan pour les 

Régions 1 et 3 ou la Région 2 sont impliquées 

7.1. Les dispositions des articles 11 et 13 et de !:Appen
dice 29 au Règlement des radiocor:1munications, ainsi que les disposi
tions de l'annexe 4 au présent Appendice, sont applicables aux stations 
spatiales d'émission du service fixe par satellite tk hl n:gio., è dans 
la bande 17, 7-l-7-,-8- GHz 18,1 GHz mais, en ce qui concerne les -stations 
de liaisons de connexion dg l? L'cgforl ~, la valeur de seuil indiquée 
dans 1 'Appendice 29 au Règlement des rad iocornmunica t ions est r·e::~placfe 

par celles spécifiées à la section 1 de l'annexe 4 au présent Appendice. 

7 .2. Les administrations qui projettent de mettre en oeuvre 
des assignations aux stations terriennes de réception en R~gion 1 dans 
la bande 17,7-18,1 GHz et en Région 2 et 3 dans la bande 17,7-17,8 GHz 
du service fixe par satellite (Espace vers Terre), 11 convient d'éva
luer le niveau de brouillageétabli sur la base des contours de coordi
nation calculés conformément~ l'annexe 4 de cet Appendice qui pourrait. 
être causé par la station terrienne de liaison de connexion la plus 
proche, située ~ la frontière du territoire d'une autre administration. 

~~ lg~; os; où J'fnçcript:1on d:.t:~s le Vbn 01o1 è·ne,; le FiehL:r àe r~:;:. 

~e cot:~t 4 >wt des it:~formatioRs s~r ges stations terriaRnes à~t:=. 

~,--le niug;u dg brouillage doit être e"al1o1~ 61=1F la èase àeél eJ .. -
tOloll"ô èe coo-r4-ina.t.lon calcnlés conformément 3 ] 1 at:IOQX'3 a1o1 pr~cant 

~~- Si 1 'adminis trat lon ayant en pro jet une station terrienne 
réceptrice ~u<Astion estime qu'un brouillage peut être causé par lt?s 
stations terriennes de liaison de connexion à Jd ::H:~-io-n~riè.lH- .:R 

~-du ser"ie~Z fi1ce par satellite, elle peut demander à l'adminis
tration r~stJonsable des -:la- stations terriennes de liaison de conne:-:!.on 
d 1 indiquer les coordonnées géographiques' les caractéristiques èe 1 'a:;
tenne et les angles d'élévation autour l~s esplaeements réelJ P~-
des stations terriennes de connexion actuels ou en projet. 

7.3. En Région 2, lorsque l'inscription dans le P:2n 
contient des informations sur des stations terriennes spécifiqut2s, 
c2lle-ci est utilisée pour le calcul de brouillage mentionné au 7. 2. 
ci-dessus. En Région 2, lorsqu'une telle infor~atlon n'est pas conte~~~ 
dans le Plan, une administration qui reçoit une demande aux ter7.lcs liu 
paragraphe 7.2. doit, dans un délai de trois mvis, ~ 
ç----~6 r§-1- dg '~~ fournir les particularités des stations terrien::es 
de liaison de connexion et les communiquer à l'administration ayant e:: 
projet la station de terre réceptrice et au Comité afin de mettre le 
Plan à jour. 
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7.4. En Région 1 et 3, une administration qui reçoit u:-.e 
dt!::1.1nde aux termes du paragraphe 7.2. doit dans un délai de 3 ~:::ois 

fournir les particularit~s des stations terriennes. de lia!son de con~ 

nexion et les communiquer à l'administration ayant en projet la station 
de terre réceptrice et au Comité pour information. 

~ 7.5. Si, à l'expiration du d~lai de trois mois, 
1 1 administration responsable de la station terrienne dt! réception du 
service fixe par satellite ne reçoit pas de réponse, elle peut demander 
l'assistance du Comité. 

7.6 Si l'administration responsable des stations terriennes de liaison de connexion 
ne communique pas au Comité, dans un délai de trois mois les renseignements demandés au 
titre du paragraphe 7.2, cette administration~ doit seulement mettre en oeuvre sa 
station terrienne de liaison de connexion, à condition qu'elle ne cause pas de 
brouillage préjudiciable à la station terrienne du service fixe par satellite faisant 
l'objet de l'examen. 

MOD 

ARTICLE 8 

Dispositions diverses relatives aux procédures 

Section I - Etudes et Recom~andations 

8.1.1 à 8.2.2 

ARTICLE 9 

Plan pour les liaisons de connexion du service fixe par satellite 
dans la bande de fréquences 17,3-17,8 Gllz da us la Rêgion 2 

RENSEIGNEMENTS INCLUS DANS LES COLONNES DU PLAN 

Modifier le titre de la colonne 9 pour lire "Observationsi'. Supprimer la 
colonne 10. [L'emplacement des stations terriennes ainsi que les 
caractéristiques d'antenne et l'angle de site de l'horizon doivent être 
indiqués dans une annexe aux Plans.] 

9.:!. Texte des symboles figurant dans 13 colonne ''Obser
NOC vations" du Plan. 

NOC 

MOD 

1. à 8. 

9/GR ... Cette assignation fait partie d'un groupé~ dont le numéro suit le 
symbole. Le groupe se compose de faisceaux et a le nombre de voies qui lui est 
attribué, comme indiqué dans le Tableau ci-dessous. 

a) La marge de protection globale équivalente à utiliser pour 
l'application de l'article 4 et de la Résolution~2-(~~~ . 
[MOD Rés. 42 ORB-85] doit être calculée sur les bases su1vantes. 

-?our le t:;}L::·.;: èu br')t..:~ll16':! ç:;1;sé i1 Jcs .1s.s!.~;1;1~:"::s ';'.!~ 
fn::: j1;Jrt1e d'un groupe, seules les cont.r~~u:: i,Jr~s .:1n:·: br . .;u:~ ~.î;_:(~·-= d·.!•?.s 

.1u:-: assignat~ons qui ne :::ïnt p.:lS î·3rt:t·~ èc ce 5roupe 1-io>:t::i:. ·..?:.:-•.! 

i.!1Cluses ; et 

pour le c:1lcul des brouillag12s dus au;.; ,1ssi;;:1.1::.i.c:1.., 

a:::JartencJnt à -un groupe e: caus~s à des él s gn<ltions ne rc:i.~·:.:;nt :l:ls cc 
c~· g::-oupe, seule la con:::-~t-.:t!.on è·~ 'Jrou 1 c:;;e la plus dfL;·;or,-:':)J.e t::î 

iH·JVe::lcJnce du groupe cc:-.s~.:éré sc:-.1 ut l sée s·.;r la ":>::.se ;'c~i•: ~:·~ 
~esure à point de mesure. 
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b) Si une aC=::.~ist:-a:i,.:;n notifie 1 .. 1 :;;t:!::t.: ::~~~;e:ï~e ,~.1:-:s 

p~:..:s d'un faisceau à l'i;-,::~r:.eur è'un g::-vu;'e ~n vue d'u:·.~ u~tl:.:.;.1~!.,):; 

s~:;;ultanée, le rapport g:co3: por::-=:..:sc/brou~::.:;g•.! r~su~~ë:1t l!C ::ou:-2s 
les é!:issions qu~ provie;;::e:ït de cc:: groL:?C :~e dai t p.:ls d·~p.1s s·~ r ~.:! 

r.J.? ~ o r:: po r t eu se / o rou i ll a ge ca l cu l é sur 1 e s ~ s 12 s i :HE q u ~ cs c :. - è ·~ :=; s u ~ · 

NOC T~BLEAU 

NOC S~T.Jbo les de pays 

~OC TABLEAU 2 

Note - Le Plan n'est pas reproduit dans ce docunent. 

;._-q,:rcLE 10 

Plan pour les liaisons de connexion du service fixe par satellite 
dans la bande de fréquences -l-7,-3---1-7,-8 .Qiz- dans-la Régien-4-

14.5 - 14.8 GHz et 17.3 - 18.1 GHz en Régions 1 et 3 

10.1. Rense~gnernents inclus dans les colonnes du ?lan. 

Col.l Identification du faisceau (la colonne cont lent le 

sy::~bole désignant le pa::s ou la zone gé ag ra ph iq uc tiré du Ta b 1·~ au Bl de 

la préface à la lis te internationale des fréquenc~s sui·; 1 par le 

symbole désignant la zo~e de scn·ice). 

Col. 2 
degré. 

Position no::1inale sur l'orbite, en degrés ct centiè::J~s de 

Col. ). ~un~ro du canal (voir le Tableau: ci-après pour la corres-
pond.:ince entre les nu;:n~rcs des ca:1aux et les fd~quences assignées). 

Col. 4. Coordonnées géographiques du point de visée, en degr~s et 
centièoes de degré. 

Col. 5. Ouverture du faisceau d'antenne. La colonne comporte deux 
valeurs représentar.t respectivement le grand axe et le. petit a.'<e de la 
section transversale du faisceau elliptique entre les points ~ demi
puissa~ce ; ces valeurs sont exprim~es en degr~s et ce~ti~~es de degr€. 

Col. 6. Orientation àe l'ellipse àéter::!linée coru~e suit dans un 

Col. 7. 

Col. 8. 

Col. 9. 

plan perpe:-~diculaire à l'a:<e èu faisceau, la direction èu grand axe de 
l'ellipse es:: aerinie ·par l'angle, mesure dans le sens inverse des 
aiguilles d'une roo:1tre, à partir d'une ligne parallèle au plan équa
toria! jusqu'au grand axe ~c l'ell!?SC, au d12gr~ pr~s le plus proche. 

Polarisation n. =directe, 2 =!::.directe) (l). 

P.i.r.e. de la station terrienne dans la direction du 
rayonne:nent maximal, en ds· ... ·. 

Observations. 

10.2 Texte des s::::Jboles figurant dans la colonne ··obser
vations" du Plan. 

(A co~pléter une fois le plan adopté). 
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ARTICLE 11 

Brouillage 

11.1 Les Membrés de l'Union4e-±a-&é~n-~s'efforceront d'étudier de concert les 
mesures nécessaires en vue de réduire les brouillages préjudiciables qui pourraient 
résulter de la mise en application des présentes dispositions et des Plans associés. 

ARTICLE 12 

Dur€e de validit~ des dispositions et du des Plans associ~s 

. 12.1. -Pan"" la Pé:~o- .,, les dispositions et le~ Plan~ 
associés ont été établis en vue de satisfaire les besoins de liaisons 
de connexion pour le service de radiodiffusion par satellite dans les 
bandes concernées pour une durfe allant au moins jusqu'au 1er janvier 
1994. 

·12.2. En tout état de cause, les dispositions :et le Plan 
associ€ demeureront ~n vigueur jusqu'A l~ur r€vision par une conffrence 
admin~strative des rad1oco~~un1cat1ons comp~tente, convoqu~e confor
m~ment aux-dispositions pertinentes de la Convention en vigueur. 

,_ _, 
(1) Voir le p;Jr:q;raphciJ·~J è~ l'annexe 3 au présent App~nc.!ice. 
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ANNEXE 1 
à l'un des Plans régionaux 
1 

Limites à prendre en considération pour déterminer 
si un service d~une administration est défa\orablement influencé 

par un projet de modification ~~"'ou. le cas éché:1nt. 
lorsqu'il faut rechercher l'accord de route autre _administration . ' 

conformément au présent appendice• r 

18,1 
NOC 1. Limites applicables pour protéger une assignation de fréquence dans lv 

bande 1 ï. 7- 4.7.g. G H: à une station terrienne du se n-ice .fixe par 
sare/lire (espace rers Terre) 

t\OC Une administration est considérée comme défavorablemc:nt 

t\OC 

NOC 

NOC 

NOC 

influencée si. en appliquant les procédures définies dans le paragraphe 3 de 
l'annexe 4 au présent appendice. cette administration est comprise dans 13 
zone de coordination de l'assign:nion de fréquence à une station terrienne 
d'émission de liaison de connexion. 

Aux fins de cette détermination, on utilise les paramétres de la 
station terrienne d'émission de liaison de connexion. tels que modifiés 
éventuellement par les données de l'annexe 3 au présent appendice .. 

2. Limites applicables pour protéger une station de·Terre dans 
la les bande~ 14,5 - 14,8 GHz et 17,7 - 11;8 ~GHz 

Une administration est considérée comme défa\·orJblement 
inOuencée si. après application des procédures de l'appendice 28 au Règle
ment des radiocommunications, cette administration est comprise dans la 
zone de coordination de l'assignation de fréquence à une station terrienne: 
d'émission de liaison de connexion. 

Aux fins de ceue détermination, on utilise lt.:s paramètres de la 
station terrienne d'émission de liaison de connexion, tels que modilïl!s 
éventuellement par les données de l'annexe 3 au présent appc:ndi~e. 

SUP 1) 
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NOC 3.- -Limites au changement de la marge de protection globale équivalente au 
sujet des assignations de fréquence conformes au Plan de la Région 21 

MOD En ce qui concerne la modification· au Plan, et quand il est nécessaire en 

(MOD) 

NOC 

vertu du présent appendice de rechercher l'accord d'une autre administration, 
sauf dans- les cas couverts par la [Résolution N° 42], une administration sera 
réputée être affectée si la marge de protection globale2 équivalente 
correspondant à un point de mesure de son inscription dans le Plan, y compris 
l'effet cumulatif de toute modification précédente du Plan ou tout accord 
précédent tombe plus de 0,25 dB au-dessous de 0 dB ou, si étant déjà négative, 
plus de 0,25 dB au-dessous de la valeur résultant: 

du Plan établi par la Conférence de 1983; ou 

d'une modification de l'assignation conformément au présent 
appendice; ou 

d'une nouvelle inscription dans le Plan au titre de l'article 4 du 
présent appendice; ou 

d'un accord obtenu conformément au présent appendice, sauf pour la 
[Résolution N° 42]. 

3 1 li •t · ifi'e s'applique à la marge de 1· En ce qui concerne la section , a m1 e spec e 
protection globale équivalente calculée conformément à la section [1.11 de 
l'annexe 3 du présent appendice.] 

2 Pour la définition de la marge de protection équivalente globale, voir la 
section 1.14 de l'annexe 5 de l'appendice 30 (ORB-85). 
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4. Limites au changement de marge de protection équivalente de la liaison de 
connexion en ce qui concerne les assignations de fréquence conforme au 
Plan des Rég~ons 1 et 31. 

En ce qui concerne la modification du Plan et quand il est nécessaire au 
titre du présent appendice de rechercher l'accord de toute autre 
administration, une administration sera réputée être affectée si la marge de 
protection équivalente de la liaison de connexion2 correspondant à un point de 
mesure de son inscription dans le Plan y compris l'effet cumulatif de toute 
modification précédente du Plan ou de tout accord précédent, tombe de plus 
de 0,25 dB au-dessous de 0 dB ou, si déjà négative, elle tombe de plus 
de 0,25 dB au-dessous de la valeur résultant: 

du Plan établi par la Conférence de 1988; ou 

d'une modification de l'assignation conformément au présent 
appendice; 

d'une nouvelle inscription dans le Plan au titre de l'article 4 du 
présent appendice; ou 

de tout accord obtenu conformément au présent appendice. 

1 En ce qui concerne la section~' la limite spécifiée s'applique à la marge de 
protection équivalente de la liaison de connexion calculée conformément à la 
section 1.6bis de l'annexe 3 du présent appendice. 

2 Pour la définition de la marge de protection équivalente, voir ] . 
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S. Limites applicables pour protéger une assignation de 
fréquence dans les bandes 17,3 - 18,1 GHz (Régions 1 et 3) 
et 17,3 - 17,8 GHz (Région 2) à une station spatiale de réception 
du service fixe par satellite (Terre vers espace) 

Une administration dans une Région est considérée comme 
défavorablement influencée par une proposition de modification dans 
une autre Région (y compris les cas envisagés dans la 
Résolution No 41) lorsque la puissance surfacique parvenant à la 
station spatiale de réception d'une station de liaison de connexion 
du service de radiodiffusion par satellite dépasse une valeur seuil 
de (delta T/T)' correspondant à 3% 

où 

(delta T/T)' est calculée conformément à la méthode indiquée à 
l'appendice 29 pour delta T/T, excepté que les densités de 
puissance maximales sont remplacées par la moyenne des densités de 
puissance sur toute la largeur de bande RF des porteuses de la 
liaison de connexion (24 ~z pour la Région 2 et 27 ~œz pour les 
Régions 1 et 3). On calcule la valeur de (delta T/T)' dans des 
conditions d'évanouissement, c'est-à-dire que cette valeur 
correspond à la valeur qui n'est pas dépassée pendant plus de 1% du 
mois le plus défavorable. 

CONF/ORB-2/DOC/04SF.TXS 
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RESOLUTION [COMS/3] 

relative au choix d'une bande de fréquences qui serait utilisée par 
le service de radiodiffusion par satellite et destinée à la 

télévision à haute définition* à bandes RF larges, ainsi 
qu'au choix d'une bande de fréquences associée pour les liaisons de 

connexion de la TVHD et à l'adoption de dispositions 
connexes par une future conférence compétente. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que la mise au point des techniques de radiodiffusion à haute 
définition progresse rapidement; 

b) que les bandes de fréquences avoisinant 12 GHz attribuées au service de 
radiodiffusion par satellite ne prévoient, telles qu'elles sont actuellement 
planifiées, aucune attribution mondiale appropriée pour la mise en oeuvre de 
la TVHD par satellite; 

c) qu'il serait souhaitable de disposer pour les émissions de TVHD d'une 
attribution de fréquence mondiale appropriée au service de radiodiffusion par 
satellite en vue de faciliter la mise en oeuvre d'une norme mondiale unique pour 
la transmission des programmes de TVHD par satellite et en vue de réduire les 
contraintes de~partage entre les services à l'échelon inter-régional; 

d) que la bande 22,5 - 23 GHz est attribuée au service de radiodiffusion 
par satellite!seulement dans les Régions 2 et 3, et autorisée sous réserve d'un 
accord obtenu .conformément à la procédure décrite à l'article 14 du Règlement 
des radiocommunications; 

e) qu'il faut dûment tenir compte d'autres services de radiocommunications 
figurant dans~l'article 8 du Règlement des radiocommunications, 

considérant également 

a) que le CCIR a effectué plusieurs études concernant la radiodiffusion de 
signaux de TVHD, les aspects relatifs à la propagation et les difficultés de 
partage avec les autres services (voir les Rapports du CCIR à la première 
session et à la seconde session); 

b) que, dans son Rapport à la seconde session, le CCIR a conclu que: 

i) les systèmes à bandes RF étroites (adaptés à un canal de 24 à 
27 MHz) sont caractérisés par une compression de largeur de bande 
relativement élevée; ils utilisent une modulation analogique; 

ii) les systèmes à bandes RF larges (aussi bien les systèmes 
analogiques que les systèmes numériques) ont besoin d'une largeur 
de bande de canal RF de l'ordre de 50 à 120 MHz. 

Ci-après dénommée la TVHD. 



- 3 -
ORB(2)/DL/46-F 

iii) une certaine utilisation de la bande des 12 GHz, telle qu'elle 
est prévue, peut être faite pour les systèmes à bandes RF 
étroites employant des signaux avec canal unique et compression 
élevée, et, au prix d'une réduction importante du nombre de 
programmes disponibles, pour les systèmes utilisant deux 
voies RF. Toutefois, la bande de 12 GHz, telle qu'elle est 
prévue, ne permettra pas d'employer de signaux analogiques ou 
numériques de TVHD à bandes RF larges avec canal unique à 
l'échelon mondial; 

iv) du point de vue de la propagation, toutes les bandes de 12 GHz 
à 23 GHz peuvent être appropriées, mais l'affaiblissement dû à la 
pluie qui augmente avec la fréquence doit être pris en 
considération; 

c) que la présente Conférence a confirmé la nécessité d'utiliser une bande 
appropriée, de préférence à l'échelon mondial, pour la mise en oeuvre [à long 
terme] de la TVHD dans le SRS, avec une bande assoc1ee pour les liaisons de 
connexion de la TVHD, de préférence également à l'échelon mondial, 

décide 

1. qu'il faut prévoir des dispositions dans l'article 8 du Règlement des 
radiocommunications afin d'obtenir une situation bien équilibrée pour toutes les 
Régions en vue de faciliter l'introduction de la TVHD à l'échelon mondial; 

2. qu'il faut examiner la gamme de fréquences 12,7 - 23 GHz pour la TVHD, 
compte tenu du fait que les fréquences actuellement attribuées au SRS dans la 
gamme 11,7 - 12,7 GHz peuvent déjà être utilisées pour certains types de TVHD 
avec les limitations susmentionnées et sans porter atteinte aux Plans existant 
dans cette bande* . 

3. qu'il faut faire figurer, parmi les bandes de fréquences considérées 
comme admissibles pour les liaisons de connexion de la TVHD, les bandes 
[10,7- 11,7] GHz et [27- 27,5] GHz, mais pas uniquement celles-ci; 

4. que des études complémentaires (dépassant celles qui ont été présentées 
dans les Rapports du CCIR soumis à la présente Conférence) sont indispensables 
avant que ne puissent être choisies les bandes de fréquences les plus 
appropriées; 

S. que, si la bande de fréquences choisie pour être utilisée à long terme 
par la TVHD rend nécessaire le déplacement ou l'adaptation de services 

·existants, une période minimale de 10 - 15 ans doit être accordée pour la 
réalisation de ces modifications avant l'introduction de la TVHD dans la bande 
de fréquences retenue, 

décide de recommander 

1. que la prochaine Conférence de plénipotentiaires, lorsqu'elle établira 
le programme des conférences et des réunions postérieures à 1989, prévoie dans 
ce programme une CAMR qui serait chargée des questions relatives à la TVHD, et 
dont le calendrier serait choisi suffisamment tôt en respectant toute période 
que pourraient rendre nécessaire les déplacements ou adaptations des autres 
services; 

Le Royaume-Uni a réservé sa position sur ce point. 
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2. que le Conseil d'Administration s'assure, en établissant l'ordre du 
jour de la CAMR mentionnée ci-dessus, que celle-ci est autorisée: 

a. à procéder au choix définitif d'une bande de fréquences qui 
serait utilisée [à long terme] pour la TVHD dans le cadre du 
service de radiodiffusion par satellite et d'une bande de 
fréquences associée pour les liaisons de connexion de la TVHD, le 
choix de ces deux bandes s'effectuant de préférence à l'échelle 
mondiale, et à prendre les dispositions réglementaires 
appropriées en matière de radiocommunications; 

b. à prendre les dispositions appropriées pour réglementer le 
partage de ces bandes avec les autres services de 
radiocommunications et à tenir compte des exigences de tout 
service existant et devant être adapté ou déplacé sur le spectre 
des fréquences, y compris du temps que demanderait la réalisation 
des modifications nécessaires; 

c. à choisir les dates de mise en vigueur de ses décisions, 
notamment la date la plus proche pour l'introduction de la TVHD 
et les liaisons de connexion associées dans les bandes de 
fréquences choisies à cette fin, 

invite le CCIR 

à entreprendre les études complémentaires rendues nécessaires par la 
présente Résolution pour les liaisons de connexion et les liaisons descendantes 
et à soumettre son rapport au plus tard un an avant la CAMR susmentionnée. Ces 
études doivent englober notamment: 

1. l'incidence du choix de la fréquence sur les paramètres de système, 
notamment les besoins relatifs à la puissance du satellite et les 
caractéristiques des systèmes de réception; 

2. les paramètres de système pour la transmission des programmes de TVHD 
par satellite, par exemple: 

3. 

modulation, 

codage dans la bande de base, 

codage des canaux, 

techniques relatives aux satellites et aux stations terriennes, 

type de polarisation (y compris les effets dus ·à la 
propagation); 

caractéristiques de propagation, par exemple: 

affaiblissement, 

découplage par polarisations croisées, 

absorption atmosphérique; 

• 
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4. partage et brouillage interservice et intraservice; 

S. partage inter-régional, 

invite les administrations 

à entreprendre les études nécessaires, en tenant compte des aspects 
susmentionnés, et à communiquer les résultats au CCIR, 

le Secrétaire général de porter la présente Résolution à l'attention de 
la Conférence de plénipotentiaires, Nice, 1989. 

CONF\ORB-2\DL\046F.TXS 
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ARTICLE 13 

Notification et inscription dans le Fichier de référence international 
des fréquences des assignations de fréquence 1 aux stations. 

de radioastronomie et aux stations de radiocommunication spatiale 
à l'exception des stations du service de radiodiffusion par satellite 2 

MOD B/35/11, CAN/60/135 

ADD 

SUP 

Section 1. Notification des assignations de fréquence 

MOD B/35/12 

ADD 

SUP 

1488 § 1. ( 1) Toute assignation de fréquence destinée à être utilisée 
pour l'émission ou la réception par une station terrienne ou par 
une station spatiale doit être notifiée au Comité: 

MOD F/32/1, B/35/13, USA/12/31 

ADD F/32/2, USA/12/32 

SUP 

1489 

MOD B/35/14 

ADD 

SUP 

1490 

MOD B/35/17 

ADD 

SUP 

a) si l'utilisation de la fréquence en question est sus
ceptible d'entraîner des brouillages préjudiciables à 
un service quelconque d'une autre administration; 

b) ou si la fréquence doit être utilisée pour des radio
communications internationales: 



1491 
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c) ou encore si l'on désire obt~nir une re~onnaissance 
internationale officielle de l'utilisation de cette 
fréquence. 

MOD B/35/18 

ADD B/35/19-23 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1492 (2) Toute fréquence ou bande de fréquences destinée à être 
utilisée à la réception par une station de radioastronomie déter
minée, peut être notifiée si l'on désire que ce renseignement soit 
inscrit dans le Fichier de référence. 

1493 (3) Lorsque le Comité reçoit d'une administration une fiche 
de notification relative· à la modification ou à l'annulation d'une 
assignation à une station spatiale déjà inscrite dans le Fichier de 
référence au nom d'un groupe d'administrations, il considère, sauf 
avis contraire, que la fiche de notification est présentée au nom q.e 
toutes les administrations qui étaient associées à la notification 
originale. 

MOD B/35/24 

ADD 

SUP 

MOD 

A.13.1 1 L'expression assignation de fréquence. partout où elle figure dans Je 
présent article, doit être entendue comme se référant soit à une nouvelle assignation de 
fréquence, soit à une modification à une assignation déjà inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences (dénommé ci-après le Fichier de référence). 

ADD B/35/15 

SUP 
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Pour la notification et l'inscription des assignations de fréquence aux 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres services dans les bandes 
11.7- 12.~ GHz (en Région 3), 11,7- 1~.5 GHz (en Région 1) et 12,2- 12,7 GHz (en 
Région 2) ainsi que pour la notification et l'inscription des assignations de fréquence 
aux stations de liaison de connexion du service fixe par satellite (Terre vers espace) 
dans la bande de fréquences 17,3 - 17,8 GHz (en Région 2) et les autres services en 
R~gion 2 dans ces bandes. voir également l'article 15 et l'article 15A respectivement. 

MOD CAN/60/136 

ADD B/35/16, CAN/60/137 

SUP 

1494 (4) Une notification faite aux termes des numéros 1488 à 1491 et 
concernant une assignation de fréquence à des stations terriennes 
mobiles d'un système à satellites comporte les caractéristiques techni
ques soit de chaque station terrienne mobile, soit d'une station ter
rienne mobile type, ainsi que l'indication de la zone de service dans 
laquelle ces stations sont destinées à fonctionner. 

MOD F/32/3 

ADD B/35/25 

SUP 

1495 § 2. Toute assignation de fréquence notifiée en exécution des 
numéros 1488 à 1492 ou 1494 doit faire l'objet d'une fiche de notifica
tion établie dans la forme prescrite à l'appendice 3, dont les diverses 
sections spécifient les caractéristiques fondamentales à fournir selon le 
cas. 11 est recommandé que l'administration notificatrice communique 
également au Comité les autres renseignements indiqués à la section A 
dudit appendice, ainsi que tout autre renseignement qu'e11e peut juger 
utile. 

MOD CAN/60/138 

ADD 

SUP 
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1496 § 3. ( 1) Lorsqu'il s'agit d'une assignation de fréquence à une station 
terrienne ou spatiale, la tiche de notification doit parvenir au Comité 
au plus tôt trois ans avant la date de mise en service de l'assignation de 
fréquence intéressée. Elle doit lui parvenir en tout cas au plus tard trois 
mois 1 avant cette date, sauf en ce qui concerne une assignation de fré
quence à une station du service de recherche spatiale dans une bande 
attribuée en exclusivité à ce service ou une bande partagée dans 
laquelle il est le seul service primaire. Dans le cas d'une telle assigna
tion à une station du service de recherche spatiale, la tiche de notifica
tion doit, autant que faire se peut, parvenir au Comité avant la date de 
mise en service de l'assignation de fréquence intéressée, mais elle doit, 
en tout cas, lui parvenir au plus tard trente jours après la date à 
laquelle l'assignation de fréquence est effectivement mise en service. 

MOD CAN/60/139 

ADD 

SUP 

1497 (2) Toute assignation de fréquence à une station terrienne ou 

MOD B/35/26 

ADD 

SUP 

1496.1 

MOD 

ADD 

spatiale dont la notification parvient au Comité après l'expiration des 
délais voulus spécifiés au numéro 1496 porte, lorsqu'il y a lieu de l'ins
crire dans le Fichier de référence, une observation indiquant que la 
fiche de notification n'est pas conforme aux dispositions du numéro 
1496. 

1 L'administration notifïcatrice engage, le cas échéant, la ou les pro
cédures de coordination en temps voulu pour que cette date limite soit res
pectée. 

SUP CAN/60/140 
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Section II. Procédure pour l'examen des fiches de 
notification et l'inscription des assignations de fréquence 

dans le Fichier de référence 

1498 § 4. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification qui ne 
contient pas au moins les caractéristiques fondamentales spécifiées à 
l'appendice 3, il la retourne par poste aérienne à l'administration dont 
elle émane, accompagnée des motifs de ce renvoi, sauf si les renseigne
ments qui n'avaient pas été fournis sont reçus immédiatement en 
réponse à une demande du Comité. Le Comité informe radministra
tion par télégramme lorsqu'une fiche de notification est retournée aux 
termes de la présente disposition. 

MOD CAN/60/141 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1499 § 5. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, 
il inclut les renseignements qu'elle contient, y compris les diagrammes, 
avec sa date de réception, dans la circulaire hebdomadaire dont il est 
question au numéro 1235, qui est publiée dans un délai de quarante 
jours après la réception de la tiche de notification. Lorsque le Comité 
n'est pas en mesure de se conformer à ce délai, il en informe aussitôt 
que possible les administrations concernées en en donnant les raisons. 

1500 § 6. La circulaire contient tous les renseignements figurant dans 
toutes les fiches de notification complètes reçues par le Comité depuis 
la publication de la circulaire précédente et elie tient lieu, pour chaque 
administration notificatrice, d'accusé de réception par le Comité d'une 
fiche de notification complète. 
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1501 § 7. Le Comité examine les fiches de notification complètes dans 
l'ordre où il les reçoit, en tenant compte du délai mentionné au numéro 
1583. Il ne peut pas ajourner la conclusion. à moins qu'il ne manque de 
renseignements suffisants pour prendre une décision à cet égard: de 
plus. le Comité ne statue pas sur une fiche de notification ayant des 
relations techr:tiques avec une fiche reçue antérieurement et encore en 
cours d'examen, avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne 
cette dernière. 

ADD CAN/60/142 

SUP 

1502 ~ 8. 

MOD 

ADD 

SUP 

1503 

MOD J/53/10 

ADD CAN/60/143 

SUP 

1504 

MOD 

ADD 

SUP 

Le Comité examine chaque fiche de no ti ti cation: 

a) du point de vue de sa conformité avec les clauses de la 
Convention, le Table3u d'attribution des bandes de fré
quences et les autres clauses du Règlement des radio
communications. ù l'exception de celles qui sont rela
tives aux procédures de coordination et à la probabilité 
de brouillages préjudiciables et qui font l'objet des ali
néas suivants: 

b) du point de vue de sa conformité avec les dispositions · 
relatives à la coordination de l'utilisation de l'assigna
tion de fréquence avec les autres administrations 
concernées, vis-à-vis des stations de radiocommunica-

. ti on spatiale, dans les cas où les dispositions des 
numéros 1060 ou 1066 à 1071 sont applicables; 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

1505 c) 

1506 d) 

1507 

1508 
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du point de vue de sa conformité avec les dispositions 
relatives à la coordination de l'utilisation de l'assigna
tion de fréquence avec les autres administrations 
concernées, vis-à-vis des stations de radiocommunica
tion de Terre, dans les cas où les dispositions du 
numéro 1107 sont applicables~ 

du point de vue de la probabilité d'un brouillage préju
diciable lorsque la coordination aux termes du numéro 
1060 n'a pas été appliquée avec succès; dans cet 
examen 1, il est tenu compte des assignations de fré
quence pour l'émission ou la réception déjà inscrites 
dans le Fichier de référence: 

1) 

2) 

soit en application des dispositions des 
numéros 1526, 1531, 1534 ou 1543, 

soit en application des dispositions du numéro 
1544 si cette assignation de fréquence n ·a pas, 
en fait, causé de brouillage préjudiciable à une 
assignation quelconque antérieurement inscrite 
dans le Fichier de référence et qui est conforme 
au numéro 1503 ~ 

1506.1 1 L'examen d'une telle fiche de notification relativement à toute autre 
assignation de fréquence publiée aux termes du numéro 1078. mais pas encore 
notifiée, est différé jusqu 'à ce que les deux assignations aient été notifiées; le 
Comité les examine ensuite dans l'ordre de leur publication aux termes du 
numéro 1078. 



1509 
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ADD 

SUP 

1510 

MOD 

ADD 

SUP 

1511 

MOD 

ADD 

SUP 
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du point de vue de la probabilité d'un brouillage préju
diciable lorsque la coordination aux termes du numéro 
1107 n'a pas été appliquée avec succès: dans cet 
examen, il est tenu compte des assignations de fré
quence pour l'émission ou la réception déjà inscrites 
dans le Fichier de référence: 

1) 

2) 

soit en application du numéro 1248, 

soit en application des dispositions des 
numéros 1362, 1367, 1370 ou 1373. 



1512 3) 

MOD 
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soit en, application des dispositions du numéro 
1374 si cette assignation de fréquence n'a pas, 
en fait, causé de brouillage préjudiciable à une 
assignation quelconque antérieurement inscrite 
dans le Fichier de référence et qui est conforme 
au numéro 1503. 

ADD CAN/60/144-145 

SUP 

1513 § 9. Lorsque, à la suite de l'examen d'une fiche de notification 
relativement aux numéros 1506 à 1508, le Comité formule une conclu
sion défavorable en se fondant sur la probabilité de brouillages préju
diciables au détriment d'une assignation de fréquence inscrite au 
Fichier de référence et concernant une station spatiale dont le Comité 
a des raisons de croire qu'elle peut n'être pas régulièrement en service, 
par exemple comme conséquence des dispositions du numéro 1569, le 
Comité consulte sans délai l'administration responsable de cette assi
gnation. Si, après cette consultation, il est établi, d'après les renseigne
ments disponibles, que cette assignation inscrite au Fichier de référence 
n'a pas été utilisée depuis deux ans, il n'en est plus tenu compte lors de 
l'examen en cours ni lors de l'examen de toute autre fiche de notifica
tion auquel il sera procédé ultérieurement, aux termes des numéros 
1506 à 1508, avant la date à laquelle l'assignation de fréquence sera 
remise en service. Avant sa remise en service, l'assignation de fré
quence est l'objet, selon le cas, d'une nouvelle coordination conformé
ment aux dispositions du numéro 1060 ou d'un nouvel examen par le 
Comité relativement aux numéros 1506 à 1508. La date de remise en 
service est alors inscrite dans le Fichier de référence. 

MOD CAN/60/146 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1514 § 1 O. Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite 
de l'examen prévu aux numéros 1503, 1504, 1505, 1506 à 1508 et 1509 à 
1512, selon le cas, la procédure se poursuit comme suit: 
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ADD 

SUP 

MOD 
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1515 § Il. ( 1) Conclusion jàvorable relativetnent au numéro 1503 dans les cas 
oû les dispositions des numéros 1504 et 1505 ne sont pas applicables (sta
tion spatiale à bord d'un satellite non géostationnaire). 

1516 (2) L·assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date 
de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans 
la colonne 2d. 

ADD CAN/60/147-150 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1517 § 12. ( 1) Conclusion déjàvorable relativement au numéro 1503 .dans les 
cas oû les dispositions des numéros 1504 et 1505 ne sont pas applicables 
(station spatiale à bord d'un satellite non géostationnaire). 

·1518 (2) Lorsque la fiche de notification comporte une référence selon 
laquelle la station fonctionnera conformément aux dispositions du 
numéro 342, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La 
date de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite 
dans la colonne 2d. 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 
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1519 (3) Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon laquelle 
la station fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 342, 
cette fiche est retournée immédiatement par poste aérienne à l'adminis
tration notificatrice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclu
sion du Comité ainsi que les suggestions quïl peut faire en vue 
d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

1520 § 13. ( 1) Conclusion défavorable relativement au numéro 1503 dans les 
cas où les dispositions des nun1éros 1504 er 1505 sont applicables. 

1521 (2) Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la sta-
tion fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 342 et 
que la conclusion est favorable relativement aux numéros 1504. 1505, 
1506 à 1508 et 1509 à 1512, selon le cas. l'assignation est inscrite dans le 
Fichier de référence. La date de réception par le Comité de la fiche de 
notification est inscrite dans la colonne 2d. 

1522 (3) Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la sta-
tion fonctionnera conformément aux dispositions du numéro 342 et 
que la con cl us ion est défavorable relativement aux numéros 1504. 
1505, 1506 à 1508 ou 1509 à 1512, selon le cas, la fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatrice, avec 
un exposé des raisons qui motivent la conclusion du Comité. Si l'admi
nistration notifïcatrice insiste pour un nou\·el examen de la tiche de 
notification. l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. étant 
entendu que les dispositions du numéro 1560 s'appliquent. La date de 
réception par le Comité de la tiche de notification originale est inscrite 
dans la colon ne 2d. 
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ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 
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1523 ( 4) Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon laquelle 
la station fonctionn~ra conformément aux dispositions du numéro 342. 
cette fiche est retournée immédiatement par poste aérienne à radminis
tration notifïcatrice, ~·vec un exposé des raisons qui motivent la conclu
sion du Comité ainsi que )es· suggestions quïl peut faire en vue 
d·arriver à une solution satisfaisante du problème. 

1524 ( 5) Si radministration notilïcatrice présente de nouveau sa fiche 
non modiliée. celle-ci est traitée selon les dispositions du numéro 1523. 
Si l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche avec une 
référence selon laquelle la station fonctionnera conformément au·x 
dispositions du numéro 342, la fiche de notification est traitée confor
mément aux dispositions des numéros 1521 ou 1522. selon le cas. Si la 
fiche est présentée à nouveau avec des modifications telles que, après 
un nouvel examen, la conclusion du Comité devient favorable relative
ment au numéro 1503, la fiche est traitée comme une nouvelle fiche de 
notification. 

1525 § 14. ( 1) Conclusion favorable relative1nent au nurnéro 1503 dans les cas 
oû les dispositions des numéros 1504 ou 1505 sont applicables. 

1526 (~) Lorsque le Comité ·conclut que les procédures de coordina-
tion dont il est question aux numéros 1504 ou 1505 ont été appliquées 
avec succès en ce qui concerne toutes les administrations dont les sta
tions de radiocommunication spatiale ou de Terre peuvent être affec
tées, J'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de 
réception par Je Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d. 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 
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1527 (3) Lorsque le Comité conclut que rune ou l'autre des procé-

1528 

1529 

dures de coordination dont il est question aux numéros 1504 et 1505 
n ·ont pas été appliquées, et: 

a) 

bJ 

si l'administration notifïcatrice demande au Comité 
d'effectuer la coordination, le Comité prend les 
mesures nécessaires à cet effet: si les tentatives du 
Comité en vue d·aboutir à un accord sont couronnées 
de succès, il en informe les administrations concernées 
et la fiche de notification est traitée conformément aux 
dispositions du numéro 1526: 

si les tentatives du Comité en vue d'aboutir à un accord 
en applic~J.tion des dispositions des numéros 1528 ou 
1089 à 1094 ou 1130 à 1135 ne sont pas couronnées de 
succès, ou si. en notifiant l'assignation, l'administration 
déclare qu'elle n·a pas eu de succès et qu'elle ne 
demande pas au Comité d'effectuer la coordination 
requise. le Comité examine la fiche de notification du 
point de vue des dispositions des numéros 1506 à 1508 
et 1509 à 1512, selon le cas. En même temps, le Comité 
en informe les administrations concernées: 



MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 
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si l'administration notificatrice ne lui demande pas 
d'effectuer la coordination requise, la tiche d~ notifica
tion est renvoyée immédiatement par poste crérienne à 
l'administration notificatrice, avec un exposé des rai
sons qui motivent ce renvoi ainsi que les suooestions ec: 
que le Comité peut faire, en vue d'arriver à une solution 
satisfaisante du problème. 

1531 (4) Lorsque l'administration notificat_rice présente à nouveau sa 
fiche de notification, et si le Comité conclut que les procédures de 
coordination dont il est question aux numéros 1504 et 1505 ont été 
appliquées avec succès en ce qui concerne toutes les administrations 
dont les stations de radiocommunication spatiale ou de Terre peuvent 
être affectées, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La 
date de réception par le Comité de la fiche de notification originale est 
inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par le Comité de la 
fiche de notification présentée à' nouveau est indiquée dans la colonne 
Observations. 

1532 (5) Lorsque l'administration notificatrice présente à nouveau sa 
fiche de notification en demandant au Comité d'effectuer la coordina
tion requise aux termes des numéros 1060 ou 1107, la fiche d~ notifica
tion est traitée conformément aux dispositions des numéros 1527, 1528 
ou 1529. S'il y a lieu ultérieurement d'inscrire rassignation dans le 
Fichier de référence, la date de réception par le Comité de la fiche de 
notification présentée à nouveau est indiquée dans la colonne Observa
tions. 
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1533 § 15. ( 1) Conclusion favorable relarivemen! aux numéros 1503, 1506 à 
1508 et 1509 à 1512~ selon le cas. 

1534 (2) L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date 
de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans 
la colonne 2d. 

1535 (3) Cependant, s'il résulte de l'examen que le brouillage et le 
pourcentage de temps pendant lequel celui-ci est susceptible de se pro
duire ont des valeurs légèrement plus élevées que celles qui sont utili
sées pour é\ialuer la probabilité de brouillages préjudiciables (condi
tions particulières de propagation, humidité anormale de l'atmosphère, 
etc.), une observation est insérée dans le Fichier de référence afin 
d'indiquer qu'un faible risque de brouillages préjudiciables peut exister 
et qu'en conséquence, des précautions supplémentaires doivent être 
prises dans l'utilisation de l'assignation pour éviter les brouillages pré
judiciables aux assignations déjà inscrites dans le Fichier de référence. 

1536 (4) En plus de l'examen de rassignatîon de fréquence à une sta-
tion terrienne du point de vue des dispositions des numéros 1509 à 
1512, le Comité, dans le cas d'un désaccord persistant, examine cette 
assignation de fréquence du point de vue de la probabilité d'un brouil
lage préjudiciable, causé aux stations de Terre ou produit par les sta
tions de Terre dont les assignations ont été communiquées au Comité 
en application des dispositions du numéro 1126 et qui seront mises en 
service dans les trois années à venir. 
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1537 (5) A la suite de l'examen aux termes du numéro 1536, le 

1538 

1539 

1540 

Comité, selon le cas: 

a) informe les administrations concernées de toute conclu
sion défavorable; 

b) 

C) 

insère une observation indiquant une telle conclusion 
défavorable dans le Fichier de référence en regard de 
l'assignation à la station terrienne: 

inscrit les assignations aux stations de Terre dans le 
Fichier de référence avec une observation indiquant 
toute conclusion défavorable; la date de réception des 
renseignements communiqués aux termes du numéro 
1126 est inscrite dans la colonne 2d. 

1541 § 16. ( 1) Conclusion favorable relativement au numéro 1503, mais défa
vorable relativement aux numéros 1506 à 1508 ou 1509 à 1512, selon le 
cas. 
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1542 (2) La fiche de notification est retournée immédiatement par 
poste aérienne à l'administration dont elle émane, avec un exposé des 
raisons qui motivent la conclusion du Comité ainsi que les suggestions 
qu'il peut faire, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du pro
blème. 

1543 (3) Si l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche 
avec des modifications qui, après nouvel examep, entraînent de la part 
du Comité une conclusion favorable relativement aux numéros 1506 à 
1508 ou 1509 à 1512, selon le cas, l'assignation est inscrite dans le 
Fichier de référence. La date de réception par le Comité de la fiche de 
notification originale est inscrite dans la colonne 2d. La date de récep
tion par le Comité de la fiche de notification présentée à nouveau est 
indiquée dans la colonne Observations. 

1544 ( 4) Dans le cas où radministration notificatrice présente de nou-
veau sa fiche de notification, soit non modifiée, soit avec des modifica
tions dont l'effet est de diminuer la probabilité de brouillages préjudi
ciables, mais dans des proportions insuffisantes pour permettre l'appli
cation des dispositions du numéro 1543, et où cette administration 
insiste pour un nouvel examen de la fiche de notification, mais où les 
conclusions du Comité restent les mêmes, l'assignation est inscrite dans 
le Fichier de référence. rvtais cette inscription n'est faite que si le 
Comité est informé que la nouvelle assignation a été en service en 
même temps que l'assignation de fréquence à la station qui est à l'ori
gine de la conclusion défavorable, pendant au moins quatre f!iOÎs sans 
qu'aucune plainte en brouillage préjudiciable n'en soit résultée. à la 
condition que la plus ancienne des assignations de fréquence ait été 
mise en service durant le délai additionnel mentionné au numéro 1550. 
La date de réception par le Comité de la fiche de notification originale 
est inscrite dans la colonne 2d. La date à laquelle le Comité reçoit l'avis 
selon lequel aucune plainte en brouillage préjudiciable n·a eu lieu est 
indiquée dans la colonne Observations. 
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1545 § 17. ( 1) Fiches de notification concernant les stations de radio
astronomie. 

1546 (2) Une fiche de notification concernant une station de radioas-
tronomie est examinée par le Comité du point de vue des dispositions 
du numéro 1503 seulement. Quelle que soit la conclusion~ rassignation 
est inscrite dans le Fichier de référence avec une date dans la colonne 
2c. La date de réception par Je Comité de la fiche de notification est 
indiquée dans la colonne Observations. 

1547 § 1 8. ( 1) !v! odifications aux caractéristiques fondamentales des assigna
tions déjà inscrites dans le Fichier de référence. 

1548 (2) Toute notification de modification aux caractéristiques fon-
damentales d'une assignation déjà inscrite dans le Fichier de référence, 
telles qu'elles sont définies à l'appertdice 3 (à l'exception toutefois du 
nom de la station ou du nom de la localité dans laquelle elle est située 
ou de la date de mise en service), est examinée par le Comité selon les 
dispositions des numéros 1503, et, le cas échéant, 1504, 1505, 1506 à 
1508 et 1509 à 1512 et les dispositions des numéros 1515 à 1546 inclus 
sont appliquées. Lorsqu'il y a lieu d'inscrire la modification dans Je 
Fichier de référence, l'assignation inscrite est modifiée selon la notifi
cation. 

MOD CAN/60/152, LUX/184/1 

ADD 

SUP 
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1549 (3) Cependant, dans le cas d'une modification aux caractéristi-
ques d'une assignation conforme aux dispositions du numéro 1503 et 
où le Comité formule une conclusion favorable relativement aux 
numéros 1504, 1505, 1506 à 1508 et 1509 à 1512, selon le cas. ou 
conclut que cette modification n'accroit pas la probabilité de brouil
lages préjudiciables au détriment d'as·signations de fréquence déjà ins-

. crites dans le Fichi_er de référence. l'assignation de fréquence modifiée 
conserve la date primitivement inscrite dans la colonne 2d. De plus. la 
date de réception par le Comité de la fiche de notification concernant 
la modification est indiquée dans la colonne Observations. 

1550 (4) La date prévue de mise en servtce d'une assignation dè 
fréquence peut être prorogée de quatre moï's à la demande de 
l'administration notifïcatrice. Au cas où l'administration déclare que 
des circonstances exceptionnelles motivent une nouvelle prolongation 
de ce délai. cette nouvelle prolongation peut être accordée mais ne doit 
en aucun cas dépasser dix-huit mois à compter de la date initiale 
prévue pour la mise en service. 

MOD USA/76/2, CAN/60/153, IND/141/49, ARG/180/2 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1551 § 19. Dans rapplication des dispositions de la présente section. 
toute fiche de notification présentée de nouveau au Comité et reçue 
par lui plus de deux ans après la date à laquelle il a renvoyé la fiche à 
l'administration notificatrice est considérée comme une nouvelle fiche 
de notification. 

1552 § 20. ( l) Inscription des assignations de fréquence notifiées ara nt leur 
mise en sen)ice. 
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1553 (2) Si une assignation de fréquence notifiée avant sa mise en ser-
vice est robjet de conclusions favorables formulées par le Comité rela
tivement aux numéros 1503 et, le cas échéant, 1504, 1505, 1506 à 1508 

· et 1509 à 1512, elle est inscrite provisoirement dans le Fichier de réfé
rence avec, dans la colonne Observations, un symbole spécial indi
quant le caractère provisoire de cette inscription. 

1554 (3) Dans un délai de trente jours après la date prévue pour la 

1555 

mise en service initialement notifiée ou modifiée aux termes du 
numéro 1550, l'administration notificatrice confirme que l'assignation 
de fréquence a été mise en service. Lorsque lë Comité est avisé que 
l'assignation a été mise en service, il biffe le symbole spécial dans la 
colonne Observations. 

(4) Si le Comité ne reçoit pas la cor:firmation dan: le délai pré:'~ 
au numéro 1554, l'inscription en questton est annulee. Le Comne 
consulte raàrninistration concernée avant de prendre cette mesure. 
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1556 (5) Dans le cas prévu aux numéros ·1522 et 1544, et aussi long-
temps qu·une fiche de notification ayant fait l'objet d·une conclusion 
défavorable ne peut être présentée de nouveau au Comité accompa
gnée d·une déclaration relative au fonctionnement sans brouillage, 
l'administration notificatrice peut demander au Comité dïnscrire pro
visoirement l'assignation de fréquence en question dans le Fichier de 
référence. Un symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette 
inscription est alors inséré dans la colonne Observations. Le Comité 
biffe ce symbole lorsque l'administration notificatrice ravise, à l'expi
ration de la période définie au numéro 1544, de l'absence de plainte en 
brouillage préjudiciable. 

Section III. Inscription des conclusions dans le Fichier de référence 

1557 § 21. Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fré
quence dans le Fichier de référence, il indique sa conclusion par un 
symbole placé dans la colonne appropriée. De plus, il insère dans la 
colonne Observations une observation indiquant les motifs de toute 
conclusion défavorable. 
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Section IV. Catégories d'assignations de fréquence 

15'8 § 22 
..J •• ( 1) L.a date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en 

s~:vtce not_Ifiée par l'administration concernée. Elle est donnée à titre 
d tnformatton seulement. 

1559 (2) Si l'utilisation d'une assignation de fréquence à une station 

. 1560 

de radiocommunication spatiale qui a été inscrite au Fichier de réfé
rence conformément aux dispositions du numéro 1544 cause effective
ment un brouillage préjudiciable à la réception d'une station de radio
communication spatiale pour laquelle une assignation de fréquence a 
été antérieurement inscrite dans le Fichier de référence à la suite d'une 
conclusion favorable relativement aux numéros 1503, 1504, 1505, 1506 
à 1508 et 1509 à 1512, selon le cas, la station utilisant l'assignation de 
fréquence inscrite conformément aux dispositions du numéro 1544 
doit faire cesser immédiatement le brouillage préjudiciable lorsqu'elle 
est avisée dudit brouillage. 

(3) Si l'utilisation d'une assignation de fréquence non conforme 
aux dispositions du numéro 1503 cause effectivement un brouillage 
préjudiciable à la réception d·une station quelconque fonctionnant 
conformément aux dispositions des numéros 1240, 1352 ou 1503, selon 
le cas, la station utilisant l'assignation de fréquence non conforme aux. 
dispositions du numéro 1503 doit faire cesser immédiatement le brouil
lage préjudiciable lorsqu'elle est avisée dudit brouillage. 
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Section V. Réexamen des conclusions 

§ 23. ( 1) Une. conclusion peut être réexaminée par le Comité: 

a) à la demande de l'administration notificatrice; 

b) à la demande de toute autre administration intéressée à 
la question, mais uniquement en raison d'un brouillage 
préjudiciable constaté; 

C) sur la propre initiative du Comité lui-même lorsqu ïl 
estime cette mesure justifiée. 
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1565 (2) Le Comité, se fondant sur tous les renseignements dont il dis-
pose, réexamit:te la question en tenant compte des dispositions du 
numéro 1503 et, le cas échéant, des dispositions des numéros 1504., 
1505, 1506 à 1508 et 1509 à 1512 et il formule une conclusion appro
priée, puis informe de cette conclusion. l'administration notificatrice., 
soit avant de publier la conclusion, soit avant de la reporter dans le 
Fichier de référence. 

MOD CAN/60/154 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

1566 § 24. ( 1) Après utilisation réelle pendant une période raisonnabl-e 
d'une assignation de fréquence inscrite dans le Fichier de référence sur 
lïnsjstance de l'administration notificatrice, à la suite d'une conclusion 
défavorable relativement aux numéros 1506 à 1508 ou 1509 à 1512., 
cette administration peut demander au Comité de réexaminer la 
conclusion. Le Comité réexamine alors la question après avoir consulté 
les administrations concernées. 

1567 (2) Si la conclusion du Comité est alors favorable, il apporte au 
Fichier de référence les modifications requises pour que l'inscription y 
figure désormais comme si la conclusion initiale avait été favorable. 

1568 . . _(3) Si la conclusion relative à la probabilité d'un brouillage pré
JUdtctable reste défavorable, l'inscription initiale n ·est pas modifiée. 
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Section VI. M-odification. annulation et révision des inscriptions 
du Fichier de référence 

CAN/60/159, CAN/60/161 

1569 § 15. Le Comité demande à radministration notificatrice de 
confirmer~ à des intervalles ne dépassant pas deux ans, que son assi
gnation a été et continue à être régulièrement utilisée avec des caracté
ristiques identiques à ceiles inscrites dans le Fichier de référence. 

1570 § 16. ( l) Lorsque rutilisation d·une assignation de fréquence à une 
station spatiale inscrite au Fichier de référence est suspendue pendant 
une période de dix-huit mois, l'administration notificatrice informe le 
Comité, au cours de cette période de dix-huit mois. de la date à 
laquelle cette utilisation a été suspendue et de la date à laquelle rutili
sation régulière de cette assignation reprendra. 

MOD CAN/60/155 

ADD CAN/60/156 

SUP 

1571 (2) Chaque fois qu'il apparaît au Comité, qu'il s'agisse ou non 

MOD CAN/60/157 

ADD 

SUP 

du résultat des mesures prises aux termes du numéro 1570, qu'une assi
gnation de fréquence à une station spatiale inscrite au Fichier de réfé
rence n'a pas été utilisée régulièrement pendant plus de dix-huit 

mois, le Comité s·enquiert auprès de J'administration notificatrice de la 
date à laquelle rutilisation régulière de cette assignation reprendra. 
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1572 (3) Si, dans un délai de six mois, le Comité ne reçoit aucune 
réponse à sa demande de renseignements aux termes du numéro 1571.. 
ou si la réponse quïl reçoit ne confirme pas que l'utilis~tion régulière 
de cette assignation à une station spatiale reprendra dans un délai de 
six mois, un symbole est inséré dans le Fichier de référence en regard 
de l'inscription. Dorénavant, l'assignation est traitée conformément 
aux dispositions du numéro 1513 comme une assignation à l'égard de 
laquelle il a été établi qu'elle n'a pas été effectivement utilisée depuis 
deux ans. 

MOD CAN/60/158 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MbD 

ADD 

SUP 

1573 § 27. Si l'utilisation d'une assignation de fréquence inscrite au 
Fichier de référence vient à être abandonnée définitivement, J'adminis
tration notiftcatrice doit en informer le Comité dans un délai de trois 
mois, à la suite de quoi l'inscription au Fichier de référence est 
annulée. 

1574 § 28. Chaque fois quïl apparaît au Comité, d'après les renseigne
ments dont il dispose, qu'une assignation inscrite dans le Fichier de 
référence n'a pas été mise en service régulier conformément aux carac
téristiques fondamentales notifiées, ou n'est pas utilisée conformément 
à ses caractéristiques fondamentales. le Comité consulte l'administra
tion notificatrice et, sous réserve de son accord, il annule l'inscription 
ou lui apporte les modifications qui conviennent ou maintient ses 
caractéristiques fondamentales. 
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§ ~9., Si, à 1~ suit~ ?'un~ enquête faite par le Comité aux termes du 
numero 15~4~ 1 admtntstranon notificatrice n ·a pas fourni au c ·r · 
dans les t . . . omi e 

, rois ~OIS qui sUJv.ent la date de ladite enquête les renseigne-
ments n~cessa~res ?u. pertinents, le comité insère dans la colo-nne 
Observations du Ficht~r de référence des observations indiquant la 
situation. 

ADD CAN/60/160, CAN/60/162-166 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

MOD 

ADD 

SUP 

Section VIl. Etudes et recommandations 

1576 ~ 30. ( 1) Si la demande lui en est faite par une administration quel
conque, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui 
con vien ne nt aux circonstances, procède à une étude des cas de pré
~omption de contravention au présent Règkment ou de non-observa
tion de ce Règlement, ou des cas de brouillage préjudiciable. 

1577 (2) Le Comité. établit ensuite un rapport qu "il communique aux 
administrations concernées et dans lequel il consigne ses conclusions et 
ses recommandations pour la solution du problème. 
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1578 (3) A la réception des recommandations du Comité pour la solu-
tion du problème, une administration en accuse réception dans les 
meilleurs délais par télégramme et indique par la suite les mesures 
qu·elle entend prendre. Lorsque ces propositions ou recommandations 
ne sont pas considérées comme étant acceptables par les administra
tions en cause, le Comité poursuivra ses efforts afin de trouver une 
solution acceptable. 

1579 § 31. Dans le cas àù, à. la suite d'une étude, le Comité présente à 
une ou plusieurs administrations des propositions ou recommanda
tions tendant à la solution d'une question, et où, dans un délai de 
quatre mois, il n ·a pas reçu de réponse d'une ou de plusieurs de ces 
administrations, il considère que ses propositions ou recommandations 
ne sont pas acceptables par la ou les administrations qui n'ont pas 
répondu. Si l'administration requérante elle-même n ·a pas répondu 
dans ce délai, le Comité ne poursuit pas l'étude. 

1580 

Section VIII. Dispositions diverses 

§ 31. ( 1) Si la den:an?e lui en est faite par une administration quel
c?nq~e et, en ~a.rttcuher, par l'administration d·un pays qui a besoin 
d.asststance spectale, le Comité, utilisant à cet effet les movens dont tfi 
dtspose et qui conviennent aux circonstances, fournir tout~ assistance 
de caractère technique dans l'application des dispositions de cet article. 
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1581 (2) En présentant sa demande au Comité aux termes du numéro 
1580, l'administration lui fournit les renseignements nécessaires. 

1582 § 33. Les Normes techniques du Comité sont fondées sur les dispo
sitions pertinentes du présent Règlement et de ses appendices, sur les 
décisions, le cas échéant, des conférences administratives de l'Union, 
sur les Avis du CCI R, sur l'état d'avancement de la technique radio
électrique et sur les perfectionnements de nouvelles techniques de 
transmission compte tenu des conditions de propagation exception
nelles qui peuvent dominer dans certaines régions (par exemple. un 
effet de conduit particulièrement marqué). 

1583 § 34. Le Comité porte à la connaissance des administrations ses 
conclusions et l'exposé de leurs motifs, ainsi que toutes les modifica
tions apportées au Fichier de référence, au moyen de sa circulaire heb
domadaire. Ces renseignements sont publiés dans un délai de qua
rante-cinq jours à compter de la date de publication de la fiche com
plète dans la circulaire hebdomadaire dont il est question au numéro 
1235. Lorsque le Comité n'est pas en mesure de se conformer au délai 
mentionné ci-dessus, il en informe aussitôt que possible les administra
tions concernées en en donnant les raisons. 

1584 § 35. Si un Membre a recours aux dispositions de l'article 50 de la 
Convention, le Comité, si la demande lui en est faite, met ses docu
ments à la disposition des parties intéressées pour l'application de 
toute procédure prescrite dans la Convention en vue d'apporter une 
solution aux différends internationaux. 

1585 
à NON attribués. 

1609 

ADD CLM/154/1 

SUP 
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ANNEXE 

Propositions du Brésil. 

MOD Notification et inscription dans le Fichier 
de référence international des fréquences des assignations 

de fréquence 1 aux stations de radioastronomie et aux 
&tat:H>ns 4e ~ aàiec9BUIR:Hlk~ien- spa t;.;iale-

réseaux à satellitelA, 2 

Ir J:-Lexee~i-en -èes-s ta-â.o~ dtt-sePVi-ee -èe 
~G4.oàif~s4on-p-* -sa~ll:-it-e 

MOD Section 1. Notification des assignations de fréquence~ 

MOD 1488 § 1. (1) T~t;.e.. a.Gsi-gna-ti-Gn .Qe ~~ne-e .Qesân&e à-êt~ -\1-bi:-l-isée 
~ 1-!-émi-&S i~ ~ .:.l,..a. r~-ef> t i-en~a-r- tme .s4;a t:4-êa-t:e :rr.i-eane- <*1- pa-r 
~e.....st~ie.R -&pa-t:--ia±e Un réseau à satellite doit êtr.e notifié au 
Comité: 

Motifs: Introduire le concept de réseau à satellite utilisant la même 
assignation de fréquence pour l'émission par une station spatiale et pour 
la réception par des stations terriennes et vice versa. 

MOD 1489 a) si l'utilisation èe-1e d'une fréquence du réseau en 
question est susceptible d'entraîner des brouillages 
préjudiciables à un service quelconque d'une ~utre 
administration; 

Motifs: Comme pour le numéro 1488. 

NOC A.l3 .1 

ADD A.l3.1A Le présent article ne s'applique pas à la notification 

NOC A.l3.2 

et à l'enregistrement dans le FRIF de stations du service de 
radiodiffusion par satellite. 

ADD A.l3.3 Dans le cas de la notification de réseaux à satellite, 

MOD 1490 

les assignations de fréquence doivent correspondre aux fréquences 
centrales du répéteur. 

b) ou si :ba -f~ueFK:~ le réseau doit être utilisée- pour 
des radiocommunications internationales; 

Motifs: Comme pour le numéro 1488. 



B/35/18 

B/35/19 

B/35/20 

B/35/21 

B/35/22 

B/35/23 

B/35/24 

MOD 1491 c) 
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ou encore si l'on désire obtenir une reconnaissance 
internationale officielle de l'utilisation de cette 
fréquence du réseau. 

Motifs: Comme pour le numéro 1488. 

ADD 1491A (lA) La notification d'un réseau à satellite contiendra 
les détails relatifs à la station spatiale et aux stations 
terriennes caractéristiques qui peuvent fonctionner dans la zone 
de service correspondante. 

Motifs: Pour préciser le concept de réseau à satellite. 

ADD 1491B 

ADD 1491C 

ADD 14910 

(lB) Les stations terriennes appartenant à un réseau à 
satellite feront l'objet de notifications individuelles si: 

a) 

b) 

elles peuvent causer des niveaux de brouillage 
supérieurs ou nécessitent plus de protection que les 
stations terriennes caractéristiques notifiées dans le 
réseau; ou 

leur zone de coordination s'étend sur le territoire 
d'autres administrations; 

Motifs: Permettre la notification de stations autres que les stations 
caractéristiques et respecter les dispositions de la section III de 
l'article 11. 

ADD 1491E (lC) Les stations terriennes appartenant à un réseau à 
satellite relevant de plusieurs administrations peuvent être 
notifiées séparément par les administrations qui en sont 
responsables. Dans ce cas, il suffit d'identifier le type et 
l'emplacement de la station .. 

Motifs: Couvrir le cas de réseaux à satellite dépendant de plusieurs 
administrations. 

NOC 1492 

MOD 1493 (3) Lorsque le Comité reçoit d'une administration une fiche 
de notification relative à la modification ou à l'annulation d'une 
assignation à une station spatiale réseau à satellite déjà 
inscrite dans le Fichier de référence au nom d'un groupe 
d'administrations, il considère, sauf avis contraire, que la fiche 
de notification est présentée au nom de toutes les administrations 
qui étaient associées à la notification originale. 

Motifs: Comme pour le numéro 1488. 



NOC 1494 

B/35/25 
ADD 1494A 

B/35/26 
MOD 1497 
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(5) Dans le cas où une station terrienne cause ou est 
victime de niveaux de brouillages supérieurs à ~eux que cause ou 
reçoit une station terrienne caractéristique, elle doit faire 
l'objet d'une procédure de coordination avant l'envoi de sa fiche 
de notification au Comité. 

(2) Toute assignation èe-f~~&nGe à un& réseau à 
satellite à. W'le-st.a~n-te-H*nRe-ou-s-pat~i:e dont la notification 
parvient au Comité après l'expiration des délais voulus spécifiés 
au numéro 1496 porte, lorsqu'il y a lieu de l'inscrire dans le 
Fichier de référence, une observation indiquant que la fiche de 
notification n'est pas conforme aux dispositions du numéro 1496. 

Propositions du Canada 

CAN/60/135 
MOD Notification et inscription dans le Fichier de référence international 

des fréquences des assignations de fréquence 1 aux stations 
de r::tdioastronomie et aux stations de radiocommunic::ttion spatiale .~ 
à l'exception des stations du ser;ice de radiodiffusion par satellite~ .1: 

Section 1. :\otification des assignations de fréquence 

NOC 1488-1493 

NOC A.l3.1 

CAN/60/136 
MOD A.l3.2 

CAN/60/137 
ADD A.l3.3 

NOC 1494 

Inclure une référence appropr1ee aux stations de 
liaison de connexion des Régions 1 et 3. Relibeller pour 
simplifier les choses. 

3 Pour la notification et l'inscription des 
assignations de fréquence aux stations du service fixe par 
satellite dans des bandes de fréquences pour lesquelles un 
plan d.' allotissement ou une réunion multilatérale de 
planification a été adopté, voir aussi les articles llA 
et llB respectivement. 



CAN/60/138 
MOD 1495 
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§ 2. Toute assignation de fréquence notifiée en 
exécution des numéros 1488 à 1492 ou 1494 doit faire 
l'objet d'une fiche de notification établie dans la forme 
prescrite~ dans la Section II de l'appendice~~, dont 
les diverses sections ... peut juger utile. 

Motifs: Conséquence de la fusion des appendices 3 et 4. 

CAN/60/139 
MOD 1496 

CAN/60/140 
SUP 1496.1 

§ 3. (1) Lorsqu'il s'agit d'une assignation de fréquence 
en tout cas au plus tard trois mois avant cette date, 

sauf en ce qui concerne une assignation de fréquence à une 
station du service de recherche spatiale ... effectivement 
mise en service. 

Motifs: Conséquence ·de l'ADD 1043E, dans la procédure de 
coordination. 

NOC 1497 

CAN/60/141 
MOD 1498 § 4. Lorsque le Comité reçoit une fiche de 

notification qui ne contient pas au moins les 
caractéristiques fondamentales spécifiées à la Section II 
de 1' appendice .a-~' il la retourne par poste aérienne à 
l'administration dont elle émane, accompagnée des motifs de 
ce renvoi, sauf si les renseignements qui n'avaient pas été 
fournis sont reçus Hunéd:i:-a-temeat; .en ~p.e.n&& à-u"Q.Q. d.am~ 
~ ~~t~ par le Comité dans un délai de dix jours à 
compter du télégramme demandant les renseignements 
complets. 

NOC 1499-1501 

CAN/60/142 
ADD 1501A Quand le Comité n'a pas assez de données pour 

prendre une décision, par exemple en cas d'assignations à 
une station terrienne quand les assignations 
correspondantes à la station spatiale n'ont pas encore été 
notifiées, il en informe l'administration concernée et 
suspend le traitement jusqu'à réception des renseignements. 

Motifs: Reconnaître le problème posé par le Comité dans l'ADD 2 à 
la Lettre circulaire N° 600. 

NOC 1502-1503 



CAN/60/143 
ADD 1503A 
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aa) du point de vue de sa conformité avec les 
dispositions des numéros 1042, 1043A 
et 1043G, selon le cas; 

Motifs: Ajouter une disposition concernant l'examen dans les délais 
prévus pour la mise en service d'assignations; prorogations de 
délais et modifications importantes. 

NOC 1504-1512 

CAN/60/144 
ADD 1512A 

CAN/60/145 
ADD 1512B 

f) du point de vue de sa conformité avec les 
dispositions relatives à l'accord en 
application de l'article 14, lorsque les 
dispositions des numéros 1610 ou 1616G 
à 1616! sont applicables. 

g) du point de vue de la probabilité de 
brouillage préjudiciable lorsque l'accord 
recherché conformément au numéro 1610 n'a 
pas été obtenu. Cet examen tient compte des 
assignations de fréquence inscrites dans le 
Fichier de référence et des caractéristiques 
des assignations en projet envoyées au 
Comité conformément au numéro 1622K. 

Motifs: Ajouter des dispositions relatives à l'examen du point de 
vue des prescriptions de l'article 14. 

CAN/60/146 
MOD 1513 

CAN/60/147 
ADD 1516A 

CAN/60/148 
ADD 1516B 

§ 9. Lorsque, à la suite de l'examen d'une fiche de 
notification relativement aux numéros 1506 à 1508, le 
Comité formule une conclusion défavorable en se fondant sur 
la probabilité de brouillages préjudiciables au détriment 
d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de 
référence et concernant une station spatiale ou une station 
terrienne, dont le Comité ... remise en service. ~a~~ 
~nH..se~~ s.Pli-G.e r- ]...!..as 54-gna-t: ~-de -f];é.qu&Rc ~ e~ l..!...o b:j.e t , 
sele-R 1:-& cas-, .Q..!uBS B&Uve-i.l-s-c~d~t4-en-4o~rméme~ ~ 
~pGSi-t;.io~ ~numQ.ro-lû60-ou-d '-wn aguVQl-&xamen -p.a:J;.-l.~ 
~mi:4;é ~1-a-t:i~m&f\t -aux-RUIIl~s +50~à ~5Q.i.. -ha de:te èe 
...ami~ e~e~ice-es~l~s-4n~i1;&- dailoS -*e +i~ d.& 
ufs...e~ 

§ llA.(l) Conclusion favorable relativement au 
numéro 1610: 

(2) L'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La date de réception de la fiche de notification 
par le Comité est la même que celle prévue au numéro 1516. 



CAN/60/149 
ADD 1516C 

CAN/60/150 
ADD 15160 

CAN/60/152 
MOD 1548 

NOC 1549 

CAN/60/153 
MOD 1550 
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§ 11B.(1) Conclusion défavorable relativement au 
numéro 1610. 

(2) L'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence avec une indication de la(des) administration(s) 
avec laquelle(lesquelles) la procédure n'a pas été achevée 
avec succès et de toutes autres conditions propres au cas. 

(2) Toute notification de modification aux 
~arac~éristiques fondamentales d'une assignation déjà 
1nscr1te dans le Fichier de référence, telles qu'elles sont 
définies+ dans la Section II de 1' appendice~~. 

(4) La date prévue de mise en service d'une 
assignation de fréquence peut être prorogée de ~~r~ 
dix-huit mois à la demande de d'administration 

·notificatrice. Au cas où l'administration déclare que des 
circonstances exceptionnelles motivent une nouvelle 
prolongation de ce délai, cette nouvelle prolongation peut 
être accordée mais ne èo-H devrait pas a.R -aum1-ca.s 
dépasser è4x~~ vingt-quatre mois à compter de la date 
initiale prévue pour la mise en service. Une prolongation 
au-delà de vingt-quatre mois ne pourra être accordée par le 
Comité qu'avec l'accord des administrations susceptibles 
d'être affectées. 

Motifs: Précïser un délai maximal de prolongation de 
vingt-quatre mois tout en laissant au Comité la latitude de traiter 
les cas très exceptionnels qui pourraient mériter un examen 
spécial. 

NOC 1551-1564 

CAN/60/154 
MOD 1565 (2) Le Comité, se fondant sur tous les 

renseignements dont il dispose, réexamine la question en 
tenant compte des dispositions ~ des numéro~ 1503 et 1503A 
et, le cas échéant, ... , soit avant de la reporter dans le 
Fichier de référence. 

NOC 1566-1569 

CAN/60/155 
MOD 1570 § 26. (1) Lorsque l'utilisation d'une assignation de 

fréquence à une station spatiale ou à une station terrienne 
inscrite au Fichier de référence est suspendue ... de cette 
assignation reprendra. 



CAN/60/156 
ADD 1570A 

CAN/60/157 
MOD 1571 

CAN/60/158 
MOD 1572 

- 37 -
ORB(2)/DL/47-F 

(2) Le Comité publie les renseignements reçus en 
application du numéro 1570 dans sa circulaire hebdomadaire 
et inscrit une observation appropriée dans le Fichier de 
référence. . 

~ ill Chaque fois qu'il apparaît au Comité, qu'il 
s'agisse ou.non du résultat des mesures prises aux termes 
du numéro 1570, qu'une assignation de fréquence à une 
station spatiale ou à une station terrienne inscrite au 
Fichier de référence n'a pas été utilisée régulièrement 

~+ ~Si, dans un délai de six mois, ... à une 
station spatiale ou à une station terrienne reprendra ... 
depuis deux ans. 

Motifs: Préciser le traitement que doit subir une assignation à une 
station terrienne dont l'utilisation a été suspendue. 

NOC 1573-1575 

CAN/60/159 
ADD 

CAN/60/160 
ADD 1575A 

CAN/60/161 
ADD 

CAN/60/162 
ADD 1575B 

Section VI.A Procédure de remise 
en service d'une assignation 

suspendue 

Avant qu'une assignation suspendue soit remise 
en service, elle doit faire l'objet d'une nouvelle 
coordination, le cas échéant, vis-à-vis des assignations 
notifiées ou publiées dans la Circulaire hebdomadaire 
pertinente entre la date à laquelle son utilisation a été 
suspendue et la date de sa remise en service. 

Section VI.B Procédure relative à la période 
de validité des assignations de fréquence 

à des stations spatiales utilisant 
l'orbite des satellites 

géostationnaires 

La période de validité des assignations de 
fréquence à une station spatiale correspondant à la durée 
de vie nominale du satellite doit être notifiée au Comité. 
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CAN/60/163 
ADD 1575C Les renseignements concernant la prolongation de 

la période de validité notifiée devraient être communiqués 
au Comité avant l'expiration de ladite période. 

CAN/60/164 
ADD 1575D Le Comité publie les renseignements reçus dans 

une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

CAN/60/165 
ADD 1575E A l'expiration de la période associée à la 

prolongation ou de la durée de vie utile du satellite, 
suivant celle qui intervient la première, les assignations 
en question sont considérées comme suspendues. 

CAN/60/166 

F/32/1 

F/32/2 

F/32;'3 

ADD 1575F Chaque fois qu'il apparaît, d'après les 
renseignements dont dispose le Comité, qu'une assignation 
pour laquelle une prolongation a été appliquée n'est plus 
utilisée ou n'est pas utilisée conformément à ses 
caractéristiques notifiées, le Comité applique les 
dispositions du numéro 1574. 

Propositions de la France 

NOC SECTION 1 - Notification des assignations de frêquence 

MOD 1488 § 1. (1) Toute assignation de fr~quence destin~e ~ ~tre utllisêe 

ADD 
1488.1 

pour l'émission ou la r~ception ~~une station terrienne 1. ou par unt:! 
station spatiale doit être notifi~e au Comité. 

1. L'expression station terrienne recouvre ~galement la 
notion de station terrienne de référence associée à la station spatial~ 
du réseau pris en compte pour la coordination conformément au numéro 
1060, lorsque la notion de station terrienne de· référence est appli
cable. 

NOC 1489 à 1491 

HOD 1494 (4) Une notification faite aux termes des numêros 1488 à 
1491 et concernant une assignation de fréquence à des stations ter
riennes ~~ d'un svstème à satellite ne nécessitant pas la coordi
nation conformément au· numéro 1107, est faite sur la base des caracté
ristiques d'une station terrienne de référence et de 4eii-p<Kol-e--ie& 

: .:;;rae:ériH~-~l:hri~s--so-!t èe e'Ra~10e statieR terrieRRe meM-1-e, 
5oit è',.,;ne s .. at..i.Q..n tgrri&RJ:Hil HIS'9ile tn~e, aiRsi 1:11:1e· l'indication de la 
zone de service dans laquelle ~ ~&RoS- cette station terrienne de 
référence est ~9~4~~ destinée à fonctionner, lorsque la notion 
de station terrienne de référence est applicable. 



J/53/10 
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Propositions du Japon 

Section II. Procédure pour l'examen des fiches de notification 
et l'inscription des assignations de fréquence 

MOD 1503 a) 

dans le Fichier de référence 

du point ~e vue de sa conformité avec les clauses de la 
Convention, le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences et les autres clauses du Règlement des 
radiocommunications, à l'exception de celles qui sont 
relatives aux procédures de coordination et à la 
probabilité de brouillages préjudiciables et qui font 
l'objet des alinéas suivants et du point de vue de la 
validité de la date à laquelle l'assignation est mise 
en service. date qui doit s'insérer dans le délai de 
cinq ans suivant la date de la publication anticipée; 

Propositions des USA 

Section I. Notification des assignations de fréquence 

USA/12/31 
MOD 1488 § 1. (1) Toute assignation de fréquence~ destinée à être 

utilisée pour l'émission ou la réception par une station 
terrienne~ ou par une station spatiale doit être notifiée 
àu Comité: 

USA/12/32 
ADD 

USA/12/33 

Motif: Adjonction de renvois explicatifs. 

1488.1 1 L'administration responsable de la coordination aux 
termes des dispositions du numéro 1060 est également 
responsable de la notification des caractéristiques d'une 
station terrienne d'un réseau à satellite. 

Motif: Cette disposition s'inscrit dans la série de propositions 
destinées à mettre en oeuvre le principe de 
coordination/notification des réseaux. 

ADD 1488.2 2 La notification des caractéristiques d'une station 
terrienne type, avec sa zone de service associée, suffit à 
remplir les conditions du présent article, dont les 
numéros 1489, 1490 et 1491, vis-à-vis d'autres services de 
radiocommunication spatiale. 



USA/12/34 
MOD 1494 

USA/12/35 
MOD 1504 

USA/12/36 
MOD 1505 

USA/76/2 
MOD 1550 
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(4) La notification d'une assignation de fréquence 
pour laquelle aucune coordination n'est requise en vertu 
des dispositions du numéro 1107 et faite aux termes des 
numéros 1488 à 1491 en ce qui concerne une assignation de 
fréquence à des-toute station~ terriennes mobiles d'un 
système à satellites sera effectuée sur la base des 
stations terriennes types. avec notamment l'indication de 
la zone de service de ces stations ee~~e~~ 
+araetki-s-Êi~ee- teeft:Ri~s ~H; èe- eà~e-st=a-ti-ea 
~rHeMle iJK)~le-; S&i-t;.. d.!-u11e- ~a~n4eH'iefine-m~i~ ~ 

-a4.ne-i -EtUe-l 4-nài-ca-ê-i~ de-l&- z&Re -Q.e -se~c&-dat:Wr }..aqu&l1&-
-ees-s ta-t:-ioss &&n t=-d~in.Q.es-à -k.lnGoti-iORn&r-. 

b) en ce gui concerne une notification d'un réseau à 
satellite géostationnaire comportant uniquement des 
stations terriennes types, du point de vue de sa 
conformité avec les dispositions relatives à la 
coordination de l'utilisation de l'assignation de 
fréquence avec les autres administrations concernées, 
vis-à-vis des stations de radiocommunication 
spatiale, dans les cas où les dispositions des 
numéros 1060 ou 1066 à 1071 sont applicables; 

c) En ce gui concerne une station terrienne autre qu'une 
station type, du point de vue de sa conformité avec les 
dispositions relatives à la coordination de l'utilisation 
de l'assignation de fréquence avec les autres 
administrations concernées, vis-à-vis des stations de 
radiocommunication de Terre, dans les cas où les 
dispositions du numéro 1107 sont applicables; 

La date prévue de mise en service d'une assignation de 
fréquence .p~-\:1-t-ê-~~• gg prorogée ~~-"lu~-s:--e--mGi.-s- à la demande àe 
1' administration notificatrice rA'I::l-eas- ~-l.! aàm.i.n-i-s~Fat-:i,.o.a-g*]..a.~ 
~'l::le-àes-s~~~a~s-e~s&~~~~-1e&-œetiv~-~~&-R~~~~ 

p~G-1G-ng-a-t4..-{ffi- .de.~- 4é1-a-i-,- -ce t:lie -noY~l&- -.pF-G-l-E>-Rga.tri-'>-s-.p~.t~e: 

~~cQrdée~ mais cette prolongation ne doit en aucun cas dépasser· 
àix·RYi~-trente-six mois à compter de la date initiale prévue pour 
la mise en service. 
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Propositions de l'Inde 

IND/141/49 
MOD 1550 (4) La date prévue de mise en service d'une assignation de 

fréquence peut être prorogée de ~Yabre d'une période allant 
jusqu'à dix-huit mois à la demande de l'administration 
notificatrice. Au cas où l'administration déclare que des 
circonstances exceptionnelles motivent une nouvelle prolongation 
de ce délai, cette nouvelle prolongation peut être accordée ma46 
UQ doit ilU aucu'R:. cas dépasser dix ln.1it meis à eempter àe la date 
iaitiale pré,~e pg~r la mise &'R: seprice par le Comité compte tenu 
de la Résolution No 2 de la CAMR-79 et de la justification fournie 
par l'administration. 

Propositions du Luxembourg 

LUX/184/1 
MOD 1548 (2) Toute notification de modification aux caractéristiques 

fondamentales d'une assignation déjà inscrite dans le Fichier de 
référence, telles qu'elles sont définies à l'appendice 3 (à 
l'exception toutefois du nom de la station ou du nom de la 
localité dans laquelle elle est située ou de la date de mise en 
service), est examinée par le Comité sur la base des 
renseignements techniques mis à sa disposition pour déterminer la 
probabilité de brouillages inadmissibles et selon les dispositions 
des numéros 1503, et, le cas échéant, 1504, 1505, 1506 à 1508 
et 1509 à 1512. Si la conclusion est favorable relativement aux 
numéros 1503 à 1512 et si la modification proposée n'entraîne pas 
de brouillages inadmissibles. elle est inscrite. En outre ~les 
dispositions des numéros 1515 à 1546 inclus sont appliquées. 
Lorsqu'il y a lieu d'inscrire la modification dans le Fichier de 
référence, l'assignation inscrite est modifiée selon la 
notification. 
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Propositions de l'Argentine 

ARG/180/2 
MOD 1550 La date prévue de mise en service d'une assignation de 

fréquence ~.&t~ ~ prorogée de quatre mois à la demande de 
l'administration notificatrice. Au cas où l'administration déclare 
-EfUe-EieB -Gk~RS4;allGes ~~pâenR&l:-1-&S-IB&M~H• gu' elle a besoin 
~ une nouvelle prolongation de ce délai, cette nouvelle 
prolongation peut être accordée mais ne doit en aucun cas dépasser 
~~~~ trente-six mois à compter de la date initiale prévue pour 
la mise en service. 

Propositions de la Colombie 

CLM/154/1 
ADD 1585 Une assignation de fréquence à une station spatiale 

pour laquelle les procédures de notification ou d'inscription dans 
le Fichier de référence international des fréquences n'ont pas été 
effectuées conformément aux procédures du Règlement des 
radiocommunications, ne peut pas être inscrite par le Comité dans 
le Fichier de référence. Par conséquent, l'utilisation de la 
fréquence ou des bandes de fréquences correspondantes ne peut être 
reconnue à l'échelle internationale. 
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APPENDICE 3 

Fiches de notification relatives au.x slations 
de radiocommunication spatiale et de radioa')tronomie 

(voir les articles 11, 13 et 14) 

Section I. Instructions générales 

1. Une fiche de notification distincte doit être envoyée au Comité international 
d'enregistrement des fréquences pour notifier: 

chaque réseau à satellite géostationnaire, non géostationnaire ou dans 
l'espace lointain, y compris ses stations terriennes types associées (voir 
la section 2 du présent appendice); 

chaque assignation de fréquence à une station terrienne quand une 
coordination est requise en vertu du numéro 1107 du Règlement des 
radiocommunications (voir la section 3 du présent appendice); 

chaque assignation de fréquence destinée à être reçue par une station de 
radioastronomie (voir la section 4 du présent appendice); 

toute nouvelle station terrienne type devant être associée à un réseau 
précédemment notifié; 

tout changement des caractéristiques d'une assignation de fréquence 
précédemment inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences (appelé ci-après Fichier de référence); 

toute suppression totale d'une assignation de fréquence inscrite dans le 
Fichier de référence. 

2. Lors de la soumission de fiches de notification en application du [numéro 1488 
à 1491], pour des assignations de fréquence à une station spatiale et à des stations 
terriennes associées [types] [classes] qui, ensemble, doivent former un réseau 
[de service spatial, à satellite], pour émission et réception par la station spatiale 
ou l'une quelconque des stations terriennes associées, une seule fiche [doit/peut] être 
soumise, avec toutes les caractéristiques fondamentales du réseau et une liste des 
fréquences assignées, comme cela est prescrit dans le présent appendice. Lors de la 
soumission de fiches de notification séparées en application des [numéros 1488 à 1491] 
pour des assignations de fréquence à une station terrienne ou spatiale d'émission ou 
pour des assignations de fréquence à utiliser pour la réception par une station 
terrienne ou spatiale, des fiches de notification sont soumises au Comité séparément 
pour chaque assignation. Dans chacun de ces cas, lorsque les caractéristiques 
fondamentales sont identiques, à l'exception de la fréquence, une seule fiche peut être 
soumise, avec toutes les caractéristiques fondamentales et une liste des fréquences 
assignées. 
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Une fiche soumise séparément pour une station terrienne d'émission ou de 
réception et dont les caractéristiques fondamentales risquent de causer plus de 
brouillages ou nécessitent davantage de protection que celles d'une station terrienne 
[type/classe] quelconque associée à un réseau notifié antérieurement peut être associée 
à ce réseau en tant que nouveau type de station terrienne associée, une fois qu'elle a 
été coordonnée avec succès en application des dispositions du [numéro RR 1060] en tant 
que partie du réseau. 

3. Dans le cas d'un système à satellites comportant plusieurs stations 
spatiales de mêmes caractéristiques générales, une fiche distincte doit être 
présentée au Comité pour chaque station spatiale, pour les assignations de 
fréquence d'émission et de réception: 

si elle est placée à bord d'un satellite géostationnaire; 

si elle est placée à bord d'un satellite non géostationnaire, sauf 
si. plusieurs satellites ont les mêmes caractéristiques aux 
fréquences radioélectriques et les mêmes caractéristiques d'or
bite (à l'exclusion de la position du nœud ascendant); en pareil 
cas, une fiche unique valable pour toutes ces stations spatiales 
peut être présentée au Comité. 

4. Les fiches de notification et les caractéristiques fondamentales figurant dans 
le présent appendice seront également utilisées pour la coordination en vertu des 
numéros 1060 et 1107 du Règlement des radiocommunications et pour rechercher un accord 
en vertu de l'article 14 du Règlement des radiocommunications, selon le cas. 

S. les renseignements suivants doivent figurer, s'il y a lieu, sur la fiche de 
notification: 

a) le numéro de la fiche de notification et la date à laquelle elle a été 
envoyée au Comité; 

b) le nom de l'administration notificatrice; 

c) l'indication que la fiche a trait: 

1) à la première notification et, dans ce cas, qu'il s'agit d'un ADD, 
d'un MOD ou d'un SUP; 

2) à une nouvelle soumission de la fiche de notification; 

3) à une demande de coordination en vertu du numéro 1060 du Règlement 
des radiocommunications; 

4) à la demande de coordination en vertu du numéro 1107 du Règlement 
des radiocommunications; 

5) à la demande d'accord en vertu de l'article 14 du Règlement des 
radiocommunications; 

6) à la demande d'assis~ance de l'IFRB; 
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d) une référence à la section spéciale de la circulaire hebdomadaire de 
l'IFRB contenant la publication anticipée requise aux termes du 
numéro 1042; 

e) une référence à la section spéciale de la circulaire hebdomadaire de 
l'IFRB spécifiant l'information de coordination requise aux .termes du 
numéro 1060; 

f) une référence à la section spéciale de la circulaire hebdomadaire de 
l'IFRB spécifiant l'information requise aux termes de l'article 14; 

g) les caractéristiques fondamentales décrites aux sections 2, 3, ou 4, selon 
le cas; 

h) tout autre renseignement que l'administration juge perrtinent, par exemple 
l'indication que l'assignation en question sera exploitée conformément au 
numéro 342 du Règlement des radiocommunications, tous autres facteurs pris 
en considération lors de l'application de l'appendice 28 pour déterminer 
la zone de coordination ou l'indication si les transmissions de la station 
doivent être définitivement arrêtées après une période donnée. 
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Section II. Fiches de notification concernant la coordination 
de réseaux à satellite et la notification de 

stations spatiales 

A. Caractéristiques générales à fournir pour le réseau à satellite 

2.A.l 

2.A.2 

2.A.3 

Identité du réseau à satellite [ou de la (des) station(s) spatiale(s)] 

Date de mise en ser~ice 5 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caractéristiques 
fondamentales d'une assignation, à l'exception de celle qui figure au point 1), 
la date à indiquer doit être celle de la dernière modification effective ou 
prévue, selon le cas. 

Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie exploitante et les 
adresses postale et télégraphique de l'adminisstration à laquelle il convient d'envoyer 
toute communication urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et les 
questions relatives à l'exploitation technique de la station spatiale (voir 
l'article 22). 

2 .A. 4 Renseignements relatifs à l'orbite 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer la longitude géographique 
nominale sur l'orbite des satellites géostationnaires, ainsi que la 
tolérance de longitude et l'excursion d'inclinaison prévues. 
Indiquer également, dans le cas où il est prévu qu'un satellite 
géostationnaire communique avec une station terrienne: 

1) l'arc de l'orbite des satyllites géostationnaires sur 
lequel la station spatiale est visible sous un angle 
de site d'au moins 1 oo à partir des stations ter
riennes ou zones de service qui lui sont associées; 

2) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires le 
long duquel la station spatiale pourrait assurer le 
service requis avec les stations terriennes ou zones 
de service qui lui sont associées; 

3) si l'arc dont il est question à l'alinéa 2) ci-dessus 
est plus petit que celui dont il est question à 
l'alinéa 1) précédent, donner les raisons de cette 
différence. 

Note: Les arcs dont il est question aux alinéas l) et 2) sont à 
définir par la longitude géographique de leur extrémité sur 
l'orbite des satellites géostationnaires. 
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b) Dans le cas d'une ou plusieurs stations spatiales placées 
à bord d'un ou de plusieurs satellites non géostationnaires, 
indiquer l'inclinaison de l'orbite, la période et les altitudes (en 
kilomètres) de l'apogée et du périgée de la (ou des) station(s) 
spatiale(s) ainsi que le nombre de satellites utilisés. 

Coordination 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle l'utilisation de la 
fréquence a été coordonnée avec succès, conformément au numéro 1060 et, le cas échéant, 
le nom de toute administration avec laquelle la coordination a été recherchée mais 
n'est pas terminée. 

2.A.6 Accords 

a) Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec laquelle un 
accord a été conclu pour dépasser les limites spécifiées dans le présent 
Règlement. 

b) Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec laquelle un 
accord a été conclu conformément à l'article 14. 

B. Caractéristiques du réseau à satellite pour réception à la station spatiale 

[ 

Tous ces renseignements doivent être fournis pour chaque faisceau de 
satellite, si un réseau doit être coordonné ou notifié. J 
Renseignements concernant le faisceau de réception du satellite 

2.B.l 

2.B.2 

Nom du faisceau de réception du satellite 

Zone(s) de service ou station(s) d'émission 

a) Dans le cas où les stations d'émission assoc~ees sont des 
stations terriennes, indiquer la (ou les) zone(s) de service 
prévue(s) sur la Terre ou le nom de la localité et du pays, ou 1 
zone géographique où est située chaque station d'émission. 

b) Dans le cas où les stations d'émission associées sont des 
stations spatiales, identifier chaque station par référence aux 
notifications y relatives ou de tout autre manière appropriée. 
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Fréquence[(s)] assignée[(s)] 

Indiquer la (ou les) fréquence(s) assignée(s), selon la 
définition de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus de 10 500 MHz. 

Au cas où les caractéristiques fondamentales sont identiques, à l'exception de 
la fréquence, une seule fiche de notification peut être soumise, avec toutes les 
caractéristiques de base et une liste des fréquences assignées. 

2. B. 4 Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

2. B. s Classe de station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indi
quer la classe de la (ou des) station(s) et la nature du service 
effectué. 

2. B. 6 Caractéristiques de rantenne de réception de la station spatiale 

Pour chaque faisceau d'antenne de réception: 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire destiné à communi
quer avec une station terrienne, indiquer le gain 
maximal de l'antenne de réception de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une carte 
de la surface terrestre, de préférence dans une 
projection radiale à partir du satellite et sur un 
plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de 
la Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou 
absolu sur chaque contour correspondant à un 
gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si 
nécessaire. Chaque fois que possible, les contours 
de gain de l'antenne de réception de la station 
spat~ale devraient également être indiqués sous 
forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau; 

_j 
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b) 1 dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un satellite 
géostationnaire dont le faisceau de rayonnement de l'antenne est dirigé 
vers un autre satellite, indiquer le gain isotrope ou absolu de l'antenne 
de réception de la station spatiale dans la direction de rayonnement 
maximal et le diagramme de rayonnement de cette antenne, en prenant pour 
référence le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

b) 2 dans le cas d'une station sptiale placée à bord d'un satellite non 
géostationnaire, indiquer le gain isotrope ou absolu de l'antenne de 
réception de la station spatiale dans la direction de rayonnement maximal 
et le diagramme de rayonement de cette antenne, en prenant pour référence 
le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

c) 1 indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans 
le cas de la polarisation circulaire, en indiquer le 
sens (voir les numéros 148 et 149). Dans le cas de 
la polarisation rectiligne, indiquer l'angle, en de
grés, mesuré dans le sens inverse des aiguilles 
d'une montre. dans un plan normal à l'axe du 
faisceau du plan équatorial au vecteur électrique 
de l'onde vu du satellite. Indiquer également si 
l'autorisation a été donnée pour l'utilisation géné
rale de ce renseignement en vue de déterminer la 
nécessité de la coordination avec d'autres réseaux à 
satellite conformément à l'appendice 29; 

d) dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer 
la précision de pointage de l'antenne; 

e) dans le cas d'une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi le 
gain de l'antenne de réception de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites géo
stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

Température de bruit 

Indiquer, en kelvins, la température de bruit de l'en
semble du système de réception à la sortie de l'antenne de 
réception de la station spatiale. 
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Renseignements relatifs.à la (aux) station(s) d'émission associée(s) 

2.B.8 Types et identité de la (des) station(s) d'émission associée(s) 3 

Ces renseignements doivent être fournis pour chaque type de station d'émissio 
associée avec chaque faisceau d'antenne de station spatiale. 

Type de station d'émission associée. 

Indiquer si la station d'émission associée est une autre station spatiale, un 
station terrienne type du réseau, ou une station terrienne pour laquelle une 
coodination individuelle, conformément au numéro 1060 du Règlement des 
radiocommunications, est recherchée. 

Si la station d'émission associée est une station terrienne type du réseau, 1· 
succès de sa coordination conformément au numéro 1060 du Règlement des 
radiocommunications, en tant que partie du réseau décrit à la section ... , implique 1. 
succès de la coordination, conformément au numéro 1060 du Règlement des 
radiocommunications, de toute station terrienne dont les caractéristiques ne risquent 
pas de causer un brouillage supérieur à celui de la station terrienne type et qui 
respecte, le cas échéant, toutes les conditions de l'accord de coordination applicabl1 
à la station terrienne type. 

2.B.9 Classe de la station et nature du service3 

Au moyen des symboles figurant à rappendice 10, indi
quer la classe de la station et la nature du service effectué. 

2.B.l0 Caractéristiques de l'antenne d'émission de la station terrienne3 

a) Indiquer le gain isotrope (dB) de l'antenne dans la 
direction du rayonnement maximal (voir le numéro 154). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une des
cription détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symétrique). 

c) Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement de 
l'antenne mesuré en prenant la direction du rayonnement 
maximal comme référence, ou indiquer le diagramme de 
rayonnement de référence à utiliser pour la coordination. 

d) 
1 

Indiquer le type de polarisation de l'onde émise dans la 
direction du rayonnement maximal; indiquer aussi le sens de 
la polarisation dans le cas où elle est circulaire et le plan de la 
polarisation dans le cas où elle est linéaire. (Voir les numéros 
148 et 149.) 

e) Indiquer l'emplacement de la station terrienne. 
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2.B.ll Classe d'émission et largeur de bande nécessaire3 

Conform~ment à l'article 4 et à !"appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission: 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(~) de 
l'émission: 

c) 1 indiquer. pour chaque porteuse. la classe d'émis
sion, la largeur de bande nécessaire et la nature de 
la trans rn ission: 

d) 1 indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite 
largeur de bande des assignations du système. la 
classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission. 

2.B~l2 Caractéristiques de puissance de l'émission [de la station terrienne] 3 

a) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la pUissance en crête 
(dBW) fournie à l'entrée de l'an"tenne. 

b) Indiquer la puissance totale en crête (dBW) et la densité 
maximale de puissance par Hz (dB(W /Hz)) 2 fournie à l'entrée 
de l'antenne (valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz 
la plus défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de la 
puissance en crête fournie à l'ent(ée de l'antenne. 

CONF\ORB-2\DL\048F.TXS 
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2.B.l3 Caractéristiques de modulation3 

Pour chaque porteuse, selon la nature du signal modu
lant la porteuse et selon le type de modulation. indiquer les 
caractéristiques suivantes: 

a) 

b) 

d) 

e) 

j) 

porteuse modulée en fréquence par une bande de 
base téléphonique multivoie à répartition en 
fréquence Uvt RF/MF) ou par un signal pouvant 
être représenté par une bande de base téléphonique 
multivoie à répartition en fréquence: indiquer les 

fréquences inférieure et supérieure de la bande de 
base et l'excursion de fréquence efficace de la 
tonalité d'essai en fonction de la fréquence de la 
bande de base: 

porteuse modulée en fréquence par un signal de 
télévision: indiquer la norme du signal de télévi
sion (y compris, s'il y a lieu, la norme utilisée pour 
la couleur), l'excursion de fréquence pour la 
fréquence pivot de la caractéristique de. préaccen
tuation et cette caractéristique de préaccentuation; 
indiquer également, s'il y a lieu, les caractéristiques 
de multiplexage du signal image avec le(s) son(s) 
ou d'autres signaux: 

porteuse modulée par un signal numer1que; -, 
indiquer le débit binaire et le nombre de phasesu 

porteuse modulée en amplitude (y compris à bande 
latérale unique): indiquer de façon aussi précise 

que possible la nature du signal modulant et le 
type de modulation d'amplitude utilisé; 

pour tous les autres types de modulation, indiquer 
les renseignements qui peuvent être utiles pour une 
étude de brouillage: 

quel que soit le type de modulation utilisé, indi
quer les caractéristiques de dispersion de l'énergie, 
telles que l'excursion crête à crête de fréquence 
(fvt Hz) et la fréquence de balayage (kHz) de l'onde 
de dispersion. 

'l 
Indiquer la valeur du rapport (C/N) ___ ~l:>jec!.?:_~ 1 
requis_!._~dB ~~ur ch~que porteuse ..l 
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2.B.l4 Station(s) spatiale(s) avec laquelle (lesquelles) la 
communication doit être établie2 

a) 

b) 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) de 
réception associée(s) à la station terrienne en se référant aux 
notifications y relatives ou de toute autre façon appropriée. 

Dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer aussi 
sa position orbitale. 

l 

1 

J 
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C. Caractéristiques du réseau à satellite dans le cas d'une 
émission à partir de la station spatiale . 

[s

; un Tous ces renseignements doivent être fournis pour chaque faisceau de satellite'"] 
• réseau doit être coordonné ou notifié. ~J 

2.C.l 

2.C.2 

2.C.3 

Renseignements relatifs au faisceau d'émission d'un satellite 

Nom du faisceau d'émission du satellite 

Zone(s) de service ou station(s) de réception 

a) Si les stations de réception associées sont des stations 
terriennes, indiquer la (les) zone(s) de service sur la 
Terre ou le nom de la localité et du pays, ou la zone 
géographique où est située chaque station de réception; 

b) si les stations de réception associées sont des stations 
spatiales, identifier chaque station par référence aux 
notifications y relatives ou de toute autre manière 
appropriée. 

Caractéristiques de l'antenne d'émission de la station spatiale 

Pour chaque zone de service, ou chaque faisceau de 
rayonnement de l'antenne: 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord 
d'un satellite géostationnaire, destinée à communi
quer avec une station terrienne, indiquer le gain 
maximal de l'antenne d'émission de la station 
spatiale et les contours de gain tracés sur une carte 
de la surface terrestre, de préférence dans une 
projection radiale à partir du satellite et sur un 
plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de 
la Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope ou 
absolu sur chaque contour correspondant à un 
gain inférieur de 2, 4, 6, 10, 20 dB à la valeur 
maximale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si 
nécessaire. Chaque fois que possible, les contours 
de gain de l'antenne d'émission de la station 
spatiale devraient également être indiqués sous 
forme d'une équation numérique ou sous forme 
d'un tableau; 
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b)l dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire dont le faisceau de rayonnement 
de l'antenne est dirigé vers un autre satellite, indiquer 
le gain isotrope ou absolu de l'antenne d'émission de 
la station spatiale dans la direction de rayonnement 
maximal et le diagramme de rayonnement de cette antenne, 
en prenant pour référence le gain dans la direction 
de rayonnement maximal. 

b) 2 dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite non géostationnaire, indiquer le gain isotrope 
ou absolu de l'antenne d'émission de la station spatiale 
dans la direction de rayonnement maximal et le diagramme 
de rayonnement de cette antenne, en prenant pour référence 
le gain dans la direction de rayonnement maximal; 

c) 1 indiquer le type de polarisation du rayonnement 
émis par l'antenne. Dans le cas d'une polarisation 
circulaire, indiquer le sens de la polarisation (voir 

les numéros 148 et 149). Dans le cas d'une polari
sation rectiligne, indiquer l'angle, en degrés, me
suré dans le sens inverse des aiguilles d'une 
montre, dans le plan normal à raxe du faisceau du 
plan équatorial au vecteur électrique de ronde vu 
du satellite; 

d) dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer 
la précision de pointage de l'antenne; 

e) dans le cas d'une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire fonctionnant dans 
une bande attribuée dans le sens Terre vers espace 
et dar:ts le sens espace vers Terre, indiquer aussi le 
gain de l'antenne d'émission de la station spatiale dans 
la direction des parties de l'orbite des satellites géo
stationnaires qui ne sont pas occultées par la Terre, 
au moyen d'un diagramme indiquant le gain d'antenne 
estimé, en fonction de la longitude orbitale. 

Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (ou les) fréquence(s) assignée(s), selon la 
définition de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus dè 10 500 t\,1Hz. 

Dans le cas où les caractéristiques fondamentales sont identiques, à 
l'exception de la fréquence, une seule fiche de notification peut être soumise, avec 
toutes les caractéristiques fondamentales et la liste des fréquences assignées. 

2.C.5 Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, en kHz (voir le 
numéro 141). 
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la (des) ~ 
Classe dé'station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indi
quer la classe de la (ou des) station(s) et la nature du service 
effectué. 

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission 4 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission de la transmission; 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la 
transmission~ 

c) 1 indiquer, pour chaque porteuse, la classe d'émis
sion, la largeur de bande nécessaire et la nature de 
la transmission: 

d) 1 indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite 
largeur de bande des assignations du système, la 
classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission. 

4 
Caractéristiques de puissance de l'émission 

a) 1 Indiquer pour chaque porteuse la puissance en crête 
(dBW) fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) Indiquer la puissance totale en crête (dBW) et la densité 
maximale de puissance par Hz (dB(W /Hz)) 6 fournie à l'entrée 
de l'antenne (valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz 
la plus défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 MHz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de la 
puissance en crête fournie à rentrée de l'antenne. 
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2. c. 9 1 Caractéristiques de modulation 4 

Pour chaque fréquence porteuse, selon la nature du 
signal modulant la porteuse et selon le type de modulation, 
indiquer les caractéristiques suivantes: 

a) porteuse modulée en fréquence par une bande de 
base téléphonique multivoie à répartition en fré
quence (MRF/MF) ou par un signal pouvant être 
représenté par une bande de base téléphonique 
multivoie à répartition en fréquence: indiquer les 
fréquences inférieure et supérieure de la bande de 
base et l'excursion de fréquence efficace de la 
tonalité d'essai en fonction de la fréquence de la 
bande de base; 

b) porteuse modulée en fréquence par un signal de 
télévision: indiquer la norme du signal de télévi
sion (y compris, s'il y a lieu, la norme utilisée pour 
la couleur), l'excursion de fréquence pour la 
fréquence pivot de la caractéristique de préaccen
tuation et cette caractéristique de préaccentuation: 
indiquer également, s'il y a lieu, les caractéristiques 
de multiplexage du signal image avec le(s) son(s) 
ou d'autres signaux; 

porteuse modulée par un signal numer1que: 
indiquer le débit binaire et le nombre de 
phases; J 

d) porteuse modulée en amplitude (y compris à bande 
latérale unique): indiquer de façon aussi précise 
que possible la nature du signal modulant et le 
type de modulation d'amplitude utilisé; 

e) pour tous les autres types de modulation, indiquer 
les renseignements qui peuvent être utiles pour une 
étude de brouillage; 

/) quel que soit le type de modulation utilisé, indi
quer, s'il y a lieu, les caractéristiques de dispersion 
de l'énergie, telles que l'excursion de 
fréquence crête à crête (MHz) ou la cadence 
de balayage (kHz) du signal de dispersion 
d'énergie. 

g) indiquer la valeur du rapport {C/NJ objectif 
reguis, en dB, pour chague porteuse 
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Renseignements relatifs aux stations de réception associées 

2.C.10 Types et ldentité de la (des) station(s) de réception associée(s) 4 . 

Ces renseignements doivent itre fournis pour chaque type d~ station 
de réception associée avec chaque faisceau d'antenne de station spatiale. 

Type de station de réception associée. 

Indiquer si la station de réception associée est une autre station 
spatiale, une station terrienne type du réseau, ou une station terrienne pour 
laquelle une coordination indivi~uelle, conformément au numéro 1060 du 
Règlement des radiocommunications, est recherchée. 

Si la station de réception· associée est une station terrienne type 
du réseau, le succès de sa coordination conformément au numéro 1060 du 
Règlement des radiocommunications, en tant que partie du réseau décrit à 
la section ... implique le succès de la coordination, conformément au 
numéro 1060 du Règlement des radiocommunications, de toute station terrienne 
dont les caractéristiques ne risquent pas de causer un brouillage supérieur 
à celui de la station terrienne type et qui respecte, le cas échéant, toutes 
les conditions de l'accord de coordination applicable à la station 
terrienne type. 
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2.C.ll Classe de la (des) station(s) et nature du service4 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indi
quer la classe de la stati~n et la nature du service effectué. 

2.C.l2 Caractéristiques de l'antenne de réception de la station terrienne4 

a) Indiquer le gain isotrope (dB) de l'antenne dans la direction du 
rayonnement maximal (voir le numéro 154). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une 
description détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symétrique). 

Ü
~ Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement d~ 
'antenne mesuré en prenant la direction du rayonnement 

maximal comme référence, ou indiquer le diagramme de 
ayonnement de référence à utiliser pour la coordination. 

d) 1 Indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans le cas 
de la polarisation circulaire, en indiquer le sens (voir les 
numéros 148 et 149). Dans le cas de la polarisation rectiligne, 
indiquer le plan de polarisation. Indiquer également si l'autori
sation est donnée pour l'utilisation générale de ce renseigne
ment en vue de déterminer la nécessité de la coordination avec 
d'autres réseaux à satellite conformément à l'appendice 29. 

e) Indiquer l'emplacement de la station terrienne2 . 

2.C.l3 Température de bruit de la (des) station(s) de réception associée(s) 4 

a) Indiquer, en kelvins, la plus faible température de bruit 
du syst~me de réception total, rapportée à la sortie de l'an
tenne de réception de la station terrienne, dans les conditions 
de «ciel calme». Cette valeur est à indiquer pour la valeur 
nominale de l'angle de site dans le cas où la station d'émission 
associée est placée à bord d'un satellite géostationnaire et, dans 
les autres cas, pour la valeur minimale de l'angle de site. 
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b) Quand la station de réception associée est à bord 
d'une autre station spatiale, fournir tous les 
renseignements nécessaires pour déterminer si la station 
de réception est exposée à des brouillages inacceptables 
provenant d'émissions d'un autre réseau. 

2.C.l4 Station(s) spatiale(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit être 
établie2 

a) Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) d'émission 
associée(s) à la station terrienne, en se référant aux notifications y 
relatives ou de toute autre façon appropriée; 

b) Dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer aussi sa position 
orbitale. 

D. Caractéristiques globales des liaisons 

Dans le cas de répéteurs-changeurs de fréquence simples, il convient de fournir 
les renseignements suivants. 

2.D.l Correspondance entre bandes de fréquences 
"Terre vers Espace" et "Espace vers Terre". 

Indiquer, sous forme de tableau! et pour chaque trajet, les 
bandes de fréquences {ou l'identification des répéteurs) et les 
antennes de stations spatiales associées, avec correspondance des 
bandes montantes et descendantes. 

TABLEAU 11 

Gammes de fréquences 

1 
Liaisons "Terre vers Espace" 1 Liaisons 11 Espace vers Terre .. 

Garrvnes de 
fréquences 

(GHZ) 
Bande de 

fréquences(MHZ) 
(ou répéteur) 

Antenne 
station 
spatiale 

de\ Bande de Antenne 
1 fréquences (MHZ) station 
1 (ou répéteur) spatiale 

2.D.2 Gains de transmission et températures de bruit équivalentes de liaisons 
associées 

Pour chaque 1 i ai son2 projetée, indiquer sous forme de tab 1 eau 1 , 
lorsqu'il est fa1t usage de s1mples repeteurs-changeurs de 
fréquence à bord de la station spatiale : 

a) la plus faible température de bruit équivalente ~e ~iaison par 
satellite et la valeur associée du gain de transm1ss1on : et 

2 on amsi~a qu'il s'agit de liaisons différentes 
lorsqu'il est fait usage de types d1fférents de porteuse 
(par leur densité spectrale maximale de puissance} ou de 
types différents de stations terriennes de réception (par 
leur gain d'antenne de réception) ou de types de fonction
nement différents (monoporteuse ou multiporteuse) ou de 
types différents d'antennes de réception ou d'émission de 
la station spatiale. 

1 
1 
1 

del 
1 

1 
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b) les valeurs du gain· de transmission et de la température de 
bruit équivalente de liaison associée, qui correspondent au 
rapport le plus élevé .. gain de transmission/température de 
bruit équivalente de liaison par satellite" le gain de 
transmission s•évalue de la sortie de 1•antenne de réception de 
la station spatiale à la sortie de 1•antenne de réception de la 
station terrienne. Pour chaque utilisation projetée, indiquer 
également à quelle(s) antenne(s) de réception d: la station 
spatiale chaque simple répéteur-changeur de frequence sera 
connecté. 

TABLEAU 21 

GAIN DE TRANSMISSlON ET 

TE~1PEHATURE DE BRUIT EQUIV ALEN'l'E DE LIAISON 

1 
1 1 1 1 

Cas :T min \Cas:(y/T}max 
1 1 \Antenne de station (2}1 Station 

l Il ype de 1 Gamme de 1 sTatiale !terrienne 
T T 

\fréquences 1 1 de )' '( 
1 porteuse 

(GHZ) 1 Reception 1 Emission 1 réception (dB) (K} 1 {dB} (K) 
1 1 

1 1 1 
1 1 1 

Les notes de bas de page suivantes sont applicables à l'appendice 3. 

1. Ce renseignement ne doit être fourni que s'il a été utilisé comme base de la 
coordination avec une autre administration. 

2. Non nécessaire pour la coordination du réseau. 

3. Nécessaire pour chaque [type] de station. 

4. Nécessaire pour chaque [type] de station. 

S. Voir également la Résolution 4. 

6. Il convient d'utiliser dans la mesure du possible la dernière version du 
Rapport 792 du CCIR pour calculer la densité maximale de puissance par Hz. 

7. Non nécessaire pour la coordination conformément au RR1107. 
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SECTION 3 

Fiches de notification concernant la coordination et la notification en 
application du RR1107 de stations terriennes précises [et typiques] 

Caractéristiques générales à fournir pour une station terrienne 

Identité et emplacement de la station terrienne 

a) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située. 

b) Indiquer le pays ou la zone géographique où la station 
est située. Il convient d'utiliser à cet effet les symboles figurant 
dans la Préface à la Liste internationale des fréquences. 

c) Indiquer les coordonnées géographiques de chaque emplacement d'antenne 
d'émission et de réception comprenant la station terrienne (longitude et 
latitude en degrés et minutes). Indiquer également les secondes 1 à un dixième 
de minute près. 

Date de mise en service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caractéristiques 
fondamentales d'une assignation, à l'exception de celle qui figure 
au [point 1 a)], la date à indiquer doit être celle de la dernière modification 
effective ou prévue, selon le cas. 

Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l'adminis
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et 
les questions relatives à l'exploitation technique de la station 
(\'oir J'article 22). 

Classe de la station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice 10, indi
quer la classe de la station et la nature du service effectué. 

Station(s) spatiale(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit être 
établie 

a) Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) associée(s) à la 
station terrienne en se référant aux notifications y relatives ou de toute 
autre façon appropriée; 
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b) Dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer aussi sa position 
orbitale. 

Coordination 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle l'utilisation de la 
fréquence a été coordonnée avec succès conformément aux numéros 1060 et 1107, et le cas 
échéant, le nom de toute administration auprès de laquelle la coordination de 
l'utilisation de la fréquence a été recherchée, mais non effectuée. 

3.A. 7 Accords 

1 ndiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration 
avec laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites 
prescrites. dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de 
cet accord. 

CONF\ORB-2\DL\048F2.TXS 
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B - CARACTERISTIQUES DE LA STATION TERRIENNE D'EMISSION 

3.B.l 

3.B.2 

3.B.3 

3.B.4 

3.B.5 

- 7~ 
LNom du faisceau de réception du satellite J 

Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (Jes) fréquence(s) assignée(s) selon la défini
tion de l'article 1 (voir le numéro 142), en kHz jusqu'à 
28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
10 500 MHz inclus et en GHz au-dessus de 10 500 MHz. 

Bande de fréquences assignée 

1 ndiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

Classe d"émission. largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d·émission: 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de 
l'émission: 

c) 1 indiquer. pour chaque porteuse. la classe d'émis
sion. la largeur de bande nécessaire et la nature de 
la transmission: 

d) 1 indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite 
largeur de bande des assignations du système. la 
classe d"émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission. 

Caractéristiques de puissance de l'émission 

a) 1 Indiquer, pour chaque porteuse. la puissance en crête 
(dB\V) fournie à l'entrée de l'an'tenne. 

b) Indiquer la puissance totale en crête (dB\V) et la densité 
maximale de puissance par Hz (dB(\V /Hz))6 fournie à l'entrée 
de l'antenne (valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz 
la plus défavorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz ou 
dans la bande de 1 IV1 Hz la plus défavorisée pour les porteuses 
supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de la 
puissance en crête fournie à l'ent~ée de l'antenne. 
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Caractéristiques de l'antenne d'émission 

a) Indiquer le gain isotrope (dB) de l'antenne 
dans la direction du rayonnement maximal (voir le nu
méro 154). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une des
cription détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symétrique). 

~
) Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement dej-
'antenne mesuré en prenant la direction du rayonnement 

maximal comme référence, ou indiquer le diagramme de 
ayonnement de référence à utiliser pour la coordination. 

d) Joindre à la fiche un schéma indiquant l'angle de site de 
l'horizon dans chaque azimut autour de la station terrienne. 

e) Indiquer, en degrés, par rapport au plan horizontal, 
l'angle de site minimal, prévu en exploitation, de la direction 
du rayonnement maximal de l'antenne, en tenant 
dûment compte d'un fonctionnement éventuel en orbite 
inclinée de la station spatiale associée. 

f) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens 
des aiguilles d'une montre, les limites entre lesquelles l'azimut 
de la direction du rayonnement maximal de l'antenne peut 
varier pendant l'exploitation, en tenant dûment 
compte d'un fonctionnement éventuel en orbite 
inclinée de la station spatiale associée. 

g) 1 Indiquer le type de polarisation de l'onde émise dans la 
direction du rayonnement maximal; indiquer aussi le sens de 
la polarisation dans le cas où elle est circulaire et le plan de la 
polarisation dans le cas où elle est linéaire. (Voir les numéros 
148 et 149.) 

h) Indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au-dessus du 
niveau moyen de la mer. 
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Caractéristiques de modulation 
7 

Pour chaque porteuse, selon la nature du signal modu
lant la porteuse et selon le type de modulation, indiquer ks 
caractéristiques suivantes: 

a) 

b) 

d) 

e) 

j) 

porteuse modulée en fréquence par une bande de 
base téléphonique multivoie à répartitiOn en 
fréquence (fv1RF/MF) ou par un signal pouvant 
être représenté par une bande de base téléphonique 
multivoie à répartition en fréquence: indiquer les 
fréquences inférieure et supérieure de la bande de 
base et l'excursion de fréquence efficace de la 
tonalité d'essai en fonction de la fréquence de la 
bande de base: 

porteuse modulée en fréquence par un signal de 
télévision: indiquer la norme du signal de télévi
sion (y compris, s'il y a lieu, la norme utilisée pour 
la couleur), l'excursion de fréquence pour la 
fréquence pivot de la caractéristique de préaccen
tuation et cette caractéristique de préaccentuation: 
indiquer également, s'il y a lieu, les caractéristiques 
de multiplexage du signal image avec le(s) son(s) 
ou d'autres signaux; 

porteuse modulée par déplacement de phase par J 
un signal numérique: indiquer le débit binaire 
et le nombre de phases; · 

porteuse modulée en amplitude (y compris à bande 
latérale unique): indiquer de façon aussi précise 
que possible la nature du signal modulant et le 
type de modulation d'amplitude utilisé; 

pour tous les autres types de modulation. indiquer 
les renseignements qui peuvent être utiles pour une 
étude de brouillage: 

quel que soit le type de modulation utilisé, indi
quer les caractéristiques de dispersion de !"énergie. 
telles que l'excursion crète à crète de fréquence 
(~1Hz) et la fréquence de balayage (kHz) de l'onde 
de dispersion. 

Indiquer la valeur du rapport (C/N) objectif] 
requis, en dB, pour chaque porteuse. 



- 26 -
ORB(2)/DL/48-F 

C - CARACTERISTIQUES DE LA STATION TERRIENNE DE RECEPTION 

3.C.l 

3.C.2 

. 3~C_. 3 

3.C.4 

3.C.5 

-7 
[Nom du faisceau d'émission du satellit~ 

Fréquence(s) assignée(s) 

f ndiquer la (les) fréquence( S) assignée( S) de J'émission ~l 

recevoir selon la définition de rarticle 1 (voir le num~ro 142), 
en kHz jusqu'à 28 000 kHz inclus, en ~1Hz au-dessus de 
28 000 kHz jusqu'à l 0 500 ~·1Hz inclus et en GHz au-dessus de 
10500 MHz . 

Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, 
en kHz (voir le numéro 141). 

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 

transmission à recevoir 

Conformément à l'article 4 et à l'appendice 6: 

a) indiquer la classe d'émission de la transmission à 

recevoir; 

b) 1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la 
transmission à recevoir: 

c) 1 indiquer, pour chaque fréquence porteuse à rece
voir, la classe d'émission, la largeur de bande 
nécessaire et la nature de la transmission. 

d) 1 indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite 
largeur de bande des assignations du système. la 
classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et 
la nature de la transmission. · 

Caractéristiques de l'antenne de réception 

a) Indiquer le gain isotrope (dB) de l'antenne 
dans la direction du rayonnement maximal (voir le 
numéro 154). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une 
description détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symétrique). 

c) Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement d~ .. 
l'antenne mesuré en prenant la direction du rayonnement 
maximal comme référence, ou indiquer le diagramme de 

_ra) onnement de référence à utiliser pour la coordination. 
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dJ 1 Indiquer le type de polarisation de rantenne. Dans le cas 
de la polarisation circulaire, en indiquer le sens (voir les 
numéros l..J8 et I..J9). Dans le cas de la polarisation rectiligne, 
indiquer le plan de polarisation. Indiquer également si l'autori
sation est donnée pour l'utilisation générale de ce renseigne
ment en vue de déterminer la nécessité de la coordination avec 
d'autres réseaux à satellite conformément à J'appendice 29. 

e) Indiquer l'emplacement de la station terrienne. 

Température de bruit, température de bruit de la liaison et gain 
de transmission 

a) Indiquer, en kelvins, la plus faible température de bruit 
du syst~me de réception total, rapportée à la sortie de l'an
tenne de réception de la station terrienne, dans les conditions 
de «ciel calme>>. Cette valeur est à indiquer pour la valeur 
nominale de l'angle de site dans le cas où la station d'émission 
associée est placée à bord d'un satellite géostationnaire et, dans 
les autres cas, pour la valeur minimale de l'angle de site. 

b) Lorsque de simples répéteurs-changeurs de fréquence 
sont utilisés à bord de la station spatiale associée, indiquer les 
plus faibles températures de bruit équivalentes de la liaison par 
satellite dans les conditions du point 9 a) ci-dessus pour chaque 

~ssignation (voir le numéro 168). 

c) 1 ndiquer la valeur du gain de transm1ss1on assocte a 
chaque température de bruit équivalente de la liaison par 
satellite donnée au point 9 b) ci-dessus. Le gain de transmis
sion s'évalue de la sortie de l'antenne de réception de la station 
spatiale à la sortie de l'antenne de réception de la station 
terrienne. 

7 

7 
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Section IV. Fiches de notification concernant 
des fréquences reçues par des stations 

de radioastronomie 

A - CARACTERISTIQUES GENERALES A FOURNIR POUR LES STATIONS DE 
RADIOASTRONOMIE 

4.A.l 

4.A.2 

4.A.3 

4.A.4 

Date de mise en service 

a) Indiquer la date effective ou prévue, selon le cas. à 
laquelle commence la réception dans la bande de fréquences. 

b) Lors d"une modification de rune quelconque des caracté
ristiques fondamentales spécifiées dans la présente section, à 
!"exception de celle qui figure au point 3 b), la date à indiquer 
doit être celle de la dernière modification effecti\·e ou prévue. 
selon le cas. 

Nom et emplacement de la station 

a) 1 ndiquer les lettres «RA». 

b) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située, ou bien ces 
deux noms. 

c) Indiquer le pays ou la zone géographique où la station 
est située. Il convient d"utiliser à cet effet les symboles figurant 
dans la Préface à la Liste internationale des fréquences. 

d) Indiquer les coordonnées géographiques de remplace-
ment de la station (longitude et latitude en degrés et minutes). 

Horaire normal de réception 

Indiquer l'horaire normal de réception (UTC) sur la fréquence 

observée. 

Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de !"administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l'adminis
tration à laquelle il convient d"envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages et les questions relati\·es a 
l'exploitation technique des stations (voir l'article 22). 
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B - CARACTERISTIQUES DES FREQUENCES A RECEVOIR 

4.B.l 

4.B.2 

4.B.3 

4.B.4 

4.B.5 

Fréquence observée 

J ndiquer le centre de la bande de fréquences ohservée, 
en kHz jusqu"ù 2X 000 kHz inclus, en l'v1Hz au-dessus de 
2gooo kHz jusqu"à 10500 l\lHz inclus et en GHz au-dessus de 
10 500 MHz. 

Largeur de bande 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences (en kHz) 
sur laquelle portent les observations. 

Caractéristiques de l'antenne 

Indiquer le type et les dimensions de l'antenne, _sa 
surface effective et les limites entre lesquelles peuvent vaner 

son azimut et son angle de site. 

Température de bruit 

Indiquer. en kelvins. la température de bruit de !"en
semble du système de réception, rapportée à la sortie de 
!"antenne de réception. 

Classe des observations 

1 ndiquer la classe des obsen·ations effectuées dans la 
bande de fréquences indiquée au [point 1· Les ohsen·ations de 
la classe A sont celles dans lesquelles la sensibilité des arra
reils n"est pas un facteur essentiel. Les obsen·ation:-; de la 
classe B sont celles que l'on ne peut effectuer qu'avec des 
récepteurs à faible bruit très rerfectionnés. 

Section V. Modèles de fiche de notification 

5. 1 Le Comité établit et tient à jour des modèles de fiche de notifïca
tion de m:mière ù resrecter la totalité des dispositions réglementaires du 
rréscnt :q-.pendice et les décisions connexes des conférences futures. 
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WORKING GROUP 4-C 
AD HOC 3 

PROCEDURES FOR ADDITIONAL REQUIREMENTS IN THE FREQUENCY BANDS 
COVERED BY THE ALLOTMENT PLAN IN A COORDINATED MANNER 

1. Under the terms of this Article 

® 

1.1 An additional requirement is defined as the use of part or all of the frequency 
bands covered by the Allotment Plan but will not become an allotment in the Plan. 

1.2 

1.2.1 

1.2.2 

1.2.3 

1.2.5 

2. 

Additional requirements may be requested by any of the following: 

an administration with a requirement not in comformity with the Allotment 
Plan; 

an administration which is already using or will at the same time make use of 
the same part or all of its allotment; 

an administrtation which is or has been part of a subregional system based on 
the procedures in [Document 239] or one which has withdrawn from participation 
in a subregional system but is still subject to the suspension under 
[Document 239]. 

a group of administrations. 

Procedures 

2.1 An administration (hereinafter called the administration) or one acting on 
behalf of a group of named administrations which intends to use frequencies in the 
bands covered by the Allotment Plan shall apply the provisions of this Article. 

2.2 The administration shall seek the agreement of the administrations whose 
allotments in the Plan or frequency assignments in the MIFR may be affected by applying 
the procedures of [Appendix [A]] [or the following procedures]. 

2.3 Additional requirements for which these procedures have been applied 
successfully will be entered into the MIFR as assignments bearing a special symbol for 
their period of validity after which the assignments will be removed from the MIFR. 

2.4 The additional requirements in [2.3] shall be protected as any other 
frequencies in the MIFR. 

2.5 Any extension to the period of validity or modification (during or after the 
successful application of these provisions) shall necessitate the application of the 
procedures of this Article again. 

For reasons of economy, this document is printed in a limited number of copies. Participants are therefore kindly asked to bring 

their copies to the meeting since no others can be made available. 
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[APPENDIX A] 

1. The services of an administration are considered to be affected when the 
technical limits in [Annex ] would be exceeded. 

2. In order to verify [1], an administration or one acting on behalf of a group of 
administrations proposing an additional frequency requirement in the frequency band of 
the Allotment Plan, shall send to the Board, not earlier than [ ] years but preferably 
not later than [ ] months before the date on which the assignment is to be brought 
into use, the relevant information listed in [Appendix 4]. 

3. An additional frequency assignment shall lapse if it is not brought into use 
within (five years] after it is entered in the MIFR. 

4. The Board and the amdinistration seeking agreement shall determine, on the 
basis of (Annex ], the administrations whose services might be considered affected. 
This will include those in the Allotment Plan or registered in the MIFR. 

S. The Board shall publish the complete information in [4] in a special section of 
a weekly circular and shall at the same time advice all administrations by circular 
telegram. The circular telegram shall include the results of the Board's findings. The 
affected administrations in [4] will be required to give their comments, not later than 
[ ] months after the weekly circular, to the Board and the administration seeking for 
an additional requirement. 

6. Any administration which feels that it should have been included in the list of 
administrations whose services are considered to be affected in [5] may send its 
comments within [ ] months after the date of the weekly circular in [5] to both the 
Board and the administration seeking an additional frequency assignment. 

7. The Board shall examine the comments under [6] and issue another circular under 
[5] if it is necessary. 

8. If, after the time stated in [5] elapses without any comments from an affected 
administration, it shall be assumed that the administration has no objection and will 
be considered to have given its consent. 

9. The Board shall publish in a special section of its weekly circular the 
information received under [5] together with the names of the administrations with 
which the provisions of this Article have been successfully applied. 

10. When the proposed additional requirements involves developing countries, 
administrations shall seek all practicable solutions conducive to the development of 
the telecommunication systems of these countries. 

11. In case of a disagreement in [5] the involved administrations should endeavour 
to overcome the difficulties as far as possible. If no agreement is reached, the Board 
shall, at the request of the involved administrations, carry out any analysis and make 
its recommendations. 

R.J. LUBANGA 
Chairman of Working Group 4-C ad hoc 3 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

RAPPORT QUE LE PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B A RECU 

DE L'IFRB AU SUJET DES EXPRESSIONS TYPES CONCERNANT 

LE BROUILLAGE UTILISEES DANS L'ARTICLE 11 

1. A la demande du Sous-Groupe de travail 6-B-1, le Comité a étudié l'utilisation, 
dans l'article 11, des termes "brouillage causé à un service", "brouillage causé à une 
assignation", "brouillage causé à une station", "affecter les assignations", "affecter 
le service", etc. Le Comité estime que les expressions types indiquées ci-après sont 
appropriées. 

une assignation (ou une station) peut causer des brouillages à une autre 
assignation (ou station) ou subir des brouillages de la part de celle-ci; 

l'utilisation d'une assignation peut affecter un service. 

2. Si cette solution est acceptée, il faudra apporter les modifications ci-après, 
étant donné qu'il faut préserver la méthode fondée sur le réseau . 

1047 

1084 

1085 ~ 
1100 
1180 

1102 

1103 

1118 

.. . que des brouillages qui peuvent être inacceptables pourront 
être causés à des assignations de ~ •~&s-~ 
ra4i-eG911Hmia4.&ctH:4oR-spa.t:i-&J.&.. son réseau à satellite existant(-s-) ou 
en projet, elle ... 

... qui seraient causés aux assignations de fréquence de son 
réseau ..al.l-se~ -a~r.a ..par-c;.ell.&&-4&- se-s- -slra-&j,.gR~ pour 
lesquelles ... 

. . . le brouillage causé aux assignations des réseaux ~be~~ 
concernés . 

.. . brouillages préjudiciables affectant ~-~F~~~~ 
~~~ les services assurés par ses stations de 
radiocommunication spatiale gui pourraient être causés par 
l'utilisation de ... 

. . . brouillages préjudiciables -à--1-' -\it;.:i:-J..4.sat.:i:.Gn--d~ à 
l'assignation ... 

brouillages qui ~ai~B~~~~ affecteraient le service 
assuré ... 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



1119 

1143 

1144 

1164 

1167 

1181 
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... station terrienne ~ -le-s-e~-k~ as..su-Fé-par ses stations de 
radiocommunication de Terre ... 

. . . brouillages préjudiciables affectant q..ui-p.ou.r~ â.t;~ 
~~9s aY &e~~~les services assurés par ses stations de 
radiocommunication de Terre gui pourraient être causés par 
l'utilisation de ... 

. . . brouillages préjudiciables à l-'a-t:i-1.4-sati~ 

l'assignation ... 

. . . brouillages EfU4- .s~S+lt. ~aus.é~ ..-u- affectant les services 
assurés par ses stations terriennes. 

brouillage aux ass i~nations du réseau -a~ ~~vi..cs.s- concernés-. 

brouillages préjudiciables ~u.i. -i>Q.U;.r...a~~ ~~e-causés par les 
stations de Terre en voie de coordination gui pourraient affecter 
·ati le service assuré ... 

Le Président 
du Groupe de travail 6-B 

A.V. CAREW 

CONF\ORB-2\DL\OSOF.TXS 
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Document DL/51-F 
19 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B A LA COMMISSION 6 

CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS DE LA SECTION II DE L'ARTICLE 11 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A.V. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en' un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d:exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

§ 12. (1) Toute administration qui a engagé une procédure de 
coordination conformément aux dispositions des numéros 1060 à 1074 
fait connaître au Comité, à l'issue du délai de quatre mois qui 
suit la date de la circulaire hebdomadaire pertinente mentionnée 
au numéro 1078, les noms des administrations avec lesquelles un 
accord est obtenu. ~;i,. ~-e ~m&4i:-f4:-G.a.:t4e.n.s-4eS
~ac-t-é-r~Q.S..~ ~-s ~s-:i:-g~~-4e-:H..éc:tueFH:-e-:- Elle fait 
également connaître au Comité l'état d'avancement du règlement de 
la coordination avec les autres administrations ou les difficultés 
éventuelles. Une telle communication est faite au Comité tous les 
six mois après le délai mentionné ci-dessus. Le Comité publie ces 
renseignements dans ~ la section spéciale de sa circulaire 

. hebdomadaire. et lo:rsq11e Clillli r;:i r;:gQtient èe tels reasaignements 
spr les modifications #llX C811:81Ctli:ri.itiqneê pül;;lli.~eê, il 914 avise 
les aQmi.niêtbations pa:r t~lgg:ramm~ iirs~la~P@. 

(2) Une administration qui a engagé la procédure de 
coordination ainsi que toute administration auprès de laquelle la 
coordination est recherchée communique au Comité les modifications 
qu'elles ont dû apporter à leurs réseaux respectifs afin de 
parvenir à un accord sur le réseau proposé. Le Comité publie ces 
renseignements conformément au numéro 107·8 en indiquant que ces 
modifications sont le fruit des efforts déployés conjointement par 
les administrations intéressées pour parvenir à un accord de 
coordination et qu'à ce titre, elles devraient faire l'objet d'une 
attention particulière. 

b)bis Une réunion bilatérale ou multilatérale est 
nécessaire pour effectuer la coordination lorsqu'on 
se heurte à des difficultés pour l'organiser. 

Lorsque le Comité reçoit une demande en application du 
numéro 1091A, il prend les mesures qui s'imposent pour faciliter 
la tenue de ces réunions lorsque ce point a fait l'objet d'un 
accord de toutes les parties intéressées. Il fournit également 
l'assistance demandée, susceptible de faciliter la coordination. 

iQl Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai 
de trente jours qui suit l'envoi du télégramme que le Comité lui a 
envoyé aux termes du numéro 1096 en lui demandant un accusé de 
réception, ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la 
question dans le délai de trente jours qui suit l'envoi du 
télégramme du Comité aux termes du numéro 1097, ou encore 
lorsqu'elle ne répond pas aux demandes gue le Comité a formulées 
en application·du numéro 1098A. l'administration auprès de 
laquelle la coordination a été recherchée est considérée comme 
en~agée: 

CONF\ORB-2\DL\OSlF.TXS 
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Document DL/52-F 
19 septembre 1988 
Original: anglais 

SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 6-B-2 

NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-2 

NOTE D'INFORMATION: EXAMEN DES PROPOSITIONS RELATIVES A L'ARTICLE 13 

Dans la présente note, je me suis efforcé de regrouper les propositions qui 
sont liées ou qui ont un thème commun. D'autres propositions sont énumérées à la fin de 
la note, dans l'ordre numérique des dispositions auxquelles elles se rapportent. 

Mise en oeuvre de la notification au niveau du réseau 

USA/12/31 à 36 

F/32/1 à 3 

B/35/13, 14 et 17-26 

CAN/60/135 et 137 

Délais pour la mise en service des assignations 

CAN/60/153 

USA/76/2 

IND/141/16 

ARG/180/2 

ainsi que: 

J/53/10 

CAN/60/143 et (par voie de conséquence) CAN/60/154 

IND/141/15 

Assignations en suspens 

CAN/60/155-160 et (par voie de conséquence) CAN/60/146 

Période de validité des assignations 

CAN/60/161-166 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Titres et modifications 

B/35/11 

CAN/60/138 

CAN/60/152 

Autres propositions 

1488 B/35/15·16 
CAN/60/136 
CAN/60/137 

1496 CAN/60/139·140 

1498 CAN/60/141 

1501 CAN/60/142 

1512 CAN/60/144 
CAN/60/145 

1516 CAN/60/147 
CAN/60/148 
CAN/60/149 
CAN/60/150 

1548 LUX/184/1 

1585 CLM/154/1 
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d'ordre rédactionnel 

ADD A.13.1A et 3 
ADD A.13.2 
ADD A.13.3 

SUP 1496.1 

MOD 

ADD 1501A 

ADD 1512A 
ADD 1512B 

ADD 1516A 
ADD 1516B 
ADD 1516C 
ADD 1516D 

MOD 1548 

ADD 1585 

Le Président du Sous·Groupe de travail 6·B·2 
M.J. BATES 
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SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 5-A-1 AD HOC 1 

NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-1 AD HOC 1 
AU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5-A-1 

A la demande du Président du Sous-Groupe de travail 5-A-1, le texte 
ci-joint sur la planification des liaisons de connexion pour le service de 
radiodiffusion par satellite est présenté pour examen. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 5-A-1 ad hoc 1 
L. TOMATI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Plan des liaisons de connexion 
pour le service de radiodiffusion par satellite 

Il faut établir le plan des liaisons de connexion pour les Régions 1 
et 3 avec soin afin qu'il n'y ait pas de fréquences brouilleuses dans les 
canaux utiles. 

Ce genre de problème risque de survenir lorsque les fréquences des 
liaisons de connexion ne sont pas transférées directement du Plan des liaisons 
descendantes. 

Il ressort d'une étude simple qu'avec certaines combinaisons des 
fréquences des liaisons de connexion et des liaisons descendantes, la deuxième 
harmonique de la fréquence de transfert se situe dans les canaux des liaisons 
descendantes. Le brouillage dans ce cas serait particulièrement préjudiciable 
car il représenterait une fréquence unique cohérente. 

Ce genre de problème n'a pas été étudié en détail avant la Conférence 
et il semble qu'il y ait d'autres mécanismes de brouillage possibles qui n'ont 
pas été identifiés. 

Il est proposé d'établir le Plan en se servant uniquement de la 
translation linéaire des fréquences. Il peut y avoir des cas particuliers pour 
lesquels les incompatibilités demeureront. 

Le problème est illustré ci-après: (voir également les Figures 1 et 2) 

Espacement entre Fréquence de 2ème harmonique Canal de la liaison 
les canaux transfert (GHz) (GHz) descendante affecté 

17 (par ex. 21-4) 5,92606 11,85212 7 

18 (par ex. 21-3 5,94524 11,89048 9 
22-4) 

19 (par ex. 21-2 5,96442 11,82884 11, 12 
22-3 
23-4) 

20 (par ex. 21-1 5,98360 11,96720 14 
22-2 
23-3 
24-4) 

21 (par ex. 22-1 6,00278 12,00556 15, 16 
23-2 
24-3 

22 (par ex. 23-1 6,02196 12,04392 17, 18 
24-2) 

23 (par ex. 24-1) 6,04114 12,08228 19, 20 



1 

.! 

6,04114(x 2 12,08228 GHz) 

5,92606(x 2 11,85212 GHz) 

~-------------------· 5,66 Hz (translation linéaire) ------------~ 

2 

1 1 

3 4 21 22 23 24 1 

21 
3 ) 2) 

L 1 L 1 1 ~ 1 -----
LIAISONS DESCENDANTES LIAISONS MONTANTES 

Quelques exemples de décalage de fréquence dans le Plan pour le service de 

radiodiffusion par satellite qui peuvent conduire à des brouillages 

FIGURE 1 
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6,00278 GHz 

EXEMPLE DE TRANSLATION NON LINEAIRE 

(Canal 24 ----~ canal 3 = 6,00278 GHz; 2 x 6,00278 12,00556 GHz 
2ème harmonique située dans les canaux 15 et 16) 

FIGURE 2 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Projet 

PROPOSITIONS VISANT A MODIFIER LES SECTIONS III, IV 
ET V DE L'ARTICLE 11 

Lors de l'examen du quatrième rapport établi par le Président du 
Sous-Groupe de travail 6-B-1 (Document 296), le Groupe de travail 6-B a décidé, 
à sa neuvième séance, que la section III de l'article 11 pouvait être modifiée 
si les modifications étaient importantes. 

Le cinquième paragraphe du Document 296 renvoie à un certain nombre de 
propositions précises qui ont été portées à l'attention du Sous-Groupe de 

. travail 6-B-1 par une délégation et qui entrent dans la catégorie des 
modifications importantes. Etant donné que le Sous-Groupe de travail 6-B-1 n'a 
pas eu suffisamment de temps pour les examiner en raison de l'absence temporaire 
du Président, il a confié cette tâche au Groupe de travail 6-B. 

De même, l'étude des propositions visant à modifier certaines 
dispositions des sections III et IV de l'article 11, telles qu'elles sont 
présentées dans le Document DL/50, a été suspendue en attendant que toutes les 
propositions reçues des administrations et tendant à modifier les autres 
sections de l'article 11 aient été examinées. L'annexe contient les propositions 
pertinentes devant être étudiées par le Groupe de travail 6-B. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A.V. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Section III. Coordination des assignations 
de fréquence à une station terrienne 

fonctionnant dans des réseaux à satellite 
géostationnaire et non géostationnaire 

vis-à-vis des stations de Terre 

Motifs: Préciser que ces procédures s'appliquent aux deux types de 
réseau. 

ADD llllA de mettre en service une nouvelle assignation de 
fréquence à une station terrienne de réception, et que 
l'administration notificatrice déclare accepter les brouillages 
causés par les assignations à des stations de Terre. 

DL/10/F 

CAN/60/115 
MOD 

1118 

1119 

a) des brouillagesl qui seraient causés au service 
assuré par ses stations de radiocommunication de 
Terre fonctionnant conformément aux dispositions de 
la Convention et du présent Règlement, ou desti~ées 
à fonctionner ainsi avant la date prévue de mise en 
service de l'assignation à la station terrienne, ou 
encore dans les trois années à venir, selon celle 
de ces dates qui est la plus tardive; et 

b) des brouillages 1 qui seraient causés à la 
réception à la station terrienne par le service 
assuré par ses stations de radiocommunication de 
Terre fonctionnant conformément aux dispositions de 
la Convention et du présent Règlement, ou destinées 
à fonctionner ainsi avant la date prévue de mise en 
service de l'assignation à la station terrienne, ou 
encore dans les trois années à venir, selon celle 
de ces dates qui est la plus tardive. 

1118.1 et 
1119.1 1 La méthode de calcul à utiliser ... , les méthodes et 

1143 

les critères font l'objet d'aécords entre les administrations 
concernées ou sont tels gue définis dans le Règlement des 
radiocommunications. Ces accords doivent être conclus sans porter 
préjudice aux autres administrations. 

a) à ne pas formuler de plainte concernant les 
brouillages préjudiciables qui pourraient être 
causés au service assuré par ses stations de 
radiocommunication de Terre par l'utilisation de 
l'assignation de fréquence pour laquelle la 
coordination a été recherchée; 
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b) à faire en sorte que ses stations de 
radiocommunication de Terre ne causeront pas de 
brouillages préjudiciables à l'utilisation de 
l'assignation de fréquence pour laquelle la 
coordination a été recherchée. 

§ 22. En cas de désaccord persistant entre l'administration 
qui recherche la coordination et l'administration auprès de 
laquelle la coordination a été recherchée, l'administration qui 
recherche la coordination diffère, excepté dans les cas où 
l'assistance du Comité a été demandée, l'envoi au Comité de sa 
fiche de notification concernant l'assignation en projet, de six 
mois à compter de la demande de coordination, en prenant en 
considération les dispositions du numéro 1496. 

§ 26. (1) Au reçu des données concernant la cordination, 
l'administration auprès de laquelle la coordination est recherchée 
étudie rapidement la question du point de vue des brouillages1 qui 
seraient causés au service assuré par ses stations terriennes 
visées aux numéros 1148 à 1154 qui fonctionnent ou sont destinées 
à fonctionner dans les trois années à venir. 

( 3) Dans un délai global . . . indique les motifs de: son 
dé86ec~è objection et lui présente les suggestions qu'elle peut 
faire, le cas échéant, en vue d'arriver à une solution 
satisfaisante du problème. 

a) une administration auprès de laquelle la 
coordination est recherchée aux termes des 
numéros 1148 à 1154 n'envoie pas d'accusé de 
réception, aux termes du numéro 1162, dans,: un délai 
de ~~e quarante-cinq jours ... ; 

(6) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai 
de trente jours qui suit l'envoi du télégramme que le Comité lui a 
envoyé aux termes du numéro 1176 en lui demandant un accusé de 
réception, ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la 
question dans le délai de deux mois qui suit l'envoi du télégramme 
du Comité aux termes du numéro 1177, l'administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée est réputée s'être engagée 
à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages 
préjudiciables qui pourraient être causés par la station de Terre 
en voie de coordination au service assuré par sa station 
terrienne. 

(6) Lorsqu'une administration ne répond pas ... ou 
lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la question dans le 
délai de ~me~ trente jours qui suit l'envoi ... assuré par sa 
station terrienne. 
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(3) En cas de difficulté d'application de la procédure de 
coordination, par exemple lorsque la coordination avec un certain 
nombre d'administration est nécessaire, s'il n'y a pas assez de 
fréquences pour répondre à toutes les demandes méritant examen, 
etc., le Comité peut, de sa propre initiative ou à la demande de 
l'une des parties concernées, et sous réserve de l'accord de 
toutes les parties concernées, convoquer une réunion pour procéder 
à la coordination de toutes les propositions. 

a) fe Comité fournit les installations et les 
renseignements techniques nécessaires pour la 
réunion et se fait dûment représenter; 

b) les solutions élaborées doivent être justes et 
équitables compte tenu, entre autres choses, des 
contraintes techniques et d'exploitation associées 
aux différents réseaux, ·des priori tés 
réglementaires et de la nécessité pour les 
administrations de répondre à leurs besoins 
minimaux. 

(4) Lorsqu'il fournit une assistance aux administrations, 
le Comité peut protéger certaines assignations identifiées et 
positions orbitales associées durant la période nécessaire pour 
consulter l'administration concernée. Les renseignements 
pertinents sont publiés dans une section spéciale de la circulaire 
hebdomadaire. 

Motifs: Développer les dispositions réglementaires concernant l'assistance 
que le Comité peut fournir à des administrations dans l'application de la 
procédure de coordination. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• . . SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENEVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

EXAMEN DES RESOLUTIONS ET DES RECOMMANDATIONS 

Point 13 de l'ordre du jour 

Document DL/55-F 
21 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

Une liste des titres des Résolutions dont l'étude est confiée au Groupe de 
travail 6-B (Document DT/51), assortie de propositions connexes, est donnée dans 
l'annexe au présent document. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A.V. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supp1M1entaires disponibles. 
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A..NNEXE 

RESOLUTION 3 

relative à l'utilisation de l'orbite des satellites 
géostationnaires et à la planification des services 

spatiaux utilisant cette orbite 

USA/12 , Cru~/60/269, KEN/69/37, MEX/103/1, PRG/109/2 

RESOLUTION 4 

relative à la durée de validité des assignations 
de fréquence aux stations spatiales utilisant 

l'orbite des satellites géostationnaires 

CAN/60/270, MEX/103/2, PRG/109/3 

RESOLUTION 642 

relative à la mise en service des stations terriennes 
du service d'amateur par satellite 

KEN/69 

CONF\ORB-2\DL\OS~F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB-88 CAMR SUR l'UTILISATION DE l'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DL/56-F 
21 septembre 1988 
Original: anglais 

Projet 

MODIFICATION DU PARAGRAPHE 7 
DE L'APPENDICE 28 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE lA PLENIERE 

Le texte ci-après contient les modifications apportées au paragraphe 7 de 
l'appendice 28 du Règlement des radiocommunications. 

MOD 7. Stations terriennes mobiles (sauf stations mobiles aéronautiques) 
ou stations terriennes types 

Pour établir s'il y a lieu de rechercher, avec une autre 
administration, l'accord préalable prévu par les dispositions des 
numéros 1108 à 1111 ou 1494B, il est nécessaire de déterminer la zone de 
coordination qui engloberait toutes les zones de coordination relatives à 
chaque emplacement à l'intérieur de la zone de service dans laquelle on 
envisage d'exploiter des stations terriennes types ·OU mobiles. 

On peut utiliser la méthode précédente dans ce but en déterminant 
les contours de coordination individuels appropriés pour un nombre 
suffisamment élevé d'emplacements, à l'intérieur et à la périphérie de la 
zone de service proposée et en déterminant à partir de ces contours une 
zone de coordination composite qui englobe toutes les zones de 
coordination individuelles possibles. 

CONF\ORB-2\DL\056F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 
de la plénière 

R. RYVOIA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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@~~o@3~. ~~rE~~~J~~~~~É~~!~~~~~~~~!rif;~~~~A~~~~g~TION ~~c:;~:m~;;si;~s 
SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 original: anglais 

Projet 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 
AD HOC 3 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B AD HOC 3 

Le Groupe de travail s'est réuni à deux reprises le 21 septembre et a exam1ne 
les propositions qui lui étaient soumises pour la révision. de l'article 14. Les 
propositions de modifications des articles 11 et 14 figurent dans l'Annexe 1. Des 
progrès importants ont été accomplis avec la préparation d'une Recommandation relative 
au futur examen de l'article 14 mais, faute de temps, le travail n'a pu être achevé. 
En conséquence, le texte d'une Recommandation incomplète, élaboré par le Groupe, est 
reproduit dans l'Annexe 2 et des suggestions pour l'élaboration définitive de la 
Recommandation, recueillie par le Président à partir des Documents 47, 144 et 288, sont 
formulées dans l'annexe 3. 

Annexes: 3 

Le Président du Groupe de travail 6-B ad hoc 3 
D.J. WITHERS 

@J Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 0 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Propositions de modification des articles 11 et 14 

MOD 1060 § 6. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation de fréquence à une station spatiale installée à bord 
d'un satellite géostationnaire ou à une station terrienne destinée 
à communiquer avec une telle station spatiale, toute 
administration (ou, dans le cas d'une station spatiale, toute 
administration agissant au nom d'un groupe d'administrations 
nommément désignées) coordonne, sauf dans les cas fixés aux 
numéros 1066 à 1071, l'utilisation de cette assignation de 
fréquence avec toute autre administration dont une assignation de 
fréquence, concernant une station spatiale installée à bord d'un 
satellite géostationnaire ou une station terrienne qui communique 
avec une telle station spatiale, pourrait être affectée.~ 

ADD 1060.1 1 Dans les cas où l'application de l'article 14 est 
nécessaire relativement à une ou plusieurs assignations d'un 
réseau, l'accord obtenu en application de l'article 14 
relativement à une assignation d'un autre réseau à satellites 
auquel les numéros 1061 à 1065 s'appliquent est réputé constituer 
l'application avec succès de la procédure définie dans la 
section II du présent article. 

MOD 1613.1 1 Les renseignements des appendices 3 ou 4 soumis au 

ADD 1619A 

ADD 1619B 

ADD 1619C 

ADD 1619D 

Comité titre de l'article 11 peuvent être également utilisés aux 
fins de cette procédure. Lorsque les ensei&nements de 
l'appendice 4 sont soumis pour une assignation à un réseau à 
satellites géostationnaires. l'administration gui recherche 
l'accord au titre du présent Article indique é&alement les 
renseignements nécessaires pour l'application de l'appendice 29. 

Lorsqu'une administration se propose d'utiliser une 
assignation de fréquence à une station de radiocommunication 
spatiale, l'accord d'une administration ayant une station de 
radiocommunication spatiale existante ou en projet peut être 
nécessaire en ce qui concerne les assignations de cette 
administration: 

a) 

b) 

c) 

qui sont discutées dans le Fichier de référence, 
conformément au numéro 1503; ou 

pour lesquelles des renseignements au titre 
du numéro [1042] ont été reçus par le Comité; ou 

pour lesquelles la procédure du présent article a été 
engagée. 

ADD 1619C.l 1 Dans le cas d'un satellite géostationnaire, 
l'administration est priée de communiquer les renseignements 
prévus dans l'appendice 3 ou tout renseignement complémentaire 
nécessaire pour l'application de l'appendice 29. 
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~N~E2 

. RECOMMANDATION PROPOSEE [COM6/C] 

[pour le titre, se reporter à l'Annexe 3] 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification 
des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde session, Genève, 1988), 

considérant 

a) que l'article 14 omet très souvent d'indiquer les délais nécessaires et 
les mesures à prendre en cas de désaccord persistant entre les administrations; 

b) que, compte tenu de l'applicabilité des dispositions de l'article 14, 
dans bien des cas, aux services de Terre (dans des bandes partagées) et parfois, 
aux services de Terre uniquement, la révision générale de cet article dépasse la 
compétence de la Conférence, même si les services spatiaux examinés ici sont 
plus souvent défavorablement influencés et ont rencontré des difficultés dans 
son application. 

c) que, dans certains cas d'application de l'article 14, il n'existe pas 
de critères techniques permettant d'identifier les administrations affectées; 

d) que les récentes conférences administratives des radiocommunications 
ont très souvent fait référence à l'article 14 lors de la révision des renvois 
existants ou de l'élaboration de nouveaux renvois; 

e) qu'il est nécessaire de revoir les dispositions de l'article 14 et les 
modifications qu'il faudrait apporter pour que cet article soit appliqué de 
façon plus simple et plus efficace; 

f) que, si cet examen conduit à modifier ces principes, il sera peut-être 
nécessaire de modifier quelques renvois; 

g) que du fait de la révision de l'article 14, on peut être amené à 
réviser l'article 8, auquel cas les deux articles devraient être examinés 
ensemble à la même conférence; 

h) que la modification des renvois du Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences peut être possible dans les cas où l'article 14 a été appliqué avec 
succès, 

notant 

que la présente Conférence a examiné les dispositions de l'article 14 
relatives aux services spatiaux, et qu'elle a apporté aux procédures les 
modifications nécessaires en attendant qu'une révision plus globale puisse être 
faite pour tous les services, 
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qu'une future conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente examine et révise, le cas échéant, les 
dispositions de l'article 14 du Règlement des radiocommunications, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire à l'ordre du jour d'une future conférence administrative 
mondiale des radiocommunications compétente l'examen de la procédure de 
l'article 14 et de toutes les modifications à apporter en conséquence à 
l'article 8. 
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ANNEXE 3 

Propositions pour achever le projet de Recommandation de l'Annexe 2 

invite l'IFRB 

à établir un rapport sur les mesures qu'il a prises pour appliquer la 
procédure de l'article 14 et sur les difficultés rencontrées à l'occasion de 
cette application, ce rapport devant être soumis à l'examen d'une conférence 
administrative mondiale des radiocommunications compétente, 

invite le CCIR 

1. à élaborer les critères de partage applicables aux différents services 
qui sont soumis à l'application de l'article 14; 

2. à fournir les critères techniques permettant d'identifier les 
administrations affectées et de déterminer les niveaux de brouillage, 

prie instamment les administrations 

d'étudier cette question et de présenter des propositions qui seront 
examinées par une future conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETrE ORBIT-E 
Document DL/58-F 
22 septembre 1988 
Original: anglais SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT /OCTOBRE 1988 

MOD 1550 

Projet 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-2 
AD HOC 1 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6-B-2 AD HOC 1 

La date notifiée de mise en service de la première 
assignation à un réseau à satellite ne doit pas être postérieure 
de plus de six ans à la date de publication de la section spéciale 
annexée à la circulaire hebdomadaire visée au numéro 1044. Cette 
date notifiée de mise en service pourra être prorogée, de trois 
ans au maximum, à la demande de l'administration notificatrice. 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-2 ad hoc 1 
F.K. WILLIAMS 

CONF\ORB-2\DL\058F.TXS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB 88 
CAMR SUR L'UTILISATION DE L'0R81TE DES 

• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE c:>RBIT'E 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Projet 

Document DL/59-F 
26 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

NOTE DU PRESIDENT'DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B AU SUJET DU 
PROJET DE TEXTE DE REMPLACEMENT POUR ADD 1619C .1 

ADD 1619C.l Une administration ayant une telle assignation [peut 
être priée] [sera priée] de communiquer les renseignements 
[disponibles] de l'appendice 3 ou, dans le cas d'un réseau à 
satellite géostationnaire, en plus des renseignements communiqués 
en application de l'appendice 4, tous renseignements nécessaires 
pour l'application de l'appendice 29. 

CONF\ORB(2)\DL\059F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A.V. CAREW 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a 6t6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la r6union leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

. · DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 
Document DL/60-F 
26 septembre 1988 
Original: anglais SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

GROUPE DE TRAVAIL 6-C 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-C 
CONCERNANT LES CHOIX POSSIBLES QUI S'OFFRENT POUR 
LE NUMERO 839 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

1. Sur la base des discussions qui ont eu lieu jusqu'à présent à la Commission 6 
et au Groupe de travail, il semble qu'une solution possible aux propositions concernant 
le numéro 839 du Règlement des radiocommunications soit celle qui est indiquée 
ci-après. Cette solution est destinée à constituer la base d'un examen plus poussé dans 
le Groupe de travail, en incluant les propositions figurant dans le DT/17. 

2. Solution possible 

2.1 Maintien du ADD 839B (USA/56/11 qui inclue le J/54/47). 

2.2 Texte de remplacement du ADD 839A (USA/56/10): 

ADD 839A L'utilisation de la bande 11,7 - 12,2 GHz par le · 
service fixe par satellite dans la Région 2 est limitée aux 
systèmes régions et sous-régionaux et doit faire l'objet d'un 
accord préalable entre les administrations concernées et celles 
qui ont ou qui projettent d'avoir des services qui se conforment 
aux valeurs indiquées dans le tableau et qui sont susceptibles 
d'être affectées (voir les articles 11, 13 et 14); 

2.3 Maintien SUP 839 (USA/56/9). 

CONF\ORB-2\DL\060F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-C 
L.M. PALMER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloi1 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• . SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DL/61-F 
27 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

RESUME DES DISCUSSIONS CONCERNANT LE DOCUMENT DT/73(Rév.l) 

Pour faciliter notre séance, j'ai préparé un résumé des discussions en me 
fondant sur mes notes de la dernière séance. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
G.H. RAILTON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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l'administration responsable du réseau en projet 
recherche en premier lieu tous les moyens 
possibles de faire face à ses besoins, en tenant 
compte des caractéristiques des réseaux à 
satellite géostationnaire en faisant partie 
d'autres systèmes et sans prendre en considération 
que des remaniements puissent être apportés à des 
réseaux relevant d'autres administrations. Si elle 
ne peut pas trouver de tels moyens, 
l'administration concernée peut alors demander aux 
autres administrations, soit de manière 
bilatérale, soit de manière multilatérale, [y 
compris. dans des circonstances exceptionnelles. 
par la convocation de réunions multilatérales 
semblables à celle prévue au numéro 1085C,] de 
'l'aider à résoudre ensemble ces difficultés. 

Dans des circonstances exceptionnelles, la coordination 
multilatérale, entre les administrations concernées, de réseaux du 
SFS fonctionnant dans les bandes de fréquences énumérées ci-après 
peut être établie dans le cadre de réunions multilatérales de 
planification [RMP], comme cela est spécifié dans la 
Résolution [XX] . 

3 700 - 4 200 ~z 
5 850 - 6 425 ~z 
10,95 - 11,20 GHz 
11,45 - 11,70 GHz 
11,70- 12,20 GHz dans la Région 21 
12,50 - 12,75 GHz dans les Régions 1 et 31 

14,00 - 14,50 GHz 

A cet effet, l'administration qui recherche la 
coordination peut prendre des mesures en vue de la convocation 
d'une RMP pour régler ensemble les difficultés et pour effectuer 
la coordination du réseau à satellite. 

Lorsque le processus de coordination est établi dans le 
cadre d'une RMP [voir la Résolution XX], l'administration qui a 
recherché la coordination de son réseau à satellite communique au 
Comité et à toutes les autres administrations concernées les 
renseignements suivants: 

a) le nom des administrations avec lesquelles la 
coordination a été menée à bonne fin et avec 
lesquelles un accord a été obtenu; 

1 Dans ces bandes, les procédures améliorées 
s'appliquent uniquement entre réseaux du service fixe par 
satellite. 

[et y compris le SFS dans la bande visée au renvoi 845 pour la 
Région 3] 
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. b) toute modification approuvée des caractéristiques 
des assignations de fréquence de tous les réseaux 
à satellite examinés par la RMP. 

Le Comité publie les renseignements susmentionnés dans 
une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

§ 32. (1) Si une administration participant à une RMP en fait la 
demande, le Comité, en utilisant tous les moyens dont il dispose 
selon les circonstances, fournit l'assistance technique en vue de 
mener à terme les procédures décrites à la section II du présent 
article. 

(2) En même temps qu'elle formule une telle demande, 
l'administration qui a demandé la convocation d'une RMP fournit au 
Comité tous les renseignements nécessaires. 
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ANNEXE 

RESOLUTION [COM6/3] 

relative à des procédures améliorées applicables à certaines 
bandes de fréquences du service fixe par satellite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et la planification des services spatiaux 
utilisant cette orbite (seconde session- Genève, 1988), 

considérant 

a) que le processus de coordination des services spatiaux a été entrepris 
initialement par la CAER-63, amélioré par la CAMR-71, puis développé par la CAMR-79; 

b) que, dans sa Résolution 2, la CAMR-79 réitérait le principe de l'utilisation 
équitable par tous les pays, avec des droits égaux, de l'OSG et des bandes de 
fréquences attribuées aux services spatiaux, énoncé pour la première fois dans la 
Résolution Spa2-l de la CAMR-71; 

c) que, dans sa Résolution 3, la CAMR-79 décidait qu'il était nécessaire de 
garantir concrètement à tous les pays un accès équitable à l'OSG et aux bandes de 
fréquences attribuées aux services spatiaux et qu'à cet effet, elle décidait de 
convoquer une conférence administrative mondiale des radiocommunications en deux 
sessions; 

d) que la prem1ere session de la Conférence ORB-85 a décidé qu'il était nécessaire 
d'améliorer les procédures réglementaires, lesquelles devraient constituer l'une des 
méthodes de planification du SFS, et stipulé certaines directives à cet effet, 

notant 

que l'article 11 du Règlement des -radiocommunications contient des éléments de 
-consultation bilatérale et multilatérale en vue de la coordination des systèmes et des 
réseaux spatiaux que des administrations projettent de mettre en service, 

notant en outre 

que la notion de réunions multilatérales de planification (RMP) est un élément 
du mécanisme qui permettra d'assurer un accès équitable aux ressources limitées que 
constituent l'OSG et le spectre des fréquences radioélectriques, 

reconnaissant 

1. que la coordination des caractéristiques techniques de chaque réseau à 
satellite comporte des circonstances et des caractéristiques particulières; 

2. que le succès d'une telle coordination et la solution des difficultés que 
soulèvent les nouveaux réseaux à satellite pourraient, dans certains cas, nécessiter 
une répartition appropriée de la charge entre les administrations intéressées; 

3. que tout processus de coordination exige la coopération et la bonne volonté de 
toutes les administrations intéressées afin que l'on puisse concilier les intérêts de 
toutes les parties; 
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4. qu'il est nécessaire et obligatoire, pour toutes les administrations 
défavorablement influencées, de trouver des solutions mutuellement acceptables pour ce 
qui est des caractéristiques des systèmes soumis au processus de coordination; 

5. que les dispositions de l'article 11 telles que modifiées par la présente 
Conférence prévoient des discussions bilatérales et multilatérales à n'importe que1le 
étape du processus de recherche d'un accès aux ressources limitées que constituent 
l'OSG et le spectre des fréquences radioélectriques; 

6. que, dans certaines circonstances, la convocation de réunions multilatérales de 
planification (RMP) dans le cadre du processus de recherche d'un accès aux ressŒurces 
limitées que constituent l'OSG et le spectre de fréquences radioélectriques pourrait 
être un moyen efficace de résoudre ces difficultés; 

7. que l'IFRB peut aider des administrations qui cherchent à résoudre des 
problèmes complexes concernant le spectre des fréquences, en vertu des 
dispositions 1 088 - 1 094 du Règlement des rad:locommunications, 

décide 

1. que les RMP feront également partie du processus de coordination pour le 
service fixe par satellite dans les bandes: 

3 700 - 4 200 MHz 
5 850 - 6 425 MHz 

10,95 - 11,20 GHz 
11,45 - 11,70 GHz 
11,70 - 12,20 GHz 
12,50 - 12,75 GHz 
14,00 - 14,50 GHz 

dans la Région 21 

dans les Régions 1 et 31 

[

2. qu'il y a intérêt à convoquer une RMP dans les cas exceptionnels, où d'autres] 
processus de coordination ne donneraient vraisemblablement pas de résultats . 
satisfaisants pour toutes les administrations défavorablement influencées; 

[

3. que toute administration qui recherche la coordination d'un réseau à sat-el'lite-~ 
a le droit de proposer à d'autres administrations [en cause] [défavorablement _j 
influencées] la tenue d'une RMP; · 

4. que toutes les administrations défavorablement influencées doivent tout mettre 
en oeuvre pour participer à la RMP; 

5. que toutes les administrations défavorablement influencées doivent tout llllet·tre 
en oeuvre pour assurer le succès de la RMP; 

6. que toute administration ne pouvant pas participer à une RMP peut demander à 
une autre administration de la représenter; 

l Dans ces bandes, les procédures améliorées s'appliquent uniquement entre résea~ du 
service fixe par satellite. 
[et y compris le SFS dans la bande visée au renvoi 845 pour la Région 3.) 
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·~· que, si une ou plusieurs des administrations défavorablement influencées ne 
peuvent participer à une RMP pour une raison quelconque, les procédures pertinentes 
l'article 11 sont applicables; 

8. que les dispositions 1088 à 1094 et les dispositions corrélatives de 
l'article 11 sont également applicables, 

décide aussi 

de J 

de recommander que les représentants d'un système [en cause] [défavorablement 
influencé] comportant plusieurs administrations puissent [être] également [invités à] 
participer à la RMP, 

décide en outre 

1. que l'administration qui a pris l'initiative de la RMP communiquera les 
résultats de cette réunion à l'IFRB, conformément au numéro 1087; 

2. que la RMP peut se tenir en un lieu convenu par les administrations 
défavorablement influencées; 

3. que le coût de la RMP sera à la charge des participants sur la base des 
arrangements conclus par l'ensemble des participants, 

4. qu'à la demande de l'administration qui a demandé la RMP, [en accord avec les 
autres administrations défavorablement influencées], le Secrétaire général peut fournir 
des services de secrétariat, sur la base d'un contrat, conformément au numéro 286 de la 
Convention de Nairobi; 

5. que toute administration défavorablement influencée peut inviter les organes 
permanents de l'Union (le Secrétariat général, l'IFRB et le CCIR) à donner tout avis 
technique qu'elle juge nécessaire, 

prie instamment les administrations 

de tenir des consultations bilatérales ou multilatérales à n'importe quelle 
étape du processus de recherche d'un accès aux ressources limitées que constituent 
l'OSG et le spectre des fréquences radioélectriques, lorsqu'il semble que ces 
consultations permettront de résoudre les difficultés, 

demande 

à toutes les administrations [intéressées] [défavorablement influencées] de 
coopérer et de résoudre par des efforts mutuels les problèmes de coordination dans un 
esprit de coopération internationale, afin de respecter les principes des droits égaux 
et de l'accès équitable, pour toutes les administrations, à l'OSG et aux bandes de 
fréquences attribuées aux services spatiaux, 

invite 

le Conseil d'administr~tion à contrôler le progrès de l'application de cette 
Résolution et, s'il est difficile de garantir dans la pratique cet accès équitable, à 
proposer que le processus des RMP soit examiné par une future conférence compétente. 

CONF\ORB-2\DL\061F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB·88 CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION, GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DL/62-F 
27 septembre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

Projet 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Au cours de la cinqu1eme séance plénière, des questions ont été soulevées en ce 
qui concerne la suppression, en raison de difficultés d'ordre linguistique signalées 
par la Commission de rédaction, du terme "contiguë" dans la nouvelle définition du 
numéro ADD 168A (zone de visée équivalente). Suite à des consultations avec plusieurs 
administrations et avec la Commission de rédaction, une phrase (voir ci-après) a été 
ajoutée au numéro ADD 168A pour plus de clarté. 

ADD 168A 7.10 Zone de visée équivalente (d'un faisceau orientable de 
satellite): zone de la surface de la Terre dans laquelle l'axe de 
visée d'un faisceau orientable de satellite est destiné à être 
pointé. [Il peut y avoir plus d'une zone de visée équivalente 
disjointe vers laquelle un seul faisceau orientable de satellite 
est destiné à être pointé.] 

Le Président de la Commission 6 
J.F. BROERE 

F:\CONF\ORB-2\DL\062F.TXS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ suppl6mentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMU~~ICATiONS 

ORB 88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
• SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 

· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

Document DL/63-F 
29 septembre 1988 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOI 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4 AD HOC 2 

Suite aux discussions qui ont eu lieu pendant les deux séances du 
Groupe de travail 4 ad hoc 2, l'appendice consolidé est soumis au Groupe de 
travail pour examen. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4 ad ho 
S. PINHEIRO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir ( 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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[Préambule] 

Les procédures contenues dans le présent appendice et qui se rapportent 
à la conversion des allotissements en assignations, l'introduction de systèmes 
sous-régionaux et les utilisations additionnelles ne doivent en aucun cas 
empêcher la conversion d'un allotissement en une assignation. 

1. 

lbis. 

ARTICLE [J] 

Plan et liste d'assignations associés 

Le Plan est constitué de: 

a) la Partie A, qui contient la liste des allotissements nationaux; 

b) la Partie B, qui contient la liste des réseaux des systèmes 
existants ainsi que leurs caractéristiques. 

La Liste d'assignations décrite au numéro 5 sera associée au Plan. 

2. L'arc prédéterminé est une port~on de l'orbite des satellites 
géostationnaires (OSG) autour d'une position nominale sur l'orbite destinée à 
assurer la souplesse du Plan. 

a) Une administration ne sera pas considérée comme défavorablement 
influencée si la position orbitale nominale associée à son 
allotissement dans le Plan, ou à ses assignations dans la liste, 
est déplacée dans les limites de l'arc prédeterminé, moyennant 
que soit respecté un C/I composite ~ 26 dB; 

b) la taille de l'arc prédéterminé dépend du stade de développement 
du système à satellites correspondant: 

pour un système au stade préliminaire de la conception, 
l'arc prédéterminé est la portion de l'OSG définie par 
l'intersection d'un segment de [± 10°] autour de 
l'emplacement orbital nominal et l'arc de service 
correspondant; 

pour un système au stade de la conception, l'arc 
prédéterminé défini en 2 b) est de[± 5°]; 

pour un système au stade opérationnel, la valeur de l'arc 
prédéterminé, défini en 2 b) est de[± 2°]; 

pour un système au stàde opérationnel, l'arc prédéterminé 
sera considéré comme étant égal à zéro; 

c) le concept d'arc prédéterminé peut être appliqué seulement: 

pour fournir un allotissement à un nouveau Membre de 
l'DIT; 

lors du processus de transformation d'un allotissement en 
assignation; 

pour satisfaire un système sous-régional. 
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3. Les systèmes existants énumérés dans la Partie B du Plan peuvent 
continuer d'être exploités pendant une période maximale de 20 _ans à compter de 
la date d'entrée en vigueur des Actes finals. Au cours d~ la durée de vie d'un 
système existant, les caractéristiques inscrites des assignations faites à la 
station spatiale et à la station terrienne associées ne sont modifiées en aucun 
cas de façon à affecter des allotissements ou des assignations de la liste. Les 
modifications apportées aux caractéristiques inscrites d'un système existant qui 
n'affectent pas les allotissements ou assignations de la liste sont notifiées au 
Comité. En cas de conclusion favorable, le Comité publie ces modifications dans 
une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et met à jour le Plan en 
conséquence. 

4. Il y a interaction entre la Partie A-et la Partie B du Plan, le cas 
échéant, chaque fois qu'une administration engage la procédure de_conversion de 
la totalité ou d'une partie de son allotissement en une assignation (voir 
l'article [L]). Les résultats de ce processus seront inscrits dans la Liste des 
assignations associée au Plan. 

5. La Liste ~es assignations à associer au Plan contiendra: 

a) les assignations résultant d'allotissements ayant des paramètres 
généralisés dans les limites figurant dans le Plan; 

b) les assignations résultant d'allotissements ayant des paramètres 
généralisés dépassant les limites figurant dans lè Plan; 

" . 

c) des assignations relatives à des systèmes apparaissant dans la 
Partie B du Plan, avec leurs caractéristiques d'exploitation; 

d) des assignations relatives à des systèmes-existants figu~ant_dans. 
la Partie B du Plan avec leurs caractéristiques d'exploitation 
modifiées; 

e) des assignations découlant dé l'introduction de systèmes 
sous-régionaux; 

f) des assignations relatives à d'autres utilisations. 

6. Pour appliquer les dispositions du présent appendice, les utilisations 
supplémentaires sont celles d'une administration: 

a) qui a un besoin dont les autres caractéristiques diffèrent de 
celles utilisées dans la préparation de la Partie A du Plan; 

b) qui utilise déjà la totalité ou une partie de son allotissement 
national dans la Partie A du Plan; 

c) qui a·be~oin d'utiliser la totalité ou une partie de son 
allotissement national suspendu conformément à la section II de 
l'article [L], numéro 21; 

d) qui se propose de participer à plus d'un système sous-régional. 
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ARTICLE {K] 

Procédure applicable à l'adjonction d'un nouvel allotissement 
au Plan pour un nouveau pays Membre de l'Union 

1. Une administration qui'vient de devenir Membre de l'Union obtient un 
allotissement national dans la Partie A du Plan par l'application de la 
procédure suivante. 

2. L'administration présente au Comité sa demande d'allotissement à 
laquelle elle joint les renseignements ·suivants: 

a) les coordonnées géographiques d'au maximum 10 points de mesure 
pour déterminer l'ellipse minimale nécessaire pour couvrir son 
territoire national; 

b) l'altitude au-dessus du niveau de la mer de chacun de ses points 
de mesure et la ou les zone(s) hydrométéorologique(s); 

c) tout besoin particulier autre qu'un emplacement fixe sur 
l'orbite, devant être pris en considération, dans la mesure du 
possible. 

3. Au reçu des renseignements complets, le Comité trouve un emplacement 
approprié sur l'orbite en utilisant, si nécessaire, le concept d'arc 
prédéterminé, et inscrit l'allotissement national du nouveau Membre de l'Union 
dans la Partie A du Plan, accompagné des caractéristiques énumérées à 
l'article [J] numéro 1 a). 

4. A cette fin, le Comité consulte et, le cas échéant, recherche l'accord 
de toute administration risquant d'être défavorablement influencée." 

ARTICLE [L] 

Procédures de mise en oeuvre du Plan et de réglementation du service 
fixe par satellite dans les bandes prévues dans le Plan 

Section I. Procédure de conversion d'un allotissement 
en une assignation 

1. Lorsqu'une administration se propose de convertir un allotissement en 
assignation en utilisant la totalité ou une partie de son allotissement dans la 
Partie A du.Plan, elle envoie à l'IFRB, au plus tôt 3 ans et au plus _tard 3 mois 
avant la date prévue de mise en application du réseau, les renseignements 
indiqués dans· 1' annexe [ 2]. 

2. Au reçu d'une fiche de notification complète concernant cet 
al lotissement, le Comité en vérifie la conformité avec la Pa.rtie A du Plan. 

2A. Une assignation est considérée comme conforme à la Partie A du Plan 
si; 

a) la zone de service est comprise dans le territoire national de 
l'administration notificatrice; 

b) les paramètres généralisés sont compris dans les limites 
spécifiées dans les entrées correspondantes du Plan; 

c) la position orbitale correspond à l'emplacement orbital nominal 
dans le Plan. 
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2B .- · · Une fiche ·de <not1fication est renvoyée à 1' administration notificatrice 
lorsqu'elle n'est· pas conforme à la Partie A du Plan relativement au 
paragraphe 2Aa) ·.. •. ··. · 

2C. Si une. fiche de notification n'est pas· conforme à la Partie A du Plan 
pour des raisons .. autres· que celles qui sont indiquées à 1' alinéa 2Aa) ," les 
disposition-s du paragraphe .lOA sont applicables. 

3. Une fiche de notification conforme à la Partie A du Plan est examinée par le 
Comité quant à sa compatibilité avec les assignations (voir l'annexe [3]) mais sans 
déplacement, à-ce s-t~de, de p,ositions orbitales: 

~ J ' 

a) .. 'qui figurent, dans· la List.e; 

b) au sujet·desquelles le Comité a reçu précédemment des renseignements 
complets conformément au présent article. 

4. Lorsque le Comité conclut que l'assignation proposée est compatible, ou,·en cas 
d'incompatibilité, lorsque la fiche de notification comprend une indication selon 
laquell~ .. ~out~-~dministration défavorablement influencée a donné son accord, il prend 
les mes~~es sui~antes: ~ 

1 • • • . • ~ ( • 

a): il_~n~cr~t:.l'as~ignation dans la Liste; 

. b) - .il ét~4~.e ~es .renseignements notifiés conformément à 1' article [M]. 

[5.] Non utilisé. 

[6.] Non utilisé. 

7. Si le:C<;>mité .conclut·que l'assignation proposée est incompatible avec toute 
assignation correspondant aux dispositions du paragraphe 3, l'administration 
notificatrice peut prendre les mesures suivantes: 

a) modifier les caractéristiques de ses assignations afin qu'elles soient 
compatibles avec les assignations susmentionnées; ou 

·. ·b}: .choisir-·un autre emplacement sur 1' orbite et soumettre à nouveau la fiche 
.de notification conformément au paragraphe 1; 

. c) · ·. demander 1·' aide du Co mi té pour 1' une ou 1' autre de ces mesures . 

8. Lorsque 1 '·IFRB reçoit· la notification d'un autre emplacement orbital au titre 
du paragraphe 7 b), le Comité examine sa compatibilité avec les autres allotissements 
de la Partie A du· Plan et .les assignations dont il est question au paragraphe 3. 
Lorsque le Comité est prié de choisir un autre emplacement orbital au titre du 
paragraphe 7 c), il effectue ce choix dans les limites de l'arc prédéterminé associé à 
l'allotissement. 

8A. Si .le Comité constate que l'autre emplacement n'est pas· compatible avec 
d'autres allot:f.sseme,nts dans la Partie A du Plan, il propose le déplacement minimal 
nécessaire de l~assignation.proposée, et sur d'autres allotissements et assignations à 
l'intérieur de leur arc prédéterminé, tout en garantissant l'application des critères 
de protection approuvés aux emplacements nouvellement choisis. 

8B. En cas d'application réussie du paragraphe 8A, le Comité publie les résultats 
de ses calculs et les positions orbitales modifiées dans une section spéciale de la 
circulaire hebdomadaire. 
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9. Si, dans un délai de soixante jours à partir de la date de publication 
de la circulaire hebdomadaire mentionnée au paragraphe SB, le Comité ne reçoit 
aucune observation, il en est conclu que les nouveaux emplacements proposés ne : 
soulèvent pas d'objection et l'assignation est inscrite conformément aux 
dispositions des paragraphes 4 a) et 4 b). Les observations éventuelles sont 
limitées au cas d'une administration qui estime que les critères de·protection 
convenus n'ont pas été satisfaits. Dans une telle éventualité, le- -Comité ·prend 
les mesures appropriées pour résoudre le problème. 

10. Si, en raison de circonstances exceptionnelles, 1' administration · 
concernée, avec l'assistance du Comité, ne réussit pas à trouver·d'autres 
emplacements orbitaux, le Comité détermine les emplacements orbitaux qui 
entraineraient l'incompatibilité minimale. Il identifie aussi les ass-ignations 
qui seraient défavorablement influencées par, ou influenceraient 
défavorablement, l'assignation proposée. Le Comité consulte alors les 
administrations concernées en vue de déterminer les modifications-minimales 
nécessaires à apporter pour que la procédure de conversion puisse s'effectuer de 
manière satisfaisante et pour garantir l'accès à l'orbite. · 

lOA. Chaque fois que, dans le processus de conversion d'un allotissement·en 
assignation, la conformité avec la Partie A du Plan n'est pas satisfaite, pour 
des raisons autres que celles indiquées à l'alinéa 2A a), le Comité examine la 
compatibilité avec les allotissements du Plan et les assignations dont il est 
question au para~raphe 3. Le déplacement de l'assignation proposée et d'autres 
allotissements et assignations peut être fait conformément au conèept de l'arc 
prédéterminé. 

lOB. En cas dfapplication réussie du paragraphe lOA, les dispositions et 
paragraphes SB et:9 sont applicables. 

lOC. Dans le:cas où l'application du paragraphe lOA échoue, la fiche de 
notification est.renvoyée à l'administration notificatrice. 

11. Si cela est nécessaire pour résoudre les incompatibilités mentionnées 
au numéro 7: 

a) l'administration responsable d'un système existant ou d'une 
utilisation additionnelle doit, selon le stade de mise au point 
de son système, prendre toutes les mesures possibles. sur le plan 
technique et opérationnel pour supprimer les incompatibilités aux 
phases de la planification, de la conception et de ·la mise en 
oeuvre afin de tenir compte des besoins de l'administration qui 
cherche à convertir son allotissement .en as.signation; 

b) une administration dont l'allotissement est converti en 
assignation aide à résoudre· les incompatibili-tés; 

c) les deux administrations, avec l'assistance du Comité si·celle-ci · 
est demandée, coopèrent pour parvenir à un accord équitable en 
tenant compte des stades respectifs de mise au point de leur 
système et en reconnaissant qu'ils doivent trouver un moyen de 
convertir l'allotissement en assignation qui soit. acceptable pour 
les deux parties. 
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Section II. Procédure applicable à l'introduction~ 

d'un système sous-régional 

12. Lorsqu'un groupe d'administrations se propose de mettre en service un 
système sous-régional, elles choisissent un emplacement orbital pour le système, 
[de préférence parmi l'un des allotissements nationaux concernés,] et 
transmettent au Comité les détails de l'assignation du réseau proposé. A cette 
fin, les administrations doivent désigner l'un de leurs Membres pour agir en 
leur nom lors de l'application des dispositions du présent appendice. 
L'administration choisie est désignée par l'expression "administration 
notificatrice pour le système". 

13. La totalité ou une partie des allotissements nationaux utilisée par le 
système sous-régional est mise en suspens pendant la période d'exploitation de 
ce système sous-régional à moins qu'elle puisse être utilisée d'une manière qui 
n'affecte pas les allotissements dans le Plan ou les assignations faites 
conformément aux procédures associées au Plan. 

13bis Les allotissements nationaux suspendus (voir le paragraphe 13) restent 
protégés conformément à la protection dont jouissent les autres allotissements 
qui figurent dans le Plan et qui ne sont pas mis en suspens, et ce en cas de 
cessation de l'exploitation du sous-système régional. 

14. Dès réception d'une fiche de notification complète relative au système 
proposé, le Comité l'examine quant à sa compatibilité (voir l'annexe ... ): 

a) avec les allotissements du Plan; 

b) avec les assignations qui figurent dans la Liste; 

c) avec les assignations au sujet desquelles le Comité a reçu 
précédemment des renseignements conformément au présent article. 

15. En cas de conclusion favorable quant à la compatibilité, le Comité 
inscrit l'assignation proposée dans la Liste et communique les renseignements 
reçus tels que notifiés conformément à l'article [M]. Un arc prédéterminé 
correspondant au stade de la conception est associé à cette assignation. 

16. En cas de conclusion défavorable quant à la compatibilité, le Comité 
renvoit la fiche de notification à l'administration notificatrice l'informant 
qu'elle peut prendre les mesures suivantes: 

a) modifier les caractéristiques de son assignation proposée afin 
qu'elle soit compatible; 

b) choisir un autre emplacement sur l'orbite et appliquer les 
dispositions du numéro 12; ou 

c) demander l'aide du Comité pour l'une ou l'autre de ces mesures. 

17. Lorsque le Comité est prié d'aider à choisir un autre emplacement 
orbital pour l'assignation proposée, il s'efforce d'identifier un·emplacement 
orbital garantissant la compatibilité avec les allotissements du Plan et avec 
les assignations figurant dans la Liste et il communique les résultats à 
l'administration notificatrice. 
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18. S'il est impossible de résoudre le problème d'incompatibilité mentionné 
au numéro 16 après avoir étudié la possibilité de trouver un autre emplacement 
orbital, le concept d'arc prédéterminé est utilisé (voir le paragraphe 2 de 
l'article [J]). Afin de satisfaire le système sous-régional, l'administration 
notificatrice, ou le Comité si son assistance est demandée, peut proposer des 
modifications à la position orbitale d'autres administrations, pourvu que ces 
nouvelles positions orbitales restent protégées dans les limites de leur arc 
prédéterminé respectif. 

18A. En cas d'application réussie du paragraphe 18, le Comité publie le 
résultat de ses calculs et les emplacements orbitaux modifiés dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire. 

18B. Si, dans un délai de soixante jours à partir de la date de publication 
de la circulaire hebdomadaire mentionnée au paragraphe 8B, le Comité ne reçoit 
aucune observation, il en est conclu que les nouveaux emplacements proposés ne 
soulèvent pas d'objection et l'assignation est inscrite conformément aux 
dispositions des paragraphes 4 a) et 4 b). Les observations éventuelles sont 
limitées au cas d'une administration qui estime que les critères de protection 
convenus n'ont pas été satisfaits. Dans une telle éventualité, le Comité prend 
les mesures appropriées pour résoudre le problème. 

18C. En cas d'échec de l'application des numéros 18, 18A et 18B, le Comité 
retourne la fiche de notification à l'administration notificatrice. 

19. Si une administration se retire d'un système sous-régional, elle doit 
en informer l'IFRB. Le Comité tient compte de cette modification lors de 
l'application des dispositions relatives à la compatibilité des nouvelles 
assignations. 

20. Si une administration qui s'est retirée d'un système sous-régional 
désire compléter un système national et si elle n'est pas en mesure de 
satisfaire les conditions du numéro 13 pour l'utilisation de son allotissement, 
elle procède conformément aux dispositions de la section III du présent article 
relatif aux utilisations supplémentaires. 

21. Lorsque l'exploitation d'un système sous-régional cesse, 
l'administration notificatrice en informe le Comité aussi tôt que possible et 
celui-ci: 

a) publie ces .renseignements dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire; 

b) annule toutes les assignations de fréquence de la Liste ayant 
trait à ce système; 

c) modifie la Partie A du Plan pour indiquer que les allotissements 
nationaux correspondants ne sont plus suspendus. 

22. Ces bandes sont utilisées pour le Plan d'allotissement du SFS et leur 
utilisation conformément à la présente section devrait être évitée dans la 
mesure du possible. Les administrations sont priées d'utiliser les bandes non 
planifiées. 
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Section III. Autres dispositions applicables 
aux utilisations supplémentaires dans les bandes planifiées 

22A. Une administration, ou une administration agissant au nom d'un groupe 
d'administrations, peut appliquer la procédure de la présente section pour une 
utilisation supplémentaire telle qu'elle est définie au numéro 6 de 
l'article [J], sous réserve que les assignations correspondantes le soient pour 
une période de validité notifiée et qu'elles n'exigent pas une modification de 
l'emplacement d'un allotissement national dans la Partie A du Plan ou que 
celles-ci ne soient incompatibles avec: 

a) les allotissements figurant dans le flan; 

b) les assignations figurant dans la Liste; 

b) les assignations au sujet desquelles le Comité a précédemment 
reçu des renseignements conformément au présent article. 

23. A cette fin, l'administration communique les renseignements spécifiés à 
[l'annexe ... ] à l'IFRB, au plus tôt 3 ans et au plus tard 3 mois avant la date 
prévue de mise en service de l'assignation liée. 

24. Dès réception d'une fiche de notification complète, le Comité l'examine 
afin de vérifier qu'elle est bien conforme aux dispositions du numéro 22; si tel 
n'est pas le cas, la fiche de notification est renvoyée à l'administration 
notificatrice. 

25. Si le Comité juge que la fiche de notification est conforme aux 
dispositions du numéro 22, il inscrit l'assignation dans la Liste et examine les 
renseignements reçus tels que notifiés au titre de l'article [M]. 

26. Les .dispositions de la présente section ne doivent pas être appliquées 
avant expiration d'un délai de [2 ans) à compter de la date d'entrée en vigueur 
de ce Plan. 

ARTICLE [M] 

Procédure applicable à la notification et à 
l'inscription dans le fichier de référence 

des assignations au service fixe par satellite 
dans les bandes faisant l'objet du plan 

1. Toute assignation pour laquelle la procédure pertinente de 
l'article [L] a été appliquée avec succès est notifiée au Comité conformément à 
l'article 13 d~ Règlement des radiocommunications et les indications ne 
porteront. que sur les caractéristiques qui ont été communiquées au titre de 
l'article [L] et qui ont été modifiées par l'application de la procédure. 

lA. Dès que le Comité reçoit une fiche de notification complète ayant pour 
objet de notifier dans le cadre de l'article 13, une PAP correspondant au stade 
de la conception est associée à cette assignation. 
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2. Une telle assignation ne fait pas l'objet des procédures relatives à la 
publication anticipée et à la coordination décrites aux sections I et II de 
l'article 11 du Règlement des radiocommunications. Par conséquent, les 
dispositions de l'article 13 du Règlement des radiocommunications continuent à 
s'appliquer sauf en ce qui concerne le numéro 1504 et les dispositions 
correspondantes. (Voir la Résolution [COM4/l]). 

3. Aucune disposition du présent appendice [30B] n'est considérée comme 
entraînant la modification des conditions au titre des sections III et IV de 
l'article 11 du Règlement des radiocommunications relatives à la coordination 
entre le service fixe par satellite et les stations des services de Terre 
partageant les bandes planifiées attribuées à titre primaire et sur une base 
d'égalité. 

4. Lorsque le Comité est informé par l'administration notificatrice de la 
mise en exploitation de la station spatiale, une PAP correspondant au stade 
d'exploitation est associée à cette assignation. 

NOC 

PROJET 

RESOLUTION [COM4/l] 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (seconde 
session- Genève, 1988), 

considérant 

a) qu'elle a adopté un Plan d'allotissement et des dispositions 
associées qui portent sur les systèmes existants ayant commencé les 

·procédures de l'article 11 du Règlement des radiocommunications avant 
le 8 août 1985; 

b) que, depuis cette date, les mêmes procédures ont été appliquées 
pour d'autres réseaux à satellite qui n'ont pas été couverts par le Plan 
ou par ses procédures associées; 

c) qu'afin de préserver le Plan et ses procédures associées, il est 
indispensable d'empêcher la mise en oeuvre d'autres réseaux à satellite 
dans les bandes planifiées avant la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals; 

d) que, néanmoins, les réseaux à satellite mentionnés au point b) des 
considérants devraient être [autorisés à poursuivre l'application des 
procédures de l'article 11 afin de résoudre les incompatibilités entre eux 
et les systèmes existants figurant dans la Partie B du Plan,] 

décide 

1. que les dispositions des sections I et II de l'article 11 et les 
dispositions associées de l'article 13 du Règlement des 
radiocommunications doivent être suspendues dans les bandes faisant 
l'objet du Plan, à partir du [5 octobre 1988], sauf en ce qui concerne les 
réseaux à satellite contenus dans la Partie B du Plan et ceux mentionnés 
dans l'annexe à la présente Résolution; 
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2. que le Comité doit inviter les administrations concernées à 
indiquer si leurs réseaux à satellite énumérés dans l'annexe à la pré~ente 
Résolution doivent être considérés comme étant une conversion de leurs 
allotissements nationaux de la Partie A du Plan en assignations ou eh 
utilisations supplémentaires à traiter conformément aux dispositions 
pertinentes de l'article C de l'appendice [30B]. 

CONF\ORB-2\DL\063F.TXS 
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GROUPE DE IRAVAIL 6-B 

Proj_et 

Section I. Instructions générales 

1. Une fiche de notification distincte doit être envoyée au Comité 
international d'enregistrement des fréquences pour: 

effectuer une coordination au titre du numéro 1060 d'un réseau à 
satellite géostationnaire et les caractéristiques de ses stations 
associées (voir la section II du présent appendice); 

assurer la coordination au titre du numéro 1060 des assignations 
de fréquence à des stations terriennes particulières (voir la 
section II du présent appendice); 

effectuer la coordination au titre du numéro 1060 des 
assignations de fréquence à un nouveau modèle de station 
terrienne type (voir la section II du présent appendice); 

effectuer la coordination au titre du numéro 1107 des 
assignations de fréquence à une station terrienne (voir la 
section III du présent appendice); 

pour notifier chaque assignation de fréquence à une station 
spatiale d'un réseau à satellite géostationnaire, d'un réseau à 
satellite non géostationnaire ou d'un réseau de communication à 
satellite avec l'espace lointain en prenant en considération les 
caractéristiques de leurs stations associées (voir la section II 
du présent appendice); 

notifier chaque assignation de fréquence à une station terrienne 
(voir la section III du présente appendice); 

notifier chaque assignation de la fréquence de réception d'une 
station de radioastronomie (voir la section IV du présent 
appendice) ; 

notifier tout changement de caractéristiques d'une assignation de 
fréquence inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences (appelé ci-après Fichier de référence); 

notifier toute suppression totale d'une assignation de fréquence 
inscrite dans le Fichier de référence. 

2. Les fiches de notification et les caractéristiques fondamentales 
doivent également être utilisées pour rechercher un accord en vertu de 
l'article 14. 

CONF\ORB-2\DL\064F.TXS 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
A.V. CAREY 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaire~ supplémentaires disponibles. 
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CAMA SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE. AOÛT/OCTOBRE 1988 

COMMISSION 4 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

A ma· demande, le Président du Groupe de travail 4-C a établi, en 
consultation avec les administrations, les options décrites dans les annexes 1, 
2 et 3 pour la mise en oeuvre des allotissements pour la TV sans qu'il soit 
nécessaire d'établir une coordination. 

Annexes: 3 

Le Président de la Commission 4 
S. PINHEIRO 

() Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont dc,>nc priés de·bien vouloir Q 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Technique permettant la mise en oeuve d'allotissements 
pour la MF/TV sans qu'une coordination soit nécessaire 

Il est proposé de modifier comme suit l'Annexe 1, section B, du 
Document 409 intitulé "Méthode de calcul à l'aide des paramètres généralisés 
permettant de déterminer si les assignations d'un réseau à satellite en projet 
peuvent être considérées comme conformes au Plan": 

1. 

Dans la section 2.3 de l'Annexe, ajouter un second alinéa en retrait: 

si les valeurs calculées de A', B', C' et D' sont inférieures ou 
égales aux valeurs de référence pertinentes et s'il est proposé 
de placer les porteuses MF/TV sur l'une des fréquences 
identifiées ci-après, l'utilisation de l'assignation est 
considérée comme étant conforme au Plan. 

Centres dans le même canal pour la MF/TV (voir annexe lB) 

Bande c, 4,5 - 4,8 GHz Espacement répéteur 40 MHz/TV 

4.5 - 4.8 [liste liaison montante 6 GHz] 

2. 

4,52 4,54 6,745 
4,56 4,58 6,785 
4,60 (ou) 4,62 6,825 (ou) 

4,64 4,66 6,865 
4,68 4,70 6,905 
4,72 4,74 6,945 
4,76 4,78 6,985 

Bande KU 10,7-1095, 11,2-11,4, 12.75-13,25 GHz 

10,7-10~95 12t75-13,00 11!2-11,45 13,00-13,25 

10,725 12,775 11,.215 13,015 
10,755 12,805 11)245 13,045 
10,785 12,835 11,275 13,075 
10,815 12,865 11,305 13,105 
10,845 12,895 11,335 13,135 
10,875 12,925 11,36:5 13,165 
10,905 12,955 11,395 13,195 
10~935 12,985 11,425 13,225 .. 
NB Bandes de gardee 10,7-10,71, 12,75-12,76, 11,44-11J45, 

13,25, ( 20 MHz chaque sens) 

10,715 
10,745 
10,775 
10,805 
10,835 
10,865 
10,895 
10,925 

12,.765 
12,795 
12,825 
12,855 
12,885 
12,915 
12,945 
12,975 

(ou) 

.11,225 
11,255 
11,285 
11,315 
11,345 
11,375 
}1,405 
11t41S. 

13,005 
13,035 
13,065 
13,095 
13,125 
13,155 
13,185 
13.215 

.!!!=Bandes de garde=-= 10,94-10.;..95:, ·11~20-11,21, 13 13-13
1
5 

(20 MHz. chaque s~ns). 

6,765 
6,805 
6,845 
6,885 
6,925 
6,965 
7 ,.005 

13,24-



- 3 -
ORB(2)/DL/65-F 

ANNEXE 2 

Méthode de remplacement permettant de mettre en oeuvre sans 
coordination les allotissements pour la TV 

1. Il conviendrait d'insérer le texte suivant dans le paragraphe 2.3 de 
l'Annexe 3 (Document 411): 

a) pour éviter ou réduire fortement la probabilité 
d'incompatibilités entre des assignations lorsque des différences 
entre les densités de puissance spectrale de deux assignations 
deviennent importantes, les bandes prévues seront utilisées de 
telle sorte que la porteuse qui a la densité de puissance 
spectrale la plus élevée soit située à la limite supérieure de 
la bande et la porteuse qui a la densité de puissance spectrale 
la plus faible à la limite inférieure de la bande; 

b) les assignations proposées dont les porteuses sont situées de la 
façon décrite à l'alinéa a) ci-dessus seront conformes au Plan; 

c) lorsque le rapport porteuse/brouillage est calculé pour les 
allotissements proches du système proposé, on admettra que les 
allotissements les plus proches ont la même distribution de 
puissance porteuse que le système proposé; 

d) lorsqu'un allotissement proche utilisant une distribution de 
puissance porteuse différente de celle du système proposé est mis 
en oeuvre, toutes les incompatibilités seront traitées par accord 
entre les administrations concernées sans affecter aucun autre 
allotissement figurant dans le Plan ou dans la Liste 
d'assignations. 
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~N~E3 

Moyens techniques à utiliser en pratique pour éviter des 
incompatibilités entre systèmes du service fixe par 

satellite indiqués dans le Plan comme étant 
au stade de la mise en oeuvre 

1. Dispersion de la porteuse TV modulée en fréquence avec une excursion de 
crête à crête jusqu'à 4 - 5 MHz, ainsi que ligne combinée et fréquences de trame 
(ce qui peut aboutir à une réduction allant jusqu'à 10 dB pour le brouillage 
provenant de la porteuse TV-MF). 

2. Espacement de fréquence entre signaux ayant une densité spectrale en 
crête élevée et des signaux à bande étroite (subdivision de la largeur de bande) 
qui permettra de supprimer l'incompatibilité entre ces systèmes. 

3. Discrimination de polarisation pour des positions orbitales voisines 
sur l'arc prédéterminé pour supprimer l'incompatibilité. 

Cette technique est déjà utilisée dans la pratique. 

4. Utilisation d'antennes d'émission et de réception ayant des faisceaux 
spéciaux assurant un gain minimal dans la direction des satellites voisins. Dans 
ce cas, on peut obtenir une amélioration allant jusqu'à 10-20 dB selon 
la séparation angulaire. 

S. Les faisceaux modelés pour les antennes de satellites d'émission 
réduisent le brouillage à l'extérieur de la zone de service. 

6. aTechniques d'émission (modulation) et de réception tenant compte de 
rapports porteuse/brouillage inférieurs à 26 dB. Pour les systèmes numériques 
util,isant des techniques de correction d'erreur sans circuit de retour et des 
structures à signaux codés, cette réduction du rapport porteuse/brouillage est 
de~ à 10 dB, sans affecter véritablement la capacité du système. 

CONF\ORB-2\DT\065F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ORB·88 CAMR SUR L'UTILISATION DE L'ORBITE DES 
SATELLITES GÉOSTATIONNAIRES ET LA PLANIFICATION 
DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 

SECONDE SESSION. GENÈVE, AOÛT/OCTOBRE 1988 

J 
Document DL/66-F/E/S 
2 octobre 1988 
Original : français 

Aux fins de cette détermination, on utilise les paramètres de la 

station terrienne d'émission de liaison de connexion notifiés par 

l'administration qui peuvent différer de ceux donnés dans l'annexe 3 du présent 

appendice. 

This calculation is made using the feeder-link transmitting earth 

station parameters notified by the administration, which may differ from those 

given in Annex 3 to this Appendix. 

A efectos de esta determinaci6n, se utilizan los parametros de la 

estaci6n terrena de transmisi6n de enlace de conexi6n notificados por la 

administraci6n, que pueden diferir de los indicados en el anexo 3 del presente 

apéndice. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la ·réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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· DES SERVICES SPATIAUX UTILISANT CETTE ORBITE 
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PROJET DE NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document DL/67-F 
2 octobre 1988 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

A la suite des discussions qui ont eu lieu lors de la dix-huitième séance de la 
Commission 4, le texte ci-annexé est proposé en remplacement du nUœéro 103 de 
l'article [J], dans le Document 466. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 4 
S. PINHEIRO 

4t Pour des raisons d'konomie, ~e document n'a tté tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

103. L'arc prédéterminé est une portion de l'orbite des satellites géostationnaires 
(OSG) de part et d'autre d'une position nominale sur l'orbite destinée à assurer la 
souplesse du Plan. 

a) La taille de l'arc prédéterminé dépend du stade de développement du 
système à satellites correspondant: 

pour un système au stade préliminaire de la conception, l'arc 
prédéterminé est la portion fixe de l'OSG définie par 
l'intersection d'un segment de± 10° de part et d'autre de 
l'emplacement orbital nominal établi par la Conférence et l'arc de 
service correspondant; 

pour un système au stade de la conception, l'arc prédéterminé est 
la portion fixe de l'OSG définie par l'intersection d'un segment 
de± so de part et d'autre de l'emplacement orbital nominal, tel 
qu'il peut être modifié par l'application du présent appendice, et 
de l'arc prédéterminé pour le stade préliminaire de la 
conception; 

pour un système au stade opérationnel, l'arc prédéterminé sera 
considéré comme étant égal à zéro; 

b) le stade de développement à associer aux allotissements de la Partie A et 
aux assignations de la Liste résultant des allotissements de la Partie A, 
aux systèmes existants de la Partie B, aux systèmes sous-régionaux ou aux 
utilisations additionnelles, est indiqué dans le tableau 1. 

Stade du 
développement 

Stade préliminaire de 
la conception 

Stade de la 
conception 

Stade opérationnel 

TABLEAU 1 

Partie A ou systèmes 
sous-régionaux ou 

utilisations additionnelles 

Al lotissements 

Assignations pour lesquelles 
l'IFRB a reçu des rensei
gnements complets au titre 
des numéros 102, 206 ou 304 
de l'article [L] 

Assignations pour lesquelles 
l'IFRB a reçu des rensei
gnements complets pour 
notification au titre de 
l'article [M] 

Partie B 

Réseaux pour lesquels l'IFRB 
a reçu des renseignements 
complets permettant de 
commencer l'application de 
la section I de l'article 11 

Réseaux pour lesquels l'IFRB 
a reçu des renseignements 
complets permettant de 
commencer l'application de 
la section II de 
l'article 11 

c) une administration ne sera pas considérée comme défavorablement influencée 
si la position orbitale nominale associée à son allotissement dans le 
Plan, ou à ses assignations dans la Liste, est déplacée dans les limites 
de l'arc prédéterminé correspondant, moyennant que soit respecté un C/I 
composite ~ 26 dB. 

CONF\ORB-2\DL\067F.TXS 
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Définition de l'arc de service 
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Document DL-68-F/E/S 
4 octobre 1988 
Original : anglais 

L'arc de service indiqué dans la colonne 3 de la Partie A du Plan 
représente le segment de l'orbite des satellites géostationnaires qui est commun 
à tous les arcs de service individuels associés à chaque point de mesure pour un 
angle de site minimum donné. 

Definition of service arc~ 

The service arc given in column 3 of Part A of the Plan representa 
that segment of the geostationary orbit which is common to all individual 
service arcs of each test point for a given minimum elevation angle. 

Definici6n del arco de servicio 

El arco de servicio indicado en la columna 3 de la Parte A del Plan 
representa el segmenta de la orbita geoestacionaria que es comun a todos los 
arecs de servicio individuales de cada punto de prueba para un angulo de 
elevacion minime dado. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESION PLENARIA 

PROPOSITION DANOISE REVISEE CONCERNANT L'ALINEA 103 a) DE L'ARTICLE [J] B.l2/9 

Après 20 ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent appendice, 
l'arc prédéterminé pour un système au stade préliminaire à la conception est la partie 
fixe de l'OSG définie par l'intersection d'un segment de± 20° de part et d'autre de la 
position orbitale nominale établie par la Conférence et de l'arc de service 
correspondant, à condition que l'angle de site minimal, après application de la 
présente procédure, ne soit inférieur à 20° pour tous les allotissements affectés. 

REVISED DANISH PROPOSAL ON B.l2/9 ARTICLE [J] 103 a) 

After twenty years from the date of entry into force of this Appendix, the PDA 
for a system in the pre-design stage, is the fixed portion of the GSO defined by the 
intersection between a segment of ±20° about the nominal orbital position established 
at the Conference and the corresponding service arc, provided that the minimum 
elevation angle after the application of this procedure will not be less than 20° for 
all allotments affected. 

PROPUESTA DANESA REVISADA EN RELACION CON EL PUNTO 103a) 
DEL ARTICULO [J] QUE FIGURA EN B.l2/9 

Transcurridos 20 anos a partir de la entrada en vigor del presente apéndice, el 
arco predeterminado (APD) de un sistema en fase de prediseno sera la parte fija de la 
OSG definida por la intersecci6n entre un segmento de ± 20° alrededor de la posici6n 
orbital nominal establecida en la Conferencia y el arco de servicio correspondiente, 
siempre que el angulo de elevaci6n minimo después de la aplicaci6n de este 
procedimiento no sea inferior a 20° para todas las adjudicaciones afectadas. 
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Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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a) qui a un besoin dont les caractéristiques diffèrent de celles utilisées 
dans la préparation du Plan; ce besoin sera limité, compte tenu des contraintes 
techniques, à la couverture nationale de l'administration concernée à moins 
qu'il n'en soit décidé autrement. En outre, ce besoin ne peut être satisfait 
que si l'allotissement de l'administration concernée, ou une partie de cet 
allotissement, a été converti en une assignation ou si le besoin ne peut être 
satisfait par la conversion de l'allotissement en assignation. 

x xxx 

Page B.l2/19 (article L, Section III) 

302 Toute administration ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

et qu'elles n'exigent, à moins d'avoir l'accord des administrations 
défavorablement influencées, aucun déplacement •••••••••• avec : 
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apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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TEXTE DES SYMBOLES DANS LA COLONNE OBSERVATIONS DU PLAN 

1. Antenne d'émission et de réception de station spatiale à décroissance 
rapide. 

2. Cet allotissement utilisera un diagrame de lobe latéral d'antenne 
de réception et d'émission de station terrienne qui sera conforme 

à 29 - 25 log e • 

3. Cet allotissement utilisera un diagramme de lobe latéral d'antenne de 
réception de station terrienne qui sera conforme à 29- 25 loge. 

4. L'Administration luxembourgeoise (LUX) a accepté de protéger 
l'allotissement SYROOOO (SYR) pour un rapport (C/I) par un seul brouilleur 
de 30 dB contre le brouillage causé par le faisceau LUXGDL ·62. 

TEXT FOR SYMBOLS IN REMARKS COLUMN OF THE PLAN 

1. Fast roll-off space station transmitting and receiving antenna 

2. This allotment will use an earth station receiving and transmitting antenna 
side lobe pattern that will conform to 29- 25 loge. 

3. This.allotment will use an earth station receiving antenna side lobe 
pattern that will conform to 29 - 25 log fJ. 

4. The administration of Luxembourg (LUX) agreed to protect the national 
allotment SYROOOO (SYR) to a single entry (C/I) ratio of 30 dB against 
the interference from the beam LUXGDL62. 

EXPLICACION DE LOS SIMBOLOS QUE APARECEN EN 
LA COLUMNA DE OBSERVACIONES DEL PLAN 

1. Antenna transmisora y receptora de estaci6n espacial con régimen de cafda 
rapida. 

2. Esta adjudicaciôn utilizara, en la antena receptora y transmisora de 
estaci6n terrena, un diagrama de radiaci6n de 16bulo lateral conforme 

a 29 - 25 log 8 • 

3. Esta adjudicaci6n utilizara, en la antena receptora de estaci6n terrena, un 
diagrama de radiaci6n de 16bulo lateral conforme a 29 - 25 log e. 

4. La Administracion de Luxemburgo (LUX) ha acordado proteger la adjudicaci6n 
nacional SYROOOO (SYR) hasta una relaci6n (C/I) de una sola entrada de 
30 dB contra la interferencia precedente del haz LUXGDL62. 

Pour des raisons d'tconomie, ce document n'a *t* tir• qw'.n un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter i la réunion IIUn docYments nec eux, car il n'v .ura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 5 

Application du concept d'APD (arc prédéterminé) 

1. La méthode ci-après sera utilisée dans l'application du concept d'AP6 qui est 
fondé sur les critères énumérés au point 1.1 ci-dessous. 

1.1 Pour les besoins de la présente annexe, une administration sera considérée 
comme défavorablement influencée par une autre administration si, à sa position 
orbitale nominale à l'intérieur de l'arc prédéterminé, le rapport porteuse/brouillage 
calculé pour un brouillage dû à une source unique est inférieur ou égal à 30 dB (ou la 
valeur calculée, fondée sur le Plan, due à cette autre administration, suivant laquelle 
est la plus basse) en tout point de mesure à l'intérieur de la zone de service du 
réseau à satellite brouillé. Le rapport porteuse/brouillage pour un brouillage dû à une 
source unique est calculé à l'aide de la méthode décrite dans l'appendice 1 de 
l'annexe 4. 

Même si le rapport porteuse/brouillage pour un brouillage dû à une source 
unique est supérieur à 30 dB, (ou la valeur calculée, fondée sur le Plan, due à cette 
autre administration, suivant laquelle est la plus basse) une administration est 
considérée comme défavorablement influencée si le rapport C/I cumulatif global, calculé 
à l'aide de l'appendice 1, tombe au-dessous de 26 dB1 , ou de la valeur indiquée pour 
l'assignation, suivant laquelle est la plus basse. 

1.2 On applique le concept d'APD en suivant les étapes ci-après: 

1 

a) L'ordre de tous les satellites ainsi que l'emplacement des satellites dans 
les phases de "conception" ou "d'exploitation" est fixé de manière à 
minimiser l'impact sur ces systèmes. Ensuite, les positions minimales des 
systèmes au stade "préconception" sont ajustées de manière à compenser le 
rapport C/I dégradé. Les ajustements de position nominale sont limités à 
la longueur de leur arc prédéterminé respectif. 

b) Si la compatibilité n'est pas obtenue par application du point 1.2 a), 
l'ordre des allotissements des satellites au "stade préconception" est 
modifié à l'tntérieur de leurs arcs prédéterminés, comme indiqué dans 
[l'article 1]. 

Pour les allotissements ayant un rapport porteuse/brouillage inférieur à 26 dB, la 
valeur du rapport C/I calculée sur la base du Plan sera utilisée. Cependant, par 
l'utilisation du concept d'APD, si cette valeur est améliorée au cours de 
l'application ultérieure de cette procédure, la valeur améliorée sera utilisée 
jusqu'à ce qu'elle atteigne 26 dB. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exempl;ires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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c) Si f[l'objectif]l [les objectifs] en matière de rapport C/I Hn'estJ\ 
[ne sont] pas atteints, l'administration défavorablement influencée peut à 
ce stade opter pour d'autres mesures que le repositionnement, comme 
indiqué au paragraphe 1.2 d) ci-dessous. 

d) Si la compatibilité n'est pas obtenue dans l'essai 1.2 b), et si pour 
l'accord dont il est question en 1.2 c) n'est pas conclu, le ou les 
candidat(s) assujetti(s) à un repositionnement inclut les systèmes au 
stade de la "conception", pour leur arc prédéterminé, comme indiqué dans 
[ 1 'article 7] . 

1.3 Les administrations qui n'obtiennent pas les critères de 1.1 sont identifiées. 


